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Introduction

L’objectif de cette thèse est d’étudier les conversions de nom à verbe et de verbe à
nom en français, à la fois dans leurs aspects formels et sémantiques, et d’en proposer
une représentation formelle explicite.

Présentation de la conversion

La conversion est un procédé morphologique de formation d’unités lexicales,
illustrée par les exemples en (1), au même titre que les procédés affixaux comme,
par exemple, la suffixation en -iser formant des verbes dénominaux (cf. (2a)) et la
suffixation en -age formant des noms déverbaux (cf. (2b)).

(1) a. agrafe > agrafer

b. marcher > marche

(2) a. caramel > caraméliser

b. laver > lavage

La conversion diffère cependant des procédés affixaux sur deux points essentiels :

(3) a. elle est transcatégorielle, contrairement à l’affixation qui peut construire
des unités de même catégorie que la base (cf. lire > relire, maison > mai-
sonnette) ;

b. elle construit des unités lexicales phonologiquement indistinguables de leur
base. À l’opposé, l’affixation marque formellement le dérivé comme différent
de sa base.

C’est essentiellement le deuxième point qui a constitué un problème pour l’analyse
et qui a conduit à ne pas voir dans la conversion un procédé morphologique, mais
selon les cas, un fait de syntaxe, de sémantique, ou la simple manifestation d’une
liberté du locuteur. Dans les exemples (4) et (5) en effet, agrafe et marche sont des
noms en (4a) et (5a), mais sont des verbes en (4b) et (5b). Pourtant dans les deux
cas le nom et le verbe sont identiques.

1



2 Introduction

(4) a. Jean a fait tomber une agrafe.

b. Jean agrafe les feuilles ensemble.

(5) a. Marie aime la marche.

b. Marie marche beaucoup.

L’existence de paires dont le nom et le verbe sont identiques, comme dans les
exemples (4) et (5), a conduit à considérer que le même phénomène est en jeu dans
des cas comme l’exemple présenté en (6). En effet, comme dans les exemples (4) et
(5), sourire est un nom en (6a) et un verbe en (6b).

(6) a. Paul affichait hier un sourire radieux.

b. Il est rare de voir Paul sourire.

Généralisé à l’ensemble des catégories lexicales, ce type de raisonnement a conduit
à considérer comme relevant d’un seul et même phénomène, les données présentées
en (4) et (5), celles du type présenté en (6), et les données comme contre en (7).

(7) a. Jean a fourni des arguments contre cette nouvelle théorie.

b. Il convient de peser le pour et le contre de cette nouvelle théorie.

Pourtant, Kerleroux (1996) soutient que les exemples (4) et (5) d’une part, et
les exemples (6) et (7) d’autre part relèvent de phénonèmes tout à fait différents :
(7b) relève de la distorsion catégorielle, l’exemple (6a) est un infinitif substantivé, et
seuls les exemples en (4) et (5) relèvent de la conversion, l’exemple (4b) illustrant la
conversion de nom à verbe, et l’exemple (5a) la conversion de verbe à nom. J’adopte
ici pour l’essentiel le point de vue de Kerleroux. Cependant le périmètre exact de la
conversion et les critères de classification qui le délimitent ne font pas consensus et
demandent à être réexplicités.

Les conversions entre nom et verbe

Cette thèse est consacrée à l’étude parallèle des deux conversions nom>verbe et
verbe>nom en français. Ces deux types de conversions constituent un phénomène
linguistique important. En effet, 3 241 paires nom∼verbe entrenant une relation de
conversion ont été extraites des nomenclatures de Trésor de la Langue Française
informatisé et du Petit Robert Électronique. Les verbes converts dénominaux et les
noms converts déverbaux ne constituent donc pas des faits isolés. Ils relèvent au
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contraire de procédés réguliers de la grammaire de la langue. En outre, ces procé-
dés sont anciens et les converts ne sauraient être traités comme des choses récentes
et dues à des effets de mode. Une recherche dans le Dictionnaire Historique de la
langue française des Éditions Le Robert révèle en effet que certaines conversions
tant nom>verbe que verbe>nom remontent au 12e siècle, comme le montrent les
exemples présentés dans le tableau 1.

conversion N>V barre (1120) > barrer (1144)
glace (1130) > glacer (1160)
loge (1135) > loger (1138)
marteau (1140) > marteler (1170)
voile (1130) > voiler (1170)

conversion V>N corroyer (1050) > corroi (1130)
danser (1170) > danse (1172)
louanger (1155) > louange (1160)
pleurer (938) > pleur (1120)

Table 1 – Quelques couples de converts datant du 12e siècle

L’ancienneté du procédé a également été noté pour l’anglais par Biese (1941). Selon
ce dernier en effet, la conversion en anglais a commencé à se développer à grande
échelle au début du 13e siècle.

Cette étude des conversions nom>verbe et verbe>nom prend en compte des
données nouvelles, comme les noms en (8), récemment identifiés par (Kerleroux 2005)
comme des noms convertis à partir d’un radical du verbe caché à la flexion. Elle prend
également en compte des données oubliées de la thèse de (Adouani 1989), et des
différents travaux de Kerleroux sur la conversion (en particulier (Kerleroux 1991a,b,
1997, 1999)) comme les noms en (9). Les noms en (9a) sont en effet généralement
analysés comme des suffixés en -ée, tandis que les noms en (9b) et en (9c) sont
rarement traités dans les études consacrées à la morphologie dérivationnelle.

(8) assassiner>assassinat, concevoir>concept, infiltrer>infiltrat

(9) a. arriver>arrivée, entrer>entrée, monter>montée

b. découvrir>découverte, sortir>sortie, venir>venue

c. défiler>défilé, suivre>suivi, relever>relevé, revenir>revenu

Par ailleurs, l’étude commune des deux conversions, de nom à verbe et de verbe
à nom, menée de façon parallèle, permet de soulever des questions qui ne se posent
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peut-être pas, ou pas avec la même ampleur, si les deux conversions sont étudiées
séparément. Notamment la question de l’orientation de la conversion. En effet, si
les exemples en (1) illustrent deux conversions inverses impliquant la catégorie du
nom et la catégorie du verbe, il est nécessaire d’identifier les critères qui permettent
de considérer l’une comme une conversion de nom à verbe et l’autre comme une
conversion de verbe à nom. Le second intérêt d’une étude parallèle des deux conver-
sions est que cela permet de se demander si le fonctionnement est le même pour les
deux conversions. En effet, cela permet de se demander si ce qui sert de base à la
conversion nom>verbe est la même chose que ce qui est construit par la conversion
verbe>nom. Et inversement, si ce qui est construit par la conversion nom>verbe est
la même chose que ce qui sert de base à la conversion verbe>nom. Les noms conver-
tis présentés en (8), par exemple, illustrent ce type de questionnement : le radical
spécial qui permet de former ces noms est-il réservé à la conversion verbe>nom, ou
bien peut-il également être construit par la conversion nom>verbe ?

Cette thèse a ainsi pour objectif de proposer une analyse conjointe des conver-
sions nom>verbe et verbe>nom, qui rende compte de manière explicite des relations
formelles et sémantiques entre noms et verbes impliqués dans une conversion. L’ac-
cent est mis notamment sur la question de la délimitation des données relevant, ou
non, des conversions, ainsi que sur les questions émergeant de l’étude parallèle des
deux conversions. Cette étude est menée dans le cadre de la morphologie lexéma-
tique, cadre dans lequel la conversion est considérée comme un procédé de formation
de lexèmes. Je propose une modélisation formelle dans le cadre de HPSG (Head-
driven Phrase Structure Grammar) défini par (Pollard et Sag 1994), dans la version
présentée dans (Sag et al. 2003).

Pour mener à bien cette étude, un corpus de paires nom∼verbe entretenant une
relation de conversion a été constitué. Celui-ci a été constitué dans un premier temps
à partir de la nomenclature du Trésor de la Langue Française informatisé. Puis la
liste a été complétée par le Petit Robert Électronique afin de contrebalancer quelque
peu le registre littéraire et soutenu du Trésor de la Langue Française informatisé
ainsi que les variations diachroniques souvent prises en compte dans ce dictionnaire.
Comme cela a été souligné dans (Fradin et al. 2008) la constitution d’un corpus de
converts à partir des données du Web est impossible dans la mesure où, contrai-
rement aux affixés, les converts ne présentent aucune particularité formelle offrant
prise à l’extraction automatique. Seuls les dictionnaires, en fournissant une liste
de noms et de verbes, rendent possible la constitution de paires de converts. Au
total, 3 241 paires nom∼verbe en relation de conversion ont ainsi été recueillies,
qui constituent le matériau de base pour cette étude des conversions nom>verbe et
verbe>nom. Ce corpus n’est pas exhaustif et ne prétend pas couvrir l’ensemble des
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noms et verbes converts du français. Cependant il semble suffisamment large pour
être représentatif des types de conversions existantes.

Plan de la thèse

Chapitre 1 Les deux caractéristiques de la conversion énoncées dans le point (3),
c’est-à-dire la transcatégorialité du procédé, et l’identité phonologique du dérivé
avec sa base, font toujours l’objet de débats, et nécessitent des éclaircissements.
Le premier point soulève différentes questions en ce qui concerne l’appartenance
catégorielle des unités lexicales. En particulier, la question des propriétés que doit
présenter une unité lexicale pour être considérée comme relevant d’une certaine
catégorie lexicale. Celle également de définir dans quel cas il est possible de parler
de changement de catégorie pour une unité lexicale. Enfin, la question de déterminer
dans quelle mesure la conversion diffère d’autres phénomènes, comme ceux présentés
en (6) et (7) au regard du changement de catégorie lexicale.

Le premier chapitre est ainsi consacré à la question du changement de catégorie
lexicale. Il a pour objectif de caractériser la conversion et de la circonscrire dans
l’ensemble des données présentées dans les exemples (4) à (7), qui ont tous pour point
commun de présenter une même forme dans des emplois syntaxiques différents. Une
fois le partage fait entre ce qui relève réellement de la conversion et ce qui n’en relève
pas, les différents termes utilisés pour référer à la conversion sont passés en revue,
de même que les différentes analyses existantes du phénomène. Je montre qu’une
analyse morphologique menée dans le cadre de la morphologie lexématique permet
à la fois de rendre compte de la conversion de façon adéquate, et de la distinguer de
la distorsion catégorielle. Une représentation formelle est proposée dans le cadre de
HPSG. Celle-ci permet de rendre explicite la différence de nature entre la conversion
et la distorsion catégorielle.

Chapitre 2 Le chapitre 2 soulève quant à lui la question de l’identité entre deux
unités lexicales. Quand deux unités lexicales peuvent-elles être considérées, ou non,
comme phonologiquement identiques ? Si le nom agrafe en (4a) et le verbe agrafe en
(4b) peuvent sans difficulté être considérés comme phonologiquement identiques, il
semble en revanche plus difficile de considérer sel et saler en (10a) comme phonolo-
giquement identiques. Et cela semble plus difficile encore pour pierre et lapider en
(10b). Or, si l’identité phonologique entre les deux unités lexicales est une caracté-
ristique définitoire de la conversion, alors les exemples en (10) ne peuvent pas être
considérés comme des cas de conversion. Cependant, il est difficile d’imaginer une
analyse alternative de ces exemples dans la mesure où ils ne sont pas affixés et où il
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n’existe pas de procédé de formation d’unités lexicales non-concaténatif en français.

(10) a. sel > saler

b. pierre > lapider

La solution proposée dans le chapitre 2 est de considérer les données problématiques
comme sel > saler et pierre > lapider comme des conversions avec allomorphie
du radical. Pour traiter les cas d’allomorphie je propose d’utiliser la notion d’espace
thématique tel que l’ont définie, pour les verbes, Bonami et Boyé dans leurs différents
travaux (notamment (Bonami et Boyé 2002) et (Bonami et Boyé 2003b)). L’ensemble
des données du corpus sont ainsi analysées au moyen des espaces thématiques afin
de déterminer celles qui peuvent être traitées comme des conversions et celles qui ne
le peuvent pas. Ce faisant, je propose d’augmenter l’espace thématique des verbes
et je postule un espace thématique des noms. Au terme de cet examen des données
une nouvelle définition, plus précise, de la conversion est proposée.

Chapitre 3 Corrélée à la question de l’identité phonologique, émerge la question
de l’orientation de la relation entre les deux lexèmes. En effet, dans la mesure où
la base et le dérivé sont phonologiquement identiques, les unités lexicales en rela-
tion de conversion ne présentent pas de moyen formel permettant de déterminer
laquelle des deux est dérivée de l’autre. Les exemples en (1) ont ainsi été présentés
comme une conversion nom>verbe pour agrafe>agrafer et verbe>nom pour mar-
cher>marche. Cependant, en l’absence de tout indice formel, sur la base de quels
critères ces orientations peuvent-elles être établies ? Comme l’ont remarqué Mar-
chand (1963) et Sanders (1988) la question de l’orientation de la conversion n’a
pas reçu beaucoup d’attention de la part des linguistes. Seules quelques études s’in-
terrogent sur ce problème (cf. (Godel 1953), (Hockett 1994), (Kerleroux 1996) ou
(Tournier 1980)) et certaines proposent des critères permettant de décider de l’orien-
tation de la conversion ((Marchand 1963, 1964) pour l’anglais, (Don 2004, 2005b)
pour le néerlandais, (Rodrigues Soares 2009) pour le portugais). Le silence autour
de cette question pourrait être dû au fait que la réponse est évidente. L’examen de
la littérature montre cependant qu’il n’en est rien. Par exemple, Bogacki (1988) qui
étudie les verbes converts dénominaux (les « verbes incorporant un nom » dans ses
termes) inclut dans son études les verbes visiter, voyager, charger, aider, garder et
assassiner construits selon lui à partir des noms visite, voyage, charge, aide, garde
et assassin. Or, ces noms sont ceux que Kerleroux considère dans ses travaux comme
des noms converts déverbaux. Sur le français également, Labelle (1992) étudie les
verbes dénominaux, parmi lesquels se trouvent les verbes danser, chasser, ajouter,
amasser et guider qui sont pourtant, si l’on en croit (Adouani 1989), des verbes
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simples dont sont dérivés par conversion les noms danse, chasse, ajout, amas et
guide. Les études portant sur l’anglais rencontrent les mêmes problèmes. Ainsi, Hale
et Keyser (1993) donnent pour exemple de verbes converts dénominaux (« verbes
incorporant un nom » dans leurs termes) laugh, dance, sneeze et sing. Harley (1999,
2005) considère quant à elle comme des converts les verbes dance, jump, run. Or,
Paillard (1997a) considère ces verbes, ainsi que laugh, sneeze et sing comme des
verbes simples dont dérivent les noms correspondant plutôt que comme des verbes
converts dénominaux. La question de l’orientation de la conversion n’est donc pas
aussi simple qu’il ne paraît.

Le chapitre 3 examine les différents critères traditionnellement proposés pour
décider de l’orientation des conversions : les datations, l’étymologie, la comparai-
son avec les procédés affixaux et différents critères sémantiques tels que l’étude des
relations sémantiques entre unités lexicales, la dépendance sémantique d’une unité
vis-à-vis de l’autre, et les propriétés sémantiques et pragmatiques prototypiquement
attachées aux catégories lexicales. Ces différents critères ayant été confrontés aux
données, il s’avère qu’aucun d’entre eux ne constitue de critère pleinement satisfai-
sant pour décider de l’orientation de la conversion. Un autre critère est alors proposé :
un critère morphologique prenant en compte la structure morphologique des unités
lexicales. Comme ce critère donne des résultats fiables, il est utilisé pour constituer
un sous-corpus orienté comprenant toutes les paires nom∼verbe dont l’orientation
peut être établie de manière certaine. Sur ce sous-corpus orienté sont ensuite testés
d’autres candidats-critères pour l’orientation de la conversion, tels que le genre des
noms, la flexion des verbes et les allomorphies observées. Cependant aucun d’eux ne
s’avère être totalement satisfaisant.

Chapitre 4 Le chapitre 4 s’intéresse aux propriétés morphophonologiques des
conversions de nom à verbe et de verbe à nom sous deux aspects différents : d’une
part au niveau du rapport strictement formel entre un nom et un verbe en relation
de conversion, et d’autre part au niveau des contraintes pesant sur les deux conver-
sions. Au niveau formel la conversion soulève la question des allomorphies évoquées
au chapitre 2. Le chapitre montre de manière explicite de quelle façon un nom et un
verbe en relation de conversion peuvent être identiques, en particulier dans les cas
problématiques des paires impliquant un verbe du deuxième groupe, une allomor-
phie ou une supplétion. Pour cela, la proposition d’étendre l’espace thématique des
verbes formulée au chapitre 2 est développée. Je propose donc d’ajouter un thème
supplémentaire invisible à la flexion et exploité uniquement par la dérivation, que
j’appelle thème 0. Un espace thématique des noms est également proposé sur la
base du travail réalisé par (Plénat 2008). L’espace thématique des verbes et l’espace
thématique des noms tels qu’ils ont été proposés permettent de rendre comtpe de
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manière explicite des relations formelles entre un nom et un verbe convert aussi
bien qu’entre un verbe et un nom convert. En outre ces relations explicites sont
facilement modélisables dans le formalisme HPSG.

Les exemples en (8) et en (9) posent également la question des bases disponibles
pour la conversion et des bases susceptibles d’être construites par la conversion.
Ainsi, les noms comme crachat et arrivée peuvent-ils seulement être analysés comme
dérivés du verbe, ou bien la conversion nom>verbe peut-elle aussi construire des
verbes sur la base de tels noms ? Je montre que si certaines relations entre thème
du verbe et thème du nom sont disponibles pour les deux conversions, d’autres sont
réservées à la conversion verbe>nom, comme pour le cas des données en (8) et en (9).

Enfin, la dernière question étudiée est celle de l’existence de contraintes pesant
sur les bases des conversions. L’examen des données révèle que pour la conversion
de verbe à nom il existe une contrainte morphophonologique sur la base, tandis que
pour la conversion de nom à verbe il existe une contrainte de nature sémantique sur
la base.

Chapitre 5 Pour clore cette thèse, le chapitre 5 est consacré aux propriétés sé-
mantiques des conversions de nom à verbe et de verbe à nom. Quelle que soit la
langue, le sens des verbes converts est réputé imprédictible. De nombreuses études
portant sur la conversion nom>verbe ont mentionné cette imprédictibilité supposée
des verbes converts, notamment (Clark et Clark 1979), (Aronoff 1980), et (Labelle
1992) pour l’anglais, (Labelle 2000), (Paillard 1997b) pour le français et (Neef 1999)
pour l’allemand. Or, il est notable qu’une telle imprédictibilité du sens des converts
n’est jamais supposée pour les conversions verbes>noms. Je propose donc un in-
ventaire des types sémantiques de verbes converts, ainsi qu’un inventaire des types
sémantiques de noms converts. Dix types sémantiques de verbes converts et six types
sémantiques de noms converts ont été établis. Ce faisant je reviens sur l’imprédicti-
bilité réputée des verbes converts et sur la prédictibilité supposée des noms converts.
Une représentation formelle des différents types sémantiques est proposée dans le
cadre de HPSG. Enfin, je propose que ces types sémantiques de verbes converts et de
noms converts ne soient pas considérés comme propres à la conversion, mais soient
étendus à l’ensemble des verbes dénominaux et des noms déverbaux, dans la mesure
où les procédés affixaux semblent produire les mêmes types sémantiques.



Chapitre 1

La conversion parmi les changements
de catégorie lexicale non marqués

Introduction

Les exemples en (1) et (2) illustrent deux cas de conversion. En (1a) colle est un
nom, tandis qu’en (1b) colle est un verbe. Pourtant les deux formes colle en (1a) et
en (1b) sont phonologiquement identiques. De la même façon, en (2a) danse est un
verbe alors que la forme homophone danse en (2b) est un nom.

(1) a. Adam a mis de la colle partout.

b. Adam colle les photos dans l’album.

(2) a. Paul danse au cabaret tous les dimanches soirs.

b. Paul aime la danse.

En première analyse les exemples (1) et (2) se caractérisent par les propriétés
remarquables suivantes :

1. les formes en a. et b. sont phonologiquement identiques.

2. les formes en a. et b. relèvent de catégories lexicales différentes.

Ces exemples peuvent être considérés comme des changements de catégorie lexi-
cale non marqués dans la mesure où les formes en a. et b. montrent un changement
de catégorie lexicale, et où celui-ci est non marqué par un ajout ou une suppression
de matériel phonologique.

Cette double caractéristique a conduit différents auteurs, comme (Nyrop 1936),
(Sokolova 1965), (Arrivé et al. 1986), (Huot 2001), à considérer les cas de conversion,

9
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comme ceux présentés en (1) et (2), de la même façon que d’autres types de phé-
nomènes, comme les exemples (3) et (4). Ces derniers présentent en effet les mêmes
propriétés remarquables que les premiers. Les formes en a. sont phonologiquemnt
identiques aux formes en b., mais les catégories lexicales des formes en a. et des
formes en b. diffèrent : Poubelle est un nom propre en (3a) tandis que poubelle en
(3b) est un nom commun féminin, et vrai en (4a) est un adjectif, tandis que vrai
apparaît comme un nom en (4b).

(3) a. Eugène Poubelle était préfet de la Seine de 1883 à 1896.

b. Des souris se sont cachées derrière la poubelle.

(4) a. Je doute que ce récit soit vrai.

b. Dans ce récit il faut distinguer le vrai du faux.

Les exemples (1) à (4) semblent ainsi relever tous du même phénomène dans
la mesure où ils présentent les mêmes propriétés remarquables. Pourtant, comme
l’a montré le travail de (Kerleroux 1996), les exemples (1) et (2) d’une part, et les
exemples (3) et (4) d’autre part relèvent de phénonèmes tout à fait différents. En
effet, seuls les exemples (1) et (2) relèvent en propre de la conversion, tandis que
l’exemple (3) est un changement sémantique qui s’est lexicalisé et l’exemple (4) re-
lève d’un phénomène syntaxique que Kerleroux appelle distorsion catégorielle. Selon
(Kerleroux 1996) toute paire de mots identiques apparaissant dans deux contextes
syntaxiques différents ne sont pas nécessairement des cas de conversion. À partir
du travail de Kerleroux, l’objectif de ce chapitre est donc de présenter les différents
cas de figure existant, de caractériser les données présentées en (1) et (2) et de les
distinguer des exemples (3) et (4).

Outre leur délimitation parmi l’ensemble des changements de catégorie lexicale
non marqués, les exemples (1) et (2) soulèvent deux autres questions : celle de l’iden-
tité phonologique, et celle de la direction de la relation entre les unités lexicales en
relation de conversion. En effet, alors que les exemples (1) et (2) impliquent tous
deux une relation entre un nom et un verbe, (1b) peut être considéré comme une
conversion de nom à verbe, tandis que (2b) peut être considéré comme une conver-
sion de verbe à nom. Cette question sera discutée en détail dans le chapitre 3. Pour le
moment je me limite à dire que l’orientation de la conversion peut être postulée sur
la base de la relation sémantique entre le nom et le verbe, et notamment sur la base
du caractère concret ou abstrait du nom. En effet, lorsque le nom dénote un objet
concret comme colle en (1a) la conversion est préférentiellement orientée de nom
à verbe. Lorsque, à l’inverse, le nom est abstrait, comme danse en (2b), la conver-
sion peut être considérée comme orientée de verbe à nom. La question de l’identité
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phonologique et la circonscription de ce que peut être l’identité phonologique entre
deux unités lexicales sera quant à elle l’objet du chapitre 2. Le présent chapitre a
pour objectif de déterminer ce que signifie “changement de catégorie lexicale” pour
les unités présentées en (1) et (2), et en quoi celles-ci se distinguent des unités telles
que celles présentées en (3) et (4).

1.1 Les types de changements de catégorie lexicale

non marqués

1.1.1 Lexicalisation

(Arrivé et al. 1986) et (Huot 2001) considèrent poubelle en (3b) ainsi que laissez-
passer en (5b) de la même façon que le nom danse en (2b). Pourtant poubelle et
laissez-passer ne sont pas des conversions, mais sont des unités lexicalisées résultant
de procédés divers. Corbin (1992, p.35) définit la lexicalisation comme le fait, pour
une séquence, d’accéder au statut d’unité codée. Par unité codée il faut comprendre
unité disponible pour les locuteurs en tant que présentant des propriétés phonolo-
giques, morphosyntaxiques et sémantiques fixées dans la langue, et non modifiables
au gré des envies des locuteurs.

(5) a. Laissez passer le ministre !

b. Le ministre a un laissez-passer pour la Suisse.

Comme l’a souligné Hohenhaus (2005) le terme de lexicalisation est ambigu car il
désigne à la fois le processus de listage d’une expression linguistique dans le lexique,
et la propriété pour une expression d’être listée dans le lexique. Le processus de
listage, que Hohenhaus, à la suite de Bauer (1983), nomme institutionnalisation, dé-
pend de différents facteurs, notamment de la taille de la communauté et de l’indépen-
dance de l’interprétation vis-à-vis du contexte. L’institutionnalisation est favorisée
par des médias comme la radio, la télévision, les journaux, les livres. . .

Pour ce qui est de la lexicalisation en tant que propriété pour une expression
d’être listée dans le lexique de la langue, Hohenhaus (2005) a insisté sur le fait
que sa définition dépend étroitement de la conception du lexique. Si le lexique est
conçu comme la liste des signes qui ne sont déductibles de rien d’autre comme l’a
proposé (Bloomfield 1933), conception reprise par exemple chez (Bauer 1983) ou
(Aronoff et Anshen 1998), alors la lexicalisation ne concerne que les unités ayant
au moins une propriété idiosyncrasique. C’est le point de vue défendu par (Bauer
1983) qui considère la lexicalisation comme l’étape à laquelle une unité acquiert une
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forme qu’elle ne pourrait avoir si elle résultait de l’application de règles productives,
c’est-à-dire disponibles dans la langue et applicables à d’autres unités. Dans une
telle perspective la lexicalisation d’une unité implique son figement. Bauer distingue
plusieurs types de lexicalisation en fonction de la propriété idiosyncrasique : phono-
logique, morphologique, syntaxique ou sémantique. Une lexicalisation phonologique
est le cas où la phonologie d’une unité est devenue idiosyncrasique. Bauer donne
l’exemple de husband /h2zb@nd/ en anglais dont la partie hus renvoie à l’origine
à house /haUs/ mais dont la phonologie est devenue idiosyncrasique. La lexicali-
sation morphologique est illustrée par warmth ‘chaleur’ dérivé de warm ‘chaud’, et
concerne les cas où un affixe, ici -th, ne permet plus de former de nouvelles unités. La
lexicalisation syntaxique concerne selon Bauer des composés verbe-nom en anglais
tels que pickpocket ou scarecrow ‘épouvantail’. Dans la mesure où, contrairement
au français, il n’existe pas en anglais de composition verbe-nom, les noms pickpo-
cket et scarecrow ne peuvent être le résultat d’une règle morphologique, et doivent
être considérés comme des séquences qui se sont lexicalisées en devenant syntaxi-
quement idiosyncrasiques. En français laissez-passer illustré en (5b) ou rendez-vous
semblent relever du même phénomène, et peuvent donc être considérés comme des
lexicalisations de séquences dans la mesure où les séquences verbales d’origine sont
lexicalisées comme des noms. Une fois l’unité lexicalisée les traits flexionnels observés
dans la séquence d’origine ne peuvent plus varier, et perdent parfois leur valeur. Par
exemple, rendez-vous garde la forme d’un verbe fléchi à la seconde personne du plu-
riel, mais n’en conserve pas la valeur : on dit rendez-vous même à une personne que
l’on tutoie (je te donne rendez-vous à 10h et non *je te donne rends-toi à 10h) où
même à propos de personnes extérieures à la communication (ils ont rendez-vous à
10h et non *ils ont rendent-ils à 10h). Enfin, la lexicalisation est sémantique lorsque
le sens d’une expression linguistique est devenue idiosyncrasique. Bauer donne pour
exemples wheelchair ‘fauteuil roulant’ et pushchair ‘poussette’ dont les deux types
de référents ont pour propriété d’avoir des roues et de pouvoir être poussés, mais
qui se sont spécialisés sémantiquement, le premier pour désigner une chaise destinée
aux personnes à mobilité réduite, et le second pour dénoter une chaise destinée au
transport des jeunes enfants. En français, trou noir pourrait être considéré comme
une lexicalisation sémantique dans la mesure où trou noir ne désigne pas seulement
un trou qui est noir, mais une entité spécifique en astronomie. Par ailleurs, Bauer a
souligné que le figement d’une unité lexicale qui accompagne sa lexicalisation n’im-
plique pas nécessairement que l’unité lexicalisée soit opaque. Le nom warmth par
exemple reste tout à fait transparent malgré son idiosyncrasie morphologique.

Dans la conception du lexique réduit à une liste de tout ce qui n’est pas prédic-
tible, l’idiosyncrasie est donc nécessaire à la lexicalisation. De ce point de vue tant
poubelle que rendez-vous et laissez-passer sont des unités lexicalisées car elles pos-
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sèdent toutes une propriété idiosyncrasique, sémantique pour poubelle et syntaxique
pour rendez-vous et laissez-passer. Cependant, le lexique peut également être conçu
comme riche et fortement redondant. C’est la position défendue par Zwicky (1992).
Celui-ci rejette la conception d’un lexique restreint aux idiosyncrasies au motif que
les partisans d’une telle conception du lexique en appellent généralement au lexique
mental pour affirmer que le lexique ne peut contenir que ce qui n’est déductible de
rien d’autre. Or, Zwicky estime que le lexique en tant qu’objet théorique des lin-
guistes ne correspond pas nécessairement au lexique que les locuteurs ont dans leur
cerveau. Par ailleurs, justifier un lexique réduit aux idiosyncrasies en faisant appel
au lexique mental, considéré comme stockant uniquement ce qui n’est pas prédictible
pour des questions de mémoire, est contraire aux résultats d’expériences menées en
psycholinguistique, comme le souligne Jackendoff :

« although “conceptual necessity” requires that the lexicon encode what is

not predictable, it does not require that the lexicon encode only what is not

predictable. In fact [there is] psycholinguistic evidence that even some regular

plurals are lexically listed (in some form or another), casting doubt on the

assumption of nonredundancy » (Jackendoff 1997, p.124)

(Baayen 2007) insiste également sur le fait que différentes expériences de psycholin-
guistes ont permis de montrer que le lexique mental comprend des relations beaucoup
plus riches qu’une liste des idiosyncrasies. En outre, (Hohenhaus 2005) remarque que
sans une conception étendue du lexique certaines distinctions ne peuvent être cap-
tées, telle que la distinction entre mots possibles et mots existants. Pour ces raisons
j’adopte dans la suite une conception du lexique non réduit aux idiosyncrasies.

Par ailleurs, il est important de noter que le lexique ne contient pas unique-
ment les unités produites par la morphologie. En effet des unités comme m’as-tu-vu,
rendez-vous, pomme de terre, sot-l’y-laisse. . . sont lexicalisées dans la mesure où
ce sont des unités codées et disponibles en tant que telles pour les locuteurs, mais
elles ne sont pas issues de règles morphologiques de formation d’unités lexicales. À
l’inverse, toutes les unités produites par la morphologie ne sont pas lexicalisées. Les
hapax morphologiques en sont une illustration dans la mesure où ils sont produits de
manière régulière par des règles morphologiques, mais ne sont pas encore considérés
comme lexicalisés.

Ainsi, dans une conception étendue du lexique, la différence entre les données
(1b) et (2b) et les exemples (3b) et (5b) ne se pose pas en termes de lexicalisation,
puisque coller, danse, poubelle et laissez-passer sont toutes des unités lexicalisées.
En revanche, la distinction fondamentale entre coller et danse d’une part et poubelle
et laissez-passer d’autre part est que les premières sont produites de façon régulière
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et prédictible par la morphologie, tandis que les secondes ne le sont pas. En effet,
laissez-passer et rendez-vous sont des délocutifs selon le terme de (Benveniste 1966,
p.277-285). Cependant, Anscombre (1985) a montré que ces séquences ne signifient
pas ‘dire « X ! »’, et ne sont donc pas délocutives au sens de Benveniste, mais si-
gnifient ‘faire ce que l’on fait quand on dit « X ! »’, ce qu’il appelle une délocutivité
lexicale. Dans le cas de Laissez-passer s’ajoute en outre une métonymie qui per-
met de dénommer de la sorte un objet contenant le message. Les unités lexicales
de ce type, de même que des unités comme sot-l’y-laisse ne résultent pas d’une
règle morphologique dans la mesure où la morphologie dérivationnelle forme des
unités lexicales à partir d’unités lexicales et non à partir de séquences discursives.
Les mécanismes mis en jeu dans laissez-passer et rendez-vous ou dans sot-l’y-laisse
sont donc très différents de ceux impliqués dans la formation de coller et danse.
Quant au nom commun poubelle, il résulte d’un procédé sémantique permettant de
désigner par métonymie les conteneurs imposés par le préfet de la Seine Eugène
Poubelle, de la même façon que macadam désigne par ménonymie le revêtement
inventé par John Loudon McAdam. Ce procédé n’est donc pas morphologique mais
sémantique. En outre, la relation entre nom propre et nom commun n’est pas tou-
jours prédictible. Par exemple le nom silhouette vient du nom du contrôleur général
des finances de Louis XV, Etienne de Silhouette, non parce que celui-ci est l’inven-
teur des silhouettes, mais parce que des dessins de profil incomplets représentant
uniquement la forme ont été appelés dessins à la Silhouette par comparaison aux
réformes inachevées de l’homme.

Ainsi, bien qu’elles soient toutes des unités lexicalisées, ce qui distingue poubelle
et rendez-vous de coller et danse est que contrairement aux premières, les secondes
sont le résultat de règles morphologiques : coller et danse dérivent de colle et dan-
ser, et leur relation à colle et danser est tout à fait prédictible : coller signifie ‘fixer
avec de la colle’ de la même façon que agrafer, clouer, visser signifient ‘fixer avec
une agrafe/un clou/une vis’ ; danse dénote l’action de danser, de la même façon que
marche l’action de marcher, embauche l’action d’embaucher. . . Les unités lexicali-
sées telles que poubelle, rendez-vous, laissez-passer, sot-l’y-laisse. . . qui résultent de
procédés différents et ont pour seul point commun d’être lexicalisés, ne sont donc pas
en tant que tels des changements de catégorie lexicale. Ce qui a pu le laisser croire à
certains linguistes est le fait que ces noms sont homophones à un nom propre, dans
le cas de poubelle, ou à une séquence syntaxique dans les autres cas, ce qui a été
interprété comme un changement de catégorie, de nom propre à nom commun, ou de
séquence syntaxique à nom commun. Dans la mesure où ces données ne constituent
donc pas des changements de catégorie lexicale non marqués, elles seront écartées
dans la suite de chapitre.
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1.1.2 Distorsion catégorielle

Vrai en (4b) et pourquoi en (6b) sont considérés par (Nyrop 1936), (Sokolova
1965), (Huot 2001) comme relevant du même phénomène que danse en (2b). Pour-
tant vrai en (4b) et pourquoi en (6b) ne sont pas des conversions. En effet, dans ces
deux exemples, vrai et pourquoi en (4b) et (6b) apparaissent comme des noms mais,
contrairement à danse, qui sera étudié plus loin, ils ne possèdent pas les propriétés
syntaxiques typiques des noms.

(6) a. Pourquoi Jean n’est-il pas là ?

b. Nous aimerions connaître le pourquoi de son absence.

En effet, un nom a pour propriétés syntaxiques typiques de pouvoir être déter-
miné par un indéfini aussi bien que par un défini, comme le montrent les exemples
(7a) et (7b) à propos du nom motif. Un nom peut être employé au pluriel, comme
en (7c). Il peut également être modifié, soit par un adjectif comme en (7d), soit par
une relative comme en (7e).

(7) a. Nous ne connaissons pas le motif de son absence.

b. Pour un motif qui nous échappe Jean n’est pas venu ce matin.

c. Nous ne connaissons pas les motifs de ses diverses absences.

d. Une panne de réveil est le motif supposé de son absence.

e. Le motif de son absence, qui reste invérifiable, est une coupure d’électricité.

Or, pourquoi ne se comporte pas vis-à-vis de ces propriétés comme un nom ordinaire
puisqu’il montre uniquement la capacité à être déterminé par un défini, comme en
(8a). Pourquoi ne peut être déterminé par un indéfini, comme le montre l’exemple
(8b) et il ne peut être employé au pluriel (cf. (8c)). En outre, il ne peut être modifié
ni par un adjectif (cf. (8d)) ni par une relative (cf. (8e)).

(8) a. Nous ne connaissons pas le pourquoi de son absence.

b. *Pour un pourquoi que nous ignorons Jean n’est pas venu ce matin.

c. *Nous ne connaissons pas les pourquois de ses diverses absences.

d. *Une panne de réveil est le pourquoi supposé de son absence.

e. *Le pourquoi de son absence, qui reste invérifiable, est une coupure d’éle-
tricité.

Ces caractéristiques distinguent ainsi nettement pourquoi employé comme nom d’un
nom comme motif. Les adjectifs vrai et pourquoi employés comme noms corres-
pondent à ce que Adams (1973, p.16) et d’autres, par exemple (Cannon 1985) et
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(Tournier 1980), appellent conversion partielle par opposition à la conversion totale.
Adams étudie le nom poor dans The poor are always with us, et remarque que dans
ce cas le nom poor ne présente pas la flexion attendue pour un nom. Selon elle un
nom ne peut être considéré comme dérivé d’un adjectif que s’il présente les proprié-
tés typiques d’un nom. Elle en conclut donc que dans ce cas le nom poor est une
conversion partielle. Le point important dans l’analyse de Adams, est qu’elle insiste
sur la différence de nature entre conversion totale et conversion partielle. En effet,
pour elle la conversion totale est un procédé morphologique de formation d’unités
lexicales, tandis que la conversion partielle est un type de comportement syntaxique
(« kinds of syntactic behaviour »). Et cette différence de nature entre les deux phé-
nomènes est visible en ce que les unités présentent, ou non, les propriétés associées à
la catégorie lexicale considérée. Malheureusement, la différence de nature des deux
procédés n’est pas toujours retenue par les auteurs qui reprennent les termes de
conversion partielle et conversion totale.

Kerleroux (1996) considère quant à elle l’emploi nominal de pourquoi en (8a)
comme un cas de distorsion catégorielle, terme qu’elle emprunte à (Milner 1989).
L’analyse de Kerleroux s’appuie sur la distinction, faite par (Milner 1989), entre
la catégorie attachée à une position syntaxique et la catégorie lexicale d’un terme.
Dans un tel cadre, la distorsion catégorielle désigne la situation dans laquelle une
unité relevant d’une catégorie lexicale occupe une position syntaxique de catégorie
différente. Dans un syntagme nominal sans distorsion catégorielle comme la vérité,
dont l’analyse en constituants immédiats est présentée en (9a), le nom vérité occupe
bien la position de nom à l’intérieur du syntagme. À l’inverse, dans le syntagme
le vrai, qui possède la même structure que la vérité, la position de nom n’est pas
occupée par un nom mais par l’adjectif vrai, comme cela est illustré en (9b).

(9) a. [ [ la ]det [ véritén ]n ]sn

b. [ [ le ]det [ vraia ]n ]sn

La caractéristique principale de la distorsion catégorielle telle qu’elle a été définie
réside dans le fait que l’unité en situation de distorsion catégorielle, comme pourquoi
dans le pourquoi ou vrai dans le vrai, ne possède pas toutes les propriétés caracté-
ristiques de la catégorie dans laquelle elle est employée. Ainsi, même si pourquoi est
employé comme nom en (8a), les exemples (8b) à (8e) montrent que pourquoi ne
possède pas les propriétés syntaxiques typiques d’un nom. Il en est de même pour
vrai dans le vrai qui est employé comme nom dans ce syntagme, mais qui ne possède
pas pour autant les propriétés typiques du nom (cf. *un vrai, *des vrais, *un vrai
suprenant, *un vrai qui surprend). On peut donc affirmer qu’une unité lexicale em-
ployée comme nom mais en distorsion catégorielle n’est fondamentalement pas un
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nom. La conséquence est que dans le cas de la distorsion catégorielle le changement
de catégorie lexicale non marqué n’est qu’apparent puisque l’unité en question ne
change pas réellement de catégorie lexicale, mais est seulement employée comme une
unité d’une autre catégorie. Cette caractéristique définitoire de la distorsion caté-
gorielle permet de distinguer le cas des exemples (1b) et (2b) des exemples (4b) et
(6b). En effet, contrairement à vrai en (4b) et à pourquoi en (6b), danse en (2b)
est un véritable nom : il peut être déterminé par un défini ou un indéfini comme
le montrent les exemples (10a) et (10b), il peut être employé au pluriel comme en
(10c), et peut être modifié par un adjectif (cf. (10d)) ou par une relative (cf. (10e)).

(10) a. Paul aime la danse.

b. Paul pratique une danse originale.

c. Paul aime les danses folkloriques.

d. Paul enseigne la danse contemporaine.

e. La danse que Paul préfère est la valse.

Quant à coller dans l’exemple (1b), il s’agit bien d’un véritable verbe et non d’un
nom employé comme verbe, puisque comme le montrent les exemples (11a) à (11d),
il peut se fléchir en temps et en personnes, dimensions flexionnelles propres aux
verbes en français.

(11) a. Adam a collé les photos dans l’album.

b. Adam collera les photos dans l’album.

c. Adam et Anna collent les photos dans l’album.

d. nous collons les photos dans l’album.

Aujourd’hui la pertinence d’une analyse des données (4b) et (6b) en termes de
distorsion catégorielle, telle que l’a proposé (Kerleroux 1996), peut être discutée
parce que la théorie des positions syntaxiques de Milner est elle-même sujette à dé-
bat. Cependant, la nature véritablement syntaxique et non lexicale du phénomène
à l’œuvre dans le vrai et le pourquoi, qui avait été d’abord soulignée par (Adams
1973) à propos de la conversion partielle, puis reprise par Kerleroux dans le cadre de
la distorsion catégorielle, reste vraie. Aujourd’hui les grammaires de constructions
(cf. (Kay et Fillmore 1999), (Kay 2002)) analyseraient le phénomène comme un fait
de construction. Une construction particulière permettrait qu’un adjectif soit déter-
miné par un déterminant sous des conditions particulières, notamment que l’adjectif
soit au masculin singulier, et que le déterminant soit un défini. Ainsi, l’analyse peut
changer, mais le fait que vrai et pourquoi dans le vrai et le pourquoi ne présentent
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pas les propriétés syntaxiques des noms ordinaires reste vrai. Pour des raisons pra-
tiques, dans la suite de ce chapitre je conserve néanmoins le terme de distorsion
catégorielle pour désigner ce type de données.

Un autre type de données a été rapproché de la distorsion catégorielle et des
données en (1) et en (2), celui de rouge et bleus dans les exemples (12).

(12) a. Il y a des chapeaux dans la vitrine. Marie a acheté le rouge.

b. Il y a des chapeaux dans la vitrine. Les bleus sont abîmés.

Ces exemples sont proches des cas de distorsion catégorielle dans la mesure où
les adjectifs rouge et bleus en (12) semblent employés comme des noms. D’un point
de vue syntaxique, Marandin (1997) a montré que ces adjectifs admettent un grand
nombre de modifieurs, que ce soit un groupe prépositionnel, comme en (13a) ou
(13b), un adjectif comme en (13c), ou une relative comme en (13d). En outre, ces
adjectifs peuvent être employés au pluriel comme le montre l’exemple (12b).

(13) a. Pierre porte un chapeau bleu. Marie porte le rouge de Paul.

b. Pierre porte un chapeau bleu. Marie porte le rouge à plumes.

c. Pierre porte un chapeau bleu. Marie porte le petit rouge.

d. Pierre porte un chapeau bleu. Marie porte le rouge que Paul a acheté.

C’est la raison pour laquelle Marandin propose d’analyser ces adjectifs comme
des noms convertis. Toutefois, une analyse par conversion n’est pas possible dans ce
cas car, même s’ils possèdent plusieurs des propriétés syntaxiques typiques des noms,
ces adjectifs ne les possèdent pas toutes. En particulier, ils ne sont que difficilement
déterminés par un indéfini. En effet (14a) est étrange, et (14b) est très nettement
préférable. De la même façon, ils sont difficilement modifiables par un adjectif. Ma-
randin avait donné l’exemple de Marie porte le petit bleu en plumes, similaire à
l’exemple (13c), pour illustrer leur aptitude à être modifié par un adjectif. Cepen-
dant, l’auteur reconnaît que les adjectifs de couleur et les adjectifs petit et grand
forment une classe homogène d’adjectifs qui se comportent très différemment des
autres à plusieurs égards. Si rouge est modifié par un adjectif tel que rond, comme
en (14c), la phrase est difficilement acceptable, alors que, à titre de comparaison,
(14d) ne pose pas de difficulté.

(14) a. ?Il y a des chapeaux dans la vitrine. Marie a acheté un rouge.

b. Il y a des chapeaux dans la vitrine. Marie en a acheté un rouge.

c. ?Il y a des chapeaux dans la vitrine. Marie préfère le rouge rond.
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d. Il y a des chapeaux dans la vitrine. Marie préfère le chapeau rond.

Les adjectifs tels que rouge et bleus dans les exemples en (12) sont donc dif-
férents des cas de distorsion catégorielle car ils présentent davantage de propriétés
syntaxiques des noms ordinaires que les adjectifs en distorsion catégorielle. Cepen-
dant, comme ce sera montré dans la section suivante, ils ne peuvent pas non plus être
des noms convertis car ils ne montrent pas toutes les propriétés des noms qu’ont par
exemple des noms comme motif ou danse. En outre, contrairement aux convertis,
ces noms ne se lexicalisent pas.

Enfin, comme l’a remarqué Marandin (1997) à la suite de Corblin (1990a,b), les
adjectifs présentés en (12) ont la particularité d’être dépendants du contexte en ce
qui concerne leur interprétation. En effet, Marie préfère le rouge n’est pas inter-
prétable comme s’appliquant à un chapeau en dehors de tout contexte. Or, cette
caractéristique les distingue nettement des distorsions catégorielles comme le vrai,
et des résultats d’une conversion comme coller et danse, qui sont interprétables en
dehors de tout contexte. Dans la mesure où les adjectifs en (12) ne sont interpré-
tables que contextuellement, et que cette propriétés les distingue radicalement des
autres types de changements de catégorie lexicale non marqués étudiés, ils ne seront
pas pris en compte dans la suite de cette étude.

1.1.3 Conversion

1.1.3.1 Caractérisation

Le dernier cas étudié est celui de la conversion, illustré par les exemples intro-
ductifs (1) et (2) et dont un autre exemple est présenté en (15).

(15) a. Pierre a une marque bleue sur le bras.

b. Pierre a un bleu sur le bras.

Ainsi que cela a été vu en 1.1.2, le nom danse possède les propriétés typiques d’un
nom, comme l’ont montré les exemples (10), et le verbe coller les propriétés typiques
d’un verbe comme l’ont montré les exemples (11). Il ne peut donc s’agir dans leur
cas d’une distorsion catégorielle. De la même façon, bleu au sens ‘ecchymose’ en
(15b) ne peut être une distorsion catégorielle comme vrai en (4b) puisqu’il possède
bien les propriétés syntaxiques typiques d’un nom, comme le montrent les exemples
en (16). Par ailleurs, il est notable que bleu dans ces exemples est très différent de
bleu dans l’exemple (12), tant du point de vue des propriétés syntaxiques que du
point de vue de son interprétation qui n’est pas dépendante du contexte. Cela justifie
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l’idée avancée plus haut que, contrairement à ce que propose (Marandin 1997), les
adjectifs du type de ceux présentés en (12) ne doivent pas être considérés comme
des cas de conversion.

(16) a. Le bleu sur mon bras commence à s’estomper.

b. J’ai un bleu sur le bras.

c. J’ai des bleus sur les jambes.

d. Le gros bleu sur mon bras commence à s’estomper.

e. Le bleu que je m’étais fait sur le bras commence à s’estomper.

Qu’il soit un verbe converti d’un nom comme coller, un nom converti d’un verbe
comme danse, ou un nom converti d’un adjectif comme bleu, un convert possède donc
les propriétés syntaxiques typiques associées à la catégorie lexicale dans laquelle il
est converti, ce qui le distingue de la distorsion catégorielle.

La conversion peut ainsi être définie comme un procédé régulier formant des
unités lexicales munies des propriétés syntaxiques typiques liées à la catégorie lexi-
cale dans laquelle elles sont converties, et dont la forme et le sens sont prédictibles,
bien que le sens puisse changer par la suite en se lexicalisant. Cette définition ainsi
que les observations faites dans l’introduction de ce chapitre à propos des change-
ments de catégorie lexicale non marqués permettent de caractériser provisoirement
la conversion de la façon suivante :

Définition 1 : Conversion (version provisoire)
La conversion est un procédé régulier permettant de former des unités
lexicales, et caractérisé par les propriétés suivantes :

a. les unités lexicales formées par conversion sont munies des proprié-
tés syntaxiques typiques associées à la catégorie lexicale dans la-
quelle elles sont converties

b. la forme et le sens de l’unité lexicale convertie sont prédictibles

c. la forme de l’unité lexicale convertie est phonologiquement identique
à celle de l’unité lexicale servant de base

d. la catégorie lexicale de l’unité lexicale convertie est différente de la
catégorie de l’unité lexicale servant de base

1.1.3.2 Les types de conversions en français

La conversion ainsi définie ne s’applique qu’aux noms, verbes et adjectifs en
français. Six rapports catégoriels sont donc possibles : nom>adjectif, nom>verbe,
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adjectif>nom, adjectif>verbe, verbe>nom et verbe>adjectif. Cependant Kerleroux
(1999) et Namer (2009) ont affirmé que le rapport verbe>adjectif n’est pas réalisé
en français, ramenant à cinq les types de conversions existants en français. Ceux-ci
sont présentées en (17) :

(17) nom > adjectif : orangen>orangea, rosen>rosea
nom > verbe : colle>coller, fouine>fouiner
adjectif > nom : bleua>bleun, calmea>calmen
adjectif > verbe : fixe>fixer, rouge>rougir
verbe > nom : marcher>marche, oublier>oubli

Les adjectifs issus de participes passés comme ceux présentés en (18) ne sont
généralement pas considérés comme des cas de conversion.

(18) blesséptpst>blesséa, ralentirptpst>ralentia, disparuptpst>disparua

Cependant il semble qu’ils pourraient être considérés comme des converts. (Na-
mer 2009) ne traite pas ce type de données. Kerleroux (1999), quant à elle, ne dit
pas explicitement de quelle façon elle traite ces adjectifs mais dans la mesure où
ils sont exclus des cas de conversion qu’elle discute cela laisse supposer qu’elle les
considère comme des suffixés. Or, pour de tels adjectifs, l’analyse par suffixation
rencontre une difficulté, notamment dans la détermination du ou des suffixe(s). En
effet, dans le cas des adjectifs issus de participes passés il est impossible de trouver
un suffixe commun à blessé, ralenti, disparu, découvert . . . D’autre part, la forme
phonologique de ces adjectifs est toujours identique au participe passé du verbe. Les
adjectifs en (18) pourraient donc être analysés comme des adjectifs convertis à partir
du participe passé du verbe. Cependant, si ces adjectifs sont analysés comme des
conversions, ils sont alors convertis à partir d’une forme fléchie du verbe, la forme
du participe passé. En cela ils sont très différents des conversions présentées en (17)
qui ne sont pas réalisées sur une forme fléchie des unités lexicales, mais sur leur
radical. Le radical (stem en anglais) d’une unité lexicale est souvent défini comme
ce qui reste lorsque les marques flexionnelles sont supprimées (cf. (Matthews 1972,
p.165 n.4)). Cependant, parce que sa définition est plus précise, je préfère suivre
Aronoff (1994, p.39) qui définit le radical comme le domaine phonologique auquel
s’applique une règle morphologique, que celle-ci soit affixale ou non. Ainsi, dans le
cas de la conversion verbe>nom comme marcher>marche ou danser>danse, le nom
dérivé est identique au radical du verbe base.

Le fait que, en français, la morphologie dérivationnelle puisse former des unités
lexicales à partir de formes fléchies et non à partir de radicaux fait débat. Pour
le néerlandais, Booij (1996) soutient qu’un certain type de formes fléchies peuvent
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alimenter la dérivation, en particulier la composition nom-nom et les suffixations
en -dom et en -achtig. Booij distingue pour cela deux types de flexion : la flexion
contextuelle, qui est déclenchée par le contexte syntaxique (comme l’accord du verbe
avec son sujet), et la flexion inhérente, ou non contextuelle, qui ne dépend pas du
contexte syntaxique mais constitue une propriété lexicale, comme le genre des noms,
ou est choisie par le locuteur pour des raisons sémantiques, comme le nombre pour les
noms ou le temps pour les verbes. Or, selon Booij, les cas de flexion inhérente offrent
prise à la morphologie constructionnelle dans certaines langues comme le néerlandais
ou le hongrois, comme cela sera vu plus en détail dans le chapitre 2, section 2.2.2.
L’infinitif et les formes participiales du verbe étant des formes de flexion inhérente,
il est donc possible que de telles formes fléchies constituent la base d’une conversion.

D’après l’examen des données en (17) et en (18), il semble donc qu’il faille dis-
tinguer deux types de conversion en français : les conversions à partir d’une forme
fléchie, comme en (18), et les conversions à partir d’un radical, comme en (17). Ceci
ramènerait à six les rapports catégoriels possibles pour la conversion en français.

Les adjectifs issus de participes présents comme ceux présentés en (19), de la
même façon que les adjectifs issus de participes passés, ne sont généralement pas
considérés comme des conversions.

(19) collantptprs>collanta, hydratantptprs>hydratanta

Comme pour les adjectifs en (18) il est possible de les analyser comme des conver-
sions à partir d’une forme fléchie du verbe, la forme du participe présent. Cepen-
dant, contrairement aux adjectifs en (18), les adjectifs en (19) peuvent également
être analysés comme des suffixés, dérivés du verbe au moyen du suffixe -ant. En
outre, l’adjectif savant dans un homme savant semble constituer un argument en
faveur d’une analyse par suffixation et non par conversion. En effet, dans ce cas l’ad-
jectif n’est pas identique au participe présent du verbe puisque celui-ci est sachant
et non savant. Pour maintenir une analyse des adjectifs en (19) par conversion à
partir d’une forme fléchie du verbe, il faut donc considérer savant comme une ex-
ception. En revanche, pour ne pas traiter savant comme une exception, il faut alors
considérer que les adjectifs en (19) sont des suffixés formés par suffixation de -ant
au radical du verbe. Cette solution permet de rendre compte de savant qui serait
suffixé en -ant à partir du radical sav- du verbe. La question du statut des adjectifs
en (19) doit encore être discutée. Cependant, dans l’immédiat il semble préférable
de les analyser comme des suffixés plutôt que comme des converts.

En ce qui concerne le rapport catégoriel verbe>nom, il convient de s’arrêter sur
les données présentées en (20).
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(20) arrivéeptpst>arrivéen, défiléptpst>défilén, sortieptpst>sortien, venueptpst>venuen

Ces noms sont généralement traités par les grammaires comme des participes pas-
sés substantivés, comme chez Nyrop (1936, 325). Ils sont effectivement identiques
au participe passé du verbe. Il est donc possible de les considérer comme des conver-
sions sur une forme fléchie du verbe, de la même façon que cela a été proposé pour
les adjectifs en (18). Ce point sera traité plus en détail dans le chapitre 2 section 2.2.2.

Enfin, les données en (21) soulèvent d’autres difficultés.

(21) a. dînerv>dînern, rirev>riren, sourirev>souriren

b. commanderv>commandantn, suppléerv>suppléantn

Les noms en (21a) correspondent à ce que les grammaires traditionnelles ap-
pellent des infinitifs substantivés, dont on peut se demander s’ils constituent des
cas de conversion ou non. Tournier (1980) considère que les infinitifs substantivés
sont les seuls cas de conversion entre verbe et nom en français, parce que ce sont les
seuls cas où le nom est identique au verbe. Toutefois Tournier ne distingue pas entre
la conversion à partir d’une forme fléchie et la conversion à partir d’un radical, ce
qui l’empêche de prendre en compte les données en (17). Si au contraire ces deux
types de conversions sont distingués les noms en (21a) peuvent alors être considérés
comme des conversions à partir d’une forme fléchie du verbe, celle de l’infinitif. Ces
noms possèdent en effet les propriétés syntaxiques typiques des noms déjà évoquées
en 1.1.2, à savoir la possibilité d’être déterminés par un défini ou un indéfini, d’être
employés au pluriel, et d’être modifiés par un adjectif ou une relative. Ce ne sont
donc pas des cas de distorsion catégorielle. Cependant, Kerleroux (1996) considère
que les infinitifs substantivés qui sont de vrais noms, comme ceux présentés en (21a),
ne relèvent pas de la conversion mais sont des distorsions catégorielles qui se sont
lexicalisées. Selon elle, en effet, seuls quelques dizaines de noms issus de l’infinitif
sont de véritables noms, de sorte que les exemples en (21a) ne peuvent résulter d’un
procédé morphologique régulier. En outre, il n’existe pas de règle morphologique
permettant de construire un nom à partir de l’infinitif d’un verbe qui soit synchro-
niquement disponible, selon le terme de (Corbin 1987), c’est-à-dire apte à former
de nouvelles unités. Les autres cas d’infinitif substantivé comme habiter dans l’es-
pace requiert l’habiter (exemple repris de (Kerleroux 1996)) sont selon Kerleroux
des cas de distorsion catégorielle dans la mesure où ils ne présentent pas les proprié-
tés caractéristiques des noms. Ainsi les infinitifs substantivés ne sont pas des cas de
conversion verbe>nom, et les quelques véritables noms dérivés de l’infinitif du verbe,
comme ceux présentés en (21a) doivent être considérés comme des lexicalisations,
non reliées au verbe par une règle de conversion.
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Les noms en (21b), quant à eux, soulèvent la même difficulté que les adjectifs
présentés en (19), c’est-à-dire celle de déterminer s’il s’agit de noms convertis ou
suffixés. En outre, ils présentent une difficulté supplémentaire en ceci qu’il s’agit de
déterminer s’ils dérivent directement du verbe (par conversion ou par suffixation)
ou s’ils dérivent par conversion d’un adjectif lui-même dérivé du verbe. Cet adjectif
pouvant par ailleurs être dérivé du verbe par conversion ou par suffixation. Dans la
mesure où il a semblé préférable d’analyser les adjectifs en (19) comme des suffixés
en -ant, les noms en (21b) peuvent être considérés soit comme des dérivés du verbe
par suffixation en -ant, soit comme des convertis de l’adjectif dérivé du verbe par
suffixation en -ant. Cette question dépasse le cadre de cette analyse, mais il semble
néanmoins qu’on puisse considérer que les noms en (21b) ne sont pas des conversions
de verbe à nom.

Enfin, il convient de mentionner également certains adjectifs, comme ceux pré-
sentés en (22), qui semblent parfois employés comme adverbes.

(22) bas (parler bas), bref (parler bref ), chaud (tenir chaud), cher (payer cher),
court (couper court), double (voir double), droit (marcher droit), dru (pous-
ser dru), dur (frapper dur), faux (chanter faux ), ferme (discuter ferme), fort
(frapper fort), haut (parler haut), juste (penser juste), net (couper net), pareil
(penser pareil), petit (écrire petit), vrai (parler vrai)

Ces cas pourraient être considérés comme des conversions d’adjectif à adverbe.
Toutefois, Abeillé et Godard (2004) ont montré que ces adjectifs modifieurs de
verbes, comme bas en (23a), ne possèdent pas les propriétés syntaxiques typiques
des adverbes : ils ne peuvent apparaître entre l’auxiliaire et le participe passé (cf.
(23b)), ils ne peuvent être ajouts à gauche du verbe à l’infinitif (cf. (23c)), et ils ne
peuvent être ajouts d’une phrase (cf. (23d)).

(23) a. Paul a parlé bas afin de ne pas réveiller Marie.

b. *Paul a bas parlé afin de ne pas réveiller Marie.

c. *Il faudrait lui demander de bas parler afin de ne pas réveiller Marie.

d. *Bas, il faudrait que Paul parle afin de ne pas réveiller Marie.

Ainsi les adjectifs modifieurs de verbes en (22) ne sauraient être des cas de
conversion dans la mesure où les adverbes qui seraient ainsi formés ne possèdent
pas les propriétés syntaxiques typiques des adverbes. Les emplois adverbiaux de ces
adjectifs ne sont disponibles que dans certaines constructions.
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En conclusion, différents types de conversions ont été établies pour le français : les
conversions à partir d’une forme fléchie, comme blessé ou arrivée, et les conversions
à partir d’un radical, comme marche ou oubli. Les différentes conversions observées
en français en fonction des rapports catégoriels impliqués sont résumées dans le ta-
bleau 1.1.

PPPPPPPPPInput
Output Nom Adjectif Verbe

Nom orangen > orangea

rosen > rosea

colle > coller
fouine > fouiner

Adjectif bleua > bleun

calmea > calmen

fixe > fixer
rouge > rougir

Verbe marcher > marche
oublier > oubli
arriver > arrivée

blesser > blessé
ralentir > ralenti

Table 1.1 – Les différentes conversions en français selon les
rapports catégoriels mis en jeu

La conversion telle qu’elle a été présentée dans la définition 1 est nécessairement
transcatégorielle, conformément au point (d.) de la définition. Cependant cette ca-
ractérisation de la conversion n’est pas toujours partagée. Bauer (1983), par exemple,
qui définit la conversion comme un changement de « form class » (le terme de classe
étant volontairement ambigu) dit de la conversion que :

« The most obvious cases are those where the change of form class is not a

major one (such as from noun to verb or adjective to noun) but a change from

one type of noun to another or one type of verb to another. » (Bauer 1983,

p.227)

Il considère ainsi comme une conversion le changement d’emploi d’un nom non
comptable comme thé en nom comptable comme dans j’ai bu deux thés. Cependant
une telle définition de la conversion n’est pas tenable car ce type d’alternance comp-
table/non comptable relève de la polysémie régulière des noms, et non d’un procédé
morphologique.

Mel’čuk (1996), également, définit la conversion de façon plus large que néces-
sairement transcatégorielle :

« La conversion est une opération touchant le syntactique du signe de départ »

(Mel’čuk 1996, p.309)

Chez Mel’čuk le syntactique subsume ce qu’il appelle le syntactique externe,
qui relève de la combinatoire syntaxique des unités lexicales, et ce qu’il appelle le
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syntactique interne, qui relève de leur combinatoire morphologique. Ainsi, Mel’čuk
considère comme une conversion valencielle les alternances causatif/incohatif d’un
verbe comme cuire dans Pierre cuit le poulet/le poulet cuit. Mais considérer ce type
d’alterance comme une conversion est contestable car les alternances de valence
prennent en compte la construction du verbe dans son entier, c’est-à-dire le verbe
et ses arguments. Or, la conversion telle qu’elle a été définie précédemment ne s’ap-
plique qu’à une unité lexicale et non à une construction. Les conversions concernant
le syntactique interne sont quant à elles les conversions de classes flexionnelles qui
touchent le genre des noms. En espagnol il est en effet possible de construire un
nom masculin désignant un agent à partir d’un nom féminin désignant une activité :
la policía ‘police’ > el policía ‘policier’. Pour intégrer ce type de phénomène dans
le domaine de la conversion il faudrait redéfinir la conversion comme un procédé
modifiant les propriétés inhérentes des unités lexicales. La catégorie lexicale et le
genre étant des propriétés inhérentes des unités lexicales cela permettrait de rendre
compte des conversions touchant la catégorie lexicale et des conversions concernant
le genre des noms. En outre, dans la mesure où toutes les langues ne présentent pas
de distinction de genre pour les noms alors qu’elles présentent toutes des catégories
lexicales, cela pourrait expliquer que la conversion flexionnelle est plus rare que la
conversion catégorielle. Cependant, une redéfinition de la conversion comme un pro-
cédé touchant les propriétés inhérentes des unités lexicales rencontre des difficultés
car cela premettrait d’intégrer les alternances de valence d’un verbe dans le cadre
de la conversion. En effet, dans la mesure où la valence d’un verbe est une propriété
lexicale propre à chaque verbe, donc une propriété inhérente de l’unité lexicale, elle
pourrait être concernée par la conversion. Or, comme cela a été dit plus haut, il
n’est pas souhaitable de considérer les alternances de valence comme des conver-
sions. Cette question des changements de classes flexionnelles en espagnol est donc
loin d’être triviale, et traiter correctement cette question nécessiterait un examen
beaucoup plus approfondi que ce qui a été fait ici. Dans la mesure où cette thèse
est consacrée aux rapports catégoriels nom/verbe en français, je m’en tiendrai pour
l’heure à une définition de la conversion comme un procédé transcatégoriel.

1.2 Analyses existantes de la conversion

La plupart des études portant sur la conversion ne distinguent pas entre la conver-
sion proprement dite, certaines unités lexicalisées et les cas de distorsion catégorielle.
Ainsi, (Nyrop 1936) confond les conversions et les distorsions catégorielles. (Soko-
lova 1965), (Arrivé et al. 1986), (Huot 2001), mais aussi (Crocco-Galèas 1990) et
plus récemment (Kiefer 2005) et (Bauer 2005) mélangent les trois types de données
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présentés dans les sections précédentes. À la confusion des données prises en compte
s’ajoute en outre une terminologie variée.

1.2.1 Problème de terminologie

La conversion telle qu’elle a été définie en 1.1.3 a reçu de nombreux noms. En
français, la conversion est parfois appelée dérivation régressive pour référer aux
noms déverbaux sans affixes tels que marche ou oubli. C’est le terme employé par
Nyrop (1936) et, plus récemment, par certains manuels contemporains comme celui
de Gardes-Tamine (1990). Mais le terme qui a eu et a toujours le plus de succès en
français pour désigner la conversion est celui de dérivation impropre. La conversion
est appelée ainsi par opposition à la dérivation propre, qui est suffixale. Forgé au 19e

siècle par Diez (1877), repris par Darmesteter (1877) puis Nyrop (1936), ce terme
est encore employé dans la plupart des ouvrages actuels y compris les grammaires de
consultation comme Le bon usage (Grevisse 1969), et les manuels de morphologie ou
de linguistique destinés aux étudiants, comme La grammaire d’aujourd’hui (Arrivé
et al. 1986), le manuel de Gardes-Tamine (1990) ou celui de Huot (2001). En outre, il
est notable que le terme est employé de façon peu précise, les différentes définitions de
la dérivation impropre, comme celles de Darmesteter ou de Nyrop, mais aussi celles
de (Arrivé et al. 1986), (Gardes-Tamine 1990) ou (Huot 2001) ne se recouvrant pas
toujours.

Les notions de suffixe zéro (ou morphème zéro) et suffixation zéro (zero suffix,
zero morpheme et zero suffixation en anglais), ont été en premier lieu développées
par la linguistique structurale afin d’aligner l’analyse des phénomènes non marqués
sur celle des phénomènes marqués par l’ajout d’un morphème. Ces notions sont
de ce fait largement employées dans le cadre de la morphologie morphématique et
concaténative comme chez (Nida 1949), (Gruaz 1987, 1988), ou encore (Rey-Debove
1984, 2001). Mais également en grammaire générative, par exemple chez (Dubois
1962), (Guilbert 1974, 1975).

En anglais le terme de functional shift, ou changement fonctionnel, est aussi
employé, par exemple chez (Cannon 1985) ou (Farrell 2001).

Enfin, le terme de conversion, dû à (Sweet 1900), n’est pas utilisé de manière plus
précise que les termes précédents, et il est en outre employé dans le cadre de traite-
ments très différents, comme chez (Sokolova 1965) ou (Tournier 1980) en français,
(Kruisinga 1927), (Lieber 1981), (Bauer 1983), (Crocco-Galèas 1990) ou (Dirven
1999) en anglais. Cependant, chez les morphologues français c’est le terme utilisé
par (Corbin 1987) dans le cadre d’un traitement véritablement morphologique du
procédé. C’est également celui utilisé dans le cadre d’une morphologie lexématique
comme chez (Fradin 2003b) ou Kerleroux dans ses différents travaux consacrés au
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procédé (notamment (Kerleroux 1991a, 1996, 1999)). C’est pourquoi c’est le terme
de conversion qui a été retenu dans cette étude pour référer à ce procédé particulier
de formation d’unités lexicales.

Outre les dénominations variées, la conversion a également été l’objet d’analyses
très différentes. Elle est parfois considérée comme un phénomène d’ordre syntaxique
ou sémantique, et non comme un procédé morphologique de formation d’unités lexi-
cales. En outre, même dans les traitements morphologiques de la conversion les
analyses sont diverses.

1.2.2 Analyse syntaxique

Parmi les études sur la conversion, un certain nombre d’entre elles considèrent
la conversion comme un procédé syntaxique plutôt que morphologique. C’est le cas
par exemple de l’étude de Barbaud (1994) pour qui la morphologie est la syntaxe
des mots. De la même façon, Huot (2001) considère que le phénomène est d’ordre
syntaxique :

« Il n’est pas davantage besoin de “règles” morphologiques particulières, et

incertaines, là où l’on peut rendre compte des données observables par un

fonctionnement syntaxique fondamental » Huot (2001, p.146)

Dans un cadre différent, Farrell (2001) fait également de la conversion un phénomène
de syntaxe et non de morphologie. Il considère en effet, dans le cadre de la grammaire
cognitive défini par (Langacker 1987, 1991), que les entrées lexicales possèdent une
structure conceptuelle sous-spécifiée pour la catégorie syntaxique, et que les mots
acquièrent leur catégorie selon la position syntaxique dans laquelle ils sont insérés.

Ainsi, tant Huot que Farrell nient l’existence d’une dérivation entre deux unités
lexicales dans le cas des conversions. Dans les deux approches, s’il existe des mots
homonymes c’est uniquement un fait de la syntaxe, qui permet à une même unité de
s’insérer dans deux contextes syntaxiques différents. Pourtant une telle analyse de
la conversion rencontre des difficultés. En effet elle présuppose qu’une unité lexicale
n’obtient sa catégorie que par le contexte syntaxique dans lequel elle est insérée. Or,
comme cela a été vu au sujet de la distorsion catégorielle en 1.1.2, si la catégorie
lexicale d’une unité peut sembler être conditionnée par le contexte, l’unité lexicale
ne présente alors pas toutes les propriétés syntaxiques typiques de cette catégorie.
À l’inverse, comme cela a été montré pour la conversion en 1.1.3, une unité lexicale
convertie possède les propriétés syntaxiques typiques de la catégorie dans laquelle
elle est convertie. Une illustration incontestable de ce fait est fournie par les verbes
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impliqués dans une conversion, qu’ils servent de base ou qu’ils soient convertis. En
effet, lorsqu’un verbe est la base d’une conversion nominale, comme pour marcher
> marche, le nom converti ne se fléchit pas comme un verbe, mais comme un nom.
À l’inverse, lorsqu’un verbe est converti, à partir d’un nom comme clou > clouer
ou d’un adjectif comme fixe > fixer, il se fléchit entièrement comme un verbe, et
non comme un nom ou un adjectif. Enfin, l’analyse syntaxique de la conversion est
difficile car elle ne permet pas la lexicalisation. Or, les unités lexicales converties
peuvent être lexicalisées, même si elles ne le sont pas toujours.

Ainsi la conversion ne saurait donc être réduite à un procédé syntaxique puis-
qu’elle confère des propriétés que la syntaxe seule ne peut conférer.

1.2.3 Analyse sémantique

D’autres linguistes et grammairiens considèrent au contraire que les converts
ressortissent à la sémantique. Ainsi Nyrop qui parle de dérivation impropre :

« Comme la dérivation impropre ne change pas la forme des mots et qu’elle

repose exclusivement sur la nouvelle fonction attribuée à un mot déjà existant,

elle ressort [sic] peut-être plutôt de la sémantique » Nyrop (1936, p.314)

Et Grevisse également :

« La dérivation peut sans rien changer à l’apparence externe des mots leur at-

tribuer des fonctions nouvelles. [. . . ] La dérivation impropre, selon la définition

qu’on vient d’en donner, ressortit en réalité à l’évolution de la signification des

mots ou sémantique » Grevisse (1969, §119-120)

Sokolova (1965), bien qu’utilisant le terme conversion, considère également que la
conversion relève de la sémantique :

« Nous proposons ici de présenter quelques observations sur la conversion en

tant que modalité de la “formation sémantique des mots” » Sokolova (1965, p.51)

D’un tout autre point de vue, Crocco-Galèas (1990) considère la conversion comme
une métaphore morphologique au prétexte que la forme du dérivé est la même que
la forme de la base et que son sens est inattendu, bien qu’intreprétable, comme lors
d’une métaphore rhétorique. Dirven (1999), quant à lui, voit la conversion comme un
procédé consistant à utiliser un participant saillant d’un événement pour désigner,
par métonymie, l’événement lui-même. Il donne ainsi l’exemple du verbe anglais
clean ‘nettoyer’ converti depuis l’adjectif clean ‘propre’ : cleana dénote l’état résul-
tant du procés dénoté par le verbe, et comme cet état résultant est l’élément saillant
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de l’événement entier, le mot est utilisé pour désigner l’événement tout entier. Il y a
donc selon lui une métonymie dans ce cas puisque l’état résultant finit par dénoter
l’événement lui-même. À la suite de Dirven, (Schönefeld 2005) considère également
la conversion comme un procédé sémantique, mais d’un type particulier puisqu’il
entraine un changement de catégorie lexicale :

« new senses of a lexical item are produced by semantic transfer, by metonymy,

with the new sense being associated with a different type of word-class. »

(Schönefeld 2005, p.140)

Ces différents auteurs traitent donc les converts comme étant le fait d’opérations
sémantiques. Or, il existe au moins deux types d’arguments contre une analyse
sémantique de la conversion.

Le premier argument contre une analyse sémantique des converts tient à la
définition-même de la conversion telle qu’elle a été présentée en 1.1.3, notamment
en ce qui concerne les catégories lexicales mises en jeu. En effet, la conversion a été
définie comme nécessairemement transcatégorielle. Or, lors d’un changement de sens
par métaphore, comme dans l’exemple en (24a) ci-dessous, il est remarquable qu’il
n’y a aucun changement de catégorie lexicale : bec au sens propre est un nom et bec
au sens figuré est toujours un nom ; au contraire, lors d’une conversion comme en
(24b) les catégories lexicales des deux unités sont nécessairement différentes : rose
est un nom dans une belle rose et rose est un adjectif dans un chapeau rose.

(24) a. le becn d’un oiseau > le becn d’une théière

b. une belle rosen > un chapeau rosea

Le second argument contre une analyse sémantique, en dehors de l’aspect trans-
catégoriel ou non de la conversion, est que la conversion n’implique pas toujours une
métaphore ou une métonymie. Les exemples en (25) illustrent la différence entre
métaphore et conversion : en (25a) est illustré le sens propre de plume, celui d’ap-
pendice tégumentaire des oiseaux ; en (25b) un sens métaphorique qui se fonde sur
une propriété saillante de la plume : sa légèreté ; et en (25c) une conversion. Or, il
apparaît très clairement qu’il n’y a aucun sens métaphorique dans (25c) : plumer un
poulet c’est bien lui retirer physiquement toutes les plumes, sans aucune métaphore.

(25) a. Les plumes des perroquets sont très colorées.

b. Cette fille est une vraie plume, si on souffle dessus elle s’envole.

c. Il faut plumer le poulet avant de le faire cuire.

Les exemples en (26) illustrent quant à eux la différence entre métonymie et
conversion : (26a) présente poêle dans son sens propre, c’est-à-dire dénotant un
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ustensile de cuisine ; (26b) présente un sens métonymique de poêle fondé sur une
relation de contenant à contenu ; enfin, (26c) illustre une conversion de nom à verbe.
Là non plus il n’y a ni métonymie ni autre trope : poêler des tomates c’est les faire
cuire à la poêle.

(26) a. Jean nettoie la poêle.

b. Marie a mangé toute la poêle de champignons.

c. Paul a poêlé les tomates avec de l’ail.

Ce qui oppose donc la conversion aux procédés sémantiques de changement de
sens c’est que, de manière prototypique, la conversion n’est pas fondée sur un emploi
figuré de l’unité lexicale de base, et que le sens du dérivé est compositionnel par
rapport au sens propre de la base. Il arrive qu’un verbe convert présente un sens
figuré par rapport à son nom base, comme dans les exemples en (27). Ces exemples
sont néanmoins assez différents les uns des autres. En effet, dans l’exemple (27a)
la métaphore a lieu avant la conversion : une fourche est un objet dont la forme
évoque l’instrument, et fourcher c’est former des fourches au sens de la forme et
non au sens de l’instrument. En (27b), au contraire, la métaphore a lieu après la
conversion car cloîtrer quelqu’un c’est d’abord l’enfermer dans un cloître. Enfin, dans
l’exemple (27c) la métaphore a lieu lors de la conversion. En effet télescoper signifie
‘s’emboîter les uns dans les autres comme les parties d’un télescope’, or il n’y a pas
de métaphore sur le nom télescope qui désignerait ce mouvement, pas plus qu’il n’y
a de métaphore sur le verbe dérivé qui permettrait d’obtenir ce sens-là à partir du
sens ‘utiliser un téléscope’ dans une phrase comme *Jean a télescopé Saturne.

(27) a. Marie a les cheveux qui fourchent.

b. Jean a cloîtré Marie dans sa chambre.

c. Trois voitures se sont télescopées au croisement.

Il arrive donc qu’une unité lexicale convertie montre des effets de sens figurés par
rapport au sens de sa base, mais cela n’est pas nécessaire à la conversion. En outre la
conversion ne se distingue pas de la dérivation affixale sur ce point. En effet, Corbin
et al. (1993) ont montré que des opérations sémantiques telles que la métaphore ou la
métonymie pouvaient intervenir avant, pendant ou après la dérivation. Ainsi lunettes
est un exemple de dérivation après métaphore sur lune dans la mesure où les lunettes
reproduisent en plus petit la forme de la lune. À l’inverse, emprisonner dans Jean a
emprisonné le chat dans la cave montre une métaphore postérieure à la dérivation et
très semblable à cloîtrer en (27b). Enfin, comme l’ont montré Corbin et al. (1993), le
sens métaphorique de éléphantesque dans une œuvre éléphantesque est produit par la
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suffixation en -esque. Ainsi, trope et dérivation sont deux phénomènes indépendants.
Et la conversion se comporte à cet égard de la même façon que la dérivation affixale.

Par ailleurs, la différence entre les tropes et la conversion est également indépen-
dante du problème de la lexicalisation des unités. En effet, il y a des tropes qui se
lexicalisent comme tennis en (28a) qui désigne par métonymie des chaussures utili-
sées pour jouer au tennis. Et des tropes qui ne se lexicalisent pas, comme sandwich
au jambon en (28b) qui réfère par métonymie à la personne ayant commandé un
sandwich au jambon. Dans ce dernier cas la métonymie ne fonctionne que dans un
contexte particulier, celui de la restauration, et l’interprétation est très dépendante
du contexte.

(28) a. J’ai acheté de nouvelles tennis.

b. Le sandwich au jambon est parti sans payer.

Parallèlement il y a des conversions lexicalisées comme agrafer en (29a), et des
conversions non lexicalisées comme alcootester dans l’exemple (29b) trouvé sur la
toile.

(29) a. J’ai agrafé l’affiche sur la porte.

b. Avant de prendre le volant, alcootestez-vous en ligne
http ://www.preventionalcool.com/index.php ?/alcool-a-route/comment-evaluer-son-

alcoolemie/

Les exemples (25) à (29) montrent donc que la conversion ne saurait être réduite à
un trope dans la mesure où elle est généralement non corrélée à un trope et, lors-
qu’elle l’est, celui-ci peut avoir lieu avant, pendant, ou après la conversion. En outre
elle ne peut correspondre à un trope qui se serait lexicalisé puisque les exemples (28)
et (29) ont montré que lexicalisation, conversion et trope sont trois phénomènes in-
dépendants.

Ainsi la conversion ne saurait être réduite à un seul procédé sémantique de chan-
gement de sens. D’une part parce que deux unités lexicales en relation de conversion
appartiennent nécessairement à des catégories lexicales différentes selon la défini-
tion 1, tandis que les tropes ne touchent jamais aux catégories lexicales. D’autre
part parce que la conversion n’implique par toujours de trope, et, quand il y en a,
les mécanismes sont les mêmes qu’avec les procédés affixaux.
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1.2.4 Analyse morphologique

La plupart des analyses morphologiques de la conversion réfèrent soit à la notion
de morphème zéro, que ce soit dans un cadre structuraliste ou générativiste, soit à la
sous-spécification catégorielle des unités lexicales, généralement dans le cadre de la
Morphologie Distribuée. Le but de cette section est de montrer qu’aucun de ces deux
types d’analyse n’est adéquat pour le traitement morphologique de la conversion.

1.2.4.1 Analyse par un morphème zéro

Le morphème est généralement défini comme la plus petite unité significative, ou
porteuse de sens, dans une langue (cf. Bloomfield (1933, p.61), Hockett (1958, p.123),
Martinet (1965, p.15), qui appelle les morphèmes des monèmes). Le fait qu’un mor-
phème soit une unité significative ne fait pas consensus et certains, comme Harris
(1951, p.156 sq.), Gleason (1955, p.52) ou Lyons (1968, p.181), préfèrent définir le
morphème comme l’unité minimale de l’analyse grammaticale, ce qui n’implique pas
qu’elle soit significative.

En linguistique structurale, la postulation d’un morphème zéro est basée sur la
comparaison avec les cas marqués par un exposant au sein d’un paradigme flexionnel.
Dans la conjugaison du français, par exemple, l’observation des marques flexionnelles
/Õ/ et /e/ pour les première et deuxième personnes du pluriel au présent conduit à
postuler un élément zéro pour les autres personnes, comme cela est présenté en (30).
La postulation de morphèmes zéros permet ainsi de conserver la même structure pour
tout le paradigme.

(30) laver marcher
1 sg lav - Ø maKS - Ø

2 sg lav - Ø maKS - Ø

3 sg lav - Ø maKS - Ø

1 pl lav - Õ maKS - Õ

2 pl lav - e maKS - e

3 pl lav - Ø maKS - Ø

C’est d’ailleurs sur la base de la comparaison entre maKS (marche) et maKSÕ

(marchons) que Saussure (1916, p.254) introduit le terme de désinence zéro pour le
cas de maKS. L’autre exemple qu’il analyse est celui du nom tchèque žena ‘femme’,
qui a pour accusatif singulier la forme ženu, pour nominatif pluriel la forme ženy, et
pour génitif pluriel la forme žen. Selon lui, dans le cas du nom žena le génitif pluriel
a pour exposant zéro. Saussure a donc postulé une désinence zéro pour des raisons
structurales, afin de conserver la même structure “radical+désinence” pour tout le



34 1. La conversion parmi les changements de catégorie lexicale non marqués

paradigme, qu’il s’agisse des verbes en français ou des noms en tchèque. Bloomfield
(1914, p154) propose, pour les mêmes raisons, d’analyser sing comme possédant un
affixe zéro, par comparaison avec sings qui contient le suffixe -s. Chomsky (1957),
qui se base sur l’analyse structuraliste, reprend également la notion de morphème
zéro pour analyser les noms singuliers et les verbes pluriels en anglais. Il propose
ainsi les deux règles en (31) pour rendre compte du singulier et du pluriel des noms
(Chomsky 1957, p29).

(31) a. SNsg → Det + N + Ø

b. SNpl → Det + N + s

La postulation de morphèmes zéros était donc au départ essentiellement due à
la volonté de conserver la même structure pour décrire les phénomènes flexionnels.
Étendue à la dérivation, la postulation de morphèmes zéros permet de maintenir la
structure prototypique d’un mot construit “base+suffixe” ou “préfixe+base”, même
lorsque le dérivé n’est pas explicitement marqué. Ainsi, Jespersen (1942, p.85) pro-
pose d’analyser les converts en anglais par le biais d’un suffixe zéro (zero suffix ).
Bally (1944, p.160), également, analyse les noms converts français marche et calcul
comme formés au moyen d’un suffixe zéro. Et Marchand (1960) propose de parler
de dérivation zéro (zero derivation) dans le cas de la conversion. (Dubois 1962),
(Guilbert 1974, 1975), reprennent également la notion de suffixe zéro pour traiter la
conversion. (Lieber 1981), quant à elle, reprend la notion d’affixe zéro pour traiter
certaines conversions, comme la conversion de participe passé du verbe à adjectif,
mais pas pour la conversion nom>verbe, qu’elle n’analyse pas au moyen d’un suffixe
zéro, mais au moyen de règles de redondance.

Les problèmes posés par la notion de morphème zéro sont de plusieurs ordres.
D’un point de vue théorique, comme l’a remarqué (Kastovsky 2005), une fois qu’est
admis le postulat d’un morphème zéro ou d’un signe zéro, rien ne permet de limiter le
nombre de zéros postulés. C’est notamment le problème des analyses de (Bally 1944)
recourant à des signes zéros. En effet, Bally a étendu la notion de zéro à toutes sortes
de choses : aux consonnes latentes des adjectifs au masculin (petit, froid . . . ) qu’il
considère comme possédant une finale zéro ; à la copule russe au présent, qu’il appelle
copule zéro, par comparaison avec la copule marquée aux autres temps ; aux verbes
transitifs directs (par ex. prendre une ville) qu’il analyse comme se construisant avec
une préposition zéro, par comparaison avec les verbes transitifs indirects (par ex.
s’emparer d’une ville) ; au h aspiré en français et au hiatus, pour lesquels il postule
un phonème zéro empéchant la liaison et maintenant le hiatus, par comparaison aux
cas où une consonne permet la lisaion, et empêche le hiatus. (Frei 1950) postule
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également de nombreux signes zéro dès qu’une absence peut être comparée à la
présence d’un signe. Cela le conduit par exemple à postuler un préfixe zéro pour
père (analysé Ø-père) par comparaison avec grand-père et beau-père, ou à postuler
un signe zéro dans je marche (analysé je Ø marche) par comparaison avec je ne
marche pas. Godel (1953) regrette la prolifération de zéros :

« Quand Saussure enseignait que "la langue peut se contenter de l’opposition

de quelque chose avec rien", il était loin, apparemment, de se douter qu’il allait

susciter des légions de fantomes. » (Godel 1953, p41)

Cependant, Godel admet tout de même la notion de morphème zéro. Mais la pos-
tulation de morphèmes zéros doit, selon lui, être limitée à la structure du mot. Par
ailleurs, la conception d’un morphème zéro comme un morphème dépourvu de signi-
fiant pose un problème pour le signe saussurien, défini comme l’association arbitraire
d’un signifiant et d’un signifié.

Enfin, (Harris 1951) a remarqué que si la postulation d’un morphème zéro est
pratique pour traiter un ensemble de données de la même façon, cela n’est jamais
inévitable. Harris donne l’exemple du passé des verbes en anglais qui peut être
traité au moyen du morphème {en}, ayant pour allomorphes /@n/, /d/, /id/ et /t/.
Mais cette analyse pose problème pour les verbes comme hit et cut qui font leur
passé en /hit/ et /k2t/. Ajouter un allomorphe zéro au morphème {en} permet de
traiter hit et cut comme les autres verbes, et de considérer que le passé est formé
par Verbe+{en}. Cependant, selon Harris il n’est pas nécessaire de postuler un
allomorphe zéro pour rendre compte de hit et cut, et il suffit de spécifier que, pour
former le passé, on concatène le morphème {en} à tous les verbes sauf hit et cut. Le
caractère non nécessaire des morphèmes zéros a également été souligné par exemple
par Štekauer (1992) et Lemaréchal (1997), qui considèrent tous deux que l’absence
de forme observée peut être traitée comme telle, sans avoir besoin de recourir à un
morphème zéro.

En ce qui concerne le traitement de la conversion, la postulation d’un morphème
zéro pose deux problèmes majeurs. Tout d’abord, puisque le morphème zéro est
postulé par analogie avec les procédés affixaux, il faut décider si le morphème zéro
est un préfixe ou un suffixe. En effet, la conversion calmea > calmer pourrait être
analysée comme une préfixation zéro, comme en (32a) par analogie avec épurer, ou
bien comme une suffixation zéro, comme en (32c) par analogie avec idéaliser. De la
même façon, cloîtrer pourrait être considéré comme un préfixé, comme en (33a), par
analogie avec embarquer, ou bien être analysé comme un suffixé comme en (33c), sur
le modèle de hospitaliser. Or, tant pour calmer que pour cloîtrer, rien ne permet de
dire qu’une des analyses est meilleure que l’autre.
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(32) a. calme > Ø-calme(r)

b. pur > é-pur(er)

c. calme > calme-Ø(r)

d. idéal > idéal-ise(r)

(33) a. cloître > Ø-cloître(r)

b. barque > em-barque(r)

c. cloître > cloître-Ø(r)

d. hôpital > hospital-ise(r)

En second lieu, il n’est pas sûr que les morphèmes zéro permettent de distinguer
entre la distorsion catégorielle et la conversion. Cela est possible si le morphème
zéro postulé pour la distorsion catégorielle est de type lexical, et qu’il est de type
grammatical pour pour la conversion. Cependant il n’est pas sûr que la distorsion
catégorielle soit traitée de la sorte par une approche à base de morphèmes. En outre,
parmi les conversions, la notion de morphème zéro ne permet pas de distinguer les
deux types de conversions établies en 1.1.3, c’est-à-dire les conversions à partir d’une
forme fléchie et les conversions à partir d’un radical.

La postulation d’un morphème zéro ne constitue donc pas un traitement mor-
phologique adéquat de la conversion.

1.2.4.2 Analyse par sous-spécification catégorielle : le cadre de la Mor-
phologie Distribuée

La Morphologie Distribuée est une théorie de la morphologie qui a vu le jour dans
le courant chomskyen de la grammaire générative au début des années 90. Elle est
définie par Halle et Marantz (1993) comme une théorie reposant sur trois principes :

i. Syntactic Hierarchical Structure All the Way Down : les éléments de la syntaxe
et de la morphologie sont les mêmes et entrent dans les mêmes structures de
constituants, représentées sous la forme d’arbres à deux branches.

ii. Late Insertion : la syntaxe manipule des traits sans exposant phonologique et les
chaines phonologiques sont insérées tardivement, après que toutes les opérations
syntaxiques ont été appliquées.

iii. Underspecification of Vocabulary Items : les items du vocabulaire, qui sont les
exposants phonologiques insérés tardivement, ne sont pas nécessairement spéci-
fiés pour tous les traits du nœud syntaxique où ils sont insérés.

La syntaxe et la morphologie manipulent des morphèmes, qui sont des nœuds de
la représentation morpho-syntaxique contenant des traits morpho-syntaxiques mais
sans exposant phonologique. L’exemple (34) représente un morphème en Morpholo-
gie Distribuée.
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(34) [ +pluriel ]

Il existe deux types de morphèmes : les f-morphèmes dont la réalisation phono-
logique est entièrement déterminée par la syntaxe (comme le nombre, le genre, la
personne. . . ) et les l-morphèmes dont la réalisation phonologique est laissée sous-
spécifiée par la syntaxe, et qui est rempli par un item du vocabulaire dénotant
un concept (comme chat, chien, souris . . . ). Les f-morphèmes correspondent donc
approximativement aux morphèmes grammaticaux, tandis que les l-morphèmes cor-
respondent aux morphèmes lexicaux.

Il n’y a pas de lexique en Morphologie Distribuée, mais un vocabulaire contenant
la liste des items disponibles dans la langue. Ces items sont de simples chaînes pho-
nologiques auxquelles sont associés des contextes d’insertion. Les exemples en (35)
présentent deux types d’items du vocabulaire, (35a) correspondant à l’affixe de plu-
riel pour les noms en anglais, et (35b) correspondant à une racine (cat) insérée dans
un environnement nominal.

(35) a. /s/ ←→ [ , +pluriel ]

b. /kæt/ ←→ [dp D [ ] ] 1

Il n’y a pas de catégorie lexicale en Morphologie Distribuée. Les racines sont
sous-spécifiées pour la catégorie, et ne sont un nom ou un verbe qu’en fonction
du contexte syntaxique dans lequel elle sont insérées, comme l’expliquent Harley et
Noyer :

« Thus the same Vocabulary Item may appear in different morphological ca-

tegories depending on the syntactic context that the item’s l-morpheme (or

Root) appears in » (Harley et Noyer 1999, p.4)

Pour la conversion, cela implique que le vocabulaire ne contient pas deux items
(ou racines) phonologiquement identiques, mais un seul, avec différents contextes
d’insertion. C’est ce qu’affirment Barner et Bale, pour qui les règles de conversion
ne sont donc pas nécessaires :

« lexical roots are unspecified with respect to grammatical category distinc-

tions like N/V [...] D[istributed] M[orphology] posits no categorial distinctions

in the lexicon, and requires no special rules (e.g. for conversion) [. . . ] Roots are

inserted into syntax where functional heads determine their status as nouns

or verbs » Barner et Bale (2002, p.775)

1. Exemple tiré de (Harley et Noyer 1999, p.4)
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Ainsi, dans le cadre de la Morphologie Distribuée rien n’est lexicalement un nom
ou un verbe. Un nom (ou un verbe) n’est un nom (ou un verbe) que contextuelle-
ment, en fonction de la structure syntaxique dans laquelle la chaine phonologique
est insérée. Dans une approche un peu différente (Hale et Keyser 1993) et (Harley
1999, 2005) postulent au contraire que les racines sont toujours lexicalement des
noms et que les verbes sont toujours obtenus à partir des noms par insertion des
racines lexicales sous des nœuds syntaxiques spécifiques.

La sous-spécification catégorielle des racines, ou leur catégorie nécessairement
nominale, rencontre des difficultés. Don (2004) a notamment montré qu’aucune de
ces positions n’est tenable en néerlandais. En effet, dans cette langue les verbes et les
noms ont des propriétés phonologiques différentes qui les distinguent très nettement :
les noms ont une structure syllabique beaucoup plus complexe que les verbes ce qui
permet à tout locuteur néerlandais de décider si un mot inconnu est un nom ou
un verbe, même en dehors de tout contexte syntaxique. Afin de montrer que cette
différence de structure syllabique entre les noms et les verbes n’est pas un fait de
diachronie et est bien perçue par les locuteurs, Don a lu à des locuteurs natifs un
certain nombre de logatomes (mots inventés et dépourvus de sens mais conformes
à la phonotactique de la langue) et leur a demandé de dire s’il s’agissait de noms
ou de verbes. Selon Don, tous les mots à structure syllabique complexe étaient
catégorisés comme des noms. En néerlandais les noms et les verbes possèdent donc
des propriétés intrinsèques qui les distinguent radicalement, même en dehors de tout
contexte d’énonciation. Don a ainsi montré qu’il n’est pas possible de considérer les
noms et les verbes en néerlandais comme étant sous-spécifiés pour la catégorie, et
qu’il n’est pas davantage possible de considérer tous les items lexicaux comme étant
basiquement des noms.

La sous-spécification catégorielle rencontre également des difficultés au regard
des travaux de Croft (1991). Celui-ci a en effet proposé que les catégories du nom,
de l’adjectif et du verbe correspondent chacune, de manière prototypique, à une
fonction pragmatique et à une classe sémantique particulière. Ainsi, un nom a pro-
totypiquement pour fonction pragmatique de référer, et dénote prototypiquement
un objet. Un adjectif a prototypiquement pour fonction pragmatique de modifier
et dénote prototypiquement une propriété. Enfin, un verbe a pour fonction prag-
matique prototypique de prédiquer, et dénote de façon prototypique un événement.
Ainsi, selon Croft, les catégories lexicales sont caractérisables en dehors de tout
contexte d’énonciation en termes de fonction pragmatique et de classe sémantique.
Elles ne sauraient donc dépendre du contexte d’insertion des unités lexicales. Ce-
pendant, comme cela sera vu plus en détail dans le chapitre 3 section 3.3.4, le rôle
de la morphologie d’après Croft est justement de permettre de changer la fonction
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pragmatique d’une unité lexicale sans changer sa classe sémantique. La Morphologie
Distribuée pourrait donc considérer que c’est la sous-spécification catégorielle qui
permet à la morphologie de jouer son rôle.

Pour ce qui est du traitement de la conversion, la Morphologie Distribuée pose
un problème en ce qu’elle n’est pas explicite sur la façon dont elle traite la dériva-
tion, notamment en regard de la sous-spécification catégorielle des racines. En effet,
Harley et Noyer (1999) donnent l’exemple de l’item destroy qui est, selon eux, réa-
lisé comme le nom destruct-(ion) s’il est inséré dans le contexte d’un déterminant,
mais est réalisé comme le verbe destroy-(s) s’il est inséré sous les nœuds de temps
et d’aspect. Cependant les auteurs ne montrent pas quelle forme a l’item destroy
dans le vocabulaire, ni comment est spécifié son contexte d’insertion, qui empêche-
rait par exemple que l’item soit inséré en tant que déterminant ou adverbe. Le seul
exemple d’item du vocabulaire qu’ils donnent est celui de cat présenté ci-dessus en
(35b), qui ne spécifie qu’un seul contexte d’insertion possible. En outre, même dans
leur article consacré aux nominalisations, Harley et Noyer (2000) ne donnent pas
d’exemples de représentation d’une racine et de son ou ses contextes d’insertion.
Ainsi, si la sous-spécification catégorielle est postulée d’un point de vue théorique,
il n’est pas précisé si, dans les faits, elle nécessite que plusieurs racines soient spéci-
fiées dans le vocabulaire, qui seraient alors identiques pour les traits phonologiques,
mais auxquelles seraient associés des contextes d’insertion différents. Ou bien si la
sous-spécification catégorielle est traitée par une seule racine sans contexte d’inser-
tion associé, ou avec un contexte d’insertion non spécifié. Pour prendre un exemple
tel que la forme calme, qui peut être un adjectif, un nom ou un verbe, la première
solution est représentée, sur le modèle de cat ci-dessus, en (36). Quant à la seconde
solution, il est probable que deux façons de représenter la sous-spécification soient
possibles : soit un contexte non spécifié comme en (37a), soit une absence de contexte
comme en (37b).

(36) a. /kalm/ ←→ [ap N [ ] ]

b. /kalm/ ←→ [dp D [ ] ]

c. /kalm/ ←→ [vp v [ ] ]

(37) a. /kalm/ ←→ [ ]

b. /kalm/

Or, cette absence de représentation explicite des objets manipulés par la Mor-
phologie Distribuée pose problème si l’on essaie d’appliquer la théorie à un ensemble
de données.

En outre, en dehors des aspects pratiques liés à la représentation des données,
la Morphologie Distribuée est problématique pour la conversion dans la mesure où
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elle ne permet pas de distinguer la distorsion catégorielle de la conversion. En effet,
si vrai est une racine sous-spécifiée pour son contexte d’insertion, le vocabulaire
doit contenir une représentation telle que celle présentée en (38), pour permettre
l’insertion aussi bien dans un syntagme comme le vrai que dans un syntagme comme
une histoire vraie. Or, une telle racine ne se distingue pas d’une racine sous-spécifiée
comme calme en (37a) qui, contrairement à le vrai, constitue un cas de conversion.

(38) /vKE/ ←→ [ ]

À cause de l’absence de représentations explicites des racines il est difficile de
déterminer comment la Morphologie Distribuée pourrait distinguer la conversion de
la distorsion catégorielle. De ce fait, la Morphologie Distribuée ne constitue pas un
cadre satisfaisant pour le traitement de la conversion.

1.2.5 Bilan sur les analyses existantes

De l’examen des différents types d’analyses existantes de la conversion il ressort
que les analyses syntaxiques et sémantiques du phénomène ne sont pas adéquates et
qu’une analyse morphologique est préférable. Cependant, parmi les analyses morpho-
logiques exitantes, ni l’analyse par morphème zéro, ni l’analyse par sous-spécification
catégorielle, n’est satisfaisante. Dans la suite de ce chapitre une autre analyse mor-
phologique est donc explorée, qui a pour cadre la morphologie lexématique.

1.3 La conversion dans un cadre lexématique

La morphologie lexématique repose sur la postulation du lexème, défini en tant
qu’unité abstraite et multidimensionnelle, comme l’unité centrale de la morphologie.

1.3.1 Le lexème

La notion de lexème a tout d’abord vu le jour dans le cadre de problématiques
liées à la flexion. Le terme a été proposé par Lyons (1968, p.197) qui souligne l’am-
biguïté du terme mot. En effet, il y a, selon Lyons, trois façons différentes de com-
prendre le mot mot. La première consiste à considérer un mot comme une suite
de phonèmes (ou de lettres à l’écrit), par exemple le mot anglais /sæN/ (ou sang
à l’écrit), que Lyons propose d’appeler mot phonologique. La seconde consiste à
considérer comme un mot, non le mot phonologique lui-même, mais les propriétés
grammaticales que représente le mot phonologique, par exemple pour /sæN/ : passé
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simple de sing. Lyons appelle un mot envisagé de ce point de vue un mot grammati-
cal. Enfin, il y a une conception plus abstraite du terme mot qui consiste à considé-
rer les mots phonologiques /siN/, /sæN/, /s2N/ comme étant des formes différentes
d’un même mot. Lyons appelle cette conception plus abstraite du mot un lexème.
Afin d’éviter la confusion Lyons propose de noter les lexèmes en petites capitales,
par exemple sing, et les mots phonologiques en italiques, par exemple sing, sang,
sung. Par convention le lexème dans son entier est désigné par la forme citationnelle
propre à sa catégorie lexicale (en français, forme de l’infinitif pour les verbes, forme
du singulier pour les noms, forme du masculin singulier pour les adjectifs). Mat-
thews (1972, p.161) reprend cette distinction entre les trois conceptions du terme
mot, mais propose d’appeler les mots phonologiques des mots-formes (word-forms)
et les mots grammaticaux des mots (words). La terminologie de Matthews est celle
retenue dans la suite de cette thèse. Il est important de noter que le lexème, étant
une abstraction, n’apparaît jamais en discours, et ne peut être utilisé en discours
que par le biais d’une de ses réalisations flexionnelles. Cette distinction fondamen-
tale entre lexème et mots-formes permet de clarifier la distinction entre flexion et
dérivation : la morphologie flexionnelle s’occupe des relations entre un lexème et les
différents mots-formes qui le réalisent, tandis que la morphologie dérivationnelle (ou
constructionnelle) s’occupe des relations entre lexèmes.

Le lexème est une unité multidimensionnelle définie par au moins trois types de
propriétés qui le caractérisent :

i) une représentation phonologique,

ii) une description morphosyntaxique,

iii) une représentation sémantique.

Ces trois types de propriétés constituent les trois dimensions fondamentales
du lexème. Minimalement, la description morphosyntaxique consiste en la mention
d’une catégorie lexicale. La représentation phonologique, la catégorie lexicale et la
représentation sémantique constituent ce que Milner (1989, p.324 sq.) appelle les
facteurs d’individuation lexicale, et sont communément reconnues comme propriétés
essentielles des lexèmes (cf. (Lyons 1968), (Aronoff 1994)), et, de façon plus géné-
rale, des unités lexicales dans le cas des études menées sans la notion de lexème
(cf. (Chomsky 1965), (Corbin 1987)). Cependant, la description morphosyntaxique
peut être envisagée de façon plus large que la seule appartenance catégorielle, et
comprendre la classe flexionnelle du lexème, comme le suggère (Matthews 1972),
ou la valence. Mel’čuk (1993) propose d’appeler l’ensemble de ces propriétés le syn-
tactique d’un lexème. Le syntactique externe comprend la combinatoire externe du
lexème, comme la catégorie lexicale et la valence. Le syntactique interne comprend
les informations nécessaires pour rendre compte des variations de forme du lexème,
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par exemple sa classe flexionnelle.

1.3.2 Flexion

Dans le cadre d’une approche de type Mot et Paradigme (Word and Paradigm) de
la morphologie, dont le terme a été donné par (Hockett 1954), et le modèle décrit par
(Robins 1959), l’ensemble des mots-formes d’un lexème constitue son paradigme 2.
Chaque mot-forme est corrélé au lexème dont il remplit une case du paradigme par
une règle flexionnelle. Par exemple le mot-forme chats est relié au lexème chat

par la règle réalisant le pluriel des noms. Dans une approche réalisationnelle de la
flexion, telle que décrite chez (Zwicky 1990), une règle flexionnelle comporte trois
parties :

i) un ensemble de conditions sur l’input, notamment la catégorie lexicale du lexème
et le radical affecté

ii) les traits morphosyntaxiques réalisés, ce qui peut être considéré comme un en-
semble de conditions sur l’output

iii) la réalisation elle-même, consistant en l’opération phonologique, la position
(slot) dans laquelle l’opération s’applique, et éventuellement des conditions
d’application de l’opération phonologique

Par exemple selon Zwicky la règle de pluriel des noms en anglais reliant kids à kid,
cats à cat est caractérisée de la façon suivante :

i) conditions sur l’input : nom ; stem 1

ii) traits morphosyntaxiques réalisés : pluriel

iii) réalisation : affixe /z/ ; slot A ; Ø

Cette règle spécifie qu’elle s’applique à un nom, et en particulier à son stem 1 ; qu’elle
réalise sur le mot-forme le trait de pluriel ; que ce trait est réalisé en affixant /z/
dans la position A (ici la position A est la première après le stem), sans condition
particulière.

2. Plus exactement son paradigme2. Le paradigme1 est constitué de l’ensemble des combinaisons
de traits morphosyntaxiques pour une catégorie lexicale. Le paradigme2 est l’ensemble des formes
qui remplissent le paradigme1. (Mel’čuk 1993, p.355 sq.)
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1.3.3 Dérivation

Comme les règles flexionnelles, les règles dérivationnelles peuvent être conçues
comme reliant un lexème à un autre lexème par le biais de contraintes sur l’input,
d’une réalisation et d’un certain nombre de propriétés réalisées. Cependant, les prin-
cipes de la flexion sont difficilement transposables à la dérivation. Tout d’abord parce
que la morphologie dérivationnelle ne manipule pas de traits morphosyntaxiques qui
pourraient être réalisés dans la phonologie d’un lexème dérivé. L’équivalent des traits
morphosyntaxiques pourraient être des traits morphosémantiques tels que “agent”,
“action”. . . Cependant il serait difficile de dresser la liste des tels traits morpho-
sémantiques. Enfin, la notion de paradigme, qui permet de cerner l’ensemble des
mots-formes associés à un lexème est difficilement transposable à la dérivation. En
effet, il est possible d’imaginer un paradigme dérivationnel pour certains lexèmes,
par exemple l’esquisse de paradigme proposée pour les verbes dans le tableau 1.2.

Verbe base événement agent/instrument résultat
broyer broyage broyeur broyat
hacher hachage hachoir hachure
percer perçage perceuse percée

danser danse danseur Ø
promener promenade promeneur Ø
racler raclage, raclement racloir raclure

nettoyer nettoyage, nettoiement nettoyeur Ø

Table 1.2 – Esquisse de paradigme dérivationnel pour les verbes

Cependant, un tel paradigme poserait des difficultés car trop de verbes seraient
défectifs, c’est-à-dire qu’ils ne rempliraient pas toutes les cases du paradigme, comme
danser et promener qui n’ont pas de noms de résultat. À l’inverse, certains verbes
rempliraient plusieurs fois la même case, comme le verbe racler qui a deux noms
d’événement dérivés : raclage et raclement. Et d’autres verbes seraient à la fois
défectifs pour une case, et rempliraient deux fois une autre case, comme nettoyer
qui n’a pas de nom de résultat, mais a deux noms d’événement : nettoyage et
nettoiement. Par ailleurs il semble plus difficile encore d’établir un paradigme
dérivationnel pour les noms ou les adjectifs. La notion de paradigme ne semble donc
pas bien adaptée à la morphologie dérivationnelle, en grande partie parce que les
relations dérivationnelles sont moins régulières que les relations flexionnelles.

Par ailleurs, Fradin (2003b) a souligné que la morphologie dérivationnelle doit
prendre en compte un problème inconnu de la flexion, celui de l’apport sémantique
d’une règle. Or, la sémantique d’une règle dérivationnelle constitue un problème
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complexe. En effet, en dérivation il existe non seulement des cas où plusieurs opéra-
tions morphologiques sont disponibles pour le même apport sémantique, mais aussi
des cas où la même opération morphologique est corrélée à différentes instructions
sémantiques. Le premier cas, celui de la multiplicité des exposants disponibles pour
une même instruction sémantique, est illustré les suffixes -age, -ment, -ion, -ure en
français qui sont tous corrélés à la formation de noms d’événement déverbaux. Il
serait possible de traiter ce cas de figure de la même façon que le propose Zwicky
(1988) pour le pluriel des noms en allemands, c’est-à-dire par la distinction entre
opération morphologie et règle morphologique. L’opération morphologique est le
marquage opéré par une règle, qui est quant à elle définie par les traits morphosyn-
taxiques qu’elle traduit en marque phonologique, l’instruction sémantique qu’elle
porte, et les opérations morphologiques susceptibles de s’appliquer. Cependant, une
telle analyse est rendue impossible par le fait que certains verbes peuvent avoir
plusieurs dérivés nominaux, comme le verbe laver qui a pour dérivés lavage et
lavement, chacun ayant une spécificité sémantique qui le distingue de l’autre. Le
cas de figure inverse, celui d’une même opération morphologique pour des instruc-
tions sémantiques différentes, peut être illustré par le suffixe -ier. Comme cela a été
souligné par (Dell 1979), les noms en -ier entretiennent différents types de relations
sémantiques avec leur base : coutelier, par exemple, réfère à une personne qui
fabrique et vend des couteaux, tandis que lancier ne désigne pas une personne
qui vend des lances, mais un soldat à cheval armé d’une lance. Ces différentes rela-
tions sémantiques peuvent parfois s’opposer radicalement comme pour écolier et
hôtelier. En effet, le premier désigne une personne qui va à l’école, tandis que le
second désigne, non une personne qui va à l’hôtel, mais le directeur d’un hôtel. De
la même façon, prisonnier désigne la personne enfermée dans la prison, tandis que
geôlier désigne, non la personne enfermée, mais la personne qui surveille la gêole.

Reprenant les résultats des travaux de (Plénat 2000) et (Plénat et Roché 2004),
Fradin a également rappelé que la rubrique phonologique d’un lexème dérivé ne peut
être le simple résultat de l’application d’une opération morphologique à la rubrique
phonologique d’un lexème base. Plénat et Roché ont en effet montré que certaines
contraintes générales d’euphonie, de taille optimale des mots. . . interviennent lors
de la formation de nouveaux lexèmes pour bloquer certaines formes ou en favoriser
d’autres. C’est ainsi, par exemple, que moliéresque est préféré à la forme attendue
*moliérien, camionneur à *camionnier, ou briquetier à *briquier.

Enfin, contrairement aux règles flexionnelles, les règles dérivationnelles sont con-
frontées au lexique. Par exemple, l’existence dans le lexique du nom sommeil bloque
la formation de ◦dormage comme dérivé possible du verbe dormir. Rainer (1989)
a souligné que le blocage d’un lexème résulte de trois conditions : il doit exister un
lexème bloquant synonyme, le lexème bloqué doit être bien formé, et le lexème blo-
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quant doit être fréquent. Cette dernière condition est importante. En effet, lorsque le
lexème bloquant est peu fréquent, le blocage n’est pas systématique et peut dépendre
des locuteurs. Le blocage de dormage remplit ces trois conditions : le lexème est
bien formé dans la mesure où il est formé sur le thème 1 du verbe, comme bat-

tage, nettoyage. . . , il existe un lexème bloquant synonyme sommeil, et celui-ci
est suffisamment fréquent pour bloquer une nouvelle création.

Les principes de la flexion en morphologie lexématique sont donc difficilement
transposables à la dérivation. En outre, (Fradin et Kerleroux 2003a,b), (Kerleroux
2004) et (Villoing 2003) estiment que la dérivation a besoin de distinctions plus
fines que la flexion, notamment en ce qui concerne la sémantique. En effet, dans
ces différentes études Fradin, Kerleroux et Villoing ont remarqué que les règles de
dérivations sont sensibles aux différents sens que présente un lexème, alors que les
règles de flexion n’y sont pas sensibles. Par exemple, si la flexion n’est pas sensible
à la différence de sens entre rassembler en (39a) et rassembler en (39b), la
suffixation en -eur en revanche l’est puisqu’elle peut s’appliquer à (39a) mais non à
(39b) pour former le lexème rassembleur, comme le montrent les exemples en (40)
(Fradin et Kerleroux 2003a,b).

(39) a. François Mitterrand a rassemblé la gauche en 1981.

b. Le musée d’Orsay rassemble les plus beaux tableaux impressionnistes.

(40) a. François Mitterrand fut le rassembleur de la gauche en 1981.

b. *Le musée d’Orsay est le rassembleur des plus beaux tableaux impression-
nistes.

Le cadre de la morphologie lexématique permet ainsi de soulever des questions
à la fois théoriques et empiriques sur la façon de traiter la morphologie dérivation-
nelle. Il permet en outre un traitement satisfaisant de la conversion, et permet de
la distinguer de la distorsion catégorielle. Tous les lexèmes reçoivent une description
spécifiant leurs propriétés phonologiques, syntactiques et sémantiques. Les lexèmes
convertis tels que coller et danse sont en outre reliés à leur lexème base, colle
et danser, par des règles morphologiques qui seront présentées dans la section sui-
vante. Les unités lexicales en situation de distorsion catégorielle, en revanche, ne
font pas l’objet d’une description telle que celle propre aux lexèmes, et ne sont pas
reliés à un lexème par une règle dérivationnelle. Le cadre de la morphologie lexéma-
tique permet donc de faire la distinction entre distorsion catégorielle et conversion.
En outre, elle permet également de distinguer entre les deux types de conversions
évoqués en 1.1.3, c’est-à-dire la conversion à partir d’une forme fléchie et la conver-
sion à partir d’un radical. Les deux types de conversion ont en commun d’avoir pour
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output un lexème. Mais la conversion à partir d’une forme fléchie, comme blesséa,
a pour input un mot-forme, tandis que la conversion à partir d’un radical, comme
coller, a pour input un lexème. La définition de la conversion fournie en 1.1.3
page 20 peut ainsi être reformulée de la façon suivante :

Définition 2 : Conversion (version provisoire)
La conversion est un procédé morphologique de formation de lexèmes
caractérisé par les propriétés suivantes :

a. elle a pour input un mot-forme ou un lexème

b. la dimension phonologique du lexème converti est identique à celle
du lexème ou du mot-forme servant de base

c. la catégorie lexicale du lexème converti est différente de la catégorie
du lexème ou du mot-forme servant de base

Le fait, énoncé dans la définition 1 point a., que le convert possède toutes les
propriétés associées à la catégorie lexicale dans laquelle il est converti, est capté par
le fait que la règle forme des lexèmes. D’autre part, le fait que la forme et le sens
du convert soient prédictibles (définition 1, point b.) se déduit du fait qu’il s’agit
d’une règle morphologique. En effet, une règle morphologique établit une relation
régulière et prédictible entre chaque dimension de l’input et de l’output.

L’étude des conversions de nom à verbe et de verbe à nom en français sera donc
menée dans le cadre de cette thèse en prenant pour base la définition 2 de la conver-
sion. Par ailleurs, seules les conversions à base de lexème seront prises en compte,
les conversions à base de mot-forme étant laissées à une étude ultérieure.

Cette dernière section a montré que la morphologie lexématique constitue le
cadre le plus satisfaisant pour rendre compte à la fois de la conversion en elle-
même, et de la distinction entre conversion et distorsion catégorielle. Cependant,
une des principales critiques adressées à l’encontre de la Morphologie Distribuée en
1.2.4.2 était l’absence de représentation explicite des items du vocabulaire et de la
sous-spécification catégorielle. En l’absence de représentation explicite, il avait en
effet été jugé difficile de déterminer si le cadre théorique permet, ou non, de faire
la distinction entre les différents types de changements de catégorie lexicale non
marqués. Afin de ne pas présenter les mêmes travers que la Morphologie Distribuée,
je propose dans la suite de ce chapitre une représentation formelle des types de
changements de catégorie lexicale non marqués décrits en 1.1. La modélisation des
données et des phénomènes offre deux avantages : d’une part elle force à rendre
explicites les entités et les procédés postulés par la théorie ; d’autre part elle permet
de vérifier les hypothèses émises au sujet de ces entités et procédés.
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Le formalisme Head-driven Phrase Structure Grammar (désormais HPSG) a été
choisi pour cette tâche car c’est un formalisme qui, dans ses versions récentes, adopte
une approche lexématique de la morphologie. En outre, le formalisme considère le
lexème comme une unité lexicale multidimensionnelle, et il implémente directement
la distinction entre lexème et mot-forme (word en HPSG). HPSG est un modèle
conçu au départ pour rendre compte des faits de syntaxe, et qui a connu de nom-
breux développements afin de prendre en compte la sémantique, la prosodie et la
morphologie. Dans la mesure où c’est un modèle général de la grammaire il semble
à même de représenter de manière explicite des phénomènes aussi distincts que la
distorsion catégorielle et la conversion. La section suivante présente rapidement le
formalisme, avant de proposer une représentation des différents types de change-
ments de catégorie lexicale non marqués.

1.4 Modélisation des changements de catégorie lexi-

cale non marqués en HPSG

1.4.1 Présentation de HPSG

1.4.1.1 Introduction

HPSG fait partie du courant des grammaires d’unification nées, au début des
années 80, d’une critique de la grammaire générative et transformationnelle. La cri-
tique portait notamment sur la séparation des niveaux de représentation entre la
sémantique et la syntaxe, sur la non plausibilité psychologique de l’appareil trans-
formationnel, et sur les difficultés de la grammaire générative et transformation-
nelle à décrire certains phénomènes syntaxiques dans différentes langues. Les gram-
maires d’unification sont des approches déclaratives de la grammaire, basées sur des
contraintes. HPSG est présenté dans les deux ouvrages fondateurs de Pollard et Sag
(Pollard et Sag 1987) et (Pollard et Sag 1994), et plus récemment dans le manuel
de Sag, Wasow et Bender (2003). Dans la suite j’adopte la version récente de HPSG
intitulée Sign-Based Construction Grammar (désormais SBCG), qui est définie par
Sag (2011) comme la prise en compte en HPSG de la notion de construction telle
qu’envisagée dans le cadre des grammaires de construction (cf. (Kay 2002) et (Kay
et Fillmore 1999)).
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1.4.1.2 Les objets

Dans le cadre de SBCG la grammaire d’une langue est conçue comme un en-
semble de contraintes de bonne formation des objets linguistiques. Les objets lin-
guistiques sont des objets typés. Ces objets typés sont en outre organisés en hiérar-
chie avec héritage monotone de sorte que les propriétés propres aux super-types sont
héritées par les sous-types. L’héritage est en outre multiple, un sous-type pouvant
hériter des propriétés de plusieurs super-types. La hiérarchie des signes en SBCG est
présentée dans la figure 1.1. À chaque type de signe correspond un certain nombre
de contraintes exprimées sous la forme de structures de traits typées. Un objet lin-
guistique est bien formé s’il correspond aux contraintes établies pour son type.

sign

expression lex-sign

phrase word lexeme

Figure 1.1 – Hiérarchie des signes en SBCG

La figure 1.1 représente le fait que tous les objets manipulés par la théorie sont
des sous-types particuliers de sign. Il existe trois sous-types de signes : les syntagmes
(phrase), les mots-formes (word) et les lexèmes (lexeme). Les nœuds intermédiaires
expression et lex-sign dans la hiérarchie permettent de capter respectivement ce
qui est commun aux syntagmes et aux mots-formes, et ce qui est commun aux
mots-formes et aux lexèmes. En effet, les syntagmes et les mots-formes partagent la
propriété de former des syntagmes, tandis que les lexèmes ne peuvent apparaître dans
un syntagme. Les mots-formes et les lexèmes partagent, quant à eux, la propriété
d’avoir une structure argumentale, tandis que les syntagmes n’en ont pas. L’héritage
multiple permet de capter le fait qu’un mot-forme partage des propriétés à la fois
avec les syntagmes et avec les lexèmes. Dans le cadre cette thèse je m’intéresse
uniquement aux signes lexicaux, c’est-à-dire aux objets de type lex-sign.

A chacun des différents types de signes sont associées des propriétés considérées
comme des contraintes de bonne formation. Ces contraintes sont exprimées sous la
forme de structures de traits composées de paires attribut-valeur. La valeur d’un
attribut peut être une valeur atomique, la mention d’un type d’objet, ou un autre
ensemble de paires attribut-valeur. Par convention les attributs sont notés en ma-
juscules et les types d’objets en italiques. Ainsi un signe possède minimalement les
propriétés suivantes : une forme phonologique, des propriétés syntaxiques et séman-
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tiques. Ces propriétés sont représentées par la contrainte (41). Cette contrainte dit
que tout signe possède un attribut phon ayant pour valeur un objet de type pho-
nological segments, un attribut syn ayant pour valeur un objet de type syn-obj et
un attribut sem ayant pour valeur un objet de type sem-obj.

(41)

sign :


phon phonological segments

syn syn-obj

sem sem-obj


Comme aucune contrainte plus spécifique n’est attachée au type expression, ni

au type phrase, un signe de type syntagme hérite simplement de la contrainte (41).
Ainsi, une phrase comme Paul marche est décrite, de façon simplifiée, par une struc-
ture du type de celle présentée en (42). La contrainte (42) dit seulement que la phrase
Paul marche a pour représentation phonologique /pOlmaKS/ et que d’un point de
vue syntaxique la phrase a pour tête un verbe. En ce qui concerne la représentation
sémantique, la contrainte (42) spécifie que la phrase dénote une situation s dans
laquelle un individu nommé Paul est l’agent de marcher.

(42)

Paul marche :



phrase
phon /pOlmaKS/

syn
[
cat verb

]

sem


index s

frames

〈name-fr
name Paul

named i

,
marcher-fr
actor i

sit s

〉



Un signe lexical, en tant que sous-type de signe, hérite également de la contrainte

(41). Il possède en outre la propriété d’avoir une structure argumentale, ce qui est
spécifié par la contrainte (43). Cette contrainte dit qu’un signe lexical possède un
attribut arg-str ayant pour valeur une liste de signes.

(43) lex-sign :
[
arg-str list(sign)

]

Un objet de type lexeme comme chat est représenté par (44). Cette structure
spécifie que le lexème chat a pour valeur phonologique /Sa/ et qu’il s’agit d’un nom
qui s’accorde à la troisième personne. Pour ce qui est de la description sémantique
du lexème, la structure (44) précise uniquement que dans le cadre d’une situation
de dénomination où le terme servant à dénommer est chat, le lexème renvoie à un
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référent i. Quant à sa structure argumentale, la structure (44) précise que le lexème
requiert un déterminant.

(44)

chat :



lexeme
phon /Sa/

syn

cat


noun

agr

pers 3

gend mas





sem


index i

frames

〈[
chat-fr
inst i

]〉


arg-str
〈[
syn | cat det

]〉



Un objet de type word comme chat sera représenté comme en (45). Cette struc-
ture de traits est très proche de celle du lexème chat représenté en (44), mais
possède un attribut supplémentaire pour l’accord, l’attribut num, qui permet de
spécifier l’accord en nombre. Dans le cas de chat le trait de nombre est singulier. En
outre, l’indice 1 devant la valeur de l’attribut agr permet de référer à l’ensemble de
son contenu. Le même indice utilisé comme valeur de l’attribut agr du déterminant
permet ainsi de dire que les traits d’accord du déterminant sont identiques à ceux
du nom, sans avoir à les spécifier de nouveau.

(45)

chat :



word
phon /Sa/

syn

cat


noun

agr 1


pers 3

gend mas

num sg






sem


index i

frames

〈[
chat-fr
inst i

]〉


arg-str

〈syn | cat[detagr 1

]〉
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1.4.1.3 Les constructions

En SBCG les mots fléchis, les lexèmes construits, les syntagmes et les phrases
obéissent à des contraintes de construction, qui excluent les construits mal formés.
Il existe deux types de construits en SBCG : les construits de nature syntagmatique
(phr-cxt), comme les syntagmes et les phrases, et les construits lexicaux (lex-cxt),
comme le représente la hiérarchie des constructions présentée dans la figure 1.2. Les
constructions lexicales se subdivisent en constructions dérivationnelles (deriv-cxt),
constructions flexionnelles (infl-cxt) et constructions post-flexionnelles (pinfl-cxt).

construct

lex-cxt phr-cxt

deriv-cxt infl-cxt pinfl-cxt

Figure 1.2 – Hiérarchie des constructions en SBCG

Au type construct est associée la contrainte (46), qui spécifie qu’une construction
possède toujours deux attributs : mtr (pour mother) et dtrs (pour daughters). La
valeur de ces attributs est de type sign. L’attribut mtr comprend les informations
sur le signe construit, tandis que l’attribut dtrs comprend les informations sur le
signe ou les signes à la base du construit.

(46)
construct :

mtr sign

dtrs list(sign)


À chacun des sous-types de constructions sont naturellement associées des contraintes

plus spécifiques. Ainsi, pour les constructions de type syntagmatique la contrainte
(47) dit que le contruit est un syntagme (attribut mtr), et qu’il est construit à partir
d’une liste de signes de type expression (attribut dtrs), c’est-à-dire de mots-formes
ou de syntagmes.

(47)
phr-cxt :

mtr phrase

dtrs list(expression)


Une construction phrastique comme Paul marche a donc une représentation telle

que celle simplifiée présentée en (48). Le construit Paul marche est de type phrase
et a pour filles deux signes de type word : Paul et marche.
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(48)


mtr



phrase
phon /pOlmaKS/

syn
[
cat verb

]

sem


index s

frames

〈name-fr
name Paul

named i

,
marcher-fr
actor i

sit s

〉




dtrs

〈



word
phon /pOl/

syn
[
cat noun

]

sem


index i

frames

〈name-fr
name Paul

named i

〉



,



word
phon /maKS/

syn
[
cat verb

]

sem


index s

frames

〈marcher-fr
actor i

sit s

〉




〉



Aux constructions dérivationnelles est associée la contrainte présentée en (49),
qui spécifie que le construit est de type lexeme et est construit à partir d’une liste
de signes lexicaux.

(49)
deriv-cxt :

mtr lexeme

dtrs list(lex-sign)


Une règle dérivationnelle peut donc être considérée comme une contrainte de

bonne formation des lexèmes dérivés. Pour illustration, (50) représente la contrainte
(simplifiée) pesant sur les noms déverbaux en -eur en français, comme danseur

dérivé de danser :
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(50)

eur-cxt :



mtr



lexeme
phon 1⊕/œK/

syn
[
cat noun

]
sem

index i

frames 2


arg-st

〈
Det, . . .

〉



dtrs

〈



lexeme
phon 1

syn
[
cat verb

]

sem


index s

frames

〈
2


agent-fr

actor i

sit s


〉


arg-st
〈
SNi, . . .

〉



〉



La contrainte (50) spécifie qu’un nom suffixé en -eur est bien formé si :

a. il est formé à partir d’un verbe

b. la formation se traduit au niveau de la rubrique phonologique par la concaténation
de la séquence /œK/ à droite du contenu de la rubrique phonologique du verbe
base

c. il y a au moins un argument dans la structure argumentale du verbe base, et
celui-ci désigne un agent dans la situation dénotée par le verbe

d. la sémantique du nom dérivé comprend la sémantique du verbe base et le nom
dérivé désigne l’agent de la situation dénotée par le verbe.

Afin de rendre la présentation des constructions morphologiques plus lisible,
lorsque les contraintes mettent en jeu un seul lexème dans l’attribut dtrs, ce qui est
le cas pour la conversion, elles seront notées sous la forme X ⇒ Y, où X correspond à
dtrs, c’est-à-dire à l’input de la règle, et Y correspond à mtr, c’est-à-dire à l’output
de la règle. La contrainte (50) peut donc être réécrite de manière plus lisible comme
en (51). Il est cependant important de noter que cette représentation ne doit pas
se lire comme une règle de réécriture, mais doit bien être considérée comme une
contrainte.
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(51) eur-cxt :

lexeme
phon 1

syn
[
cat verb

]

sem


index s

frames

〈
2


agent-fr

actor i

sit s


〉


arg-st
〈
SN, . . .

〉



=⇒



lexeme
phon 1⊕/œK/

syn
[
cat noun

]
sem

index i

frames 2


arg-st

〈
Det, . . .

〉



Les constructions flexionnelles ont quant à elles la contrainte associée présentée
en (52). Celle-ci spécifie que le construit est bien un mot-forme (type word), et qu’il
est construit à partir d’une liste de lexèmes.

(52)
infl-cxt :

mtr word

dtrs list(lexeme)


Comme les règles dérivationnelles, les règles flexionnelles peuvent être considérées

comme des contraintes de bonne formation des mots-formes. La contrainte (53)
illustre la règle de formation du pluriel des noms en français.

(53) pl-nouns-cxt :

lexeme
phon 1

syn

cat [
noun

agr
[
pers 3

]]
sem

[
frames L1

]


=⇒



word
phon 1

syn

cat


noun

agr

pers 3

num pl





sem
[
frames L1 ⊕

〈
. . .
〉]


La contrainte (53) spécifie qu’un nom au pluriel est bien formé si :

a. c’est un mot-forme réalisant un lexème

b. si la valeur de son attribut num est pluriel

c. si la réalisation du trait morpho-syntaxique de nombre est marqué dans sa ru-
brique phonologique par l’identité avec la rubrique phonologique de son lexème 3

3. Dans la mesure où les noms ne se lient pas au mot qui suit, à l’oral les noms réguliers sont
phonologiquement identiques au singulier et au pluriel.
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d. si la sémantique du mot-forme contient la sémantique du lexème, et la sémantique
apportée par la règle de pluriel, qui n’est pas précisée ici.

Enfin, des règles post-flexionnelles ont été introduites par (Sag et al. 2003) qui
établissent des relations de mot-forme à mot-forme. Ces règles permettent de rendre
compte de la sélection d’un adverbe comme not en anglais par des verbes auxiliaires
comme do, is, will . . . La contrainte associée aux constructions post-flexionnelles est
présentée en (54). Celle-ci spécifie que le construit est un mot-forme et qu’il est
construit à partir d’un mot-forme.

(54)
pinfl-cxt :

mtr word

dtrs list(word)


En (55) est présentée de façon simplifiée la règle qui rend compte de la sélection

de not par un verbe auxiliaire.

(55)


word
phon 1

syn

cat
verb
pol –

aux +




sem
[
frames | index s1

]
arg-str

〈
2

〉
⊕ A


=⇒



word
phon 1

syn

cat
verb
pol +

aux +




sem
[
frames | index s2

]
arg-str

〈
2

〉
⊕
〈[
advpol

]〉
⊕ A



Cette contrainte spécifie qu’un verbe peut sélectionner l’adverbe de polarité not

a. si c’est un auxiliaire (aux +)

b. si le mot n’a pas déjà sélectionné un adverbe de polarité (pol –)

c. si la sémantique du mot construit est différente de la sémantique du mot servant
de base

d. si l’adverbe de polarité est inséré en deuxième place dans la structure argumentale
du verbe

Les principes de base de SBCG ayant été présentés, je vais montrer comment
modéliser dans un tel cadre la distorsion catégorielle et la conversion.
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1.4.2 La distorsion catégorielle

La distorsion catégorielle, comme le cas de vrai dans le vrai, peut être traitée par
une contrainte sur un syntagme, qui spécifierait qu’un syntagme nominal masculin
singulier peut avoir pour tête un adjectif s’il est déterminé par un défini. Cepen-
dant, comme me l’a suggéré O. Bonami dans une communication personnelle, il
semble préférable de traiter la distorsion catégorielle par le biais d’une règle post-
flexionnelle. Cela est préférable car si la distorsion catégorielle était traitée au niveau
du syntagme il n’y aurait pas de moyen de contraindre la construction de l’unité
en situtation de distorsion catégorielle. Par exemple, vrai dans le vrai ne peut avoir
d’argument, ni de modifieur. Tandis que pourquoi dans le pourquoi doit avoir un
argument. En effet les exemples en (56) montrent que sans complément le pourquoi
est agrammatical, tandis que le pourquoi de son absence est correct.

(56) a. *Je voudrais bien connaître le pourquoi.

b. Je voudrais bien connaître le pourquoi de son absence.

Ainsi, si la distorsion catégorielle était traitée au moyen d’une contrainte de
bonne formation d’un syntagme nominal, qui spécifierait que la tête d’un tel syn-
tagme peut être un adjectif sous certaines conditions, alors il n’y aurait pas de moyen,
dans la description, d’empêcher que le pourquoi soit modifié par un adjectif, ni de
forcer à ce qu’il soit complété par un syntagme prépositionnel en de. De la même
façon, il n’y aurait pas de moyen d’empêcher que le vrai soit modifié par un adjectif,
ou qu’il prenne un complément. Pour cette raison il est donc préférable de traiter
la distorsion catégorielle au moyen d’une règle post-flexionnelle. Cette question mé-
riterait néanmoins un travail plus approfondi. La solution proposée ici ne prétend
pas clore le débat, et se veut juste une première analyse permettant de distinguer
la distorsion catégorielle de la conversion. La règle post-flexionnelle permettant de
traiter la distorsion catégorielle dans le cas de le vrai est présentée en (57).

(57) dist-cat-cxt :



word
phon 1

syn

cat


adj

agr 2

gend masc

num sg






=⇒



word
phon 1

syn

cat [
noun
agr 2

]

arg-str

〈syn | cat
det
agr 2

def +



〉
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Cette contrainte spécifie qu’un adjectif peut être employé comme nom si :

a. il est fléchi au masculin singulier

b. il est déterminé par un déterminant masculin singulier et défini (def +)

1.4.3 La conversion

Enfin, la conversion étant un type particulier de formation de lexèmes elle est
un sous-type de construction dérivationnelle dans la hiérarchie des constructions
de SBCG. On peut distinguer deux types de construction dérivationnelle en fran-
çais : la conversion (conv-cxt) et l’affixation (affix-cxt) 4, chacun de ces sous-types de
dérivation ayant des propriétés qui lui sont propres. Pour la conversion il faut dis-
tinguer plusieurs sous-types selon les rapports catégoriels mis en jeu. Dans le cadre
de cette étude seules les conversions de nom à verbe et de verbe à nom sont prises
en compte. Le type (conv-cxt) se divise donc en deux sous-types : n2v-conv-cxt pour
la conversion de nom à verbe, et v2n-conv-cxt pour la conversion de verbe à nom.
La hiérarchie des différents types de constructions dérivationnelles ainsi obtenue est
présentée dans la figure 1.3.

deriv-cxt

conv-cxt affix-cxt

n2v-conv-cxt v2n-conv-cxt

Figure 1.3 – Hiérarchie des constructions dérivationnelles

La contrainte associée au sous-type conv-cxt est représentées en (58).

(58)

conv-cxt :


phon 1

syn
[
cat 2

]
sem

[
frames L1

]
 =⇒


phon 1

syn
[
cat 3

]
sem

[
frames L1 ⊕

〈
. . .
〉]


Cette contrainte spécifie qu’un convert est bien formé si :

4. Il est probable que la composition n’est pas un sous-type de dérivation dans la mesure où
elle met en jeu plusieurs lexèmes. Elle peut être un autre type de construction lexicale de même
niveau que la dérivation. La question ne sera pas abordée ici.
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a. les rubriques phonologiques de l’input et de l’output sont identiques

b. les catégories lexicales de l’input et de l’output sont différentes

c. la sémantique de l’output contient au moins la sémantique de l’input, avec éven-
tuellement d’autres spécifications qui ne sont pas précisées par la contrainte.

Les conversions nom>verbe et verbe>nom étant des sous-types de conversion
elles héritent des contraintes propres à la conversion. Il suffit donc, pour ces deux
sous-types de conversions de spécifier les rapports catégoriels mis en jeu, tout le
reste étant identique. C’est ce que font les contraintes (59) et (60).

(59) n2v-conv-cxt :
[
syn | cat nom

]
=⇒

[
syn |cat verbe

]

(60) v2n-conv-cxt :
[
syn | cat verbe

]
=⇒

[
syn | cat nom

]

(59) précise que l’input est un nom et l’output un verbe. (60), à l’inverse, précise
que l’input est un verbe et l’output un nom. Pour le moment ce n’est pas nécessaire
de spécifier davantage ces contraintes puisque les rapports catégoriels mis en jeu
sont les seules informations qui les distinguent de la contrainte (58). Au fil de cette
étude des conversions entre nom et verbe les deux contraintes (59) et (60) seront
affinées, notamment en ce qui concerne la dimension sémantique des lexèmes.

Cependant, la caractérisation actuelle des conversions nom>verbe et verbe>nom
par le biais des contraintes (58), (59) et (60) n’est pas satisfaisante car elle manque
le point a. de la définition 2 de la conversion donnée page 46. En effet, le point a.
de la définition spécifiait que la base d’une conversion peut être un mot-forme ou
un lexème. Étant donné la hiérarchie des constructions dérivationnelles présentée
dans la figure 1.3 il serait possible de diviser chacun des sous-types de conversion
n2v-conv-cxt et v2n-conv-cxt en deux sous-types selon que la base est un mot-forme
ou un lexème, comme le représente la figure 1.4. Ou bien de modifier la hiérarchie
de la figure 1.3 et de diviser la conversion en deux sous-types selon que la base est
un mot-forme ou un lexème, puis de sous-diviser ensuite ces sous-types de conver-
sion en fonction des rapports catégoriels, comme le représente la figure 1.5. C’est
le genre de hiérarchie que propose Riehemann (1998) pour les adjectifs en -bar en
allemand, qui distingue des sous-types d’adjectifs en -bar en fonction de la valence
du verbe base et de propriétés sémantiques de l’adjectif dérivé. Cependant, dans le
cas de la conversion, aucune de ces deux alternatives n’est souhaitable car, dans les
deux cas, des généralisations sont manquées. En effet, quelle que soit la solution il
faudrait créer un sous-type de conversion pour les six rapports catégoriels existants
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conv-cxt

n2v-conv-cxt v2n-conv-cxt

n2v-wd-conv n2v-lxm-conv v2n-wd-conv v2n-lxm-conv

Figure 1.4 – Proposition alternative de hiérarchie des
conversions

conv-cxt

word-conv-cxt lxm-conv-cxt

n2v-wd-conv v2n-wd-conv n2v-lxm-conv v2n-lxm-conv

Figure 1.5 – Proposition alternative de hiérarchie des
conversions

et deux sous-types selon le type de base. Cela aboutirait à distinguer douze conver-
sions différentes, même si chaque rapport catégoriel ne présente pas les deux types
de conversions, à base mot-forme ou à base lexème. En outre, il est possible que la
distinction entre procédé à base mot-forme et procédé à base lexème soit exploitée
par d’autres règles dérivationnelles. Ainsi, spécifier le type d’input au niveau de la
conversion mènerait à établir la même distinction ailleurs, et serait la preuve que
certaines généralisations sont manquées. C’est pourquoi la solution proposée est de
considérer le rapport catégoriel et le type de base comme deux dimensions de clas-
sification de la conversion. Le type de base sélectionnée, word ou lexeme, doit ainsi
être considéré comme une dimension indépendante et accessible à d’autres procé-
dés de formation de lexèmes. De la même façon, comme les rapports catégoriels ne
sont pas exclusivement liés à la conversion et peuvent être spécifiés par d’autres
procédés de formation de lexèmes, le rapport catégoriel peut également être consi-
déré comme une dimension de classification indépendante et accessible à d’autres
procédés. Enfin, l’exposant de la règle, dans le cas de la conversion l’absence de
marque, peut être conçu comme une troisième dimension de classification. Grâce à
l’héritage multiple, les règles de conversions sont définissables à la fois en termes
de marquage, de rapports catégoriels, et en termes de type de base, comme le re-
présente la figure 1.6. On obtient ainsi quatre sous-types de conversions pour les
rapports catégoriels nom/verbe, même si, dans les faits, seuls trois sous-types sont
réalisés en français.
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input-type cat-relations realization

word-input lxm-input n2v-cxt v2n-cxt conv age-sfx . . .

n2v-wd-conv v2n-wd-conv n2v-lxm-conv v2n-lxm-conv

arrivée coller marche

Figure 1.6 – Hiérarchie des conversions à héritage multiple

De cette façon, la contrainte (58) portant sur le sous-type de construction déri-
vationnelle conv-cxt reste valide pour tous les types de conversion dans la mesure où
elle ne spécifie ni les rapports catégoriels mis en jeu, ni les types de base sélection-
nées. Les containtes (59) et (60) sur les sous-types de conversions n2v-conv-cxt et
v2n-conv-cxt ne sont en revanche plus valides puisque les sous-types n2v-conv-cxt et
v2n-conv-cxt n’existent plus en tant que tels. Il existe à la place les contraintes plus
générales (61) et (62) associées aux types n2v-cxt et v2n-cxt, qui sont indépendantes
du type de procédé.

(61) n2v-cxt :
[
syn | cat nom

]
=⇒

[
syn |cat verbe

]
(62) v2n-cxt :

[
syn | cat verbe

]
=⇒

[
syn | cat nom

]
Enfin, les contraintes associées aux types word-input et lxm-input présentées

en (63) et (64), spéficient le type de base possible, indépendamment du procédé de
formation de lexèmes. Il est notable que la dimension input-type étant une dimension
propre aux constructions dérivationnelles, l’output soit toujours de type lexeme. En
revanche, la contrainte (63) spécifie que l’input est de type word, tandis que la
contrainte (64) dit que l’input est de type lexeme.

(63)
word-input :

mtr lexeme

dtrs list(word)



(64)
lxm-input :

mtr lexeme

dtrs list(lexeme)
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1.5 Bilan

L’objectif de ce chapitre était de caractériser la conversion et de délimiter le phé-
nomène parmi les différents types de changements de catégorie lexicale non marqués.
Dans cette tache, le cadre de la morphologie lexématique s’est révélé plus adéquat
que les autres approches présentées dans ce chapitre dans la mesure où d’une part
il permet de distinguer la conversion de la distorsion catégorielle, et d’autre part il
permet la distinction entre la conversion sur la base d’un mot-forme et la conver-
sion sur la base d’un lexème. Une formalisation en HPSG, qui adapote l’approche
lexématique de la morphologie, a en outre permis de rendre explicites les différents
phénomènes présentés en section 1.1.

Ces distinctions concernant le caractère transcatégoriel de la conversion ayant
été établies, la suite de cette thèse sera consacrée à l’étude des conversions sur base
lexème uniquement. Le chapitre suivant sera consacré à la question de l’identité
phonologique mise en jeu dans la conversion.
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Chapitre 2

Identité phonologique et conversion

Introduction

La conversion a été définie dans le chapitre précédent, définition 2 (page 46),
comme un procédé de formation de lexèmes caractérisé d’une part par la transca-
tégorialité du procédé, et d’autre part par l’identité phonologique du lexème dérivé
avec le lexème ou le mot-forme servant de base. La question du changement de ca-
tégorie lexicale a été traitée dans le chapitre 1. Le présent chapitre sera consacré à
la question de l’identité entre la base et le dérivé.

La question qui se pose au sujet de l’identité phonologique, est celle de la déter-
mination des cas où la base et le dérivé peuvent être considérés comme phonologique-
ment identiques, et donc comme relevant de la conversion. En effet, dans certains cas
la base et le dérivé ne sont pas strictement identiques, mais sont pourtant considérés
comme des cas de conversion. Par exemple, en anglais, Kiparsky (1997) considère
la paire shelf>to shelve comme une conversion, bien que le verbe ne soit pas
phonologiquement identique au nom. Paillard (1997a) considère également comme
des conversions les paires verbe>nom présentant une alternance de voisement en fin
de mot comme dans les exemples en (1) :

(1) advise /@dvaiz/ ‘conseiller’ > advice /@dvais/ ‘conseil’
believe /bIli:v/ ‘croire’ > belief /bIli:f/ ‘conviction’
use /ju:z/ ‘utiliser’ > use /ju:s/ ‘utilisation’

En allemand, certaines paires verbe>nom présentant une alternance vocalique entre
le nom et le verbe, comme les exemples en (2), sont analysées par Lieber (1992)
comme des conversions. Ces paires présentent un ablaut, défini par Mel’čuk (1996,
p.63) comme une alternance vocalique autre que l’umlaut, l’umlaut étant défini

63
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comme le remplacement de voyelles postérieures (/a/,/o/,/u/) par les voyelles anté-
rieures correspondantes (/E/,/ø/,/y/).

(2) bind(en) ‘lier’ > Band ‘lien’
find(en) ‘trouver’ > Fund ‘trouvaille’
kling(en) ‘sonner’ > Klang ‘son’

Dans chacun de ces cas la paire est ainsi considérée par Lieber comme une conversion,
bien que le nom et le verbe ne soient pas phonologiquement identiques.

En français aussi il existe des cas où le nom et le verbe ne sont pas strictement
identiques phonologiquement, et qui peuvent néanmoins être considérées comme des
conversions. Adouani (1989), par exemple, considère les exemples en (3) comme des
conversions verbe>nom bien que le nom ne soit pas phonologiquement identique au
verbe. En effet, ajouter, débourser et retourner présentent une consonne
finale qui n’est pas prononcée dans le nom convert. réexaminer et soutenir pré-
sentent une voyelle orale suivie d’une consonne nasale, tandis que leur nom convert
se termine par une voyelle nasale.

(3) ajouter > ajout

débourser > débours

réexaminer > réexamen

retourner > retour

soutenir > soutien

De la même façon, Paillard (1997b) considère les paires en (4) comme des conversions
nom>verbe alors même que le verbe dérivé n’est pas phonologiquement identique
au nom base. En effet, sel>saler et nœud>nouer présentent une alternance
vocalique. cloison se termine par une voyelle nasale tandis que cloisonner se
termine par une voyelle orale suivie d’une consonne nasale. riveter présente un
/t/ qui n’est pas prononcé dans le nom rivet.

(4) cloison > cloisonner

nœud > nouer

rivet > riveter

sel > saler

Pour prendre en compte les données en (3) et en (4) et les traiter comme des
conversions, il faut alors modifier la définition de la conversion, car une définition
fondée sur l’identité phonologique de la base et du dérivé n’est pas suffisante dans
leur cas. Une solution possible est de définir la conversion comme caractérisée, au
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niveau de la dimension phonologique, non par l’identité, mais par l’absence d’affixe.
Le point b. de la définition 2 pourrait ainsi être réécrit de la façon suivante :

b. la dimension phonologique du lexème converti n’est pas marquée
par l’ajout d’un affixe.

Cependant, une telle définition n’est pas non plus correcte, car pourraient alors
rentrer dans le domaine de la conversion des cas comme les composés verbe-nom
en (5) qui ne présentent pas de matériel affixal. Ce problème pourrait alors être
évité en spécifiant que la conversion se limite aux opérations ayant un seul lexème
comme input.

(5) porte-drapeau, ouvre-boîte, tournevis

Une telle définition de la conversion poserait également problème pour les langues
sémitiques, comme l’hébreu. En effet, en hébreu, on considère traditionnellement que
les lexèmes morphologiquement apparentés sont issus d’une racine commune, comme
dans les exemples en (6) tirés de (Aronoff 2007).

(6) a. racine : zlp

nom : ziluf ‘arrosage’
verbe : zalaf ‘arroser’

b. racine : skr

nom : sxira ‘location’
verbe : saxar ‘louer’

Dans les exemples présentés en (6) les lexèmes relèvent bien de catégories lexicales
différentes (il s’agit d’un nom et d’un verbe dans les deux cas) et aucun des lexèmes
ne présente d’affixe. Si l’on considère le nom et le verbe comme tous deux dérivés
de la racine, alors ces données ne rentrent pas dans le cadre de la conversion. En
revanche, si l’on veut considérer que l’un des lexèmes dérive de l’autre, quelle que
soit la direction de la dérivation, alors les paires en (6) peuvent être considérées
comme des conversions dans la mesure où la dérivation n’est marquée par aucun
affixe. Or, il n’est peut-être pas souhaitable de considérer les données en (6) comme
des conversions de la même façon que agrafe > agrafer, marcher > marche

ou des exemples en (3) et en (4), dans la mesure où d’un point de vue formel les
opérations sont très différentes.

Ainsi, afin d’éviter une définition trop large qui inclurait les composés verbe-
nom et les données de l’hébreu, la meilleure solution semble donc de s’en tenir à une
caractérisation de la conversion par l’identité phonologique entre la base et le dérivé.
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Les cas de non identité entre la base et le dérivé, comme pour les données en (3) et
en (4) peuvent quant à eux être considérés comme des cas d’allomorphie du radical.
Pour maintenir la définition de la conversion comme un procédé caractérisé par
l’identité phonologique entre la base et le dérivé, il faut donc un dispositif capable
de rendre compte des allomorphies radicales. Pour traiter l’allomorphie radicale des
verbes Boyé (2000), puis Bonami et Boyé (2002) et Bonami et Boyé (2003b) ont
proposé de décrire les verbes au moyen d’un espace thématique. Après avoir présenté
les espaces thématiques je montrerai, dans la suite de ce chapitre, qu’il est possible
de rendre compte d’un certain nombre de conversions ne présentant pas une identité
immédiate entre le nom et le verbe, d’une part en utilisant l’espace thématique des
verbes tel que l’ont formalisé Bonami et Boyé, et d’autre part en étendant le principe
d’espace thématique aux noms.

L’objectif de ce chapitre est double. Il s’agit d’une part d’étudier comment
rendre compte des cas d’allomorphie du radical dans les conversions nom>verbe et
verbe>nom. Et, ce faisant, il s’agit également de déterminer quelles données relèvent
en propre de la conversion nom>verbe ou verbe>nom et lesquelles n’en relèvent pas.
En effet, si l’identité phonologique est une condition nécessaire de la conversion, qu’il
y ait allomorphie ou non, ce n’est en revanche pas une condition suffisante. Et, de
même que la non identité peut masquer le fait qu’il s’agisse de conversion, l’identité
peut masquer le fait qu’il ne s’agit pas de conversion.

2.1 Les espaces thématiques

2.1.1 Présentation

Le principe des espaces thématiques a été mis au point pour le français par
Boyé (2000), et développé ensuite dans les différents travaux de Bonami et Boyé
(notamment (Bonami et Boyé 2002, 2003b, 2006)). Bonami et Boyé reprennent l’idée
d’Aronoff (1994) selon laquelle les différents radicaux que peut posséder un lexème
n’ont ni valeur sémantique, ni propriété morphosyntaxique, et constituent des objets
morphologiques qu’Aronoff appellemorphomes. Selon Aronoff, le morphome, n’ayant
ni valeur sémantique ni propriété morphosyntaxique, est une pure forme. Dans la
mesure où les différents radicaux d’un lexème n’ont aucune valeur sémantique et
n’expriment aucune propriété morphosyntaxique, ils sont simplement numérotés afin
de pouvoir y référer plus facilement. La description d’un lexème comprend donc une
série de cases numérotées contenant chacune une pure forme appelée thème ou, de
manière équivalente, radical. L’ensemble des cases associées à un lexème est appelé
espace thématique.
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La postulation d’un espace thématique pour les verbes français repose sur l’ob-
servation que lorsque les verbes recourent à plusieurs radicaux pour construire l’en-
semble des formes fléchies du paradigme c’est toujours aux mêmes endroits du para-
digme qu’apparaissent les variations. Pour le présent de l’indicatif Bonami et Boyé
(2002) ont repris l’observation faite par (Morin 1987) que les verbes français utilisent
toujours le même thème pour les formes du singulier du présent de l’indicatif. Les
formes des première et deuxième personnes du pluriel de l’indicatif présent peuvent
reposer sur un thème différent, de même que la forme de la troisième personne du
pluriel, mais il n’existe pas de verbe en français qui utilise deux thèmes différents
pour construire les formes de la première et de la deuxième personne du pluriel à
l’indicatif présent, comme le montrent les exemples du tableau 2.1.

Présent de l’indicatif
Verbe 1sg 2sg 3sg 1pl 2pl 3pl
laver lav lav lav lav-Õ lav-e lav
mourir mœK mœK mœK muK-Õ muK-e mœK
boire bwa bwa bwa byv-Õ byv-e bwav

Table 2.1 – Utilisation de thèmes différents pour le présent
de l’indicatif

Les cases de l’espace thématique regroupent les thèmes utilisés dans les mêmes
zones du paradigme. Chaque paire de cases est justifiée par le fait qu’au moins un
verbe utilise un thème différent pour ces deux cases. Pour prendre l’exemple des
verbes du tableau 2.1 les verbes laver et mourir considérés seuls justifient deux
cases différentes dans l’espace thématique des verbes pour le singulier et les première
et deuxième personnes du pluriel puisque mourir recourt à un thème différent pour
construire les formes des première et deuxième personnes du pluriel. En revanche,
ces deux verbes ne nécessitent pas une case différente pour la troisième personne du
pluriel car pour chacun de ces deux verbes cette forme est construite sur le même
thème que les formes du singulier. En revanche, si l’on considère boire il est alors
obligatoire de postuler une case différente pour la troisième personne du pluriel car
ce verbe construit la forme de la troisième personne du pluriel sur un thème qui
n’est identique à aucun des deux autres thèmes.

Ayant procédé de cette manière pour l’ensemble des verbes du français, Bonami
et Boyé proposent un espace thématique à douze cases, qui est présenté dans le
tableau 2.2 1. Cependant, il n’est pas nécessaire de spécifier les douze thèmes de

1. Dans (Bonami, Boyé et Kerleroux 2009) l’indexation des thèmes 1 et 3 est inversée. Dans
cet article le thème 1 correspond au thème du présent singulier, tandis que le thème 3 correspond
au thème de l’imparfait et du présent 1re et 2e personne du pluriel. Comme l’indexation présentée
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chaque verbe, notamment dans le cas des verbes réguliers comme laver. En effet,
Morin (1987) avait proposé que pour les verbes réguliers des relations d’implication
permettent de déduire l’ensemble des thèmes nécessaires à partir d’un seul. Bonami
et Boyé (2002) ont repris cette proposition de (Morin 1987) et ont établi un système
d’héritage des thèmes. De la sorte, pour un verbe régulier comme laver un seul
thème spécifié lexicalement est nécessaire pour déduire l’ensemble de son espace thé-
matique. Les verbes irréguliers sont ceux pour lesquels il est nécessaire de spécifier
plus d’un thème. Une fois établi l’espace thématique des verbes, des règles de réali-
sation déterminent la façon dont sont construites les formes fléchies en précisant le
thème choisi et le marquage opéré. Par exemple la forme du présent de l’indicatif
première personne du pluriel est obtenue en concaténant /Õ/ au thème 1. Ainsi pour
laver cela donnera /lav-Õ/, pour finir /finis-Õ/ et pour boire /byv-Õ/.

Indice Utilisation laver finir boire

1 imparfait, présent 1/2pl. lav finis byv
2 présent 3pl. lav finis bwav
3 présent sg. lav fini bwa
4 participe présent lav finis byv
5 impératif 2sg. lav fini bwa
6 impératif 1/2pl. lav finis byv
7 subjonctif sg. 3pl. lav finis bwav
8 subjonctif 1/2pl. lav finis byv
9 infinitif lave fini bwa
10 futur, conditionnel lav fini bwa
11 passé simple, subj imparfait lava fini by
12 participe passé lave fini by

Table 2.2 – Espace thématique des verbes français

L’espace thématique des verbes, défini au départ pour rendre compte de la flexion
des verbes, permet également de traiter de façon explicite certains phénomènes de
morphologie dérivationnelle. Notamment du fait déjà observé, par exemple dans
(Fradin 1996), que des règles de dérivation différentes peuvent sélectionner des radi-
caux verbaux différents. Ainsi, avec l’exemple de approuver, Fradin montre que la
règle de préfixation en dé- sélectionne un radical du verbe pour former désapprou-
ver, tandis que la règle de suffixation en -ion en sélectionne un autre pour former
le nom approbation. En termes d’espaces thématiques, les règles dérivationnelles
peuvent utiliser différentes cases de l’espace thématique. Ainsi l’étude de (Bonami,
Boyé et Kerleroux 2009) montre que la règle de formation de noms d’agent déver-

dans le tableau 2.2 est celle que Bonami et Boyé utilisent dans tous leurs autres travaux c’est celle
qui a été retenue pour cette étude.
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baux en -eur utilise le thème 1 du verbe pour construire le nom dérivé, tandis que
la règle de formation de noms composés V-N utilise le thème 3 du verbe, comme le
montrent les exemples du tableau 2.3.

Verbe Thème 3 Composition V-N Thème 1 Suffixation en -eur
nettoyer netwa nettoie-vitres netwaj nettoyeur

peser pEz pèse-bébé p@z peseur
soutenir sutjẼ soutien-gorge sut@n souteneur
tordre tOK tord-boyau tOKd tordeur

Table 2.3 – Exemples de règles prenant différents thèmes du
verbe en input tirés de (Bonami et al. 2009)

Bonami, Boyé et Kerleroux (2009) ont en outre montré qu’un treizième thème
était nécessaire dans l’espace thématique des verbes. Ce thème est caché à la flexion
et n’est exploité que par la dérivation. La postulation de ce treizième thème re-
pose sur l’observation que, excepté dans neuf cas 2, les différents dérivés en -ion,
-if et -eur/-rice d’un verbe utilisent toujours le même thème comme base, comme
le montrent les exemples du tableau 2.4. Or, ce thème n’apparaît jamais dans les
formes fléchies des verbes. C’est pourquoi il est caché à la flexion et exploité unique-
ment par la dérivation.

Verbe Thème 13 Dérivés en -ion, -if, -eur/-rice
alterner altEKnat alternatif, alternateur
corréler koKelat corrélation, corrélatif
définir definit définition, définitif
former fOKmat formation, formateur, formatif
prédiquer pKedikat prédication, prédicatif, prédicateur
substituer sypstityt substitution, substitutif

Table 2.4 – Exemples de dérivés en -ion, -if et -eur/-rice

Bonami, Boyé et Kerleroux (2009) ont proposé que par défaut le thème 13 est
formé à partir du thème 1 auquel est concaténé le segment /at/. Mais Cauchois
(2008) a remarqué que ce mode de formation ne prédit pas correctement le thème 13
des verbes des deuxième et troisième groupes, comme le montrent les exemples du
tableau 2.5.

2. émission, coordination, ordination, accréditation, friction, jonction, option,
sensation et union
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Verbe Thème 1 T13 prédit T13 utilisé Dérivés
abolir abolis abolisat abolit abolition, abolitif
définir definis definisat definit définition, définitif
dormir dOKm dOKmat dOKmit dormitoire
résoudre KezOlv KezOlvat Kezolyt résolution, résolutif
vomir vomis vomisat vomit vomitif, vomitoire

Table 2.5 – Exemples de dérivés en -ion, -if, -eur/-rice et -oire
posant problème pour l’analyse du thème 13
dépendant du thème 1

Ces verbes conservent en effet dans le thème 13 leur voyelle thématique /i/ ou /y/.
C’est pourquoi, à la suite d’un communication personnelle de G. Boyé, Cauchois
(2008) a proposé que le thème 13 soit formé par concaténation du segment /t/ au
thème du passé simple (thème 11), qui contient déjà la voyelle thématique du verbe.
De la sorte les données qui posaient probème dans le tableau 2.5 n’en posent plus,
comme on peut le voir dans le tableau 2.6.

Verbe T 1 T 11 T 13 Dérivés
abolir abolis aboli abolit abolition, abolitif
définir definis defini definit définition, définitif, definitoire
dormir dOKm dOKmi dOKmit dormitoire
résoudre KezOlv KezOly Kezolyt résolution, résolutif, résolutoire
vomir vomis vomi vomit vomitif, vomitoire

Table 2.6 – Exemples de dérivés en -ion, -if, -eur/-rice et -oire
et analyse du thème 13 dépendant du thème 11

Le postulat du thème treize permet également de rendre compte du fait que
lorsque celui-ci est irrégulier, c’est-à-dire non formé par concaténation de /t/ au
thème 11, tous les dérivés du verbe présentent la même irrégularité, comme le
montrent les exemples du tableau 2.7.

Verbe base T 11 T 13 Dérivés en -ion, -if, -eur/-rice
attribuer atKibya atKibyt attribution, attributif
conduire kÕd4izi kÕdykt conduction, conducteur
instituer Ẽstit4a Ẽstityt institution, instituteur
recevoir K@sy KesEpt réseption, résepteur
tirer tiKa tKakt traction, tracteur

Table 2.7 – Exemples de dérivés de thèmes 13 irréguliers

L’espace thématique des verbes en français contient donc treize thèmes, dont
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l’un est caché à la flexion et n’est utilisé qu’en dérivation. L’espace thématique des
verbes, augmenté du thème 13, est présenté dans le tableau 2.8.

Indice Utilisation former définir conduire recevoir
1 imparfait, présent 1/2pl. fOKm definis kÕd4iz K@s@v
2 présent 3pl. fOKm definis kÕd4iz K@swav
3 présent sg. fOKm defini kÕd4i K@swa
4 participe présent fOKm definis kÕd4iz K@s@v
5 impératif 2sg. fOKm defini kÕd4i K@swa
6 impératif 1/2pl. fOKm definis kÕd4iz K@s@v
7 subjonctif sg. 3pl. fOKm definis kÕd4iz K@swav
8 subjonctif 1/2pl. fOKm definis kÕd4iz K@s@v
9 infinitif fOKme defini kÕd4i K@s@vwa
10 futur, conditionnel fOKm defini kÕd4i K@sev
11 passé simple, subj imparfait fOKma defini kÕd4izi K@sy
12 participe passé fOKme defini kÕd4i K@sy
13 thème caché à la flexion fOKmat definit kÕdykt KesEpt

Table 2.8 – Espace thématique augmenté des verbes français

2.1.2 Modélisation en HPSG

Pour modéliser les espaces thématiques en HPSG Bonami et Boyé (2006) ont
proposé que les signes de type lexeme possèdent l’attribut supplémentaire stems

dont la valeur est un espace thématique, comme le spécifie la contrainte (7).

(7) lexeme :
[
stems stem-space

]
L’espace thématique des verbes peut ainsi être considéré comme un sous-type

d’espace thématique, que Bonami et Boyé appellent v-stem-space. L’espace théma-
tique des verbes contenant 13 thèmes, ou slots, l’espace thématique d’un verbe est
défini par la contrainte (8). Celle-ci spécifie que les 13 attributs slot de l’espace
thématique ont pour valeur un objet de type phon. Or, les objets phon ne consistent
qu’en une séquence de phonèmes. Cela est donc en accord avec la proposition d’Aro-
noff (1994) selon laquelle chaque thème, ou radical, ne constitue qu’une pure forme.

(8)

v-stem-space :


slot1 phon

slot2 phon

. . .

slot13 phon
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2.2 De l’identité à la supplétion : les différents cas

de figure observés

Les différents cas de figure rencontrés lors de la constitution du corpus sont pré-
sentés en (9). L’orientation de la conversion n’étant pas pertinente pour le moment
les couples nom/verbe supposés en relation de conversion sont par convention pré-
sentés sous la forme nom∼verbe indépendamment de l’orientation de la conversion.
Chacun des cas de figure présenté ci-dessous sera l’objet d’une discussion dans ce
chapitre.

(9) a. agrafe∼agrafer (agKaf∼agKafe), marche∼marcher (maKS∼maKSe)

b. arrivée∼arriver (aKive∼aKive), entrée∼entrer (ÃtKe∼ÃtKe),
montée∼monter (mÕte∼mÕte)

c. défilé∼défiler (defile∼defile), exposé∼exposer (Ekspoze∼Ekspoze),
démenti∼démentir (demÃti∼demÃtiK)

d. blessé∼blesser (blEse∼blEse), élu∼élire (ely∼eliK),
illustré∼illustrer (ilystKe∼ilystKe)

e. fonte∼fondre (fÕt∼fÕdK), poursuite∼poursuivre (puKs4it∼puKs4ivK),
vente∼vendre (vÃt∼vÃdK)

f. farce∼farcir (faKs∼faKsiK), fleur∼fleurir (flœK∼flœKiK),
serte∼sertir (sEKt∼sEKtiK)

g. brancard∼brancarder (bKÃkaK∼bKÃkaKde), plomb∼plomber (plÕ∼plÕbe),
rajout∼rajouter (KaZu∼KaZute)

h. jardin∼jardiner (ZaKdẼ∼ZaKdine), examen∼examiner (EgzamẼ∼Egzamine),
révolution∼révolutionner (KevolysjÕ∼Kevolysjone)

i. carreau∼carreler (kaKo∼kaK@le), sel∼saler (sEl∼sale), pierre∼lapider

(pjEK∼lapide)

j. abri∼abriter (abKi∼abKite), chouchou∼chouchoute (SuSu∼SuSute),
numéro∼numéroter (nymeKo∼nymeKote)

k. brique∼briqueter (bKik∼bKik@te), dent∼denteler (dÃ∼dÃt@le),
pelle∼ pelleter (pEl∼pEl@te)

l. corrélat∼corréler (koKela∼koKele), format∼former (fOKma∼fOKme),
prédiquat∼ prédiquer (pKedika∼pKedike)

m. cheval∼chevaucher (S@val∼S@voSe), convive∼convier (kÕviv∼kÕvje),
peintre∼ peindre (pẼtK∼pẼdK)
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2.2.1 Identité immédiate entre nom et verbe

Les exemples en (9a) illustrent le cas d’identité entre la forme du nom et la
forme du verbe modulo la marque flexionnelle de l’infinitif. Ce cas est de loin le
plus fréquent puisqu’il représente environ deux tiers des données relevées, soit 1962
paires. Par ailleurs, il concerne tant la conversion supposée de nom à verbe comme
en (10a) que la conversion supposée de verbe à nom comme en (10b).

(10) a. colle > coller ‘fixer avec de la colle’
fouine > fouiner ‘faire ce que fait la fouine’
beurrer > beurrer ‘couvrir de beurre’

b. embaucher > embauche ‘action d’embaucher’
rallonger > rallonge ‘objet pour rallonger’
décharger > décharge ‘lieu où décharger’

Ces paires ne posent aucun problème pour la définition de la conversion donnée
au chapitre 1 dans la définition 2 (page 46). En particulier, le point b. de la défini-
tion portant sur l’identité phonologique de la base et du dérivé ne constitue pas une
difficulté dans leur cas.

2.2.2 arrivée, entrée et montée

Les exemples en (9b), repris et augmentés en (11), ont été présentés au chapitre
précédent section 1.1.3.2 comme des conversions sur la base d’un mot-forme. Je vais
développer ici l’argumentation en faveur d’une analyse de ces noms par conversion et
non par suffixation. Je montrerai ensuite que considérer les noms en (11) comme des
convertis à partir d’un mot-forme n’est pas la meilleure analyse, et qu’il est possible
de les analyser comme convertis d’un thème du verbe.

(11) arriver > arrivée ‘action d’arriver, lieu où l’on arrive’
avancer > avancée ‘action, résultat d’avancer’

entrer > entrée ‘action d’entrer, lieu par où l’on entre’
monter > montée ‘action de monter, ce qui monte’

Ces noms sont généralement considérés comme des noms suffixés en -ée, et non
comme des converts. Cette analyse est notamment celle de (Debaty-Luca 1986) et
(Corbin 1987). (Namer 2009) dit explicitement qu’elle considère que les noms en (11)
ne sont pas des converts déverbaux. Kerleroux, dans ses différents travaux portant
sur la conversion verbe>nom, de même que (Fradin 2003b) dans son chapitre sur
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la conversion, ne mentionnent jamais ces noms, ce qui pousse à croire, s’ils ne sont
pas explicitement considérés comme des noms suffixés, du moins qu’ils ne sont pas
analysés comme des noms converts. Aliquot-Suengas (1997) considère quant à elle
les noms en (11) comme des convertis, mais à partir d’un adjectif lui-même issu du
participe passé du verbe, et non à partir du verbe. Pourtant, plusieurs arguments qui
seront présentés dans la suite laissent penser qu’il s’agit de noms dérivés de verbes
par conversion.

Au total 74 noms de ce type ont été relevés dans le Trésor de la Langue Française
informatisé et le Petit Robert Électronique. Ils sont listés en (12).

(12) allée, amenée, arrivée, avancée1, avancée2, buée, butée, chevauchée, coulée,

criée, croisée, déculottée, dérouillée, dictée, durée, échappée, embardée, en-

trée, envolée, étuvée, fessée, flambée, foulée, fricassée, fumée, fusée, gelée,

giclée, grimpée, huée, jetée, juchée, lampée, lancée, levée, mêlée, montée,

passée, pensée, percée, pesée, pipée, plongée, plumée, portée, poussée, prisée,

randonnée, remontée, renommée, rentrée, reposée, retombée, rincée, rossée,

ruée, saignée, saucée, suée, tabassée, tétée, tombée, torchée, touée, tournée,

traînée1, traînée2, tranchée, traversée, trouée, veillée, virée, visée, volée

2.2.2.1 L’analyse par suffixation

L’analyse de ces noms comme des suffixés repose sur deux arguments. D’une
part les noms arrivée, avancée, entrée et montée sont des noms d’événement,
éventuellement de résultat ou de lieu, comme cela est illustré en (13). Et ce au même
titre que des déverbaux suffixés comme installation, chargement ou barrage

présentés en (14).

(13) a. Barak Obama est arrivé au pouvoir dans un climat international tendu.
L’arrivée au pouvoir de Barak Obama suscite des espoirs dans le monde
entier.

b. Le chômage monte à cause de la crise financière.
La montée du chômage est une des conséquences de la crise financière.

c. Les troupes américaines avancent en Irak.
Les médias démentent l’avancée des troupes américaines en Irak.

d. La Turquie entrera peut-être un jour dans l’Europe.
L’entrée de la Turquie dans l’Europe fait débat.
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(14) installer > installation ‘action, résultat d’installer’
charger > chargement ‘action de charger, ce qui est chargé’
barrer > barrage ‘action de barrer, lieu où le passage de l’eau est barré’

D’autre part le -ée des noms en (12) est analysé comme un suffixe. Cette analyse
est justifiée par l’analogie de -ée avec le suffixe -age par exemple dans arrivée vs.
arrivage et montée vs. montage, ou avec le suffixe -ment dans avancée vs.
avancement. En outre, ces noms en -ée sont toujours féminins, et c’est une des
propriétés des suffixes de fixer le genre des dérivés, comme -age ou -ment qui sont
toujours corrélés au masculin. Ainsi une règle de suffixation en -ée peut être postulée
dans la mesure où elle semble construire des noms déverbaux féminins de mêmes
types sémantiques, et sur le même radical du verbe, que les suffixations en -age ou
-ment.

2.2.2.2 Les limites de l’analyse par suffixation

L’analyse des noms en (12) comme des noms suffixés en -ée n’est cependant plus
tenable dès lors que sont pris en compte des noms comme ceux présentés en (15).

(15) conduire > conduite ‘action de conduire’
découvrir > découverte ‘action de découvrir’
prendre > prise ‘action de prendre, ce qui est pris’
sortir > sortie ‘action de sortir, lieu par où l’on sort’
venir > venue ‘action de venir’

En effet, ces noms sont des noms d’événement au même titre que les noms en
(11) et en (14), comme le montrent les exemples (16).

(16) a. Le gouvernement a conduit les réformes de façon précipitée.
La conduite des réformes par le gouvernement était précipitée.

b. Des chercheurs français ont découvert le vih.
La découverte du vih par des chercheurs français a été récompensée par un
Nobel.

c. La ministre a pris la parole au milieu des sifflets.
La prise de parole de la ministre a été accueillie par des sifflets.

d. Le nouveau film des frères Coen sort en salle l’été prochain.
La sortie en salle du nouveau film des frère Coen est prévue pour l’été.
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e. Il est peu probable que Kadhafi vienne à Paris.
La venue de Kadhafi à Paris est peu probable.

Les noms en (15) présentent donc les mêmes propriétés sémantiques que les
noms en (11) et en (14). Pour tenir compte de ces noms et maintenir l’analyse par
suffixation en -ée il faudrait alors postuler une suffixation en -ie pour rendre compte
de sortie, une suffixation en -ue pour rendre compte de venue, une suffixation en
-te pour rendre compte de conduite et une suffixation en -se pour rendre compte
de prise. Pour découverte deux analyses sont possibles comme cela est résumé
en (17) :

(17) a. allormophie du radical découvr-/découv- et suffixation en -erte

b. allormophie du radical découvr-/découver- et suffixation en -te

Les noms du type découverte relevés dans le Trésor de la Langue Française
informatisé et le Petit Robert Électronique ne sont que deux, couverte et décou-
verte, et sont en outre deux noms de la même famille morphologique, le verbe base
de l’un dérivant du verbe base de l’autre. Une suffixation en -erte ne concernerait
donc que deux noms, tandis que la suffixation en -te regroupe une vingtaine de noms
du corpus. Ainsi, dans la mesure où les noms concernés ne sont que deux et où la
postulation d’une allomorphie radicale est de toute façon obligatoire pour rendre
compte de ces noms, l’analyse (17b) est la plus économique des deux puisqu’elle
permet de traiter découverte de la même façon que conduite.

Quatre suffixes seraient donc nécessaires pour analyser venue, sortie, conduite,
prise et découverte de façon similaire aux noms en (12) : -ue, -ie, -te et -se. Ces
quatre suffixes postulés suffiraient à rendre compte de l’ensemble des 55 noms dé-
verbaux du type de ceux présentés en (15) qui ont été relevés dans le Trésor de la
Langue Française informatisé et le Petit Robert Électronique. Ceux-ci sont présentés
dans le tableau 2.9. Un seul nom proche de ceux-ci ne rentre cependant pas dans le
tableau, le nom mort qui est difficilement analysable via une suffixation.

Ainsi, pour rendre compte des noms comme arrivée, avancée, entrée et
montée présentés en (11) et des noms comme conduite, découverte, prise,

sortie et venue présentés en (15) il serait nécessaire de postuler cinq suffixes
différents : -ée, -ie, -ue, -te et -se. Or cette analyse pose trois types de problèmes.

Le premier problème de cette analyse est qu’elle multiplie les règles de suffixation
produisant les mêmes types sémantiques de noms. Or, quatre de ces règles supposées,
les suffixations en -ie, -ue, -te et -se, ne concernent que 55 noms, ce qui fait une
moyenne de 14 noms par règle. Cette analyse n’est donc pas très économique, et est
très faible du point de vue de la généralisation.
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Suffixe Noms
-ue accrue1, accrue2, battue, crue, décrue, étendue, fondue, retenue, re-

vue, survenue, tenue, venue, vue

-ie accalmie, charpie, éclaircie, embellie, garantie, ouïe, partie, régie,
répartie, saillie, saisie, sortie

-te absoute, astreinte, atteinte, complainte, conduite1, conduite2,
contrainte, couverte, crainte, découverte, défaite, empreinte, en-
ceinte, étreinte, feinte, plainte, reconduite, redite, teinte, traite

-se assise, déprise, entremise, entreprise, méprise, mise, prise, remise, re-
prise, surprise

Table 2.9 – 55 noms relevés du type de conduite, décou-
verte, prise, sortie et venue

Le second problème, plus important, est qu’elle ne tient pas compte du fait que
le suffixe -ée est observé uniquement sur des noms dérivés de verbes du premier
groupe, excepté allée dérivé du verbe aller. Cependant aller ressemble for-
tement à un verbe du premier groupe pour les emplois du radical all-. Le verbe
a en effet un passé simple en a (cf. il alla) et un participe passé en é (cf. il est
allé) contrairement aux verbes du troisième groupe comme venir ou sortir (cf. il
vint/sortit, il est venu/sorti). Il est notable donc qu’il n’existe aucun nom en -ée,
excepté allée, qui soit dérivé d’un verbe du deuxième ou du troisième groupe (cf.
*éclaircée, *sortée, *venée). Inversement, il n’existe aucun nom en -ie, -ue,
-te ou -se dérivé d’un verbe du premier groupe. Or, les suffixes déverbaux formant
des noms ne sélectionnent généralement pas les verbes auxquels ils s’attachent en
fonction du groupe de conjugaison auxquels ils appartiennent. Le suffixe -age, par
exemple, s’attache aussi bien à un verbe du premier groupe comme laver (cf. la-
vage) qu’à un verbe du deuxième groupe comme remplir (cf. remplissage) ou à
un verbe du troisième groupe comme battre (cf. battage). Le suffixe -ment éga-
lement s’attache aux verbes des trois groupes de conjugaison : laver > lavement,
rebondir>rebondissement, battre>battement.

Enfin, le troisième problème de cette analyse est qu’elle manque un point qui
est commun à l’ensemble de ces noms. En effet cette analyse ne rend pas compte
du fait que tant les noms comme arrivée, avancée, entrée et montée que
les noms comme conduite, découverte, prise, sortie et venue ont pour ca-
ractéristique d’être toujours, et systématiquement, identiques à la forme féminine
du participe passé du verbe dont ils dérivent. Cette caractéristique a d’ailleurs été
relevée par la plupart des grammaires traditionnelles qui parlent de participes pas-
sés substantivés. Nyrop (1936) également, bien qu’il parle à leur sujet de dérivation
impropre, remarque que les noms comme arrivée, sortie, venue. . . dérivent du
participe passé.
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2.2.2.3 Pour une analyse par conversion

Sur la base de cette caractéristique commune l’ensemble des noms du type de
ceux présentés en (11) et en (15) ainsi que le nom mort peuvent être rassemblés en
un seul groupe de données, présenté en (18).

(18) absoute, accalmie, accrue1, accrue2, allée, amenée, arrivée, assise, astreinte,

atteinte, avancée1, avancée2, battue, buée, butée, charpie, chevauchée, com-

plainte, conduite1, conduite2, contrainte, coulée, couverte, crainte, criée,

croisée, crue, découverte, décrue, déculottée, défaite, déprise, dérouillée,

dictée, durée, échappée, éclaircie, embardée, embellie, empreinte, enceinte,

entrée, entremise, entreprise, envolée, étendue, étreinte, étuvée, feinte, fes-

sée, flambée, fondue, foulée, fricassée, fumée, fusée, garantie, gelée, giclée,

grimpée, huée, jetée, juchée, lampée, lancée, levée, mêlée, méprise, mise, mon-

tée, mort, ouïe, partie, passée, pensée, percée, pesée, pipée, plainte, plon-

gée, plumée, portée, poussée, prise, prisée, randonnée, reconduite, redite,

régie, remise, remontée, renommée, rentrée, répartie, reposée, reprise, re-

tenue, retombée, revue, rincée, rossée, ruée, saignée, saillie, saisie, saucée,

sortie, suée, surprise, survenue, tabassée, teinte, tenue, tétée, tombée, tor-

chée, touée, tournée, traînée1, traînée2, traite, tranchée, traversée, trouée,

veillée, venue, virée, visée, volée, vue

Cette identité formelle du nom avec la forme féminine du participe passé du
verbe de base constitue la propriété définitoire de ce groupe de données dans une
double mesure. D’une part elle est le point commun à tous ces noms qui permet de
les rassembler en un groupe de données homogènes. D’autre part elle constitue ce qui
les distingue nettement des noms convertis comme attaque, baisse, relance. . .

Par ailleurs, contrairement à ce qu’affirme (Aliquot-Suengas 1997) les noms
en (18) ne peuvent pas être analysés comme convertis à partir d’un adjectif dans
la mesure où leur sens n’est pas déductible du sens d’un adjectif. En effet l’arrivée
n’est pas une chose arrivée, mais le fait d’arriver, ou le lieu où l’on arrive, la venue
n’est pas une chose venue mais le fait de venir. . . Ces noms ne peuvent donc pas
être analysés comme résultant de deux conversions successives, d’abord de verbe à
adjectif puis d’adjectif à nom, et doivent être analysés comme directement dérivés
du verbe.

La solution proposée ici est donc de considérer les noms en (18) comme des noms
dérivés par conversion à partir du participe passé du verbe. Cette solution a l’avan-
tage d’unifier la description de ces noms : de la sorte en effet une seule règle suffit,
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contre les cinq règles de suffixation nécessaires pour maintenir l’analyse des noms en
(12) comme des suffixés en -ée. Dès lors, deux analyses sont possibles. La première
consiste à considérer que la conversion est effectuée à partir de la forme fléchie au
féminin du participe passé, comme cela a été proposé au chapitre 1, section 1.1.3.2.
La seconde à considérer que la conversion a pour base, non pas une forme fléchie
mais l’un des thèmes du verbe tels qu’ils ont été présentés en 2.1. Ces deux hypo-
thèses seront présentées et étudiées, puis il sera montré que la seconde hypothèse
est meilleure que la première.

Conversion à partir d’une forme fléchie du verbe Formellement, les noms
en (18) sont tous identiques à la forme féminine du participe passé du verbe dont ils
dérivent. Dans la plupart des cas la différence entre la forme masculine et la forme
féminine du participe passé n’est pas marquée à l’oral. Mais les noms en (19), dérivés
de verbes du troisième groupe marquant oralement la différence entre le féminin et le
masculin du participe passé, ne laissent aucun doute sur le fait qu’ils sont identiques
à la forme féminine, et non masculine, du participe passé.

(19) absoute, assise, astreinte, atteinte, complainte, conduite, conduite, contrainte,

couverte, crainte, découverte, défaite, déprise, empreinte, enceinte, entre-

mise, entreprise, étreinte, feinte, méprise, mise, plainte, prise, reconduite,

redite, remise, reprise, surprise, teinte, traite

Les noms en (19) constituent ainsi un cas plausible de conversion sur la base d’une
forme fléchie du verbe. Comme cela a été présenté au chapitre 1, section 1.1.3.2, le
fait que la la morphologie dérivationnelle du français manipule ou non des mots-
formes est une question qui peut être débattue. Booij (1996) a fourni des arguments
pour le néerlandais, notamment en ce qui concerne la composition nom-nom et les
suffixations en -dom et en -achtig. Il ainsi proposé que les cas de flexion servant
d’input à la dérivation relèvent de la flexion inhérente. Le français ne semble pas
posséder les mêmes moyens que le néerlandais en matière de dérivation sur la base
de mots-formes. Toutefois certains procédés de formation de lexèmes pourraient
être analysés comme s’appliquant à des mots-formes. Ainsi les cas des adjectifs
issus de participes passés comme blessé, délégué, élu. . . mentionnés au chapitre
1 section 1.1.3.2. Villoing (2009) analyse également certains composés verbe-nom
dont le nom apparaît au pluriel, comme pique-boeufs, par le biais de la flexion
inhérente.

Cependant, l’analyse des noms en (18) comme dérivés de mots-formes rencontre
une difficulté importante. Celle-ci réside dans le fait que le sens des noms en (18) n’est
pas compositionnel par rapport au sens de la forme fléchie du participe passé féminin.
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De ce point de vue les noms en (18) contrastent donc avec les cas, mentionnées par
Booij (1996), de dérivés formés sur des noms fléchis en néerlandais puisque, dans
tous les exemples qu’il donne de composés ou de suffixés construits sur la base d’un
nom pluriel, le sens du dérivé est compositionnel par rapport au sens du nom base
fléchi au pluriel :

« [dak-en]zee ‘sea of roofs’

[huiz-en]rij ‘row of houses’

[boek-en]-achtig ‘like books’

[sted-en]-achtig ‘like cities’ » Booij (1996, p.6)

En outre, Booij insiste sur le fait que ces dérivés ont un sens collectif lié à la
présence du suffixe du pluriel -en en montrant qu’il existe des paires minimales ne
s’opposant que par la présence du suffixe -en corrélée au sens pluriel :

« stadsraad ‘city council’ stadenraad ‘cities’ council’

volksbond ‘national league’ volkenbond ‘league of nations’ » Booij (1996, p.6)

Bien qu’il ne distingue pas entre la flexion inhérente et la flexion contextuelle,
Kiefer (1992) a également remarqué que les noms entrant dans des composés en
hongrois ne présentent pas toujours les marques casuelles attendues. En particulier,
lorsque le nom remplit la fonction d’objet il ne présente pas la marque de l’accusatif.
Par exemple levélírás présenté en (20a) contraste avec la phrase levelet ír présentée
en (20b) où le nom levél possède le suffixe accusatif.

(20) a. levél -ír -ás
lettre écrire -nomin

‘écriture de lettre’

b. level -et ír
lettre -acc écrire.3sg

‘il écrit une lettre’

En revanche, lorsque dans le composé le nom a une fonction locative, il conserve
la marque casuelle locative, comme le montre le nom iskolábajárás en (21a) par
comparaison avec la phrase iskolába jár en (21b).

(21) a. iskolá -ba -jár -ás
école -ill -aller -nomin

‘action d’aller à l’école’
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b. iskolá -ba -jár
école -ill -aller.3sg

‘il va à l’école’

Booij reprend les exemples de Kiefer et explique cette différence par le fait que les
cas locatifs relèvent de la flexion inhérente, contrairement à l’accusatif. Il souligne
que dans ces cas-là, le sens des noms composés comprend toujours le sens associé au
marquage casuel présent sur le nom base.

Les noms en (18) diffèrent donc des exemples de dérivation basée sur des mots-
formes en néerlandais et en hongrois dans la mesure où, contrairement au néerlandais
et au hongrois, leur sens n’est jamais lié au sens de la forme fléchie supposée à la
base de la dérivation.

Un second argument empirique contre l’analyse des noms en (18) comme dérivés
d’une forme fléchie pourrait être que pour certains verbes intransitifs la forme fémi-
nine du participe passé n’est jamais observée. C’est le cas notamment de croître,
décroître, durer et randonner dont dérivent pourtant crue, décrue, durée
et randonnée. Cependant l’argument n’est pas tenable car ces verbes montrent
uniquement qu’il n’existe pas de contexte syntaxique dans lequel la forme féminine
du participe passé pourrait être observée. Cela ne dit pas qu’une telle forme n’existe
pas. Il est donc tout à fait possible d’envisager que ces verbes possèdent une forme
féminine du participe passé qui n’est jamais exploitée en flexion, mais qui l’est en
dérivation, de la même façon que cela avait été postulé pour le thème 13 (cf. sec-
tion 2.1).

Ainsi le principal argument contre une analyse par conversion à partir de la forme
féminine du participe passé réside dans le fait que les noms en (18) ne présentent
pas les caractéristiques sémantiques qu’ont les lexèmes dérivés de formes fléchies
relevant de la flexion inhérente.

Conversion à partir d’un thème du verbe La seconde hypothèse est donc que
la conversion prenne pour input un thème du verbe, en l’occurrence le thème 12.
Dans les cas où le verbe de base ne marque pas oralement la différence entre la forme
masculine et la forme féminine du participe passé, la détermination de la forme du
thème 12 ne pose pas de difficulté et le nom convert est bien systématiquement iden-
tique au thème du participe passé, comme le montrent les exemples du tableau 2.10.

Quant aux verbes marquant oralement la différence de genre sur le participe
passé, comme mettre, plaindre, prendre. . . la détermination de la forme du
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Verbe Thème 12 Nom convert
arriver aKive aKive arrivée
monter mÕte mÕte montée
sortir sOKti sOKti sortie
venir v@ny v@ny venue

Table 2.10 – Noms convertis de verbes ne marquant pas orale-
ment la différence de genre sur le participe passé

thème 12 est moins immédiate, mais le recours à la forme féminine du participe passé
n’est pas davantage nécessaire que dans les cas précédents pour expliquer la forme
du nom convert. En effet, lorsque la différence de genre est marquée au participe
passé, cette différence consiste toujours en une consonne qui est latente à la forme
masculine et réalisée à la forme féminine, comme le montrent les exemples en (22) :

(22) Paul s’est plaint /pOl.sE.plẼ/

Marie s’est plainte /ma.Ki.sE.plẼt/

Or, même à la forme masculine du participe passé cette consonne latente est sus-
ceptible d’être réalisée, par exemple en contexte de liaison comme le montrent les
exemples (23).

(23) a. Le processus de paix est mis à mal par la victoire des nationalistes.
/l@.pKo.se.sys.d@.pE.E.mi.za.mal.paK.la.vik.twaK.de.na.sjo.na.list/

b. Le prisonnier s’était plaint à plusieurs reprises de son codétenu.
/l@.pKi.zo.nje.se.tE.plẽ.ta.ply.zjœK.K@.pKiz.d@.sÕ.ko.det.ny/

c. Le président a été pris à parti par un militant constestaire.
/l@.pKe.zi.dÃ.a.e.te.pKi.za.paK.ti.pa.Kœ̃.mi.li.tÃ.kÕ.tEs.ta.tEK/

En outre, bien que les contextes de liaison du participe passé soit assez rares,
tous les verbes marquant oralement une différence de genre sur le participe passé au
moyen d’une consonne réalisent la même consonne lorsque la liaison est effectuée.
Ainsi tout indique que cette consonne est déjà présente sur le thème du participe
passé. De la sorte, la forme fléchie au féminin et la forme de liaison du masculin sin-
gulier (FLMS) sont obtenues par identité avec le thème du participe passé. Quant
à la forme fléchie au masculin, comme il n’existe aucun verbe en français ayant un
participe passé masculin se terminant par une consonne et identique au participe
passé féminin, il est vraisemblable qu’elle est obtenue par suppression de la dernière
consonne du thème. Le tableau 2.11 montre à partir de quelques exemples la façon
dont est fléchi le participe passé au singulier.
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Verbe Thème 12 Forme du masc. Forme du fém. FLMS
découvrir dekuvEKt dekuvEK dekuvEKt dekuvEKt
mettre miz mi miz miz
plaindre plẼt plẼ plẼt plẼt
prendre pKiz pKi pKiz pKiz

Table 2.11 – Flexion du participe passé au singulier

Le thème du participe passé ayant été ainsi défini, les noms converts en (18) sont
bien toujours identiques au thème 12, y compris les noms en (19) qui sont identiques
à la forme du féminin, comme le montre le tableau 2.12.

Verbe Thème 12 Nom convert
découvrir dekuvEKt dekuvEKt découverte
mettre miz miz mise
plaindre plẼt plẼt plainte
prendre pKiz pKiz prise

Table 2.12 – Noms convertis de verbes marquant oralement
la différence de genre sur le participe passé

Il n’est donc pas nécessaire de postuler que les noms en (19) sont dérivés de
la forme féminine du participe passé pour en rendre compte, et une analyse par
conversion à partir du thème 12 est tout aussi efficace.

L’analyse par conversion à partir du thème 12 du verbe présente ainsi l’avantage
d’unifier la description des noms en (18) tout en étant indépendante des différences
observées au niveau des verbes de base telles que le marquage ou non du genre sur
les formes fléchies du participe passé.

Ainsi, les noms comme arrivée, avancée, montée mais également les noms
comme découverte, conduite, sortie ou venue peuvent être considérés comme
des noms converts déverbaux, et qui plus est relevant d’une conversion à partir de
lexème et non à partir de mot-forme. Ils sont bien phonologiquement identiques au
verbe dont ils dérivent, mais l’identité est observée au niveau du thème du participe
passé. Ils font donc en tant que tels partie du corpus de noms et verbes en relation
de conversion, et seront étudiés comme relevant de la conversion de verbe à nom, au
même titre que des noms comme casse, glisse ou nage.
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2.2.3 défilé, exposé et démenti

Les exemples présentés en (9c), dont un plus grand nombre est fourni en (24), sont
du même type que les noms arrivée, avancée, montée. . . étudiés précédemment,
à la différence près qu’ils sont tous masculins.

(24) défiler > défilé ‘action de défiler’
démentir > démenti ‘action de démentir’
exposer > exposé ‘action, résultat d’exposer’
relever > relevé ‘action, résultat de relever’
suivre > suivi ‘action de suivre’

En effet, comme les noms en (18) les noms en (24) sont des noms d’événement
comme le montrent les exemples en (25), et parfois de résultat comme exposé et
relevé.

(25) a. Les troupes ont défilé devant le président pendant 2 heures.
Le défilé des troupes devant le président a duré 2 heures.

b. Le ministre a démenti les propos de sa secrétaire d’état.
Le démenti des propos de la secrétaire d’état par le ministre a fait scandale.

c. Zafiropoulo a exposé le système d’Anaxagore.
« si l’exposé de son “système” par Zafiropoulo est correct »(Queneau, Journaux

1914-1965, 1996, p. 1044)

d. EDF relèvera les compteurs le mois prochain.
Le relevé des compteurs par EDF aura lieu le mois prochain.

e. Les particuliers peuvent désormais suivre leurs colis sur internet.
Le suivi des colis est facilité par internet.

Comme les noms en (18), les noms en (24) ne peuvent pas être analysés comme
convertis d’un adjectif lui-même dérivé du verbe dans la mesure où leur sens n’est pas
déductible du sens d’un adjectif. En effet un défilé n’est pas une chose défilée, mais le
fait de défiler, un démenti n’est pas uniquement ce qui est démenti, mais également
l’action de démentir quelque chose, un exposé est l’action d’exposer quelque chose. . .
Ils doivent donc eux-aussi être considérés comme directement dérivés du verbe. Ces
noms sont donc très similaires aux noms en (18). Une vingtaine de noms de ce type
ont été relevés dans les deux dictionnaires, et sont présentés en (26).

(26) débotté, débouché, défilé, délibéré, démêlé, démenti, établi, exposé, levé,

permis, piqué, raccourci, relevé, revenu, scellé, soulevé, suivi, toisé, tombé,

traité1, traité2
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Ces noms sont tous masculins, ce qui les distingue des noms en (18) qui sont
tous féminins. Mais de la même façon que ces derniers ils sont analysés comme des
conversions de verbe à nom à partir du thème du participe passé du verbe, et non à
partir de la forme du participe passé fléchie au masculin singulier. En effet, comme
les noms en (18) ils ne peuvent être considérés comme dérivés d’une forme fléchie
dans la mesure où la valeur sémantique de la flexion inhérente leur fait défaut.

Par ailleurs, dans la mesure où ces noms et les noms en (18) dérivent tous du
thème 12, et dans la mesure où, excepté pour le sous-ensemble de noms en (19),
le genre n’est pas marqué oralement sur ces noms ni sur les noms en (18) (cf. une
arrivée vs un défilé, une sortie vs. un démenti . . . ), il est probable que l’orthographe
marquant d’un e final les noms féminins ne soit qu’un réflexe du marquage du genre,
sous l’influence des adjectifs comme joli vs. jolie.

2.2.4 blessé, élu et illustré

Les noms en (9d) reproduits ci-dessous en (27) ressemblent aux noms en (24)
dans la mesure où ils sont masculins et sont identiques au participe passé du verbe.
Ils pourraient donc être analysés de la même façon que ces derniers, comme des
noms convertis à partir du thème 12 du verbe.

(27) blessé∼blesser élu∼élire illustré∼illustrer

Cependant, bien que phonologiquement identiques au participe passé du verbe,
ils ne relèvent pas d’une conversion de verbe à nom. En effet, il a été proposé au
chapitre 1 section 1.1.3.2 que les adjectifs comme blessé, élu, ralenti. . . soient
dérivés par conversion du participe passé du verbe correspondant. Dans le chapitre
précédent ils ont été considérés comme convertis à partir de la forme fléchie du
participe passé. Cependant, maintenant que l’appareil des espaces thématiques a
été présenté, ces adjectifs sont analysables comme convertis à partir du thème 12 du
verbe, de la même façon que les noms en (18) et en (24). Comme ces adjectifs dérivent
du verbe par conversion, et comme il existe par ailleurs une conversion adjectif>nom
(cf. maladea>maladen illustré en (28)) les noms en (27) peuvent donc d’un point
de vue morphologique être analysés comme issus de deux conversions successives :
tout d’abord une conversion de verbe à adjectif, puis une conversion d’adjectif à
nom.

(28) a. Pierre est malade.

b. Le malade est dans la chambre. ≈ La personne qui est malade est dans la
chambre.



86 2. Identité phonologique et conversion

D’un point de vue sémantique également les noms en (27) s’analysent comme
dérivés d’adjectifs : un blessé est une personne blessée, un élu est une personne élue,
un illustré est un livre illustré, de la même façon qu’un malade est une personne
malade, et qu’un jeune est une personne jeune. . . Ainsi la relation sémantique entre
adjectifs et noms est la même en (29b) qu’en (29a).

(29) a. maladea > maladen ‘personne malade’
jeunea > jeunen ‘personne jeune’

b. blesséa > blessén ‘personne blessée’
élua > élun ‘personne élue’

Or cette situation est très différente de celle des noms en (10) qui s’analysent
comme directement dérivés du verbe : embauche ‘action d’embaucher’, rallonge
‘objet qui permet de rallonger’ décharge ‘lieu où l’on décharge ses déchets’.

Ainsi, tant pour des raisons morphologiques que sémantiques les exemples en (27)
ne peuvent être considérés comme des cas de conversion de verbe à nom, et doivent
être analysés comme des noms dérivés par conversion d’adjectifs, eux-mêmes conver-
tis de verbes. Cette analyse de blessé, élu et illustré est présentée en (30) :

(30) blesser > blesséa ‘qui est/a été blessé’ > blessén ‘personne blessée’
élire > élua ‘qui est/a été élu’ > élun ‘personne élue’
illustrer > illustréa ‘qui est/a été illustré’ > illustrén ‘livre illustré’

2.2.5 fonte, poursuite et vente

Les noms fonte, poursuite et vente, présentés en (9e), diffèrent de l’en-
semble des cas étudiés précédemment dans la mesure où, bien qu’ils soient très
proches formellement et sémantiquement d’un verbe, ils ne correspondent à aucune
forme fléchie ni à aucun thème de ce verbe. En effet fonte, poursuite et vente
ne correspondent à aucun thème ni à aucune forme fléchie de fondre, poursuivre
et vendre. Sémantiquement, pourtant, ces noms sont proches de arrivée, sor-

tie, venue. . . dans la mesure où ils dénotent des événements, comme le montrent
les exemples en (31).

(31) a. La neige a fondu, provoquant des avalanches.
La fonte des neiges a provoqué des avalanches.

b. La police a poursuivi les cambrioleurs jusque tard dans la nuit.
La poursuite des cambrioleurs a duré jusque tard dans la nuit.
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c. Paul a vendu ses actions, mais c’était une mauvaise idée.
La vente des actions était une mauvaise idée.

Quelques noms de ce type trouvés dans les nomenclatures des deux dictionnaires
sont présentés en (32).

(32) attente, conquête, descente, desserte1, desserte2, détente, entente, faillite,

fente, fonte, fuite, mésentente, mévente, perte, ponte, poursuite, quête, re-

conquête, refonte, rente, requête, réussite, revente, suite, tente, tonte,

vente

La proximité formelle et sémantique de ces noms avec leur verbe correspondant
peut conduire à les considérer comme des cas de conversion de verbe à nom. Ainsi,
bien qu’il ne parle pas à leur sujet de conversion mais de nominalisation, Plénat
(1987) analyse de la même façon les déverbaux tels arrivée, montée, sortie. . .
et les noms tels fonte, poursuite, vente. . . comme dérivés du participe passé
de leur verbe de base. L’étude de Plénat se situe dans le cadre de la phonologie
générative de (Chomsky et Halle 1968) lequel repose d’une part sur la distinction
entre deux niveaux de structure de la langue, une structure profonde et une structure
de surface, et d’autre part sur un ensemble de règles de transformation permettant
d’obtenir les structures de surface à partir des structures profondes. Plénat explique
la différence entre les noms en (18) et ceux en (32) au moyen de la structure profonde
du participe passé représentée en en (33a) et d’une règle d’effacement du morphème
de participe passé représentée en en (33b).

(33) a. [[ X ]rad. V t ]th.
b. t → Ø/ X ] V ]

(33a) représente le fait que la structure profonde du participe passé d’un verbe
est constituée du radical du verbe (X), d’une voyelle thématique (V) et du morphème
de participe passé [t]. (33b) stipule que le morphème du participe passé s’efface après
une voyelle thématique.

Ce qui différencie, selon Plénat, les noms en (18) des noms en (32) est que les
derniers sont des « déverbaux athématiques » c’est-à-dire formés directement à partir
du radical du verbe auquel est adjoint le morphème de participe passé, tandis que
les premiers sont issus de formes thématiques du participe passé, c’est-à-dire des
formes composées du radical du verbe et d’une voyelle thématique, le morphème de
participe passé étant alors effacé par application de la règle (33b).

Toutefois, l’analyse des noms en (32) telle qu’elle est suggérée par Plénat est très
éloignée de ce que supposent les approches contemporaines de l’interface morphologie-
phonologie, en particulier parce qu’elle repose sur des représentations phonologiques
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abstraites reliées par des règles sensibles aux catégories morphosyntaxiques. Il est
donc difficile d’imaginer comment une analyse de ce type pourrait être formulée dans
le cadre théorique retenu dans cette thèse.

C’est pourquoi, dans la mesure où ils ne correspondent à aucun thème ni à aucune
forme fléchie des verbes dont ils dérivent, les noms en (32) ne sont pas considérés
dans la suite comme des conversions.

2.2.6 fleur∼fleurir et serte∼sertir

Les couples nom∼verbe présentés en (9f) et reproduits ci-dessous en (34a) consti-
tuent un problème en ce qui concerne l’identité phonologique caractéristique de la
conversion. En effet, dans ces paires, et contrairement à celles de (9a) reproduites en
(34b) ci-dessous, il n’est pas évident de déterminer de quelle façon le nom pourrait
être phonologiquement identique au verbe.

(34) a. farce∼farcir

fleur∼fleurir

gauche∼gauchir

terre∼terrir

b. colle∼coller

fouine∼fouiner

parade∼parader

salive∼saliver

En effet, comme le montrent les tableaux 2.13 et 2.14, alors que les noms colle,
fouine, parade et salive sont toujours identiques aux thèmes 1 et 3 de leur
verbe convert correspondant, les noms farce, fleur, gauche et terre ne cor-
respondent ni au thème long, illustré par le thème 1, ni au thème court, illustré par
le thème 3, ni à aucune des formes fléchies, de leur verbe convert correspondant.

Verbe
Nom Thème 1 Thème 3
faKs faKsis faKsi
flœK fløKis fløKi
goS goSis goSi
tEK teKis teKi

Table 2.13 – noms
et thèmes verbaux des exemples (34a)

Verbe
Nom Thème 1 Thème 3
kOl kol kOl
fwin fwin fwin

paKad paKad paKad
saliv saliv saliv

Table 2.14 – noms
et thèmes verbaux des exemples (34b)

Deux analyses de ces verbes sont possibles : soit /i/ et /is/ dans la conjugaison
de farcir, fleurir, gauchir et terrir font partie des marques flexionnelles des
verbes, auquel cas les noms et les verbes de (34a) sont bien identiques, aux marques
flexionnelles près, et l’analyse suppose des classes flexionnelles distinguant les verbes
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en (34a) des verbes en (34b). Soit les classes flexionnelles de verbes sont récusées
pour le français, auquel cas les noms et les verbes de (34a) ne sont pas identiques
et /i/∼/is/ doit être considéré comme un suffixe dérivationnel formateur de verbes.
Ces deux hypothèses vont être présentées et comparées.

2.2.6.1 L’analyse par classes flexionnelles

Dans la tradition grammaticale les verbes français sont répartis en trois groupes
de conjugaison, chaque groupe étant défini en fonction de l’infinitif des verbes, de
certaines propriétés flexionnelles comme la formation du passé simple ou du participe
passé, mais également en grande partie en raison de l’héritage de la grammaire latine.
Le deuxième groupe, dont relèvent les verbes en (34a), est notamment caractérisé
par les marques flexionnelles -is, -is, -it, -issons, -issez, -issent par exemple pour
le présent de l’indicatif, alors que le premier groupe est caractérisé par les marques
-e, -es, -e, -ons, -ez, -ent pour le même temps. Cette conception de la conjugaison
du français en classes flexionnelles sous-tend de nombreuses analyses linguistiques
des verbes français notamment celle de (Plénat 1987) ou plus récemment celle de
(Kilani-Schoch et Dressler 2005).

Dans une telle conception de la conjugaison la forme des verbes en (34a) ne
pose pas de difficulté particulière. Si le /i/ de /faKsi/ et le /is/ de /faKsis/ font
partie des marques flexionnelles, le radical du verbe /faKs/ est bien identique au
nom /faKs/. Ainsi les verbes de (34a) sont bien obtenus par conversion à partir de
bases nominales, la différence avec les verbes de (34b) étant que pour ces derniers
la règle crée des verbes du premier groupe tandis que pour les premiers la règle crée
des verbes du deuxième groupe.

Toutefois l’article de Bonami et Boyé (2003b) a démontré en s’appuyant sur trois
types de critères (la question de la régularité des verbes, la forme des terminaisons
et le nombre de classes nécessaires pour avoir un système de classes flexionnelles pre-
nant en compte tous les verbes du français) que le recours aux classes flexionnelles
n’est pas nécessaire pour le verbe français. Les auteurs ont notamment argumenté
que ce n’est en tout cas pas plus économique en termes de description de la langue
que de postuler que les verbes du deuxième groupe sont tous irréguliers. D’autres
analyses des verbes en (34a) vont donc être explorées.

2.2.6.2 L’analyse par suffixation

Si, comme l’ont proposé Bonami et Boyé (2003b), le /i/ et le /is/ présents dans la
flexion de farcir, fleurir, gauchir et terrir ne sont pas des marques flexion-
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nelles mais font partie intégrante des thèmes des verbes, il faut donc qu’ils résultent
de la règle de formation de ces verbes puisque leurs noms bases en sont clairement
dépourvus.

Ainsi la seconde analyse envisageable est de considérer que farcir, fleurir,

gauchir et terrir ne sont pas construits par conversion mais par suffixation en
/i/∼/is/. Si Bonami, Boyé et Kerleroux (2009) ont raison de postuler qu’une règle
de formation de lexèmes prend en entrée un espace thématique et construit un
espace thématique alors la règle de formation des verbes en (34a) sur base nominale
construit à la fois le thème 1 et le thème 3 du verbe, le premier par suffixation de
/is/ au radical du nom base, et le second par suffixation de /i/.

Cette analyse est tout à fait envisageable et permet de rendre compte de la diffé-
rence observée entre les paires nom∼verbe en (34a) et en (34b) : seules ces dernières
sont des conversions tandis que les premières sont des suffixations. Elle permet éga-
lement de rendre compte des deux types de verbes désadjectivaux présentés en (35)
qui manifestent les mêmes différences que les verbes dénominaux de (34).

(35) a. jaunea > jaunirv ‘devenir/rendre A’
mûra > mûrirv ‘devenir A’
pâlea > pâlirv ‘devenir/rendre A’
rougea > rougirv ‘devenir/rendre A’

b. calmea > calmerv ‘rendre A’
fixea > fixerv ‘rendre A’
inversea > inverserv ‘rendre A’
videa > viderv ‘rendre A’

En effet, comme en (34) les verbes en (35b) sont identiques à leur adjectif base
tandis que les verbes en (35a) présentent un /i/∼/is/ qui est absent de l’adjec-
tif dont ils dérivent. Ainsi, si la même analyse est appliquée, les verbes en (35b)
seraient convertis tandis que ceux de (35a) seraient suffixés. Cette différence de
formation pourrait en outre être invoquée pour rendre compte de la différence sé-
mantique observée entre les deux types de verbes présentés en (35), les premiers
étant majoritairement inchoatifs, les seconds causatifs. Ceci est l’hypothèse défen-
due par Anscombre (2006) qui soutient, d’une part que tous les verbes du deuxième
groupe sont des inchoatifs, et d’autre part que cette valeur incohative vient de « la
syllabe intercalaire -iss- » cette syllabe étant issue du suffixe latin -esc formant des
verbes incohatifs. Cependant une telle analyse est en contradiction avec les faits car
elle prédit qu’il ne doit pas exister de verbes statifs dans le deuxième groupe alors
qu’il existe des verbes comme chérir, haïr, croupir. . .

Limites de l’analyse par suffixation L’analyse par suffixation est donc satis-
faisante, à la fois pour les verbes dénominaux en (34a) et pour les verbes désadjecti-
vaux en (35a). Toutefois elle pose problème pour trois types de données : les verbes
désadjectivaux et dénominaux en (36), les noms déverbaux en (41) et les verbes non
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construits en (42).

(36) a. douxa > adoucirv

noblea > anoblirv

pauvrea > appauvrirv

sagea > assagirv

b. beaua > embellirv

dura > endurcirv

laida > enlaidirv

richea > enrichirv

c. croupen > accroupirv

néantn > anéantirv

sujetn > assujettirv

terren > atterrirv

Les verbes en (36) en effet, outre la présence de /i/∼/is/, présentent tous un
préfixe par rapport à l’adjectif ou au nom dont ils dérivent. Si ce /i/∼/is/ est consi-
déré comme un suffixe dérivationnel il faut alors considérer ces verbes comme des
parasynthétiques, c’est-à-dire des verbes qui sont préfixés et suffixés en même temps.
C’est par exemple l’analyse faite par Nyrop (1936) qui discute les mêmes données
que celles fournies en (36). Dans une telle conception les verbes en (36) sont analysés
selon le schéma (37) :

(37) laid > en+laid+ir

Cependant, Corbin (1987) a montré que la plupart des constructions tradition-
nellement considérées comme parasynthétiques ne le sont pas, et que dans ces cas-là
l’erreur d’analyse vient de la confusion entre le radical du verbe et sa forme cita-
tionnelle. Elle a ainsi argumenté que si le suffixe d’infinitif est considéré comme un
suffixe flexionnel et non dérivationnel, tous les parasynthétiques sont analysables
comme des préfixés, selon le schéma (38) :

(38) laid > en+laid(ir)

Toutefois, Fradin (2003b) a montré que la parasynthèse existe en français, mais
pour un petit groupe de noms en -ure uniquement, et qu’elle n’est pas pertinente
pour les verbes. Dans ces conditions, l’analyse des verbes en (36) comme des para-
synthétiques est donc suspecte.

Quant à y voir des verbes construits en deux étapes, les exemples en (39)
montrent que l’analyse n’est pas tenable. En (39a) l’étape intermédiaire est agram-
maticale car il n’existe pas en français de préfixation désadjectivale en /a/ ou /Ã/ for-
mant des adjectifs, ni de préfixation dénominale en /a/ formant des noms. En (39b)
l’étape intermédiaire est grammaticale, de même que les préfixations déverbales en
/a/ et /Ã/ formant des verbes (cf. baisser>abaisser, dormir>endormir), mais
la postulation de deux étapes est en revanche impossible pour des raisons séman-
tiques car dans ce cas le verbe dérivé aurait le même sens que le verbe intermédaire.

(39) a. douxa > *adouxa > adoucirv

beaua > *embeaua > embellirv

croupen > *accroupen > accroupirv

b. douxa > doucirv > adoucirv

beaua > bellirv > embellirv

croupen > croupirv > accroupirv
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En outre, une analyse en deux étapes de formation poserait problème dans la
mesure où les verbes en (36) sont très similaires aux verbes en (40), pour lesquels
une construction en deux étapes ne serait pas proposée dans la mesure où les verbes
ne présentent pas le suffixe /i/∼/is/.

(40) a. fina > affinerv

justea > ajusterv

longa > allongerv

b. bêtea > embêterv

grasa > engraisserv

niaisa > enniaiserv

c. bordn > aborderv

dosn > adosserv

peurn > apeurerv

(41) enchérirv > enchèren ‘action d’enchérir’
meurtirv > meurtren ‘action de meurtir’
sertirv > serten ‘action de sertir’
surenchérirv > surenchèren ‘action de surenchérir’

Les exemples en (41) posent un autre type de problème. En effet en (41) la
même différence qu’en (34a) entre le nom et le verbe est observée, c’est-à-dire la
présence de /i/∼/is/ sur le verbe et son absence sur le nom, mais dans ce cas-ci
les verbes sont les bases et les noms en sont dérivés. enchérir est de ce point de
vue sans équivoque puisqu’il est clairement construit par préfixation sur l’adjectif
cher, avec le sens ‘rendre, devenir plus cher’, de la même façon que enrichir

sur riche ou endurcir sur dur. La même analyse ne peut en revanche être faite
pour enchère puisqu’il n’existe pas en français de procédé de formation de lexème
produisant des noms sur base nominale dont l’exposant serait en-. Le nom est donc
nécessairement dérivé du verbe, et non l’inverse. Pour les autres exemples c’est un
critère uniquement sémantique qui fournit un indice de l’orientation de la dérivation
dans le sens verbe>nom et non dans le sens nom>verbe.

Ces noms déverbaux dérivés de verbes du deuxième groupe constituent donc un
problème pour l’analyse par suffixation dans la mesure où dans ce cas-ci il s’agit
d’expliquer la disparition du /i/∼/is/ verbal lors de la dérivation. Pour maintenir
l’analyse des données en (34a) comme des suffixations en /i/∼/is/ il faudrait alors
postuler une règle de soustraction de /i/∼/is/ pour la formation des noms déverbaux
de (41). Il est possible de postuler une telle règle, toutefois cette solution est peu
naturelle au sens de la Morphologie Naturelle telle qu’elle est définie par exemple
dans (Kilani-Schoch 1988). A la base de la Morphologie Naturelle se trouve l’idée
que, de façon universelle, certains faits sont plus répandus, plus fréquents, plus faciles
à acquérir, acquis plus tôt, et sont donc plus naturels que d’autres. La Morphologie
Naturelle repose ainsi sur une théorie des universaux de naturalité constituée de cinq
paramètres. Or, le procédé de soustraction contrevient au premier des paramètres de
naturalité, celui d’iconicité constructionnelle, selon lequel la construction de la forme
et du sens doivent être parallèles. Dressler (1985) place ainsi la soustraction au plus
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bas niveau de l’échelle de diagrammaticité, c’est-à-dire d’iconicité constructionnelle,
et considère le procédé comme antidiagrammatique. Dans ces conditions, on s’attend
à ce que la soustraction ne soit que très marginalement utilisée par les langues, et
toute analyse qui postule un tel procédé est donc sujette à caution.

Enfin, l’analyse des verbes en (34a) comme des suffixés en /i/∼/is/ rencontre un
dernier obstacle lié à l’existence de verbes non construits du deuxième groupe tels
que ceux présentés en (42).

(42) agir, barrir, gravir, jaillir, obéir, périr, punir, vomir. . .

En effet, la plausibilité d’une suffixation en /i/∼/is/ est remise en cause par
des verbes comme ceux-ci dans la mesure où ils connaissent la même alternance
/i/∼/is/ dans leur flexion, tout en étant clairement non suffixés. Ainsi, si les verbes en
(34a) résultaient réellement d’une suffixation en /i/∼/is/, il faudrait alors expliquer
pourquoi des verbes non construits présentent les mêmes propriétés. En outre, les
verbes du second groupe non construits étant quasiment aussi nombreux que les
verbes construits, il est impossible de supposer qu’il s’agit d’une exception ou d’une
coïncidence.

Ainsi ni l’analyse par classes flexionnelles, ni l’analyse par suffixation n’est satis-
faisante pour rendre compte des verbes en (34a). La première, bien qu’elle permette
de rendre facilement compte à la fois des données en (34a), de celles en (36) et de
celles en (41), est contestable en ce qu’elle postule de classes flexionnelles du verbe
en français. La seconde, si elle s’applique aisément aux données en (34a) rencontre
en revanche des difficultés théoriques et empiriques importantes. Une troisième so-
lution est donc explorée : la postulation d’un thème supplémentaire dans l’espace
thématique des verbes.

2.2.6.3 Le thème zéro

Une façon de maintenir l’identité entre le nom et le verbe, à la fois pour les don-
nées en (34a) et pour celles en (41), est de postuler un thème supplémentaire dans
l’espace thématique des verbes, thème correspondant à un radical court du verbe et
dépourvu du /i/∼/is/ présent sur les autres thèmes. Ce thème supplémentaire est
appelé thème zéro (thème 0) car il est plus court que les thèmes identifiés jusqu’ici,
toutefois sa dénomination est sans conséquence sur la suite de l’analyse. Le tableau
2.15 présente ce que seraient ainsi les quatre premiers thèmes de l’espace thématique
des verbes de (34a) et (41) 3.

3. Les alternances œ/ø et E/e observées pour fleurir, enchérir et surenchérir sont phono-
logiques dans la mesure où elles sont conditionnées par le caractère ouvert ou fermé de la syllabe.
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Thème 0 Thème 1 Thème 2 Thème 3
Lexème radical court prs. 1/2pl prs. 3pl prs. sg
farcir faKs faKsis faKsis faKsi
fleurir flœK fløKis fløKis fløKi
gauchir goS goSis goSis goSi
terrir tEK teKis teKis teKi
enchérir ÃSEK ÃSeKis ÃSeKis ÃSeKi
meurtrir mœKtK mœKtKis mœKtKis mœKtKi
sertir sEKt sEKtis sEKtis sEKti
surenchérir syKÃSEK syKÃSeKis syKÃSeKis syKÃSeKi

Table 2.15 – Les quatre premiers thèmes des verbes du 2e

groupe

De cette façon le nom est toujours identique à l’un des thèmes du verbe, et la
conversion entre un nom et un verbe du deuxième groupe peut alors consister en
l’identité du thème 0 du verbe avec l’un des thèmes du nom (admettons pour le mo-
ment qu’il s’agisse du thème 1), et ce quelle que soit l’orientation de la conversion
comme le montrent les schémas de la figure 2.1.

Conversion de nom à verbe

farce farcir
t1 : faKs

=−−−→ t0 : faKs
t2 : . . . t1 : faKsis

t2 : faKsis
t3 : faKsi

Conversion de verbe à nom

enchérir enchère
t0 : ÃSEK

=−−−→ t1 : ÃSEK
t1 : ÃSeKis t2 : . . .
t2 : ÃSeKis
t3 : ÃSeKi

Figure 2.1 – Conversions nom>verbe et verbe>nom au
moyen du thème 0

L’avantage de la postulation du thème zéro est d’unifier la description des conver-
sions de nom à verbe et de verbe à nom lorsque le verbe appartient au deuxième
groupe. En outre cela permet aussi de rendre compte des verbes désadjectivaux et
dénominaux présentés en (36) sans avoir à recourir ni à la parasynthèse, ni à deux
étapes de formation. Il reste toutefois à étudier les relations de ce thème zéro avec
les autres thèmes de l’espace thématique des verbes.

Relations du thème zéro avec les autres thèmes du verbe Si le remplissage
de l’espace thématique d’un verbe est basé sur des relations de dépendance entre les
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différents thèmes, et si comme le proposent Bonami et Boyé

« la relation de dépendance est liée à une fonction phonologique de construction

de thème » Bonami et Boyé (2003b)

alors il doit y avoir une fonction de construction de thème permettant de relier le
thème 0 aux autres thèmes de l’espace thématique. La solution proposée pour le mo-
ment, qui sera analysée plus en détail au chapitre 4, est que le thème 0 est en relation
de dépendance avec le thème 3, thème du présent singulier. Deux situations doivent
néanmoins être distinguées. Pour les verbes du second groupe tels que enchérir

et fleurir le thème 0 doit être identique au thème 3 moins le /i/ final, comme
le montrent les exemples du tableau 2.15. En revanche, pour les verbes du premier
groupe comme oublier le thème 0 doit être identique au thème 3, et non au thème
3 moins le /i/ final, de façon à donner oubli, et non *oubl. Les relations précises
entre le thème 0 et l’ensemble de l’espace thématique des verbes seront présentées
dans le chapitre 4.

Avantages du thème zéro La postulation du thème 0 présente plusieurs avan-
tages. Tout d’abord elle permet d’unifier l’analyse des données présentées en (43)
qui peuvent alors être toutes considérées comme des conversions : de nom à verbe en
(43a) et (43c) et de verbe à nom en (43b) et (43d) ; impliquant un verbe du premier
groupe en (43a) et (43b) et un verbe du second groupe en (43c) et (43d).

(43) a. colle > coller

fouine > fouiner

parade > parader

salive > saliver

b. attaquer > attaque

casser > casse

glisser > glisse

voler > vol

c. farce > farcir

fleur > fleurir

gauche > gauchir

terre > terrir

d. enchérir > enchère

meurtrir > meurtre

sertir > serte

surenchérir > surenchère

Les règles de conversions entre un nom et un verbe peuvent ainsi être schémati-
sées selon la figure 2.2

Cette analyse peut également s’appliquer aux conversions d’adjectif à verbe pré-
sentées en (35). Ainsi les deux types de verbes désadjectivaux, ceux du premier
groupe et ceux du deuxième, peuvent être analysés comme des conversions sur la
base de l’identité de l’adjectif (admettons de son thème 1) avec le thème 0 du verbe,
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nom verbe
t1 : φ t0 : φ
t2 : I

t1 :
t2 :

conversion N>V

verbe nom
t0 : φ t1 : φ
t1 : I

t2 :
t2 :

conversion V>N

Figure 2.2 – Schémas de règles pour les conversions nom>verbe
et verbe>nom au moyen du thème 0

adjectif verbe
t1 : φ t0 : φ
t2 : I

t1 :
t2 :

Figure 2.3 – Schéma de règles pour la conversion adjec-
tif>verbe au moyen du thème 0

comme l’illustre la figure 2.3, le symbole φ représentant n’importe quelle séquence
de phonèmes.

Enfin, le thème 0 est également utile pour rendre compte de certains préfixés
comme ceux présentés en (36) et en (40) et repris ci-dessous en (44).

(44) a. pauvrea > appauvrirv

richea > enrichirv

terren > atterrirv

b. longa > allongerv

grasa > engraisserv

bordn > aborderv

En effet, si les trois règles à l’œuvre dans la formation de ces verbes (formation
de verbes désadjectivaux en a-, de verbes désadjectivaux en en- et de verbes déno-
minaux en a-) construisent le thème 0 du verbe, alors les analyses de appauvrir

et allonger peuvent être unifiées, de même que celles de enrichir et engrais-
ser, et celles de atterrir et aborder. Ainsi le thème 0 évite de recourir à la
parasynthèse tout en permettant une description unifiée des données, comme cela
est illustré dans la figure 2.4

Par ailleurs, si l’hypothèse d’un thème 0 est correcte elle permet également de
rendre compte d’un phénomène qui sera étudié plus en détail dans le chapitre 4 et
qui concerne les verbes suffixés en -ifier. Il est notable que les verbes construits en
-ifier sont les seuls verbes morphologiquement construits qui ne peuvent donner lieu
à une conversion nominale. Pour ces verbes en effet les seuls noms dérivés dénotant
des événements sont des suffixés en -ion. Il est donc tout à fait envisageable que la
règle de formation de verbes dénominaux en -ifier, outre la construction du thème 1
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adj verbe
t1 : φ t0 : a ⊕ φ
t2 : I

t1 :
t2 :

V désadjectivaux en a-

adj verbe
t1 : φ t0 : Ã ⊕ φ
t2 : I

t1 :
t2 :

V désadjectivaux en en-

nom verbe
t1 : φ t0 : a ⊕ φ
t2 : I

t1 :
t2 :

V dénominaux en a-

Figure 2.4 – Schémas de règles pour la formation de V dé-
sadjectivaux en a- et en- et de V dénominaux
en a-

et du thème 13, dise également quelque chose du thème 0 et que cela bloque la
relation de dépendance entre le thème 0 et le thème 3. Ainsi, si la conversion de
verbe à nom se fonde bien sur le thème 0 pour construire la forme du nom, la règle
de formation de verbes en -ifier pourrait spécifier qu’elle ne construit pas le thème 0
du verbe, comme cela est illustré dans la figure 2.5. La règle de formation de verbes
en -ifier prédirait alors correctement qu’aucune conversion ultérieure n’est possible
puisque ces verbes seraient en quelque sorte défectifs pour le thème 0.

Le thème 0 semble ainsi utile à bien des égards pour rendre compte des diffé-
rentes conversions et préfixations impliquant un verbe du deuxième groupe.

verbe
nom Thème 0 : ⊥

Thème 1 : φ Thème 1 : φ ⊕ ifi
Thème 2 : I Thème 2 : φ ⊕ ifi J

=

. . .
Thème 13 : φ ⊕ ifikat

Figure 2.5 – Règle de formation de verbes en -ifier

Limites du thème zéro Néanmoins, la postulation du thème 0 présente quelques
inconvénients, le premier étant l’augmentation de l’espace thématique des verbes.
Celui-ci en effet, déjà accru par le postulat du thème 13, serait donc constitué de
quatorze thèmes, dont deux invisibles à la flexion et destinés uniquement à la dé-
rivation. Mais il semble que ceci est une conséquence directe de l’affirmation par
Bonami, Boyé et Kerleroux (2009) que certaines dérivations nécessitent un thème
verbal caché à la flexion et exploité uniquement par la dérivation. À partir du mo-
ment où est admise l’existence d’un tel thème il n’y a pas de limitation théorique
quant au nombre de thèmes de ce type.

Cependant, la force du thème 13 est qu’il permet de rendre compte de plusieurs
dérivations différentes (en -ion, en -eur/-rice et en -if ) et de couvrir ainsi un nombre
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important de données. Sa postulation est donc rentable dans la mesure où le coût
d’un thème supplémentaire est compensé par le gain qu’il apporte dans la description
des faits.

À l’inverse, la faiblesse du thème 0 est qu’il concerne un nombre réduit de don-
nées. En effet il est surtout nécessaire lorsque la dérivation implique un verbe du
deuxième groupe, le recours au thème 0 n’étant pas indispensable dans les autres cas
de figure. Or il est notable que le deuxième groupe n’augmente pas et que les verbes
du deuxième groupe sont peu nombreux : seuls 312 sont enregistrés dans le Petit
Robert Électronique. Sur ces 312 verbes enregistrés, environ 200 sont construits ou
constituent la base d’une conversion nominale, c’est-à-dire sont susceptibles d’être
concernés par le thème 0. Une solution alternative serait donc de considérer ces 200
verbes comme inanalysables en synchronie, ce qui rendrait non nécessaire la pos-
tulation du thème 0. Dans le cadre de cette thèse j’ai néanmoins pris le parti de
considérer les verbes du deuxième groupes comme analysables.

La nécessité d’un thème supplémentaire dans l’espace thématique des verbes est
donc questionnable au vu du petit nombre de données concernées. Toutefois selon
Bonami et Boyé (2003b) d’une part le nombre de thèmes doit être le même pour
chaque verbe, et d’autre part chaque paire de thèmes distincts doit être motivée
par au moins un constraste. Ainsi il serait impossible de postuler un thème 0 pour
les verbes du deuxième groupe uniquement. Et le contraste entre le thème 0 [faKs]

et le thème 3 [faKsi] du verbe farcir par exemple, et de l’ensemble des verbes
du deuxième groupe de manière générale, suffit donc à motiver la postulation du
thème 0.

Classes flexionnelles/classes d’exposants/classes thématiques Ainsi, si le
thème 0 a une certaine justification, il n’en reste pas moins que sa relation avec les
autres thèmes du verbe est fortement corrélée aux groupes de conjugaison tradition-
nels. En effet il est notable que pour les verbes du deuxième groupe le thème 0 sera
toujours identique au thème 3 moins le /i/ final, tandis que pour les deux autres
groupes de conjugaison il sera toujours identique au thème 3. La question des classes
flexionnelles se repose alors puisqu’il apparaît qu’un groupe de verbes partagent des
propriétés morphologiques.

Les classes flexionnelles sont généralement définies comme des classes utilisant les
mêmes exposants pour fléchir les lexèmes. De telles classes pourraient être appelées
classes d’exposants. Si le /i/ et le /is/ des verbes du deuxième groupe font partie des
marques flexionnelles, alors le deuxième groupe de conjugaison constitue bien une
classe d’exposants différente de celle des verbes du premier groupe (les exposants
utilisés par les deux groupes sont différents). En revanche, si le /i/ et le /is/ des
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verbes du deuxième groupe sont analysés comme faisant partie des thèmes du verbe,
alors le second groupe ne constitue pas une classe d’exposants distincte du premier
groupe (les exposants utilisés par les deux groupes sont les mêmes).

Une autre possibilité est de postuler des classes de verbes qui sont définies non
par leurs marques flexionnelles, mais par des propriétés communes de relations entre
thèmes et de remplissage de l’espace thématique. Ces classes pourraient s’appeler
classes thématiques. Cette idée est défendue par Bonami et Boyé (2006) qui pro-
posent de constituer des classes d’adjectifs en fonction des relations qu’entretiennent
les deux thèmes de chaque adjectif. Si ce type de classes est adapté aux verbes, alors
les verbes du premier groupe et ceux du second groupe constituent deux classes
thématiques distinctes dans la mesure où ils ne remplissent pas de la même façon
leur espace thématique.

La répartition engendrée par ces deux conceptions de la notion de classes est
donc la même en ce qui concerne les verbes du premier et du second groupes. En
revanche la notion de classe thématique conduit à postuler des classes thématiques
différentes au sein du premier groupe entre les verbes à alternance /@/∼/E/ (comme
appeler) et les autres, tandis que tous ces verbes ne constitueront qu’une seule
classe d’exposants.

Ainsi, les classes d’exposants et les classes thématiques ne sont que deux cas par-
ticuliers de classes flexionnelles, elles-mêmes définies comme des classes de lexèmes
se fléchissant de façon parallèle. L’utilisation de la notion de classe flexionnelle dé-
pend donc du point de vue, selon que celui-ci est centré sur les exposants ou sur le
remplissage de l’espace thématique.

Dans cette thèse, le point de vue sera centré sur le remplissage de l’espace thé-
matique. Sous cet angle il est donc nécessaire de postuler deux classes de verbes
pour rendre compte des données présentées ci-dessus. Ces classes peuvent être ca-
ractérisées en fonction de la relation qu’entretiennent le thème 0 et le thème 3 du
verbe. La classe 1 est ainsi définie par l’identité entre le thème 0 et le thème 3 tandis
que la classe 2 l’est par la non identité de ces deux thèmes, comme le représente la
figure 2.6.

De telles classes permettent que les propriétés communes à l’ensemble des verbes
d’une classe ne soient pas spécifiées individuellement pour chaque verbe, mais soient
héritées du fait de l’appartenance à la classe. De cette façon le thème 0 par exemple
n’a pas à être spécifié pour chaque verbe, puisque sa relation aux autres thèmes est
une des propriétés de la classe. En revanche, cela nécessite que les verbes soient tous
marqués lexicalement pour leur appartenance à ces classes.
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verbes

classe 1
t0=t3

classe 2
t0 6=t3

coller fleurir

Figure 2.6 – Classes thématiques de verbes

Conclusion Un thème 0 et deux classes de verbes définies en fonction de leur
relations entre le thème 0 et le thème 3 ont donc été proposés pour rendre compte
de certaines conversions et affixations qui étaient problématiques lorsqu’elles impli-
quaient un verbe du deuxième groupe. Il était cependant possible de considérer que
les relations morphologiques entre deux lexèmes impliquant un verbe du deuxième
groupe ne peuvent être prédites par des procédés productifs, au sens de disponibles
selon la distinction introduite par (Corbin 1987) entre la productivité qualitative,
qu’elle appelle disponibilité et la productivité quantitative, qu’elle appelle renta-
bilité. La disponibilité d’une règle est sa capacité à former de nouveaux lexèmes,
tandis que la rentabilité d’une règle réfère à la quantité de nouveaux lexèmes créés
par cette règle. Les règles morphologiques impliquant un verbe du deuxième groupe
peuvent donc, d’un point de vue qualitatif, être considérées comme non produc-
tives, et les lexèmes mis en relation par de telles règles être reliés dans le lexique
comme sémantique et historiquement, mais non morphologiquement, reliés. Toute-
fois une telle position risque de ne pas rendre compte de certaines régularités ou
sous-régularités morphologiques. C’est pourquoi le parti pris dans cette thèse est
de considérer les verbes du deuxième groupe entretenant une relation de conversion
avec un nom comme relevant du sujet de l’étude, même si ce type de relation n’est
plus disponible.

2.2.7 brancard∼brancarder et rajout∼rajouter

Les paires nom∼verbe en (9g) et celles présentées en (45) posent également un
problème quant à l’identité phonologique postulée pour la conversion car, dans ces
paires, les noms ne sont jamais identiques aux verbes, même dépourvus des marques
flexionnelles.

(45) ajout∼ajouter, document∼documenter, drap∼draper, plomb ∼plomber, règle-

ment∼réglementer, serpent∼serpenter
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En effet, dans chacune de ces paires le verbe présente une consonne qui n’est
pas prononcée dans le nom. Le nom ne correspond donc à aucun des thèmes du
verbe. brancarder par exemple a pour thèmes distincts /bKÃkaKd/, /bKÃkaKda/ et
/bKÃkaKde/ dont aucun ne correspond au nom /bKÃkaK/. De la même façon, rajou-
ter a pour thèmes distincts /KaZut/, /KaZuta/ et /KaZute/ qui ne correspondent pas
non plus au nom /KaZu/. Ainsi, dans le cas de brancard > brancarder on ob-
serve l’ajout d’une consonne sur le verbe, tandis que pour rajouter > rajout on
observe la suppression d’une consonne du verbe. Il est donc permis de se demander
s’il s’agit de conversion dans ces cas puisqu’il n’y a pas identité phonologique entre
les deux lexèmes impliqués et qu’il y a ajout ou suppression de matériel phonolo-
gique selon les cas.

Ces consonnes finales, non prononcés sur les noms mais réalisées dans les verbes,
sont appelées consonnes latentes. D’abord sous le nom de consonnes instables, les
consonnes latentes en français sont définies depuis Damourette et Pichon (1927)
comme des consonnes finales de mots qui ne sont pas prononcées systématiquement,
mais dans certains contextes uniquement. Ces contextes sont celui de la liaison de-
vant un mot à initiale vocalique, et celui de la dérivation lorsque le suffixe commence
par une voyelle. L’exemple prototypique est celui de l’adjectif petit. Celui-ci pos-
sède en effet une consonne finale latente /t/ qui n’est pas prononcée dans la plupart
des contextes comme le montrent les exemples en (46a). Mais elle est prononcée en
contexte de liaison devant un nom à initiale vocalique comme en (46b), et lors de la
dérivation lorsque le suffixe commence par une voyelle, comme en (46c).

(46) a. un petit chat /œ̃p@tiSa/

Jean est petit /ZÃEp@ti/

b. un petit animal /œ̃p@titanimal/

c. petitesse /p@titEs/

La notion de consonne latente repose en grande partie sur l’orthographe comme
le montre l’extrait suivant de Damourette et Pichon :

« Les lettres consonantiques de la fin des mots représentent beaucoup plus

souvent dans les mots de la souche authentique des phonèmes instables que

des phonèmes stables » Damourette et Pichon (1927, p.206)

Pour des raisons de praticité dans le recueil et le classement des données, une
consonne finale a dans un premier temps été considérée comme latente, à la suite de
Damourette et Pichon, si elle est marquée graphiquement mais ne se prononce que
dans certains contextes uniquement, selon la définition 3.
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Définition 3 : Consonne latente
La consonne finale d’un lexème est latente si :

a. elle est présente graphiquement,

b. elle n’est pas réalisée dans la forme citationnelle du lexème,

c. elle est réalisée en contexte de liaison, et lors de certaines opéra-
tions flexionnelles et dérivationnelles, notamment lors de suffixa-
tions commençant par une voyelle.

Dans le Petit Robert Électronique et le Trésor de la Langue Française informatisé
379 paires nom∼verbe ont été relevées dont le nom présente une consonne latente
tel que cela a été défini en 3. Quelques exemples sont donnés en (47).

(47) agrément∼agrémenter, aliment∼alimenter, argument∼argumenter, biais

∼biaiser, biscuit∼biscuiter, bois∼boiser, bord∼border, brancard∼brancar-

der, bruit∼bruiter, cadenas∼cadenasser, cafard∼cafarder, concert∼con-

certer, document∼documenter, drap∼draper, enfant∼enfanter, frag-

ment∼fragmenter, gant∼ganter, goût∼goûter, hasard∼hasarder, hus-

sard∼hussarder, instrument∼instrumenter, lard∼larder, médicament∼médi-

camenter, ornement∼ornementer, parlement∼parlementer, plomb∼plomber,

règlement∼réglementer, sédiment∼sédimenter, serpent∼serpenter, tapis

∼tapisser, vent∼venter

Les consonnes latentes en français ont fait l’objet de nombreux débats en pho-
nologie, en particulier dans le cadre d’études portant sur la liaison et la formation
du féminin des adjectifs. Dans le cadre de la grammaire générative, (Chomsky et
Halle 1968) les adjectifs à consonne finale latente sont conçus comme possédant une
forme sous-jacente unique de laquelle sont dérivées la forme courte se terminant par
une voyelle et la forme longue se terminant par une consonne. Les analyses diffèrent
en revanche quant à savoir quelle est la forme basique et quelle est la forme dérivée.
Chez (Schane 1968) et (Dell 1973) par exemple, la forme basique est la forme longue
et la forme courte est dérivée de la forme basique par suppression de la consonne
finale. Schane traite le problème des consonnes finales latentes de la même façon que
l’élision d’une voyelle devant voyelle (le ami → l’ami). Ainsi il propose la même
règle, formulée en (48) pour rendre comtpe des deux phénomènes, dans laquelle α
peut prendre la valeur + ou –. Les consonnes étant définies comme +cons et –voc, et
les voyelles comme –cons et +voc, la règle (48) dit bien qu’en fin de mot une voyelle
est supprimée devant une autre voyelle, et une consonne est supprimée devant une
autre consonne.
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(48) Les segments
[

α cons
−α voc

]
sont supprimés devant des segments

[
α cons

]
en fin de mots

Contrairement à Schane, Dell distingue l’élision des voyelles et la suppression
des consonnes finales. En ce qui concerne ces dernières, il propose la règle (49) qui
supprime une consonne finale devant deux frontières de mot, ou devant consonne ou
frontière de mot suivie d’une consonne.

(49) c → Ø/


{
c
#

}
c

# #


Ainsi, si la forme sous-jacente de petit est /p@tit/, l’application de la règle (49)

donnera bien /p@ti#Sa/ pour petit chat, mais /p@tit#animal/ pour petit animal. Au
féminin, la chute de la consonne est bloquée car le féminin est formé par le suffixe /@/,
ce qui produit /p@tit@#bEt/) pour petite bête. Enfin, les adjectifs à consonne finale
fixe comme net ou mat sont analysés comme possédant une forme sous-jacente se
terminant par un /@/, par exemple /nEt@/ pour net et /mat@/ pour mat, ce qui
empêche l’application de la règle (49) et la chute de la consonne.

Le problème de l’analyse par suppression de consonne est qu’elle ne rend pas
compte des cas où la liaison ne se réalise pas de la même façon que le féminin.
Par exemple pour l’ajectif court, si la forme sous-jacente est /kuKt/, la règle (49)
s’applique sans difficulté pour former le masculin dans court moment /kuK#momÃ/,
mais elle ne prédit pas la chute de la consonne dans court instant /kuK#ẼstÃ/. Elle
ne permet pas non plus de rendre compte des cas où la consonne réalisée lors de
liaison est différente de la consonne réalisée au féminin. Par exemple pour grand
dont le féminin est /gKÃd/, mais la forme de liaison est /gKÃt/ dans /gKÃt#ami/.

C’est pourquoi Tranel (1981) propose au contraire que la forme basique soit
la forme courte et que la forme longue soit dérivée de la forme courte par insertion
d’une consonne spécifiée lexicalement devant frontière de mot ou de morphème suivie
d’une voyelle, selon la règle (50).

(50) Ø → c /
{

+
#

}
v

Chez Tranel la forme sous-jacente de petit est donc /p@ti/ et l’entrée lexicale
de l’adjectif spécifie que la consonne insérée pour le féminin et la liaison est /t/ ce
qui produit bien /p@tit/ pour le féminin, par application de la règle (50). Tranel pos-
tule deux règles d’insertion différentes pour la flexion en genre et pour la liaison du
masculin singulier, ce qui permet de rendre compte des différences observées entre
réalisation du féminin et forme de liaison du masculin singulier, comme pour court
ou grand. Cependant, Tranel ne représente pas les entrées lexicales des adjectifs,
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et n’explicite pas comment, ni sous quelle forme, la consonne qui est insérée est
spécifiée lexicalement. Il est donc difficile de savoir comment fonctionne réellement
la règle (50).

À la suite de (Morin 1992), Bonami et Boyé (2005) ont proposé, contrairement
à ce que postule l’analyse générative, que, dans le cadre des espaces thématiques,
les adjectifs ne possèdent pas un seul radical, mais deux, l’un se terminant par une
consonne, et l’autre par une voyelle. L’espace thématique des adjectifs proposé par
Bonami et Boyé est présenté dans le tableau 2.16. Le thème 1 de l’adjectif sert à
construire la forme du masculin singulier, tandis que le thème 2 sert à construire
la forme du féminin singulier. La forme de liaison du masculin singulier est quant
à elle identique au thème 1 si le thème 1 se termine par une consonne, comme
pour court (cf. un court instant /œ̃kuKẼstÃ/), sinon elle est identique au thème 2
comme pour petit (cf. un petit avion /œ̃p@titavjÕ/). Dans certains cas toutefois
cette forme est supplétive , comme pour grand (cf. un grand avion /œ̃gKÃtavjÕ/

et non /œ̃gKÃdavjÕ/). En outre, le thème 2 sert également de base à la dérivation,
comme le montrent les exemples en (51) tous dérivés du thème 2 de l’adjectif cor-
respondant.

(51) a. joliment /Zolim-Ã/

b. rapidement /Kapid-mÃ/, rapidité /Kapid-ite/

c. courtement /kuKt-mÃ/

d. petitement /p@tit-mÃ/, petitesse /p@tit-Es/

e. grandement /gKÃd-mÃ/, grandeur /gKÃd-œK/

f. grosseur /gKos-œK/, grossesse /gKos-Es/

Lexème Thème 1 Thème 2
joli Zoli Zoli
rapide Kapid Kapid
court kuK kuKt
petit p@ti p@tit
grand gKÃ gKÃd
gros gKo gKos

Table 2.16 – Espace thématique des adjectifs
d’après (Bonami et Boyé 2005)

À la suite des travaux de Bonami et Boyé sur les adjectifs, Plénat (2008) a
proposé que les noms possèdent également un espace thématique, dont le détail sera
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Lexème Thème 1 Thème 2
aliment alimÃ alimÃt

brancard bKÃkaK bKÃkaKd
ornement OKn@mÃ OKn@mÃt

plomb plÕ plÕb
tapis tapi tapis
vent vÃ vÃt

Table 2.17 – L’espace thématique des noms
d’après (Plénat 2008)

présenté au chapitre 4. Cet espace thématique des noms contient (au moins) deux
thèmes et est présenté dans le tableau 2.17 avec quelques exemples.

Le thème 1 sert à la construction de la forme du singulier (et éventuellement du
pluriel), tandis que le thème 2 sert de base à la dérivation. Les noms ne se liant pas
au mot qui suit, contrairement aux adjectifs, le thème 2 n’est donc exploité que par
la dérivation. Les relations précises entre le thème 1 et le thème 2 du nom seront
présentées dans le chapitre 4. Pour le moment il suffit de noter que dans le cas des
noms à consonne finale latente le thème 1 est identique au thème 2 moins la dernière
consonne. Un tel espace thématique pour les noms permet ainsi de rendre compte
des verbes converts comme ceux présentés en (47). Mais il permet également de
rendre compte des suffixés, les deux types de dérivés étant formés à partir du thème
2 du nom. En effet, comme le montrent les exemples du tableau 2.18, les dérivés
suffixés des noms en (47) utilisent également le thème 2 du nom comme base.

Lorsqu’un nom à consonne finale latente est la base d’une conversion, la postu-
lation du thème 2 dans l’espace thématique du nom permet ainsi de rendre compte
de la forme du verbe dérivé. En outre cela permet de maintenir la définition de
la conversion comme un procédé de formation de lexèmes caractérisé par l’identité
phonologique des deux lexèmes impliqués. Dans ce cas, l’identité phonologique a lieu
entre le thème 2 du nom et le thème 0 du verbe.

Lorsqu’au contraire la base de la conversion est un verbe et que le nom à consonne
finale latente est dérivé, comme pour les paires en (52), on peut alors considérer que
c’est le thème 2 qui est construit par la règle de conversion. Le tableau 2.19 présente
l’espace thématique de certains des noms de (52).

(52) abord∼aborder, accord∼accorder, apport∼apporter, apprêt∼apprêter,

chant∼chanter, constat∼constater, débord∼déborder, déport∼déporter,

évent∼éventer, guet∼guetter, implant∼implanter, port∼porter,

rabais∼rabaisser, rajout∼rajouter, rapport∼rapporter, report∼reporter,

transport∼transporter
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Nom base Suffixé Convert
aliment alimentaire alimenter
argument argumentaire argumenter
biscuit biscuiterie biscuiter
bois boiserie boiser
brancard brancardier brancarder
cafard cafardesque cafarder
concert concertiste concerter
document documentaire documenter
drap draperie draper
enfant enfantin enfanter
fragment fragmentaire fragmenter
gant gantier ganter
goût goûteux goûter
hasard hasardeux hasarder
instrument instrumentiste instrumenter
lard lardon larder
médicament médicamenteux médicamenter
ornement ornemental ornementer
parlement parlementaire parlementer
plomb plombier plomber
règlement règlementaire réglementer
sédiment sédimentaire sédimenter
serpent serpentin serpenter
tapis tapissier tapisser
vent venteux venter

Table 2.18 – Noms à consonne finale latente à la base d’une
conversion et d’une suffixation

Lexème Thème 1 Thème 2
accord akOK akOKd
chant SÃ SÃt
rabais KabE KabEs
rajout KaZu KaZut
rapport KapOK KapOKt

Table 2.19 – Exemples d’espace thématique de noms
converts à consonne finale latente

Dans le cas des noms en (52) se pose néanmoins la question de la pertinence
du thème 2 se terminant par une consonne. En effet, dans ces cas-ci aucun dérivé
suffixé du nom n’a été trouvé, de sorte que la consonne finale latente de ces noms n’a
pas d’autre manifestation que l’orthographe. Il serait alors envisageable de considé-
rer que la consonne finale du verbe est supprimée lors de la dérivation et que ces
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noms ont deux thèmes identiques. Cependant, il semble important de conserver un
thème 2 à finale consonantique pour permettre des dérivations ultérieures. En effet, il
semble que si l’on essaie de former un diminutif de ces noms la consonne latente sort
systématiquement, comme le montrent les exemples en (53). Et ce y compris quand
le thème 1 se termine par une consonne, comme accord et rapport, c’est-à-dire
quand il n’y a pas d’hiatus possible entre la finale du nom et le suffixe commençant
par une voyelle.

(53) a. ce n’est pas un accord, c’est un accordinet (/akOKdinE/ et non /akOKinE/)

b. ce n’est pas un rabais, c’est un rabaissounet (/KabEsunE/)

c. ce n’est pas un rapport, c’est un rapportinet (/KapOKtinE/ et non /KapOrinE/)

Il semble donc nécessaire de traiter les noms en (52) de la même façon que les
noms en (47). En outre, la présence d’une consonne latente sur le nom lorsque celui-
ci est dérivé d’un verbe est prédictible de manière certaine car elle est corrélée au
genre du dérivé. En effet, si le nom déverbal est masculin la consonne final d’un
thème verbal devient latente, sauf si cette consonne est /l/, comme le montrent les
exemples en (54a). En revanche si le nom déverbal est féminin, la consonne finale
du thème verbal ne devient jamais latente, comme on peut le voir en (54b).

(54) a. ajouter /aZut/ > ajout /aZu/, réciter /Kesit/ > récit /Kesi/,
rappeler /KapEl/ > rappel /KapEl/, voler /vOl/ > vol /vOl/

b. dérouter /deKut/ > déroute /deKut/, visiter /vizit/ > visite /vizit/

Ce constat est corrélé au fait que les noms féminins se terminent très rare-
ment par une consonne latente. En effet, seuls 61 noms féminins à consonne fi-
nale latente ont été relevés dans le Petit Robert Électronique parmi lesquels seuls
les 22 noms en (55) sont des noms simples. Les autres sont des dérivés de ces 22
noms comme chauve-souris, contreclef, surdent. . . , des composés comme
femme-objet, montre-bracelet, voiture-restaurant. . . ou des séquences
lexicalisées comme gueule-de-loup, langue-de-chat, queue-de-rat. . .

(55) brebis, chaux, chienlit, clef, croix, dent, faux, fois, forêt, gent, hart, jument,

mort, noix, nuit, paix, part, perdrix, poix, souris, toux, voix

Ces généralisations expliquent qu’un verbe comme sauter produise /so/ lorsque
le nom dérivé est masculin et /sot/ lorsque le nom est féminin. En effet, dans les
deux cas le thème 2 du nom sera identique au thème 0 du verbe /sot/, mais pour le
nom masculin le thème 1 sera obtenu par suppression de la consonne finale, tandis
que pour le nom féminin le thème 1 sera identique.
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Ainsi, l’espace thématique des noms tel qu’il a été proposé par Plénat (2008)
permet de rendre compte des cas de conversion lorsque le nom présente une consonne
finale latente, que celui-ci soit la base d’une conversion ou le dérivé, comme cela est
représenté dans la figure 2.7.

nom verbe
t1 : t0 : φ
t2 : φ I

t1 :
t2 :

conversion N>V

verbe nom
t0 : φ t1 :
t1 : I

t2 : φ
t2 :

conversion V>N

Figure 2.7 – Schémas de règles pour les conversions N>V et V>N
lorsque le nom présente une consonne finale latente

L’espace thématique des noms tel qu’il a été présenté permet donc de traiter les
paires dont le nom se termine par une consonne latente comme des cas d’identité
phonologique entre les deux lexèmes, via le thème 2 du nom et le thème 0 du verbe.
Les relations de dépendance entre les deux thèmes du nom, qui seront présentées en
détail dans le chapitre 4, permettent de déterminer la forme du thème 1 à partir du
thème 2. Dans le cas des noms en (47) et en (52) cette relation est l’identité moins la
dernière consonne du thème 2. Mais, comme cela a été indiqué, cette relation entre
le thème 1 et le thème 2 n’est valable que pour les noms masculins, tandis que pour
les noms féminins les deux thèmes sont a priori identiques.

2.2.8 jardin∼jardiner et examen∼examiner

Les paires nom∼verbe présentées en (9h) sont elles aussi problématiques quant à
l’identité phonologique dans la mesure où, comme dans le cas des noms à consonne
finale latente, le nom n’est jamais identique à l’un des thèmes du verbe. En effet,
le nom /ZaKdẼ/ ne correspond à aucun des trois thèmes distincts de jardiner :
/ZaKdin/, /ZaKdina/ et /ZaKdine/. De la même façon, le nom /EgzamẼ/ ne correspond
à aucun des trois thèmes du verbe examiner : /Egzamin/, /Egzamina/ et /Egzamine/.

Ces paires sont caractérisées par la présence d’une voyelle nasale en fin de nom,
à laquelle correspond dans le verbe une voyelle orale suivie d’une consonne nasale.
Ce type d’alternance entre la finale du nom et la finale du verbe est noté ṽ∼vn dans
la suite de l’exposé. 441 paires de ce type ont été trouvées dans la nomenclature des
deux dictionnaires utilisés dont quelques exemples sont donnés en (56).
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(56) affection∼affectionner, arlequin∼arlequiner, béton∼bétonner, boucan∼

boucaner, boudin∼boudiner, bûcheron∼bûcheronner, carton∼cartonner,

chemin∼cheminer, copain∼copiner, dessin∼dessiner, doublon∼doublonner,

drain∼drainer, fanfaron∼fanfaronner, fin∼finir, fonction∼fonctionner,

frein∼freiner, gratin∼gratiner, harpon∼harponner, jardin∼jardiner,

mission∼missionner, moulin∼mouliner, mouton∼moutonner, pain∼paner,

patin∼patiner, pilon∼pilonner, question∼questionner, révolution∼révo-

lutionner, safran∼safraner, savon∼savonner, trépan∼trépaner, vallon∼

vallonner, vision∼visionner

Comme les noms à consonne latente, les noms à voyelle nasale utilisent la même
forme comme base d’une conversion et d’une suffixation, ainsi que le montrent les
exemples du tableau 2.20.

Nom base Suffixé Convert
bouton boutonnière boutonner
buisson buissonnière buissonner
carabin carabinier carabiner
chanson chansonnier chansonner
charbon charbonier charboner
condition conditionnel conditionner
copain copine copiner
démission démissionnaire démissionner
émotion émotionnel émotionner
fonction fonctionnel fonctionner
fusion fusionnel fusionner
intention intentionnel intentionner
jardin jardinier jardiner
maçon maçonnerie maçonner
mission missionnaire missionner
occasion occasionnel occasionner
parfum parfumerie parfumer
passion passionnel passionner
pigeon pigeonneau pigeonner
poulain poulinière pouliner
proportion proportionnel proportionner
révolution révolutionnaire révolutionner

Table 2.20 – Noms se terminant par une voyelle nasale à la
base d’une conversion et d’une suffixation

C’est pourquoi la même analyse que pour les noms à consonne finale latente
peut être proposée. On peut ainsi considérer que les noms à voyelle finale nasale
ont un thème 2 se terminant par une voyelle orale suivie d’une consonne nasale,
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ce thème étant utilisé pour la conversion comme pour la suffixation. En outre cela
est même vrai des alternances ṽ∼vn non productives actuellement comme l’alter-
nance /œ̃/∼/ym/ observable dans parfum/parfumerie/parfumer. L’espace thé-
matique des noms se terminant par une voyelle nasale peut donc être représenté
comme dans la figure 2.8, et les conversions entre nom et verbe être schématisées
comme pour les noms à consonne finale latente selon la figure 2.9.

nom
t1 : φṽ
t2 : φvn

Figure 2.8 – Espace thématique d’un nom à voyelle nasale

nom verbe
t1 : t0 : φ
t2 : φ I

t1 :
t2 :

conversion N>V

verbe nom
t0 : φ t1 :
t1 : I

t2 : φ
t2 :

conversion V>N

Figure 2.9 – Schémas de règles pour les conversions N>V et V>N
lorsque le nom se termine par une voyelle nasale

De cette façon, comme lorsque le nom se termine par une consonne latente, il y
a bien identité entre le thème 2 du nom et le thème 0 du verbe lorsque le nom se
termine par une voyelle nasale.

2.2.9 sel∼saler et pierre∼lapider

Les paires sel∼saler et pierre∼lapider ne peuvent au premier abord être
considérées comme des cas de conversion dans la mesure où, dans ces deux paires,
le nom et le verbe ne sont pas phonologiquement identiques, et dans le cas de
pierre∼lapider ils sont mêmes radicalement distincts. Cette section va néanmoins
montrer qu’il est possible de les considérer comme des conversions.

Ces paires présentent des variations au niveau formel qui sont généralement
considérées comme relevant de deux types de phénomènes différents : allomorphie
dans le cas de sel∼saler, et supplétion dans le cas de pierre∼lapider.

La supplétion est une variation non régulière de la forme phonique d’un lexème
lors d’une opération morphologique. Cette variation n’est pas régulière car la forme
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supplétive ne peut être déduite de règles phonologiques productives en synchronie.
A l’inverse l’allomorphie est une variation régulière de la forme d’un lexème dans
la mesure où elle peut être déduite de règles phonologiques productives. Toutefois,
comme le fait remarquer Boyé (2006), les différents types de variations formelles
que peut connaître un lexème forment une échelle dont la supplétion constitue une
extrémité et l’allomorphie réduite à des alternances purement phonologiques l’autre
extrémité. Entre ces deux extrémités existent de nombreuses situations où les deux
allomorphes sont proches formellement, mais ne sont pas reliables en synchronie par
des règles phonologiques. Plusieurs types de critères ont été avancés pour distinguer
entre ce qui relève de la supplétion et ce qui relève de l’allomorphie.

Un premier critère de nature étymologique consiste à étudier la relation histo-
rique entre des unités considérées en synchronie. Selon ce critère il y a supplétion
lorsque des unités reliées sémantiquement proviennent d’étymons différents comme
par exemple les différents thèmes du verbe aller en français : /al/ (cf. allons, al-
lez . . . ) issu du latin ambulare, /iK/ (cf. irai, irions . . . ) du latin ire et /v/ (cf. vais,
va. . . ) du latin vadere sont donc des thèmes supplétifs. Si en revanche les deux
unités proviennent du même étymon il s’agit d’une allomorphie comme pour clair
et clarté tous deux issus du latin clarus, le premier directement, le second via
claritas dérivé en latin de clarus. Outre le fait que le recours à des informations
de nature historique est contestable pour définir certains phénomènes étudiés syn-
chroniquement, la non pertinence de ce critère a été démontrée par Mel’čuk (1976)
pour deux raisons. D’une part il existe des unités issues du même étymon qui ont
évolué de manière tellement différentes qu’elles sont considérées actuellement comme
des cas de supplétion. C’est le cas par exemple du latin sum ‘je suis’ et eram ‘j’étais’
les deux formes du radical (respectivement s- et er-) étant dérivées d’une racine
commune es-. D’autre part il existe des unités issues d’étymons différents mais qui,
intégrées dans des séries sémantiques, ont subi un rapprochement phonétique par
analogie. Mel’čuk donne l’exemple de much, more et most en anglais. Ainsi le critère
étymologique n’est pas pertinent pour déterminer si deux unités entretiennent une
relation de supplétion ou d’allomorphie.

Un second critère est l’appartenance des unités à une même langue ou au contraire
à des langues différentes. La supplétion est en effet généralement considérée comme
hétérolexicale contrairement à l’allomorphie. Ainsi, puisque /lyd/ dans ludique

est emprunté au vocabulaire du latin et que /Zø/ auquel est sémantiquement relié
ludique appartient au français, /lyd/ peut être considéré comme une base supplé-
tive, et non allomorphique, de /Zø/. Ce critère fonctionne relativement bien pour
la morphologie dérivationnelle en français mais ne résout pas toujours la question
car il existe de nombreux cas difficiles à départager : /maKZin/ dans marginal ou
/miKwat/ dans miroiter appartiennent-ils davantage au latin que /miKakyl/ dans



112 2. Identité phonologique et conversion

miraculeux ou /sal/ dans salière ? Ainsi, s’il peut fournir un bon indice ce cri-
tère n’est néanmoins pas suffisant pour permettre de départager entre supplétion et
allomorphie.

Un troisième critère est la distance formelle entre les unités considérées. Ainsi
selon Mel’čuk (1976) la supplétion peut être comprise comme l’absence de partie
commune entre deux unités reliées sémantiquement. Dressler (1985, p.42) parle éga-
lement d’ “alternance de tout le radical”. Tandis que pour Corbin (1985, p.58) “il
est en effet nécessaire qu’il y ait des segments communs” pour parler d’allomorphie.
Selon ce critère /pjEK/ et /lapid/ (cf. lapidaire) entretiennent donc un rapport de
supplétion puisque les deux formes ne partagent aucun segment commun. A l’in-
verse /flœK/ et /floK/ (cf. floral) constituent un cas d’allomorphie puisque les
deux formes ont /fl/ et /K/ en commun et ne divergent que sur la voyelle. Une fois
encore ce critère fonctionne bien pour les cas extrêmes : les formes n’ayant aucune
partie commune sont des cas de supplétion tandis que celles ne variant que sur un
point sont des cas d’allomorphie. Mais comment considérer /am/ et /anim/ (cf. ani-
misme) qui ont /a/ et /m/ en commun, /sufK/ et /sylfyK/ (cf. sulfurique) qui
ont /s/, /f/ et /K/ en commun ou encore /paZ/ et /paZin/ (cf. paginer) ? Il semble
qu’il faille quantifier la partie commune entre deux formes reliées sémantiquement
pour départager s’il s’agit de supplétion ou de dérivation. Corbin (1985) propose
ainsi de prendre en compte le nombre de phonèmes alternants entre deux formes
reliées sémantiquement. Toutefois elle souligne que ce critère n’est pas suffisant et
qu’il est nécessaire de prendre en compte des informations qualitatives sur l’alter-
nance observée. L’auteur donne l’exemple des paires /naZ/-/nat/(cf. natation) et
/adeK/-/adez/(cf. adhésion) dans lesquelles les deux formes reliées n’alternent que
par un seul phonème, respectivement /Z/∼/t/ et /K/∼/z/, mais le type d’alternance
n’est pas le même puisque nager/natation est la seule paire à présenter une al-
ternance /Z/∼/t/ tandis que l’alternance /K/∼/z/ est selon Corbin présente dans
d’autres paires comme cohérer-cohésion et tous les dérivés en -eur/-euse. C’est
pourquoi Corbin propose un autre critère : la reproductibilité.

Pour qu’une alternance formelle entre deux unités relève de l’allomorphie et
non de la supplétion l’alternance considérée doit être reproductible, c’est-à-dire ob-
servable dans d’autres paires de lexèmes reliés sémantiquement mais présentant
une variation formelle. Ainsi l’alternance /Z/∼/t/ observée entre nager et na-

tation n’étant pas reproductible, /nat/ est, selon Corbin, une base supplétive,
et non allomorphique, de /naZ/. A l’inverse dans la paire sel∼saler l’alternance
/E/∼/a/ est considérée comme allomorphique car elle est présente dans d’autres
paires, par exemple dans mer∼marin. Comme dans les cas précédents ce critère
fonctionne relativement bien mais ne résout pas tous les cas d’alternances rencon-
trées. Ainsi l’alternance /EK/∼/atEKn/ dans frère/fraternel, mère/maternel
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et père/paternel peut-elle être analysée comme relevant de l’allomorphie puisque
l’alternance est reproductible, mais également comme de la supplétion dans la me-
sure où seuls les trois lexèmes frère, mère et père présentent cette variation
formelle. Là aussi la question de la quantification de la variation observée se pose.
Corbin (1987) fixe à deux le nombre d’occurrences nécessaires pour considérer qu’une
alternance est allomorphique et non supplétive. Mais ce chiffre est contestable car
même trois occurrences comme dans le cas de frère/fraternel, mère/maternel
et père/paternel semblent être peu pour justifier la régularité d’un procédé. Par
ailleurs il semble difficile de fixer arbitrairement un seuil au-delà duquel il s’agirait
d’allomorphie et en-deça duquel ce serait de la supplétion.

Ainsi, l’établissement de critères permettant de faire le partage entre la supplé-
tion et l’allomorphie n’est pas évident. Hormis le critère étymologique qui ne paraît
pas pertinent, les trois autres critères (appartenance ou non à une autre langue, dis-
tance formelle entre les bases considérées et reproductibilité de l’alternance) doivent
être étudiés conjointement pour déterminer si une variation formelle est une allo-
morphie ou une supplétion. La supplétion comme l’allomorphie semblent donc être
des prototypes, dont les alternances observées peuvent être plus ou moins proches
ou éloignées. Selon ces différents critères, l’allomorphie prototypique est donc définie
en 4, tandis que la supplétion prototypique est présentée dans la définition 5.

Définition 4 : Allomorphie prototypique
Un radical est allomorphique par rapport à un autre radical si :

a. les deux radicaux appartiennent à la même langue

b. les deux radicaux sont minimalement différents

c. la variation formelle entre les deux radicaux est reproductible

Définition 5 : Supplétion prototypique
Un radical est supplétif par rapport à un autre radical si :

a. il appartient à une autre langue que le radical concerné, comme le
latin ou le grec pour le français

b. les deux radicaux sont maximalement différents

c. la variation formelle entre les deux radicaux n’est pas reproductible

Dans le corpus de paires nom∼verbe issues des deux dictionnaires les trois cri-
tères énoncés ci-dessus ont donc été étudiés conjointement afin de faire le partage
entre celles relevant de la supplétion et celles relevant d’une allomorphie . Les paires
qui ont été considérées comme présentant un cas de supplétion sont celles qui sont le
plus proche de la définition 5, tandis que celles considérées comme de l’allomorphie
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sont celles qui sont le plus proche de la définition 4. Ce partage des paires nom∼verbe
entre supplétion et allomorphie est donc discutable. Toutefois il ne semble pas que
le fait de considérer une paire comme présentant une supplétion ou une allomorphie
ait une conséquence sur le fait de considérer qu’il s’agit d’une conversion ou non.

2.2.9.1 Allomorphie

Les paires nom∼verbe considérées comme des conversions avec allomorphie ont
donc été celles pour lesquelles la variation formelle entre le nom et le verbe était
la plus proche du prototype de l’allomorphie défini en 4. Le tableau 2.21 présente
l’ensemble des 118 paires considérées comme telles en fonction du type d’allomorphie
qu’elles présentent entre la forme du nom et la forme du verbe.

Allomorphie Conversions
Cl ∼ Cyl fable∼fabuler, miracle∼miraculer, triangle∼trianguler

E ∼ a fantaisie∼fantasier, sel∼saler

EK ∼ aKi salaire∼salarier, vicaire∼vicarier

f ∼ v adjectif∼adjectiver, motif∼motiver, siccatif∼siccativer, substan-

tif∼substantiver

il ∼ ij babil∼babiller, brésil∼brésiller, cil∼ciller, grésil∼grésiller,

gril∼griller

o ∼ @l agneau∼agneler, anneau∼anneler, bourreau∼bourreler, car-

reau∼carreler, ciseau∼ciseler, couteau∼couteler, créneau∼

créneler, fuseau∼fuseler, grumeau∼grumeler, marteau∼mar-

teler, morceau∼morceler, museau∼museler, niveau1∼niveler1,

niveau2∼niveler2, oiseau∼oiseler, peau∼peler, râteau∼râteler,

renouveau∼renouveler, ruisseau∼ruisseler

o ∼ El sceau∼sceller, veau∼vêler

ø ∼ u aveu∼avouer, désaveu∼désavouer, jeu∼jouer, noeud∼nouer,

voeu∼vouer

œ ∼ u épreuve∼éprouver, preuve∼prouver, saveur∼savourer

œ ∼ o couleur∼colorer, déshonneur∼déshonorer, honneur∼honorer,

moteur∼motorer, odeur∼odorer

K ∼ t miroir∼miroiter, velours∼velouter

s ∼ z iris∼iriser

waK ∼ oKi armoiries∼armorier, histoire∼historier, répertoire∼répertorier
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Allomorphie Conversions

V ∼ Ø frotti∼frotta∼frotti∼frotter, golgotha∼golgother, gomina∼

gominer, mazurka∼mazurker, muleta∼muleter, polka∼polker,

razzia∼razzier, visa∼viser, arc-boutant∼arc-bouter, sobriquet∼

sobriquer, graffiti∼graffiter, laurier∼laurer, picolo∼picoler,

trémolo∼trémoler, fac-similé∼fac-similer, mélopée∼méloper,

péché∼pécher

Ø ∼ i bénéfice∼bénéficier, char∼charrier, circonstance∼circonstan-

cier, différence∼différencier, disgrâce∼disgracier, distan-

ce∼distancier, domicile∼domicilier, étude∼étudier, extase∼

extasier, grâce∼gracier, hypostase ∼hypostasier, indulgence∼in-

dulgencier, injure∼injurier, justice∼ justicier, licence∼licencier,

maléfice∼maléficier, négoce∼négocier, octave∼octavier,

office∼officier, orthographe∼orthographier, phonographe∼

phonographier, plancher∼planchéier, préjudice∼préjudicier,

privilège ∼privilégier, quintessence∼quintessencier, refuge∼ré-

fugier, remède∼remédier, sentence1∼sentencier1, sentence2∼sen-

tencier2, supplice∼supplicier, tartufe∼tartufier, vice∼vicier

Ø ∼ j fourmi∼fourmiller, fusil∼fusiller, habit∼habiller, outil∼outil-

ler, persil∼persiller, pou∼pouiller, sourcil∼sourciller, toupie∼

toupiller, verrou∼verrouiller

Ø ∼ y accent1∼accentuer1, accent2∼accentuer2, acte∼actuer, tumulte

∼tumultuer

Table 2.21 – Allomorphies observées entre noms et verbes en
relation de conversion

Ces alternances observées entre la forme du nom et la forme du verbe sont toutes
reproductibles. Exceptées les alternances /il/∼/ij/ et /K/∼/t/ elles sont en outre
toutes présentes dans la langue ailleurs que lors de conversions comme le montre le
tableau 2.22.

L’alternance V∼Ø semble être davantage un ajustement phonologique dû au fait
que la base se termine par une voyelle qu’une allomorphie à proprement parler, mais
cet ajustement lié aux propriétés phonologiques des noms n’empêche pas de voir
dans ces paires des cas de conversion. Il est notable que parmi ces verbes frotti-
frotter, golgother, mazurker, muleter, sobriquer, graffiter, tré-

moler, fac-similer et méloper sont absents de Frantext. Polker, razzier,
viser et laurer y sont attestés mais rares : respectivement 8, 17, 5 et 32 oc-
currences. Seuls arc-bouter, pécher et picoler sont fréquents, mais pour ce
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Allomorphie Exemples
Cl ∼ Cyl angle>anguleux, ongle>ongulé, spectacle>spectaculaire

E ∼ a sel>salin, mer>marin, réel>réalité

EK ∼ aKi commissaire>commissariat, notaire>notariat

f ∼ v actif>activité, agressif>agressivité, chétif/chétive

o ∼ @l agneau>agnelet, chapeau>chapelier, tonneau>tonnelier

o ∼ El beau/belle, nouveau>nouvellement

ø ∼ u queue>couette, preux>prouesse, veux/voulons

œ ∼ u douleur>douloureux, rigueur>rigoureux, vigueur>vigoureux

œ ∼ o docteur>doctorat, fleur>floral, heure>horaire

s ∼ z anis>anisette, six>sixième

waK ∼ oKi gloire>glorieux, mémoire>mémoriel

V ∼ Ø mafia>mafieux, Tarantino>tarantinesque

Ø ∼ i grâce>grâcieux

Ø ∼ j boue>bouillasse, persil>persillade, pou>pouilleux

Ø ∼ y tumulte>tumultueux

Table 2.22 – Allomorphies observées en flexion et en dérivation

dernier le lien avec le nom picolo désignant un vin rouge de mauvaise qualité est
ténu.

Quant aux allomorphies Ø∼/i/, Ø∼/j/ et Ø∼/y/, elles pourraient être considérées
comme des suffixations ou des épenthèses dans la mesure où il y a un ajout de
matériel phonique sur le verbe. Toutefois, le /i/ le /j/ et le /y/ ne peuvent être
considérés comme des suffixes puisque dans certains cas les dérivés suffixaux de
ces noms présentent également ce /i/ ce /j/ ou ce /y/ devant le suffixe, comme le
montrent les exemples du tableau 2.23.

Ces segments n’ont pas non plus été considérés comme des épenthèses car le
terme d’épenthèse a été reservé dans cette étude aux segments consonantiques. Il
est notable que ces /i/, /j/ et /y/ ne peuvent être dû à des contraintes purement
phonologiques. En effet, en ce qui concerne /i/ et /y/, tous les noms présentant
cette allomorphie excepté plancher (et accent mais ce dernier possède tout de
même une latente) se terminent par une consonne et pourraient donc être convertis
ou suffixés directement. L’allomorphie Ø-/j/ quant à elle pourrait être conditionnée
par des contraintes purement phonologiques dans la mesure où les noms présentant
une telle allomorphie se terminent tous par une voyelle. Toutefois le fait que ces
noms se terminent par /i/ ou /ø/ ne semble pas constituer une contrainte suffi-
sante puisque certains noms ayant les mêmes finales ont des dérivés sans /j/ : pho-
tographie>photographier, clou>clouer, boue>boueux. Ainsi ces noms
semblent bien posséder une base allomorphique à finale /j/ qui sert également à
former les dérivés suffixaux comme le montrent les exemples du tableau 2.23.
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Nom base Suffixé Convert
accent1 accentuel accentuer1

acte actuaire actuer
adjectif adjectival adjectiver
agneau agnelet agneler
armoiries armorial armorier
bénéfice bénéficiaire bénéficier
circonstance circonstanciel circonstancier
carreau carrelage carreler
différence différentiel différencier
disgrâce disgrâcieux disgracier
fable fabuliste fabuler
grâce grâcieux gracier
histoire historien historier
injure injurieux injurier
licence licencieux licencier
miracle miraculeux miraculer
museau muselière museler
outil outillage outiller
persil persillade persiller
pou pouilleux pouiller
râteau râtelier râteler
ruisseau ruisselet ruisseler
salaire salarial salarier
saveur savoureux savourer
sel salin saler
sentence2 sentencieux sentencier2

sourcil sourcilleux sourciller
substantif substantival substantiver
triangle triangulaire trianguler
tumulte tumultueux tumultuer
vice vicieux vicier
vicaire vicariat vicarier

Table 2.23 – Dérivés suffixés et convertis de base allomorphique

L’ensemble des allomorphies rencontrées lors de conversion entre nom et verbe
sont donc plus ou moins fréquentes selon les cas. Mais il est notable que dans la
plupart des cas si le nom présente une allomorphie lors d’une conversion, la même
allomorphie est observée dans les dérivés suffixaux, comme le montrent les exemples
du tableau 2.23. Cela semble bien indiquer que ces noms ont un thème 2 allomor-
phique sur lequel sont formés leurs différents dérivés, que ce soit par conversion ou
par suffixation. Ainsi, on peut considérer que sel par exemple possède deux thèmes
différents /sEl/ et /sal/ comme le montre la figure 2.10. Sur le thème 2 (/sal/)
peuvent alors être construits les dérivés suffixés salin, salière, salifère. . . et le
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convert saler.

sel
t1 : sEl
t2 : sal

Figure 2.10 – L’espace thématique de sel

2.2.9.2 Supplétion

La définition de la supplétion donnée en 5 a permis de considérer 18 paires comme
des cas de verbes construits par conversion sur des bases supplétives. Ces paires sont
présentées en (57).

(57) air∼aérer, âme∼animer, arbre∼arborer, eau∼hydrater, hiver∼hiberner, in-

ventaire ∼inventorier, marge∼marginer, mère∼materner, nom∼nominer, ordre1

∼ordonner1, ordre2∼ordonner2, page∼paginer, père∼paterner, pierre∼lapi-

der, poids∼pondérer, point∼ponctuer, sel∼sauner, soufre∼sulfurer

Dans chacune de ces paires le nom et le verbe pourraient être considérés comme
liés sémantiquement dans le lexique sans que rien de morphologique ne les relie entre
eux. Toutefois, plusieurs de ces noms ont des dérivés suffixés formés sur la même
base supplétive que le verbe convert correspondant, comme le montre le tableau 2.24.

Nom base Dérivé suffixé Dérivé converti
air aérien aérer
âme animisme animer

arbre arboricole arborer
eau hydrolique hydrater

hiver hibernal hiberner
marge marginal marginer
mère maternel materner
nom nominal nominer

ordre1 ordonné ordonner1

père paternel paterner
pierre lapidaire lapider
poids pondéral pondérer
point ponctuel ponctuer
sel saunerie sauner

soufre sulfurique sulfurer

Table 2.24 – Dérivés suffixés et convertis de bases supplétives
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Ainsi il est permis de penser que les noms et verbes des paires en (57), de même
que les noms et adjectifs du tableau 2.24, ne sont pas uniquement reliés sémanti-
quement, mais aussi morphologiquement par le biais d’une base supplétive du nom.
Dans le cadre des espaces thématiques cela pourrait se traduire pour les noms en
(57) par un thème 2 supplétif au lieu d’être régulier, et qui devrait donc être spéci-
fié lexicalement au même titre que le thème 1. La figure 2.11, illustrée par pierre,
schématise ce que serait l’espace thématique d’un nom à thème 2 supplétif. La figure
représente le fait qu’aucun des deux thèmes n’est déductible de l’autre, et que les
deux thèmes doivent être spécifiés en même temps dans l’entrée lexicale du nom.

nom pierre
t1 : φ t1 : pjEK
t2 : ψ t2 : lapid

Figure 2.11 – L’espace thématique d’un nom à thème 2 sup-
plétif et l’exemple de pierre

Cependant, l’hypothèse d’un thème 2 supplétif dans le cas des noms en (57)
rencontre des difficultés. En effet, dans le cas de la paire sel∼sauner par exemple
on ne peut considérer que le thème 2 de sel est /son/ puisque dans la section 2.2.9.1
il été montré que sel a pour thème 2 /sal/ qui permet de former le verbe convert
saler et les suffixés salière, salin. . . De la même façon, il n’est pas possible de
postuler pour point le thème 2 /pÕkt/ puisqu’un thème 2 /pwẼt/ a déjà été postulé
à la section 2.2.7 afin de rendre compte du verbe convert pointer. Pour pierre
également il est impossible de postuler le thème 2 /lapid/ car, même si cela permet
de rendre compte de lapider et lapidaire, cela ne permet pas de rendre compte
des dérivés comme pierrier, pierreux ou empierrer. Plusieurs des noms listés
en (57) posent ce type de problème dans la mesure où ils donnent lieu à la fois à un
ou des dérivés sur une base supplétive et à un ou des dérivés sur une base régulière
ou allomorphique comme sel. Ces noms sont présentés dans le tableau 2.25

Dérivés sur base
Nom base régulière/allomorphique supplétive

arbre arbret arborer
hiver hivernal hiberner
nom nommer nominer

pierre pierreux, pierrier, empierrer lapider, lapidaire
point pointer ponctuer, ponctuel
sel saler, salin, salière sauner, saunerie

soufre soufrière sulfurer, sulfurique

Table 2.25 – Noms présentant des dérivés sur plusieurs bases
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Pour rendre de compte de ce genre de dérivés, Plénat (2008) a proposé que les
espaces thématiques des adjectifs et des noms possèdent également un thème qu’il
appelle le thème L (pour latin) qui sert de base à la formation des lexèmes savants,
comme par exemple les noms en -ité. Ainsi pour l’adjectif rond, Plénat montre
que, outre le thème 2 /KÕd/ nécessaire pour former le féminin ronde et le dérivé
rondeur, il faut postuler le thème L /KotÕd/ pour permettre de former le nom ro-

tondité. Ainsi, les verbes en (57) peuvent être analysés comme construits à partir
du thème L de leur nom base, et non du thème 2.

2.2.9.3 Conclusion sur l’allomorphie et la supplétion

L’examen des paires nom∼verbe relevant de l’allormophie et de la supplétion a
montré deux situations différentes. Dans le cas des verbes construits sur une base al-
lomorphique du nom, la postulation d’un thème 2 allomorphique pour le nom permet
de rendre compte de la conversion par identité du thème 0 du verbe avec le thème 2
du nom. En revanche, lorsque que le verbe est construit sur une base supplétive du
nom, la postulation d’un thème 2 supplétif n’est pas possible car ce thème supplétif
entrerait en conflit avec un thème 2 régulier ou allomorphique observé comme base
d’autres dérivés. Il est donc nécessaire de postuler, à la suite de Plénat (2008), un
thème L pour le nom. Ce thème L permet alors que les verbes reliés sémantiquement
à un nom mais construits sur une base savante soient néanmoins considérés comme
des cas de conversion, l’identité formelle entre le nom et le verbe étant dans ce cas
établie entre le thème L du nom et le thème 0 du verbe.

2.2.10 abri∼abriter et numéro∼numéroter

Les paires en (9j) sont semblables à brancard∼brancarder et ajout∼ajou-
ter dans la mesure où, dans chacune de ces paires, le verbe présente une consonne
finale réalisée qui est absente du nom. Mais alors que sur brancard et ajout

cette consonne est latente conformément à la définition 3 (page 102), elle ne l’est
pas dans chouchou et numéro car elle ne vérifie pas le critère a. de la définition 3,
à savoir la présence graphique de la consonne. Le t de chouchou et numéro qui
est présent dans chouchouter et numéroter est donc considéré comme une
consonne épenthétique selon la définition 6.

Définition 6 : Consonne épenthétique
La consonne finale d’un lexème est épenthétique si :

a. elle n’est pas présente graphiquement,
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b. elle n’est pas réalisée dans la forme citationnelle du lexème,

c. elle est réalisée lors de certaines dérivations.

En prenant pour critère la présence d’une consonne épenthétique telle que cela a
été défini en 6, 80 paires nom∼verbe ont été relevées dans les dictionnaires. Celles-ci
sont présentées dans le tableau 2.26 en fonction de la consonne épenthétique.

Cons. Exemples
d abcès∼abcéder, bazar∼bazarder, boyau∼boyauder, brelan∼brelander,

cauchemar∼cauchemarder, caviar∼caviarder, congé∼congédier, esco-
bar∼escobarder, faisan∼faisander, marivaux∼marivauder

f réchaud∼réchauffer

k palan∼palanquer

kt contrat∼contracter

l chaux∼chauler

n contour∼contourner, détour∼détourner, hiver∼hiverner, pour-
tour∼pourtourner, retour1∼retourner1, retour2∼retourner2, séjour
∼séjourner, tour1∼tourner1, tour2∼tourner2

K tireli∼tirelirer

s coin∼coincer, désintérêt∼désintéresser, effort∼efforcer, élan∼élan-
cer, intérêt∼intéresser, mordant∼mordancer, pli∼plisser, rehaut∼
rehausser, renfort∼renforcer, roman∼romancer, tabac∼tabasser

t abri∼abriter, agio∼agioter, alinéa∼alinéater, bijou∼bijouter, bi-
seau∼biseauter, blabla∼blablater, blaireau∼blaireauter, boyau∼
boyauter, caillou∼caillouter, caoutchouc∼caoutchouter, chapeau∼
chapeauter, charabia∼charabiater, chevreau∼chevreauter, chouchou
∼chouchouter, clou∼clouter, cran∼cranter, crapaud∼crapoter, filou
∼filouter, folio∼folioter, froufrou∼froufrouter, glouglou∼glou-
glouter, jus∼juter, maquereau∼maquereauter, noyau∼noyauter,
numéro∼numéroter, panneau∼panneauter, piano∼pianoter, pied∼pié-
ter, pieu∼pieuter, pinceau∼pinceauter, poireau∼poireauter, queue∼
queuter, recrue∼recruter, ronéo∼ronéoter, sirop∼siroter, tableau∼
tableauter, talus∼taluter, tango∼tangoter, terreau∼terreauter,
tuyau∼tuyauter, verjus∼verjuter, yeux∼zieuter, yo-yo∼yoyoter

z entrepôt∼entreposer, impôt∼imposer

Table 2.26 – Conversions avec épenthèse en fonction de la
consonne épenthétique

Lorsque la conversion est clairement orientée, pour des raisons morphologiques,
étymologiques ou sémantiques, de nom à verbe, l’ajout d’une consonne sémantique-
ment vide intervenant lors de la dérivation peut être considérée comme de l’épen-
thèse. Les raisons d’apparition d’une épenthèse peuvent être multiples comme l’a
indiqué Pagliano (2003) (l’épenthèse peut notamment jouer un rôle d’emphase),
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mais la plus fréquemment invoquée, dans le contexte de la liaison, est l’évitement
d’un hiatus. Morin (2005) soutient pourtant que l’évitement de l’hiatus ne peut être
la raison de la liaison, notamment parce que des liaisons occurrent parfois quand il
n’y a aucun hiatus à éviter, comme par exemple dans le cas de court-il (/kuKtil/) ou
durs anneaux (/dyKzano/).

Dans le cas de la dérivation affixale Pagliano (2003) a argumenté qu’une consonne
épenthétique pouvait être insérée devant un suffixe commençant par une voyelle afin
d’éviter l’hiatus. Cependant, l’idée d’une épenthèse lors des conversions rencontre
plusieurs difficultés. Tout d’abord, l’hypothèse d’une épenthèse pour éviter l’hiatus
est problématique dans le cas de la conversion de nom à verbe puisqu’aucun suffixe
n’est ajouté. La consonne épenthétique pourrait être insérée devant la marque de
l’infinitif si on considère que celle-ci est /e/. Ainsi /SuSu/ deviendrait /SuSut/ devant
/e/. Mais cela n’est pas systématique. /klu/ par exemple reste /klu/ devant /e/ dans
le cas de clouer, même s’il existe également clouter qui se comporte comme
chouchouter.

Ensuite, comme pour les liaisons sans risque d’hiatus relevées par Morin, certains
noms comme bazar ou cauchemar montrent une consonne épenthétique /d/ lors
de la conversion alors même qu’il n’y avait pas d’hiatus possible puisque les deux
noms se terminent en /K/.

Enfin, il est notable que plusieurs noms qui présentent une consonne épenthétique
lors de la conversion montrent la même consonne épenthétique lors de dérivations
affixales, comme on peut le voir avec les exemples du tableau 2.27. Ainsi il serait
envisageable de considérer que dans ces cas la consonne est latente au niveau du
nom, même si elle n’est pas marquée graphiquement.

Nom Convert Suffixé
bazar bazarder bazardesque
bijou bijouter bijoutier
caillou caillouter caillouteux
cauchemar cauchemarder cauchemardesque
contrat contracter contractuel
filou filouter filouterie
froufrou froufrouter froufrouteux
jus juter juteux
roman romancer romancier

Table 2.27 – Noms présentant une consonne épenthétique
lors de différentes dérivations

Par ailleurs, l’examen, mené à partir du Petit Robert Électronique, de l’ensemble
des noms se terminant par /aK/ et réalisant une consonne /d/ supplémentaire lors
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d’une dérivation a montré différentes choses. Tout d’abord dans la grande majorité
des cas (95 noms sur 121) ce /d/ est justifié par le fait que le nom est suffixé en -ard,
comme clochard. La consonne est dans ce cas-là marquée dans l’orthographe.
Dans 8 cas la consonne /d/ s’explique étymologiquement par exemple pour lard
issu du latin lardum. Mais, de façon plus cruciale, 18 noms n’ont aucune justification,
ni étymologique, ni morphologique à la présence de ce /d/. Ces noms sont présentés
dans le tableau 2.28 avec leur étymologie telle qu’elle est fournie par le Dictionnaire
Historique de la langue française. Ces noms montrent donc que le marquage dans
l’orthographe d’une consonne latente n’est pas toujours justifié historiquement ou
morphologiquement. De ce point de vue, la consonne latente de cafard qui est
réalisée dans le verbe convert cafarder n’est pas plus justifiée que la consonne
a priori épenthétique de bazar qui est réalisée dans le verbe convert bazarder.
La seule différence entre ces deux noms est que le premier marque graphiquement
la consonne latente /d/, tandis que le second ne la marque pas. Or, ce résultat
est intéressant pour ce travail sur les conversions, car il montre que la distinction
entre consonne latente et consonne épenthétique n’est pas nécessairement pertinente.

bard beart 1239 ; baiart fin XIIe ; o. controversée, p.-ê. de l’a. fr. baer,
beer, bayer ou a. fr. bail "poutre"

bazar bathzar ; persan bâzâr "souk"
bocard altér. de bocambre, de l’all. Pochhammer "marteau à écraser"
boulevard bolevers "ouvrage de madriers" puis "rempart", av. 1365 ; du moy.

néerl. bolwerc
cafard caphar ar. kâfir "infidèle"
canard quanard ; p.-ê. d’un ca- onomat. (caner "caqueter" XIIIe) ; -ard,

d’apr. malard
cauchemar quauquemaire mot picard, de cauche, impér. de cauchier "fouler,

presser" et néerl. mare "fantôme"
caviar cavyaire 1432 ; it. caviale, turc havyar
escobar nom d’un père jésuite casuiste
gaillard du gallo-roman galia, de la rac. celt. gal - "force"
hasard hasart ; ar. az-zahr "le dé", par l’esp. azar
homard houmar ; a. nord. humarr
hussard all. Husar, du hongr. huszár "le vingtième"
loubard probablt verlan (modifié) de balourd avec infl. de loulou
poignard pougnart ; a. fr. poignal, lat. pugnalis, de pugnus "poing"
rancard o. i. ; p.-ê. de rancart
ringard1 wallon ringuèle "levier", de l’all. dial. Rengel "rondin"
ringard2 o. i. ; p.-ê. n. pr.

Table 2.28 – Noms en /aK/ possédant une consonne /d/ non
justifiée morphologiquement ou étymologiquement
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Lorsque, au contraire, la dérivation semble orientée de verbe à nom, comme pour
les paires en (58), considérer la consonne supplémentaire sur le verbe comme une
consonne épenthétique pose problème. En effet dans ce cas, si le nom est plus court
que le verbe c’est donc qu’il y a eu suppression d’une consonne et non insertion.

(58) contourner > contour ‘action de contourner’
désintéresser > désintérêt ‘fait de se désintéresser’
détourner > détour ‘ce qui détourne’
efforcer > effort ‘action de s’efforcer’
entreposer > entrepôt ‘lieu où l’on entrepose’
réchauffer > réchaud ‘ustensile pour réchauffer’
rehausser > rehaut ‘ce qui rehausse’
renforcer > renfort ‘ce qui renforce’
retourner1 > retour1 ‘action de retourner’
retourner2 > retour2 ‘action de retourner’
séjourner > séjour ‘action de séjourner’
tabasser > tabac ‘action de tabasser’
tourner2 > tour2 ‘action de tourner’

Toutefois, il est notable que dans ces paires les noms sont tous masculins. Or,
si cette consonne était considérée comme latente au niveau du nom, alors ces noms
seraient conformes à la prédiction faite à la section 2.2.7 selon laquelle lorsque le
thème du verbe se termine par une consonne celle-ci devient latente sur les noms
masculins et reste réalisée sur les noms féminins. Les noms en (58) pourraient donc
être considérés comme des noms déverbaux à consonne finale latente, de la même
façon que les noms en (52).

Ainsi, analyser la consonne présente sur le verbe et absente du nom dans les
paires du tableau 2.26 comme une consonne épenthétique rencontre plusieurs dif-
ficultés. Dans le cas d’une conversion de verbe à nom une consonne épenthétique
est difficilement postulable. Dans le cas d’une conversion de nom à verbe elle est
postulable, mais d’une part elle ne semble pas toujours nécessaire, d’autre part
elle semble appartenir au nom dans la mesure où la même consonne est réalisée lors
d’autres dérivations. C’est pourquoi, dans cette thèse, les noms considérés au premier
abord comme montrant une consonne épenthétique seront traités comme des noms
à consonne latente, de la même façon que les noms présentés dans la section 2.2.7.
C’est-à-dire qu’ils seront analysés comme possédant un thème 2 se terminant par
une consonne, et un thème 1 identique au thème 2 moins la dernière consonne.
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2.2.11 briqueter, denteler et pelleter

Comme dans les cas étudiés précédemment, les noms et verbes des exemples en
(9k) et ceux ci-dessous en (59) ne sont pas phonologiquement identiques. Mais, à la
différence des cas précédents, les verbes sont toujours plus longs que les noms dont ils
dérivent. Ils présentent en effet toujours un segment supplémentaire d’aspect affixal :
-et- ou -el-.

(59) bec > becqueter ‘utiliser son bec’
bosse > bosseler ‘former des bosses’
botte > botteler ‘réunir en bottes’
brette > bretteler ‘layer comme avec une brette’
brique > briqueter ‘utiliser des briques’
corde > cordeler ‘former des cordes’
coq > coqueter ‘se comporter comme un coq’
cuve > cuveler ‘garnir d’une cuve’
dent > denteler ‘former des dents’
feuille > feuilleter ‘parcourir les feuilles d’un livre’
grain > greneler ‘donner l’aspect du grain’
grive > griveler ‘se comporter comme une grive’
mouche > moucheter ‘couvrir de mouches’
pelle > pelleter ‘utiliser une pelle’
pomme > pommeler ‘prendre la forme d’une pomme’
souche > soucheter ‘utiliser la souche des arbres pour les qualifier’

Contrairement aux exemples de la section 2.2.10 ces verbes ne peuvent être
analysés comme des conversions avec épenthèse car comme le rappelle Roché

« les consonnes épenthétiques [. . . ] permettent d’éviter un hiatus sans aug-

menter le nombre de syllabes (fr. banlieu-s-ard [. . . ]). » Roché (2005, p.72)

Or, ce n’est pas le cas de ces verbes puisque les segments -et- et -el- sont syl-
labiques. Ces verbes peuvent alors être analysés de trois façons différentes. Une
première solution consiste à les considérer comme issus de deux dérivations succes-
sives. Une seconde est d’y voir des suffixations en -eter ou -eler. Enfin la troisième
analyse possible est de considérer que -et- et -el- sont des interfixes.

2.2.11.1 L’analyse en deux dérivations successives

Si les verbes en (59) sont analysés comme le résultat de deux dérivations succes-
sives deux alternatives sont possibles : soit le nom base donne lieu à un autre nom
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suffixé en -elle ou en -et(te) qui est ensuite converti en verbe, comme cela est illustré
en (60a). Soit le nom base est d’abord converti en verbe puis est suffixé en -eler ou
en -eter, comme en (60b).

(60) a. bec > ◦becquet > becqueter

bosse > ◦bosselle > bosseler

botte > ◦bottelle > botteler

brique > ◦briquette > briqueter

dent > ◦dentelle > denteler

pelle > ◦pellette > pelleter

b. bec > ◦becquer > becqueter

bosse > ◦bosser > bosseler

botte > ◦botter > botteler

brique > ◦briquer > briqueter

dent > ◦denter > denteler

pelle > ◦peller > pelleter

La solution en (60a) est difficile à admettre car dans ce cas le nom intermédiaire
en -et(te) ou -elle, bien que dérivé au moyen d’un suffixe évaluatif, serait sémanti-
quement identique au nom base. En effet le nom intermédiaire ne pourrait avoir son
sens prédictible de diminutif car dans tous les cas le sens du verbe est lié au sens du
nom base, et non au sens d’un nom diminutif. Ainsi becqueter est faire ce qu’on
fait avec un bec, non avec un petit bec ; botteler est réunir en bottes et non en
petite bottes, briqueter c’est construire en briques et non en petites briques. La
question se pose en revanche pour bosseler et denteler qui pourraient signifier
respectivement ‘faire de petites bosses’ et ‘former de petites dents’.

Quant à la solution (60b), elle présente le même problème que la précédente :
elle suppose que le verbe dérivé ait la même signification que le verbe intermédiaire
supposé. Le verbe dérivé ne présenterait ainsi pas la dimension évaluative et/ou fré-
quentative ordinairement liée à la suffixation en -eter comme pour voleter dérivé
de voler ou tacheter dérivé de tacher. En effet, briqueter n’a pas de dimen-
sion évaluative/fréquentative par rapport à un possible ◦briquer, ni bosseler par
rapport à ◦bosser. Mais la question se pose pour becqueter, feuilleter ou pel-
leter qui pourraient avoir un sens fréquentatif par rapport à un verbe ◦becquer

signifiant ‘utiliser son bec’, un verbe ◦feuiller signifiant ‘tourner les feuilles’ et un
verbe ◦peller signifiant ‘utiliser une pelle’.

Ainsi, quelle que soit la solution adoptée, celle de (60a) ou celle de (60b), l’étape
intermédiaire est difficile à justifier principalement pour des raisons sémantiques.
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2.2.11.2 L’analyse par suffixation en -eter ou -eler

Si les verbes en (59) ne peuvent être analysés comme construits par deux déri-
vations successives principalement parce que l’étape intermédiaire est difficilement
défendable sémantiquement, ils peuvent donc être analysés comme construits direc-
tement sur le nom base par suffixation en -eter ou -eler. Cette solution est la plus
immédiate, et pourrait rendre compte de certains verbes ayant un sens diminutif.
Ainsi bosseler, denteler, greneler et moucheter peuvent présenter un élé-
ment de sens diminutif dans la mesure où le patient présente à la fin du procès
l’aspect de petites dents, de petites bosses, de petits grains ou de petites mouches.

L’analyse des verbes en (59) par suffixation peut donc être satisfaisante dans cer-
tains cas. Toutefois il reste des verbes qui ne se laissent pas expliquer de cette façon
dans la mesure où ils ne présentent aucune dimension évaluative ou fréquentative
comme cuveler, griveler, pelleter, pommeler ou soucheter.

2.2.11.3 L’analyse par décalage

La troisième analyse possible est donc de voir dans les segments -el- et -et- des
interfixes, tel que cela a été défini dans les différents travaux de Plénat et Roché à
propos de la suffixation décalée, notamment (Plénat et Roché 2004), (Plénat 2005b),
(Roché 2003b) et (Roché 2005). Selon la définition qu’en donnent les auteurs un in-
terfixe correspond formellement à un suffixe fonctionnant ailleurs comme tel, mais
est sémantiquement vide dans la mesure où il n’est corrélé à aucune construction du
sens. Ainsi les noms en (61a) sont sémantiquement construits de façon identique aux
noms en (61b), même si formellement ils présentent le segment supplémentaire -el-.
Ce segment ne participe donc pas à la construction du sens des dérivés, contraire-
ment à -ette, et est sémantiquement vide. *gouttette, *tartette et *vaguette
auraient ainsi exactement le même sens que gouttelette, tartelette et va-
guelette.

(61) a. goutte > goutelette ‘petite goutte’
tarte > tartelette ‘petite tarte’
vague > vaguelette ‘petite vague’

b. cloche > clochette ‘petite cloche’
cuisine > cuisinette ‘petite cuisine’
pièce > piécette ‘petite pièce’

Les interfixes apparaissent lors de certaines suffixations, comme pour les exemples
en (61a), et ont pour effet de “décaler” le suffixe, ici le suffixe -ette. Plénat (2005b)
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soutient que le décalage résulte de deux types de contraintes : une contrainte de
dissimilation maximale entre le suffixe et la finale de la base, et une contrainte de
taille du lexème base.

L’analyse des verbes en (59) comme des suffixations décalées et des segments
-el- et -et- comme des interfixes pose quelques difficultés qu’il convient de clarifier.
Les premières d’entre elles sont terminologiques. En effet, le terme d’interfixe s’ap-
plique difficilement dans le cas des verbes en (59) puisque le segment n’est pas inséré
entre la base et un suffixe dérivationnel, mais constitue bien le dernier segment du
lexème dérivé. Toutefois Roché (2003b) a montré qu’il n’existait pas d’opération
dérivationnelle d’interfixation en français, et que l’insertion d’un interfixe étant in-
dissociable d’une opération dérivationnelle, il valait mieux parler de décalage plutôt
que d’interfixation. C’est donc le terme d’interfixe qui pose problème ici, davantage
que le phénomène lui-même puisque dans le cas des verbes en (59) comme dans celui
des noms en (61a) la présence des segments -el- et -et- a la même conséquence : déca-
ler l’opération dérivationnelle. Il suffirait d’appeler ces segments des décaleurs ou des
décalants –sur le modèle de formants– pour qu’ils puissent s’appliquer aussi bien à la
suffixation qu’à la conversion. Question de terminologie toujours, le phénomène du
décalage ayant été mis au jour par Plénat et Roché lors de recherches sur certaines
opérations de suffixation cela les a conduits à parler de suffixation décalée, terme
évidemment inapplicable dans le cas des verbes en (59) puisqu’il n’y a justement
pas de suffixation. Il suffit alors de parler dans ce cas de conversion décalée.

Outre ces problèmes terminologiques, l’analyse des verbes en (59) comme des
conversions décalées rencontre également quelques difficultés empiriques. Ainsi, la
motivation de dissimilation entre la base et le suffixe, identifée par (Plénat 2005b),
pose également problème pour les verbes en (59) dans la mesure où dans ces cas-
ci, contrairement aux noms en (61a), il n’y a pas de suffixe duquel la base devrait
être distinguée. Toutefois il est notable que -el- se trouve après le /t/ de botte

et brette alors que -et- se trouve après le /l/ de pelle. L’examen de ces seize
verbes montre en outre que les segments -el- et -et- ne se trouvent jamais dans les
mêmes contextes. En effet /t/ se trouve après /k/, /j/, /S/ et /l/ tandis que /l/ se
trouve après /s/, /d/, /v/, /n/, /m/ et /t/. Ainsi, bien que le corpus soit petit, il
semble bien qu’il y ait une contrainte de dissimilation entre la base et l’interfixe –ou
le décalant– utilisé.

Quant à la contrainte de taille identifiée lors de suffixations décalées, le fait que
les noms bases des verbes en (59) soient toujours monosyllabiques plaide en fa-
veur d’une analyse par décalage. En effet, Plénat et Roché (2004) ont montré que
le décalage n’intervient que lorsque la base est monosyllabique afin de conférer au
lexème base la taille optimale, différents travaux de Plénat (dont (Plénat 2005b)
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et (Plénat 2009)) ayant établi que le mot optimal en français est dissyllabique. De
ce point de vue les verbes en (59) correspondent donc parfaitement aux caractéris-
tiques du décalage. Toutefois, il existe parallèlement à ces verbes converts décalés
des verbes converts formés sur les mêmes bases et qui ne présentent pas de déca-
lage. Ainsi bosser, botter, briquer, cuver sont construits sur les mêmes bases
monosyllabiques bosse, botte, brique et cuve mais sans décalage, et bretter
concurrence bretteler comme dérivé de brette. La contrainte de taille ne semble
donc pas être un critère absolu nécessitant le décalage.

D’un point de vue sémantique l’analyse des verbes en (59) comme des verbes
converts décalés se justifie dans la plupart des cas dans une double mesure : d’une
part le sens du verbe est déductible du sens du nom base et non d’un nom ou d’un
verbe intermédiaire ; d’autre part les segments -el et -et ne semblent corrélés à au-
cun élément de sens évaluatif dans le verbe dérivé. C’est notamment le cas pour
botteler, bretteler, briqueter, coqueter, cordeler, cuveler, grive-

ler, pelleter, pommeler et soucheter. Toutefois, pour certains des verbes
en (59) les segments -el- et -et- ne semblent pas être sémantiquement vides, mais
au contraire corrélés à la construction du sens. Ainsi pour becqueter, bosseler,
denteler, greneler, feuilleter ou moucheter ils semblent correspondre à
un élement de sens évaluatif ou fréquentatif. A ce propos Plénat et Roché ont indi-
qué que dans la mesure où les interfixes utilisés dans les décalages sont par ailleurs
des suffixes dérivationnels propres, ils sont susceptibles d’apporter leur contenu sé-
mantique directement au dérivé :

« Le segment -as- ne fonctionne donc pas comme un suffixe à part entière. Dans

la mesure où il conserve un contenu sémantique hérité du suffixe, il l’apporte

directement au dérivé en -ièr au niveau de la connotation. » Plénat et Roché

(2004)

L’effet de sens diminutif ou fréquentatif pourrait ainsi provenir de la relation
entre un interfixe et le suffixe dont il est issu. Néanmoins cela reste problématique
pour les verbes becqueter, bosseler, denteler, greneler, feuilleter et
moucheter dans lesquels les segments -et- et -el- auraient ainsi à la fois la forme,
la place et le sens de suffixes existants, sans que cela en soit.

Enfin, il faut probablement aussi voir dans les verbes en (59) l’attraction exercée
par les verbes en -eler et -eter existants. En effet, à propos du décalage en -in-
lors de la suffixation en -ette, Plénat (2005b) avait suggéré que la présence massive
dans le lexique de noms à finale suffixoïde en -in, comme cousine, donnant lieu à
une dérivation régulière en -ette fournirait alors un nouveau patron de dérivation
en -inette. L’examen rapide des verbes à finale en -eler et en -eter trouvés dans le
Petit Robert Électronique semble indiquer que le phénomène est le même que celui
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décrit par Plénat pour le décalage en -in. En effet, sur les 86 verbes en -eler trouvés
dans le dictionnaire, outre les 9 cas de décalage présentés en (59), 21 seulement sont
non construits en français (cf. appeler, chanceler, harceler), les autres étant
construits sur des noms ou des adjectifs à finale en -eau ou en -elle (cf. carreler,
marteler, ficeler), ou sur des verbes à finale en -eler (cf. décarreler, dége-
ler, remodeler). Quant aux verbes en -eter, sur les 98 trouvés dans le Petit Robert
Électronique, outre les 6 exemples de décalage présentés ci-dessus, 20 seulement sont
non construits en français (cf. acheter, haleter, projeter), les autres étant
construits sur des noms ou des adjectifs à finale en -et ou -ette (cf. banqueter,
empaqueter, étiqueter), suffixés en -eter (cf. cliqueter, tacheter, vole-
ter) ou construits sur des verbes à finale en -eter (cf. décacheter, racheter,
surjeter). La proportion de verbes construits se terminant en -eler ou -eter a
donc pu jouer un rôle d’attracteur lorsque les verbes en (59) ont été créés, le déca-
lage étant également un moyen de réparer la petite taille des lexèmes bases.

Les seize paires présentées en (59) semblent donc être analysables comme des
cas de conversions avec décalage, le décalage apparaissant alors dans ces verbes
comme un simple « accident morphophonologique » selon les mots de Roché (2009),
au même titre que l’épenthèse ou la troncation de la dernière rime. Ces seize paires
peuvent donc être intégrées au corpus des conversions entre nom et verbe. Cepen-
dant, contrairement aux cas de figures étudiés précédemment le principe des espaces
thématiques ne permet pas d’en rendre compte. En effet, il n’est pas souhaitable,
contrairement aux cas discutés dans les sections 2.2.7 et 2.2.10, de considérer que
les noms en (59) possèdent un thème 2 à finale en -et ou -el dont serait dépourvu
le thème 1. Cela n’est pas souhaitable car les noms en (59) ont des dérivés suffixés
qui ne présentent pas ce segment. Par exemple pomme a pour dérivé pommier,
dent a pour dérivés dentaire, dentier et dentiste. En outre, dans le cas de
dent le thème 2 est déjà nécessaire pour rendre compte de la consonne finale la-
tente, qui est réalisée non seulement dans dentaire, dentier et dentiste mais
également dans le verbe convert denteler. Les verbes en (59) sont donc considérés
dans la suite comme des converts, et sont pris en compte dans l’étude de la conver-
sion nom>verbe, mais il est notable qu’ils ne peuvent pas être traités de manière
explicite dans le cadre théorique et avec l’outillage retenus.

2.2.12 corrélat, format et prédicat

Les noms présentés en (9l) sont traditionnellement analysés comme des noms
déverbaux suffixés en -at. Toutefois Kerleroux (2005) et Bonami, Boyé et Kerleroux
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(2009) ont montré qu’il s’agissait en réalité de noms converts dérivés du thème 13
de leur verbe base. Cette nouvelle analyse des noms déverbaux en -at comme des
convertis repose sur l’observation que lorsque le thème 13 du verbe est identifiable
par le biais d’un dérivé en -ion, -if ou -eur/-rice, ces supposés suffixés en -at sont
toujours identiques à ce thème 13, comme le montrent les exemples du tableau 2.29 4.

Verbe base T 13 Dérivés en -ion, -if, -eur/-rice Converts
agréger agKegat agrégation, agrégatif agrégat
alterner altEKnat alternatif, alternateur alternat
castrer kastKat castration, castrateur castrat
corréler koKelat corrélation, corrélatif corrélat
former fOKmat formation, formateur, formatif format
prédiquer pKedikat prédication, prédicatif prédicat

Table 2.29 – Exemples de dérivés de thèmes 13 réguliers

Ainsi, si le postulat d’un thème 13 est admis pour rendre compte des dérivés
verbaux en -ion, -if ou -eur/-rice, les noms de (9l) doivent alors être considérés
comme des noms convertis puisqu’ils sont bien phonologiquement identiques à l’un
des thèmes du verbe dont ils dérivent, à la consonne finale latente près. Sur ce point
les noms de (9l) ne diffèrent pas de ceux présentés dans la section 2.2.7 dans la
mesure où ils sont tous masculins.

29 noms dérivés de thèmes 13 réguliers ont ainsi été trouvés dans les deux dic-
tionnaires (présentés en (62a)), et 17 de thèmes 13 irréguliers (en (62b)) identifiés
grâce à l’existence d’un dérivé du verbe en -ion, -if ou -eur/-rice.

(62) a. accommodat, agglomérat, agrégat, alternat, assassinat, assignat, atten-

tat, broyat, castrat, combinat, concordat, conglomérat, corrélat, cra-

chat, distillat, exsudat, filtrat, format, granulat, habitat, infiltrat, iso-

lat, pissat, plagiat, postulat, prédicat, résultat, syndicat, transsudat

b. accès, affect, attribut, audit, certificat, concept, défense, édit, excès,

insert, institut, percept, prospect, réquisit, substitut, suspense, tract

Dans (Kerleroux 2005) et (Bonami, Boyé et Kerleroux 2009) les converts attendus
sont uniquement des noms à consonne finale /t/, latente ou prononcée. Mais la
recherche systématique de noms convertis à partir de thèmes 13 pousse à reconnaître
également accès, défense, excès et suspense 5 comme de tels noms converts

4. Les données sont celles de (Kerleroux 2005) et (Bonami, Boyé et Kerleroux 2009).
5. suspense, n.f. « Mesure par laquelle l’autorité ecclésiastique suspend un prêtre de ses fonc-

tions pendant un temps plus ou moins long » in Trésor de la Langue Française informatisé.
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puisque les verbes dont ils dérivent ont des suffixés comme accession, défensif,
excessif et suspensif.

Les noms en (63) en revanche posent quelques difficultés puisque leur verbe de
base respectif ne présente pas de dérivé en -ion, -if ou -eur/-rice.

(63) adjuvat, course, décès, promesse, renégat, réponse, secousse

Il est cependant possible de voir dans coursive un convert dérivé de l’adjectif
non attesté ◦coursif qui constituerait un dérivé en -if de courir. /kuKs/ serait
alors le thème 13 de courir et le lexème course pourrait ainsi être analysé comme
converti à partir du thème 13 du verbe courir. promesse, réponse et secousse
quant à eux sont très proches sémantiquement et formellement de course, dé-

fense et suspense. Sémantiquement parce que ces six noms sont tous des noms
d’action. Formellement parce que courir, défendre et suspendre semblent avoir
un thème 13 correspondant à T3⊕/s/ et que cette analyse semble applicable égale-
ment à promettre, répondre et secouer comme le montre le tableau 2.30. En
outre il est notable que les six noms sont féminins contrairement à l’ensemble des
noms en (62a) et à la plupart des noms en (62b).

Verbe base Thème 3 T13 = T3⊕/s/ Dérivés
courir kuK kuKs course, coursif
défendre defÃ defÃs défense, défensif
suspendre syspÃ syspÃs suspense, suspensif
promettre pKomE pKomEs promesse
répondre KepÕ KepÕs réponse
secouer s@ku s@kus secousse

Table 2.30 – Dérivés de thèmes 13 irréguliers en /s/

Enfin, adjuvat, renégat et décès peuvent également être considérés comme
des convertis à partir d’un thème 13 dans la mesure où ils sont reliables sémanti-
quement aux verbes aider, renier et décéder et qu’ils ressemblent formellement
aux noms en (62a) pour les deux premiers, et à accès et excès pour le dernier. En
outre le Trésor de la Langue Française informatisé mentionne un nom renegation

comme équivalent de reniement.

Au total 53 noms converts dérivés du thème 13 d’un verbe ont ainsi été identifiés.
Dans la mesure où pour chacun de ces noms le thème 2 du nom est identique à l’un
de thèmes du verbe base, en l’occurrence le thème 13, ces noms peuvent tous être
considérés comme des conversion et être ainsi intégrés à cette étude de la conversion
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entre nom et verbe.

2.2.13 cheval∼chevaucher et convive∼convier

Enfin, les paires nom∼verbe présentées en (9m), ainsi que celles ci-dessous en (64)
posent des problèmes à l’analyse par conversion.

(64) a. achat∼acheter

convive∼convier

haine∼haïr

peintre∼peindre

prière∼prier

b. cheval∼chevaucher

crapaud∼crapahuter

harnais∼harnacher

Dans chacun de ces cas il existe bien une relation sémantique entre le nom et
le verbe. En effet, en (64a) achat, haine et prière sont des noms d’événement
ou de résultat, liés sémantiquement aux verbes acheter, haïr et prier. peintre
et convive quant à eux, ne sont pas des noms d’évémement, mais désignent res-
pectivement l’agent de peindre et le patient de convier. En (64b) chevaucher
entretient bien une relation sémantique avec cheval puisque le verbe signifie ‘mon-
ter à cheval’ ou ‘être assis comme sur un cheval’. crapahuter et crapaud aussi
sont liés sémantiquement puisque le verbe signifie ‘se déplacer comme un crapaud’.
De même que harnacher et harnais, le verbe signifiant ‘mettre un harnais’. Ces
noms et verbes entretiennent donc des relations sémantiques régulières et semblables
aux autres cas étudiés. Ils sont également très proches formellement. Toutefois il est
difficile de les considérer comme étant en relation de conversion dans la mesure où,
pour chacune des paires, aucun thème ni aucune forme du nom ne correspond à
aucun thème ni aucune forme du verbe. En outre, contrairement aux exemples de la
section 2.2.10 les variations observées entre la forme du nom et la forme du verbe ne
peuvent être le résultat d’un ajustement phonologique dans la mesure où la forme
attendue du nom dans le cas des paires en (64a), et la forme attendue du verbe
dans le cas des paires en (64b), sont phonologiquement possibles : /aSE/, /kÕvi/, /E/,

/pẼ/, /pKi/ pour les noms en (64a), /S@vale/, /kKapode/, /aKnEse/ pour les verbes en
(64b). Ces paires ne peuvent pas non plus être considérées comme des conversions
avec allomorphie puisqu’aucune allomorphie régulière ne permet de relier le nom et
le verbe de chacune de ces paires. Enfin, elles ne peuvent pas davantage être consi-
dérées comme de cas conversion sur une base supplétive, puisque, contrairement aux
cas présentés dans la section 2.2.9.2, il n’y a pas de raison de postuler une base sup-
plétive aux verbes en (64a) et aux noms en (64b) dans la mesure où ils ne présentent
pas d’autres dérivés qui seraient construits sur la même base.
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Ainsi dans chacune des paires présentées en (64) le nom et le verbe ne sont pas
reliés en synchronie par un mécanisme grammatical. Leur relation n’est pas inscrite
dans la grammaire de la langue mais dans l’histoire de la langue et de la formation
du lexique. Crapahuter par exemple, issu de l’argot de Saint-Cyr et signifiant
‘progresser par reptation et sauts en terrain difficile’, vient de la prononciation du
nom crapaud, par comparaison avec les mouvements de l’animal, avec diérèse de
la dernière syllabe, le au de crapaud étant alors prononcé [ay]. D’après le Trésor de
la Langue Française informatisé le /t/ final serait dû à une analogie avec chahut-
chahuter. Dans le cas des autres paires la relation sémantique entre le nom et le
verbe, ainsi que leur proximité formelle, s’expliquent par le fait que nom et verbe
sont reliés étymologiquement comme le montre le tableau 2.31.

Nom Étymologie Verbe Étymologie
achat déverbal de achater acheter achater au xiie issu du lat.

pop. accaptare
cheval lat. caballus chevaucher bas lat. caballicare
convive lat. conviva convier bas lat. convitare
haine lat. pop. hatina, dér. du rad.

germ. hat-
haïr anc. bas. frq. hatjan

harnais adaptation de l’anc. scan-
dinave ◦hernest ‘provisions
pour l’armée’

harnacher réfection de haneker ‘car-
guer les voiles’

peintre lat. vulg. pinctor,-oris réfec-
tion du class. pictor d’apr.
le verbe pingere

peindre lat. pingere

prière bas lat. precaria prier bas lat. precare

Table 2.31 – étymologie des noms et des verbes en (64)

Ainsi, dans la mesure où la relation entre le nom et le verbe de chacune des paires
de (64) ne relève pas de la grammaire de la langue mais plutôt de son histoire, le
nom et le verbe dans chacun de ces cas n’ont pas été considérés comme morpholo-
giquement reliés, même s’ils le sont sémantiquement. C’est pourquoi ces paires ont
été exclues de cette étude de la conversion.

2.3 Bilan

Au terme de ce chapitre, la plupart des paires nom∼verbe qui étaient probléma-
tiques pour une définition de la conversion fondée sur l’identité phonologique des
lexèmes ont pû être traitées au moyen des espaces thématiques. De la sorte, les don-
nées qui ont été retenues comme relevant de la conversion de nom à verbe ou de
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verbe à nom sont tous les cas de figure où l’un des thèmes du nom est phonologi-
quement identique à l’un des thèmes du verbe, modulo un ajustement phonologique
à la finale du lexème base. L’examen systématique des données tel que cela a été
effectué dans ce chapitre, ainsi que la confrontation de ces données à la définition de
la conversion proposée au chapitre précédent (définition 2) a permis de montrer que
cette première définition était insuffisante. En ce qui concerne la conversion prenant
pour base un lexème une nouvelle définition, plus précise, peut donc être proposée :

Définition 7 : Conversion sur la base d’un lexème
La conversion sur la base d’un lexème est un procédé morphologique de
formation de lexèmes caractérisé par les propriétés suivantes :

a. elle a pour input un lexème.

b. l’un des thèmes du lexème converti est identique à l’un des thèmes
du lexème base, modulo un ajustement phonologique à la finale.

c. la catégorie lexicale du lexème converti est différente de la catégorie
lexicale du lexème base.

Dans le cadre de SBCG, la contrainte propre à la conversion donnée en (58)
page 57 au chapitre précédent peut donc être réécrite comme en (65) de façon à
correspondre à cette nouvelle définition de la conversion sur base lexème. Cette nou-
velle contrainte est très similaire à la contrainte (58) du chapitre 1, mais elle stipule
que l’identité entre les deux lexèmes impliqués intervient au niveau des thèmes, via
l’attribut slot, et non au niveau de l’attribut phon. 6

(65)

lxm-conv-cxt :


stems

[
slotn 1

]
syn

[
cat 2

]
sem

[
frames L1

]
 =⇒


stems

[
slotm 1

]
syn

[
cat 3

]
sem

[
frames L1 ⊕ . . .

]


Quant aux types n2v-lxm-conv et v2n-lxm-conv, ils peuvent désormais être dé-
crits par les deux contraintes spécifiques aux conversions nom>verbe et verbe>nom
sur base lexème données en (66a) et en (66b).

(66) a. n2v-lxm-conv :
stems | slot-x 1

syn | cat nom

 =⇒

stems | slot-y 1

syn | cat verbe



6. En réalité la contrainte (65), de même que les contraintes (66a) et (66b) ne sont pas formulées
de manière correcte en SBCG car n, m et x, y représentent des variables concernant les numéros
de slots. Or il n’y a pas de variables sur les attributs. Il s’agit pour le moment d’une représentation
informelle qui sera affinée et corrigée dans le chapitre 4.
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b. v2n-lxm-conv :
stems | slot-x 1

syn | cat verbe

 =⇒

stems | slot-y 1

syn | cat nom



Cette étude des conversions entre nom et verbe sera donc basée sur cette dé-
finition de la conversion. L’ensemble des cas de figure retenus comme relevant de
la conversion sont présentés dans le tableau 2.32 avec leur nombre. Les données
qui ont été exclues de cette étude sont 1) les cas de noms construits par conver-
sion à partir d’un adjectif lui-même issu par conversion du participe passé du verbe
comme blesser>blesséa>blessén ; 2) tous les cas où la relation entre le nom et
le verbe ne correspond pas à la définion 7, et notamment à l’implication b., même
si dans quelques paires le nom et le verbe présentent une certaine proximité formelle.

Caractéristique Nb Exemples
Identité immédiate
modulo la marque
de l’infinitif

1962 aide∼aider, coiffe∼coiffer, colle∼coller, fouine
∼fouiner, garde∼garder, pompe∼pomper, pose∼poser,
vis∼visser

Conversion sur le
thème du participe
passé

151 arrivée∼arriver, découverte∼découvrir, embellie∼
embellir, exposé∼exposer, montée∼monter, relevé
∼relever, sortie∼sortir, venue∼venir

Verbes appartenant
à la classe 2

23 bond∼bondir, enchère∼enchérir, farce∼farcir, fleur∼
fleurir, gauche∼gauchir, lot∼lotir, meurtre∼meur-
trir, serte∼sertir

Nom à consonne
finale latente

459 ajout∼ajouter, bazar∼bazarder, canard∼canarder,
numéro∼numéroter, rabais∼rabaisser, règlement∼ré-
glementer, retour∼retourner, roman∼romancer

Nom à voyelle
finale nasale

441 abandon∼abandonner, boucan∼boucaner, bouchon
∼bouchonner, déclin∼décliner, examen∼examiner,
frein∼freiner, gratin∼gratiner, savon∼savonner

Supplétion 18 air∼aérer, âme∼animer, eau∼hydrater, marge
∼marginer, mère∼materner, pierre∼lapider, poids
∼pondérer, soufre∼sulfurer

Allomorphie 118 carreau∼carreler, fable∼babuler, honneur∼honorer,
jeu∼jouer, motif∼motiver, pou∼pouiller, salaire
∼salarier, sel∼saler

Décalage 16 bosse∼bosseler, brique∼briqueter, dent∼denteler,
feuille∼feuilleter, grive∼griveler, pelle∼pelleter,
pomme∼pommeler, souche∼soucheter

Conversion sur le
thème 13 du verbe

53 accès∼accéder, agglomérat∼agglomérer, concept∼
concevoir, défense∼défendre, format∼former, institut
∼instituer, plagiat∼plagier, promesse ∼promettre

Table 2.32 – Résumé des données du corpus en fonction de
la relation formelle entre le nom et le verbe
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Parmi les données retenues comme des conversions entre nom et verbe il est no-
table que le cas qui est de loin le plus fréquent est celui d’une identité immédiate, via
leur forme citationnelle, entre le nom et le verbe, modulo la désinence de l’infinitif.
Dans ce cas, l’identité entre le nom et le verbe est plus immédiatement perceptible
car dans chacune de ces paires à la fois l’espace thématique du nom et l’espace thé-
matique du verbe sont réguliers. Au contraire, les paires présentant une consonne
latente ou une voyelle finale nasale sur le nom, une supplétion ou une allomorphie,
sont moins facilement perceptibles comme des cas d’identité puisque l’identité entre
nom et verbe passe par un thème du nom irrégulier. Les cas où un ajustement pho-
nologique est nécessaire sont eux aussi moins facilement identifiables commes des
cas d’identité entre les deux lexèmes puisqu’il y a ajout ou suppression de matériel
phonique. Enfin, la conversion de verbe à nom via le thème 13 du verbe est, quant
à elle, encore plus difficilement perceptible comme un cas d’identité entre nom et
verbe puisqu’elle exploite un thème verbal invisible à la flexion.

Sur la base de la définition 7 de la conversion, et à partir des données présen-
tées dans ce chapitre comme relevant de ce procédé, seront donc étudiées dans les
chapitres suivants les propriétés des conversions de nom à verbe et de verbe à nom.
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Chapitre 3

L’orientation de la conversion

Introduction

Avant d’étudier les propriétés des conversions nom>verbe et verbe>nom, il semble
important de s’attarder sur la question de l’orientation de la conversion. En ef-
fet, comme cela a été présenté dans l’introduction, les mêmes paires nom∼verbe
sont parfois considérées comme des conversions de nom à verbe et parfois comme
des conversions de verbe à nom. Ainsi (Labelle 1992) considère ajout∼ajouter,

danse∼danser, guide∼guider comme des conversions de nom à verbe, tandis
que (Adouani 1989) traite les mêmes paires comme des conversions de verbe à nom.
Cette indécision dans l’orientation de la dérivation vient du fait que, contrairement
aux procédés affixaux, avec la conversion le lexème dérivé n’est pas marqué formel-
lement en tant que dérivé. Une situation que Kerleroux résume ainsi :

« en l’absence d’une marque affixale, l’orientation du rapport catégoriel n’est

pas lisible dans les formes du mot servant de base et du mot construit, homo-

nymes par définition. » Kerleroux (1996, p.146)

La question de l’orientation de la dérivation distingue nettement la conversion des
autres procédés de formation de lexèmes pour lesquels cette question ne se pose pas
puisque dans ces cas-ci l’argument de la longueur permet d’établir lequel de deux
lexèmes est dérivé de l’autre. Cette question est ainsi constitutive de la conversion.
Pourtant elle est passée sous silence dans la plupart des études portant sur le sujet.
C’est pourquoi il a semblé important de consacrer un chapitre à cette question de
l’orientation de la conversion.

Lorsque les études sur la conversion mentionnent le problème de l’orientation
de la dérivation, les critères généralement avancés pour déterminer la direction de

139
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la conversion sont de deux types, soit relatifs à l’histoire de la langue, soit relatifs
à sa grammaire. Les critères recourant à l’histoire de la langue sont les datations
et l’étymologie, c’est-à-dire l’étude de l’origine des mots et des évolutions qui ont
conduit à leur état actuel. Les critères référant à la grammaire de la langue sont
la comparaison avec les procédés affixaux et l’étude des propriétés sémantiques des
deux lexèmes.

Le recours aux datations comme moyen de déterminer l’orientation de la conver-
sion repose sur l’idée que le lexème base, chronologiquement antérieur au lexème dé-
rivé, est également attesté avant le lexème dérivé. Ainsi, pour la paire ajout∼ajou-
ter, les datations duDictionnaire Historique de la langue française nous apprennent
que ajouter est attesté dès le onzième siècle, tandis que ajout n’est attesté qu’au
dix-neuvième siècle. Comme le nom est chronologiquement postérieur au verbe, il
peut également être considéré comme morphologiquement postérieur au verbe, c’est-
à-dire dérivé de celui-ci.

Le recours à l’étymologie pour décider de l’orientation de la conversion repose
quant à lui sur l’idée d’une filiation à deux niveaux : d’une part filiation entre le
lexème base et un lexème appartenant à un état antérieur de la langue, ou à une autre
langue ; d’autre part filiation entre le lexème base et le lexème dérivé. Ainsi, toujours
pour la paire ajout∼ajouter et toujours selon le Dictionnaire Historique de la
langue française, comme ajouter provient du verbe ajouster en ancien français, et
que ajout provient de ajouter, la filiation ajouster > ajouter > ajout amène
à considérer le nom comme issu du verbe, non seulement généalogiquement mais
aussi morphologiquement.

La comparaison avec les procédés affixaux, selon le principe appelé Overt Ana-
logue Criterion, ou critère de l’exposant explicite, consiste à calquer l’orientation de
la conversion sur l’orientation des procédés affixaux. Ainsi pour la paire guide∼gui-
der l’existence d’une dérivation chanter > chanteur oriente la conversion dans
la même direction. Le nom d’agent guide est donc analysé comme dérivé de guider
de la même façon que le nom d’agent chanteur est dérivé de chanter.

Enfin, le recours aux propriétés sémantiques des deux lexèmes pour détermi-
ner l’orientation de la conversion repose, par exemple, sur l’idée que le lexème dé-
rivé est nécessairement défini par le biais de son lexème base, tandis que le lexème
base est sémantiquement indépendant de son lexème dérivé. Ainsi pour la paire
clou∼clouer, clouer est nécessairement défini relativement à clou comme
“faire quelque chose avec des clous” tandis que clou est défini comme un petit
objet pointu, indépendamment de clouer. Cette asymétrie dans la relation séman-
tique entre les deux lexèmes permet de prédire une orientation de la conversion de
nom à verbe.
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Dans un premier temps chacun de ces critères généralement invoqués pour dé-
terminer la direction de la conversion sera présenté en détail et évalué. Je montrerai
ainsi que ces critères traditionnels ne sont pas toujours satisfaisants pour décider de
l’orientation de la conversion.

Dans un second temps je montrerai que seul un critère morphologique permet
de décider de manière fiable de l’orientation de la conversion. Ce critère consiste à
étudier si chacun des lexèmes d’une paire peut être analysé comme déjà construit
morphologiquement par un procédé autre que la conversion. Si l’un des lexèmes est
déjà construit par un procédé affixal ou par composition, alors il peut être considéré
comme la base de la conversion. Ainsi pour la paire clôture∼clôturer, clô-
ture est analysé comme dérivé du verbe clore et ne peut donc être dérivé par
conversion du verbe clôturer. Ce qui permet d’établir que clôturer est dérivé
par conversion de clôture, et non l’inverse. Sur la base de ce critère sera constitué
un sous-corpus orienté pour lequel l’orientation de la conversion peut être établie de
manière fiable.

Enfin, dans un troisième temps d’autres critères pour décider de l’orientation de
la conversion seront proposés puis testés sur le sous-corpus orienté.

3.1 Datation et étymologie

Pour déterminer la direction de la dérivation lors d’une conversion certains lin-
guistes préconisent de recourir à des critères de type historique, telle que les dates
d’attestation ou l’étymologie. Ainsi Nyrop (1936) recourt-il aux dates d’attestation
des lexèmes, tandis qu’Aronoff et Fudeman préconisent le critère étymologique :

« How do we know that a verb is derived from a noun or vice versa ? If it is not

obvious, we must research the answer in a good dictionary, one that contains

etymologies » Aronoff et Fudeman (2005, p.109)

L’utilisation de ce type de critères a été fortement contestée par Corbin car cela
revient selon elle à prendre une décision sur la base de critères non linguistiques :

« La science étymologique étant liée aux hasards du corpus, du moins pour

la datation, la décision est relativement arbitraire et non linguistique » Corbin

(1976, p.56)

Corbin rejette donc l’utilisation de ce type de critères d’un point de vue théo-
rique. Les raisons en sont essentiellement la distinction philologie/linguistique et la
séparation fondamentale en linguistique entre diachronie et synchronie. Cette sec-
tion va étudier si, d’un point de vue empirique, les dates d’attestation et l’étymologie
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peuvent néanmoins constituer de bons critères pour déterminer l’orientation de la
conversion. Pour mener à bien cette étude un sous-corpus de 483 paires nom∼verbe,
soit 15% du corpus total, a été prélevé de manière aléatoire. Pour chacune de ces
paires la date de première attestation et l’étymologie ont été recherchées pour le
nom et pour le verbe. Ces recherches ont été effectuées à l’aide du Dictionnaire
Historique de la langue française des éditions Le Robert, complété par Trésor de
la Langue Française informatisé lorsque l’information était manquante dans le pre-
mier. Le Französisches Etymologisches Wörterbuch n’a pas été utilisé pour deux
principales raisons. D’une part parce qu’il range sous un même étymon tous les
mots d’une même famille dérivationnelle, de la racine jusqu’aux résultats de plu-
sieurs dérivations successives. Cela a pour effet de mettre sur le même plan du point
de vue étymologique la racine d’une famille dérivationnelle, directement issue de
l’étymon, et les différents mots dérivés de cette racine. Or, cela pose un problème
dans le cas des conversions puisque contrairement aux dérivés suffixés la forme des
converts ne permet pas de retracer le chemin dérivationnel. Le dictionnaire donne un
indice des étapes dérivationnelles via l’ordre dans lequel sont présentés les différents
membre de la famille dérivationnelle, mais cet ordre pose des problèmes lorsqu’il
existe plusieurs dérivations à la même étape dérivationnelle et la relation entre les
différents membre de la famille n’est pas toujours explicite. D’autre part, le Franzö-
sisches Etymologisches Wörterbuch ne prend en compte que les formes et non les
acceptions, de sorte qu’il date essentiellement le signifiant, et non le lexème pourvu
d’un sens particulier. Ainsi lorsque que plusieurs conversions successives ont eu lieu
comme pour l’exemple en (1) aucune distinction ne sera faite entre les deux noms
lessive1 et lessive2.

(1) lessive1 ‘produit’ > lessiver ‘nettoyer’ > lessive2 ‘action de lessiver’

À l’inverse, le Dictionnaire Historique de la langue française tient compte des
différentes acceptions et des étapes de dérivation d’une famille dérivationnelle. Le
Trésor de la Langue Française informatisé prend également en compte les étapes
dérivationnelles d’une même famille de mots, mais tient moins compte des différentes
acceptions des entrées lexicales pour ce qui est de la datation. Du point de vue de la
datation des acceptions le Dictionnaire Historique de la langue française est donc
plus précis que le Trésor de la Langue Française informatisé. Quoi qu’il en soit, ces
deux dictionnaires ont donc paru constituer de meilleurs outils que le Französisches
Etymologisches Wörterbuch pour mener à bien cette étude.
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3.1.1 Datation

Appliquée aux 483 paires du sous-corpus prélevé de manière aléatoire, la data-
tion des lexèmes permet d’orienter la conversion dans la plupart des cas. D’après
ce critère, 331 paires sont des conversions de nom à verbe et 132 paires des conver-
sions de verbe à nom. Mais il reste 20 paires, présentées dans le tableau 3.1, pour
lesquelles l’orientation ne peut être décidée sur la base des dates de première attes-
tation des deux lexèmes. Dans ces cas l’orientation est indécidable soit parce que
les deux lexèmes sont attestés la même année, comme pour compte∼compter,

héberge∼héberger ou twist∼twister, soit parce que les datations ne sont pas
suffisamment précises, comme pour conjecture attesté en 1246 et conjecturer
attesté au 13e siècle ou toast attesté au 18e siècle et toaster attesté en 1745. Ce
type de difficulté liée aux datations avait déjà été relevé par (Marchand 1963).

Nom Date Verbe Date
bague 1416 baguer 15e

bastingue 1634 bastinguer 1634
chique 1792 chiquer 1792
compte 1100 compter 1100
conjecture 1246 conjecturer 13e

enthousiasme 1546 enthousiasmer 16e

fane début 13e faner 1200
flair 1175 flairer fin 12e

fourmi 1121 fourmiller 12e

godille 1792 godiller 1792
héberge 1050 héberger 1050
pagnot fin 19e pagnoter 1859
phosphoryle 20e phosphoryler 1969
profil 1621 profiler 1621
réconfort 1175 réconforter fin 12e

ressui 1561 ressuyer 16e

toast 18e toaster 1745
trace 1120 tracer 1120
tringle 1328 tringler 1328
twist 1961 twister 1961

Table 3.1 – 20 paires pour lesquelles les dates d’attestion ne
permettent pas d’orienter la conversion

La datation ne permet donc pas de déduire l’orientation de la conversion entre
un nom et un verbe dans tous les cas. Néanmoins, la proportion de cas indécidables
sur la base de ce critère est relativement faible puisque cela ne concerne que 4%
des paires de cet échantillon. Les dates de première attestation des lexèmes peuvent
donc constituer un bon indice de l’orientation de la conversion. Toutefois recourir
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aux datations pour déterminer la direction de la conversion pose deux problèmes
non négligeables : celui de la fiabilité du critère, et celui des relations avec l’analyse
morphologique.

Au sujet de leur fiabilité Corbin a souligné à plusieurs reprises (notamment (Cor-
bin 1976), (Corbin 1987)) que les dates de première attestation dépendent du hasard
des corpus. C’est-à-dire qu’elles dépendent non seulement du hasard de l’écriture de
textes, mais aussi du hasard de leur découverte. La fiabilité des datations comme
critère d’orientation de la conversion est ainsi remise en cause par Tournier, qui sou-
ligne également que ce type d’information ne concerne que la langue écrite et non
la langue orale.

« La direction du transfert [i.e. direction de la conversion] n’est pas nécessai-

rement évidente. On pourrait supposer que la comparaison des dates d’ap-

parition des mots dans chaque classe [i.e. catégorie lexicale] permettrait de

trancher. Mais les datations que nous possédons ne concernent, évidemment,

que la langue écrite et ne sont fondées que sur les documents qui nous sont

parvenus. » Tournier (1980, p77)

Pour illustrer le décalage qu’il peut y avoir entre l’attestation d’un mot en corpus et
son apparition réelle dans la langue, l’auteur donne l’exemple de l’anglais hammer
> (to) hammer. Le verbe (to) hammer n’est attesté selon lui qu’au 15e siècle,
vers 1430, alors que le nom hammer est, lui, attesté dès la fin du 10e siècle. Or,
selon Tournier, il paraît peu vraisemblable que le verbe ait effectivement été formé
cinq siècles après le nom.

En outre, comme l’a relevé Tournier, les datations sont d’autant plus sujettes à
caution que les dates de première attestation sont proches :

« Plus délicat est le cas où un mot [. . . ] apparaît dans deux ou plusieurs classes

de mots [i.e. catégories lexicales] à des dates très voisines. Ainsi calm apparaît

comme nom en 1393, comme verbe en 1399 et comme adjectif en 1400. Ces

dates sont beaucoup trop proches pour que l’on puisse en tirer des conclusions

sur la direction du transfert [i.e. direction de la conversion]. » Tournier (1980,

p77-78)

Recourir aux datations soulève donc la question, déjà évoquée par (Balteiro 2007),
du nombre minimal d’années entre les attestations de deux lexèmes à partir duquel
l’ordre chronologique n’est pas discutable. Par exemple dans le cas de solution,
attesté en 1119, et de solutionner, attesté en 1795, la chronologie n’est pas discu-
table car l’écart entre les deux dates est suffisamment important pour couvrir d’éven-
tuels flottements quant à l’entrée réelle des deux lexèmes dans le lexique et ainsi
permettre d’établir avec certitude lequel des deux lexèmes est chronologiquement
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postérieur à l’autre. Mais il en est autrement lorsqu’une ou deux années seulement
séparent les deux dates de première attestation, comme pour rabiot et rabioter
attestés respectivement en 1831 et 1832 ou danser et danse attestés respective-
ment en 1170 et 1172. Le tableau 3.2 présente ainsi les paires ayant un intervalle
entre les deux dates de première attestation inférieur ou égal à 20, ce chiffre ayant
été fixé arbitrairement. Ce tableau montre que les mêmes intervalles concernent à la
fois des mots très anciens comme loge et loger et des mots très récents comme
reprographie et reprographier, l’attestation du nom et celle du verbe étant
séparée de 3 ans dans les deux cas. Or cela n’a pas la même signification selon que
les lexèmes sont anciens ou récents. En effet, dans le cas de deux lexèmes récents,
notamment ceux datant de la fin du vingtième siècle, quelques années d’écart seule-
ment entre les attestations peuvent être suffisamment fiables pour correspondre à
l’ordre d’entrée dans le lexique des deux lexèmes considérés. Mais lorsque les lexèmes
sont anciens comme loge∼loger, hâle∼hâler, louange∼louanger. . . il est
permis de se demander si le petit nombre d’années qui sépare leur première attes-
tation est réellement révélateur de leur ordre d’entrée dans le lexique. Définir un
nombre d’années minimal entre les dates d’attestation de deux lexèmes comme seuil
de fiabilité n’est donc pas facilement réalisable dans la mesure où cela dépend éga-
lement de l’ancienneté ou de la nouveauté des lexèmes concernés.

Le second problème posé par les dates de première attestation est qu’elles contre-
disent dans certains cas l’analyse morphologique. Les tableaux 3.3 et 3.4 présentent
des paires pour lesquelles les analyses morphologique et chronologique sont contra-
dictoires. Dans chacun de ces cas en effet la construction morphologique du nom
ou du verbe permet d’orienter la conversion dans un sens. Pour ajour∼ajourer
par exemple, ajourer est morphologiquement construit sur jour alors que ajour
ne peut être analysé comme dérivé de jour, puisqu’il n’existe pas de procédé de
formation de lexèmes qui permette de former un nom préfixé en a- à partir d’un
autre nom. ajourer est donc analysé comme la base de la conversion et ajour
comme le déverbal. Pour argument∼argumenter en revanche c’est l’orientation
inverse qui est déduite du fait que argument est déjà dérivé morphologiquement
de arguer, tandis que argumenter ne peut être dérivé de arguer car il n’existe
pas de procédé de formation de verbes déverbaux en -menter en français. Or, pour
ces deux paires comme pour toutes celles du tableau 3.3 la prise en compte des
datations donne une orientation inverse de la conversion (cf. tableau 3.4).

Le décalage entre l’analyse morphologique et l’analyse chronologique peut être
dû au hasard de la mise par écrit des mots et de la préservation des textes. Car le
lexème base peut être effectivement lexicalisé avant le lexème dérivé, mais ce dernier
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Nom Date Verbe Date Intervalle
molard 1865 molarder 1866 1
rabiot 1831 rabioter 1832 1
danse 1172 danser 1170 2
essor 1172 essorer 1174 2
fanfare 1532 fanfarer 1534 2
photographie 1832 photographier 1834 2
lob 1893 lober 1896 3
loge 1135 loger 1138 3
reprographie 1966 reprographier 1969 3
surf 1961 surfer 1964 3
hâle 1176 hâler 1180 4
taud 1829 tauder 1825 4
conquête 1160 conquêter 1155 5
cuite 1864 cuiter 1869 5
flip 1975 fliper 1970 5
gomina 1935 gominer 1930 5
louange 1160 louanger 1155 5
vétille 1611 vétiller 1606 5
damas 1380 damasser 1386 6
carie 1537 carier 1544 7
embardée 1694 embarder 1687 7
tag 1980 taguer 1988 8
tourmente 1112 tourmenter 1120 8
appât 1549 appâter 1540 9
bocard 1741 bocarder 1751 10
comble 1160 combler 1150 10
étrenne 1165 étrenner 1175 10
stress 1950 stresser 1960 10
brique 1867 briquer 1850 17
psychanalyse 1909 psychanalyser 1926 17
shampoing 1877 shampouiner 1894 17
devis 1150 deviser 1168 18
électrolyse 1856 électrolyser 1838 18
embarras 1552 embarrasser 1570 18
laie 1289 layer 1307 18
peinture 1121 peinturer 1140 19
argument 1170 argumenter 1150 20
esbroufe 1815 esbroufer 1835 20
relâche 1175 relâcher 1155 20

Table 3.2 – Intervalle entre les dates d’attestation des
lexèmes

être employé dans un texte écrit et parvenu jusqu’à nous avant le lexème base. Mais
plus crucialement, même si les dates de première attestation correspondent exacte-
ment à l’ordre d’entrée des lexèmes dans le lexique, ce décalage observé peut n’être
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Structure Structure OrientationNom Verbe du nom du verbe morphologique
ajour ajourer – a-N verbe > nom
argument argumenter V-ment – nom > verbe
charroi charroyer – N-oyer verbe > nom
électrolyse électrolyser électr- -lyse – nom > verbe
glouglou glouglouter onomatopée – nom > verbe
granule granuler N-ule – nom > verbe
louange louanger V-ange – nom > verbe

Table 3.3 – Orientation d’après critères morphologiques

Date Date OrientationNom Verbe du nom du verbe chronologique
ajour ajourer 1866 1891 nom > verbe
argument argumenter 1170 1150 verbe > nom
charroi charroyer 1150 1225 nom > verbe
électrolyse électrolyser 1856 1838 verbe > nom
glouglou glouglouter 1619 1569 verbe > nom
granule granuler 1832 1611 verbe > nom
louange louanger 1160 1155 verbe > nom

Table 3.4 – Orientation d’après critères chronologiques

que le reflet du hasard de la lexicalisation. En effet les lexèmes ne se lexicalisent
pas toujours du plus simple au plus complexe, et un lexème dérivé peut très bien
être lexicalisé avant sa base morphologique. Ainsi, propulser par exemple est at-
testé en 1863 tandis que son dérivé en -ion propulsion est attesté dès 1640. De
la même façon biffer n’est attesté qu’en 1676 alors que biffure, dérivé en -ure
du verbe au même titre que rater > rature, est attesté dès 1580. Si ce type de
décalage observé entre l’ordre morphologique de dérivation des lexèmes et l’ordre
chronologique des attestations est visible dans les cas de dérivation affixale, tels que
les suffixations en -ion ou en -ure, il est fort probable que cela arrive aussi dans le cas
des conversions. Ainsi, il est tout à fait possible que louange soit attesté après le
verbe louanger alors même que d’un point de vue morphologique le verbe dérive
du nom, qui lui-même dérive du verbe louer. Ainsi les deux tableaux 3.3 et 3.4
montrent que l’analyse morphologique et l’analyse chronologique n’ont pas le même
objet et ne disent pas la même chose. L’analyse morphologique étudie les relations
dérivationnelles entre lexème tandis que l’analyse chronologique donne des indica-
tions sur la lexicalisation des unités du lexique. En conséquent, les objets des deux
types d’analyses étant différents, les dates d’attestation ne sont pas nécessairement
pertinentes pour l’étude morphologique des lexèmes.
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Ainsi, les datations posent deux types de problèmes distincts : d’une part le pro-
blème de la fiabilité du critère dans la mesure où les datations dépendent en grande
partie du hasard de la mise par écrit et de la découverte des textes ; d’autre part le
problème de la pertinence du critère, quand bien même les datations seraient entiè-
rement fiables.

3.1.2 Étymologie

L’étymologie est selon Balteiro (2007) le critère le plus fiable permettant de dé-
cider de l’orientation d’une conversion entre un nom et un verbe en anglais. Cepen-
dant l’auteur retient dans son corpus de paires nom∼verbe en relation de conversion
uniquement les paires pour lesquelles l’étymologie permet d’établir que les deux
lexèmes entretiennent une relation de conversion. Sur la base de l’étymologie, les
emprunts, par exemple, ne sont pas considérés comme des conversions. Il n’est donc
pas étonnant, étant donné la méthode de constitution de son corpus, que le recours
à l’étymologique soit le critère le plus fiable pour déterminer l’orientation de la
conversion.

En ce qui concerne les données du français, l’étymologie des noms et des verbes
permet d’orienter la conversion pour 387 des 483 paires. D’après les étymologies 278
paires sont des conversions de nom à verbe et 109 sont des conversions de verbe à
nom. Les tableaux 3.5 et 3.6 donnent quelques exemples de cas où les informations
étymologiques permettent d’orienter la conversion de nom à verbe et de verbe à nom.

Nom Étymologie Verbe Étymologie
alluvion lat. alluvio alluvionner dérivé de alluvion
centre lat. centrum centrer dérivé de centre
coton arabe qutun cotonner dérivé de coton
enthousiasme gr. enthousiasmos enthousiasmer dérivé de enthousiasme
gazon francique ◦waso gazonner dérivé de gazon
tag emprunt à l’anglais taguer dérivé de tag
titre lat. titulus titrer dérivé de titre
tringle moy. néerl. tingle tringler dérivé de tringle

Table 3.5 – Conversions nom>verbe d’après l’étymologie

Il est notable que dans chacun des cas présentés dans les deux tableaux l’étymo-
logie du lexème dérivé correspond toujours à son analyse morphologique. Il semble
donc que les dictionnaires fournissent l’étymologie du lexème base uniquement, et
que pour le lexème dérivé ils fournissent son lexème base. En outre, contrairement à
ce qui était le cas pour les dates d’attestation l’orientation déductible de l’étymologie
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Verbe Étymologie Nom Étymologie
ambler anc. provençal amblar amble déverbal de ambler
annoncer du lat. adnunciare annonce déverbal de annoncer
embarrasser esp. embarazar embarras déverbal de embarrasser
fliper de l’anglais to flip flip de flipper
layer du francique lakan laie dérivé régressif de layer
sacrer lat. sacrare sacre substantif verbal tiré de sacrer
touer francique ◦togôn toue déverbal de touer
tracer lat. pop. ◦tractiare trace dérivé de tracer

Table 3.6 – Conversions verbe>nom d’après l’étymologie

ne contredit jamais l’orientation déductible de l’analyse morphologique des lexèmes,
excepté dans deux cas seulement, qui sont présentés dans les tableaux 3.7 et 3.8.

Structure Structure OrientationNom Verbe du nom du verbe morphologique
adent adenter – a-N verbe > nom
entour entourer – en-N verbe > nom

Table 3.7 – Orientation d’après critères morphologiques

Étymologie Étymologie OrientationNom Verbe du nom du verbe étymologique
adent adenter de dent préf. a- dérivé de adent nom > verbe
entour entourer de en et tour dérivé de entour nom > verbe

Table 3.8 – Orientation d’après critères étymologiques

Le fait que l’analyse morphologique ne contredise presque jamais l’analyse étymo-
logique ne peut être une pure coïncidence, et cela soulève plusieurs types de questions
aussi bien sur la discipline que constitue l’étymologie que sur la pratique lexicogra-
phique. En ce qui concerne l’étymologie, les premières questions qui se posent sont
celles des méthodes utilisées afin de déterminer la filiation entre unités lexicales et,
de façon corollaire, la question de la différence entre l’étymologie et la morphologie.
En effet, sauf dans les cas d’héritage ou d’emprunt, il est permis de se demander si
l’étymologie n’utilise pas en fin de compte les méthodes de l’analyse morphologique
dans un état antérieur de la langue. Quant à la pratique lexicographique, l’adéqua-
tion entre l’analyse étymologique et l’analyse morphologique peut révéler soit une
certaine conscience morphologique chez le lexicographe, soit une certaine confusion
entre étymologie et morphologie, les deux étant alors perçues comme une seule et
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même discipline. Ces questions ne seront pas tranchées ici, mais elles méritaient
d’être posées. En outre, elles incitent à prendre des précautions lors de l’utilisation
des dictionnaires.

Outre les 387 paires pour lesquelles les informations étymologiques du nom et du
verbe permettent donc de déterminer la direction de la conversion, il existe néan-
moins 96 paires pour lesquelles l’étymologie ne suffit pas à décider de l’orientation.
Quelques exemples en sont donné dans le tableau 3.9.

Nom Étymologie Verbe Étymologie
argument lat. argumentum argumenter lat. argumentari
ban francique ◦ban bannir francique ◦bannjan
coach mot angl. coacher de l’angl. to coach
escompte it. sconto escompter it. scontare
flash emprunté à l’anglais flasher emprunté à l’anglais to flash
forge lat. fabrica forger lat. fabricare
point lat. punctum ponctuer lat. punctuare
solde emprunté à l’it. saldo solder emprunté à l’italien saldare

Table 3.9 – Conversions non orientables d’après l’étymologie

Ces situations sont des cas où les dictionnaires fournissent des étymologies à
la fois pour le nom et pour le verbe, contrairement aux paires des tableaux 3.5
et 3.6 pour lesquelles seule l’étymologie du lexème base était donnée. Ce genre
de situation où à la fois le nom et le verbe sont empruntés à une autre langue
comme coach et coacher, escompte et escompter. . . , ou bien à la fois le
nom et le verbe sont hérités du latin comme argument et argumenter, forge
et forger. . . , semble relativement courant à en juger par les chiffres obtenus sur
cet échantillon selon lesquels 20% (96 paires sur 483) sont héritées ou empruntées
par couple. Or, le fait que certains lexèmes soient hérités ou empruntés par couple
n’empêche pas qu’ils entretiennent entre eux des relations morphologiques régulières.
Ainsi argumenter et argumentation sont-ils tous deux issus du latin, le verbe
de argumentari et le nom de argumentatio, mais ils entretiennent en français la
même relation morphologique que nationaliser et nationalisation, tous deux
construits en français. L’étymologie et la morphologie ont donc des objets différents.
L’étymologie étudie l’histoire, la généalogie des unités du lexique, tandis que la
morphologie étudie la forme actuelle des lexèmes et leurs relations dans le lexique
en synchronie. En outre, l’étymologie est extérieure à la grammaire car elle n’a pas
pour but de décrire le fonctionnement actuel de la langue. Ainsi l’étymologie, quoi
que plus fiable que la datation, semble néanmoins être non pertinente pour l’étude
morphologique de la conversion.
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3.1.3 Conclusion sur la datation et l’étymologie

Cette rapide étude menée sur un échantillon de 15% du corpus a donc montré que
ni les dates de première attestation ni l’étymologie ne constituent de critères satisfai-
sants permettant de déterminer l’orientation de la conversion. En ce qui concerne les
datations, si l’intervalle est important entre les attestations de deux lexèmes, comme
solution attesté en 1119 et solutionner attesté en 1795, et en l’absence d’autres
critères, l’information pourrait être pertinente pour l’orientation de la conversion.
Cependant, il a été montré que ce n’est pas toujours le cas. Quant à l’étymologie,
si l’un des lexèmes est emprunté tandis que l’autre est construit en français, comme
pour coton emprunté à l’arabe et cotonner construit en français à partir de
coton, l’information peut aider à décider de l’orientation de la conversion. Toute-
fois, comme pour les datations, il a été vu que ce n’est pas toujours le cas. Ainsi le
rejet théorique de Corbin de recourir à des informations de nature étymologique ou
chronologique touve également un fondement empirique. Les datations et l’étymolo-
gie, n’ayant pas le même objet d’étude que la morphologie, donnent naturellement
des résultats différents quant à l’analyse de la conversion. En outre, il est notable
que dans certains cas, comme le montre le tableau 3.10, l’orientation déductible des
dates d’attestation et celle déductible de l’étymologie sont contradictoires. Ces deux
types d’analyses ne semblent donc pas toujours compatibles, de sorte que si l’histoire
de la langue devait être utilisée pour la description de la grammaire de la langue,
et pour l’analyse morphologique de la conversion, il faudrait faire un choix entre
étymologie et datation. Or le choix de l’un des critères plutôt que l’autre semble
difficile à justifier.

Les critères pour l’orientation de la conversion fondés sur l’histoire de la langue
ayant été présentés, les critères relatifs à la grammaire de la langue vont à leur tour
être présentés et évalués. La comparaison avec les procédés affixaux dans un premier
temps et des critères sémantiques dans un second temps.

3.2 L’ “Overt Analogue Criterion” ou le critère de

l’exposant explicite

3.2.1 Présentation

Le critère de l’exposant explicite, ou Overt Analogue Criterion, est l’un des
critères non historiques et fondés sur la grammaire de la langue auquel recourent
parfois les études portant sur la conversion afin de déterminer l’orientation de la
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dérivation. Il consiste à comparer la conversion aux procédés affixaux (procédés
à exposant explicite) de la langue et à calquer l’orientation de la conversion sur
l’orientation observée avec les procédés affixaux. Ce critère a été théorisé par Sanders
(1988) pour rendre compte des données de l’anglais comme celles présentées en (2) :

(2) answern∼answerv, chainn∼chainv, covern∼coverv

« overt analogue criterion (restricted) : one word can be derived

from another word of the same form in a language (only) if there is a precise

analogue in the language where the same derivational function is marked in

the derived word by an overt (nonzero) form. » (Sanders 1988, p160)

Selon ce critère une conversion, ou dérivation zéro dans les termes de Sanders,
peut ainsi être postulée s’il existe un procédé explicite, ou marqué formellement –
c’est-à-dire segmental ou suprasegmental –, permettant de réaliser la même fonction
dérivationnelle, c’est-à-dire de former le même type de lexème, à partir du même type
de lexème et avec le même type de sens. Par exemple, selon le critère de l’exposant
explicite, la conversion en (3b) peut être postulée parce qu’il existe un procédé affixal
présenté en (3a) qui crée le même type de lexème (un verbe) à partir du même type
de lexème (un nom) et avec le même type de sens (‘mettre dans N’).

(3) a. prisonn > emprisonnerv ‘mettre dans une prison’

b. cloîtren > cloîtrerv ‘mettre dans un cloître’

Ce raisonnement par comparaison de la conversion avec les procédés marqués
guide la plupart des études sur la conversion, bien que, comme l’indique l’auteur, ce
critère soit rarement utilisé de manière explicite. Quelques études cependant y font
explicitement référence. Ainsi Corbin y recourt de manière claire dans ses différents
travaux :

« Admettons l’hypothèse suivante : un nom paraphrasable par “le fait de V”

et dépourvu de suffixe est dérivé du verbe correspondant. [. . . ] l’hypothèse

trouve appui dans le fait que les noms d’action suffixés sont dérivés du verbe

correspondant (argument de longueur). Le même traitement dérivationnel sera

donc accordé à tous les noms d’action. » (Corbin 1976, p59)

Mel’čuk également utilise explicitement la comparaison avec les procédés af-
fixaux pour déterminer l’orientation des conversions qu’il appelle “vides” et qui cor-
respondent selon lui à de simples changements de catégories sans ajout de sens
spécifique :

« Remarquons que cette orientation des conversions vides est appuyée par

l’orientation d’affixation » (Mel’čuk 1996, p.25)
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3.2.2 Limites du critère

Le recours au critère de l’exposant explicite pour orienter la conversion pose
néanmoins deux types de problèmes : des problèmes empiriques dans la mesure où
ce critère ne permet pas de rendre compte d’un grand nombre de données. Mais
également des problèmes théoriques dans la mesure où la pertinence linguistique de
ce critère est contestable.

3.2.2.1 Limites empiriques

D’un point de vue empirique le premier problème que soulève ce critère réside
dans les cas où plusieurs comparaisons avec des procédés affixaux, et donc plusieurs
analyses, sont possibles. Sanders donne comme exemple les cas de covern ‘couver-
ture’ et coverv ‘couvrir’ pour lesquels le raisonnement par comparaison avec les
procédés affixaux induit deux analyses :

(4) a. chainn > enchainv ‘put chains on’
covern > coverv ‘put cover(s) on’

b. cleavev > cleavern ‘instrument for cleaving’
coverv > covern ‘instrument for covering’

Le verbe coverv peut en effet être considéré comme dérivé du nom covern

par comparaison avec enchainv dérivé par préfixation de chainn comme en (4a).
Et le nom covern peut être analysé comme dérivé du verbe coverv par compa-
raison avec cleavern dérivé par suffixation de cleavev comme en (4b). De tels
cas existent également en français, comme l’a indiqué Namer (2009) à propos de
la paire scie∼scier : scie peut en effet être analysé comme dérivé de scier de la
même façon que hachoir est dérivé de hacher en (5a) ; et scier peut être analysé
comme converti de scie, par comparaison avec cautériser dérivé de cautère en
(5b).

(5) a. hacher > hachoir ‘instrument pour hacher’
scier > scie ‘instrument pour scier’

b. cautère > cautériser ‘utiliser un cautère’
scie > scier ‘utiliser une scie’

Ainsi, en anglais comme en français, analyser la conversion par comparaison avec
les procédés affixaux engendre parfois des analyses contradictoires.

Le second problème empirique pointé par Sanders est l’existence de cas où aucune
comparaison avec des procédés marqués formellement n’est possible. Il donne pour
illustration les exemples anglais en (6) :
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(6) a. They oil-painted the house.

b. They rotten-egged the speaker.

Dans le cas de ces exemples aucune comparaison avec un procédé affixal n’est
possible car, selon l’auteur, il n’existe aucun procédé affixal permettant de dériver un
verbe à partir d’un nom composé en anglais. Dans cette langue seule la conversion
serait donc disponible pour former des verbes sur la base de noms composés. C’est
également le cas en français où les suffixations en -iser ou -ifier sont impossibles
sur une base composée, tandis que la conversion permet des choses comme casse-
croûte>casse-croûter, pique-nique>pique-niquer.

L’application stricte du critère de l’exposant explicite rend donc ces différents
exemples anglais et français inanalysables. Ainsi, à la fois parce qu’il engendre dans
certains cas des analyses contradictoires et parce qu’il ne permet pas d’analyser cer-
taines données, le critère de l’exposant explicite se révèle inadéquat empiriquement
pour déterminer l’orientation de la conversion.

3.2.2.2 Limites théoriques

Si les limites empiriques de la comparaison avec les procédés affixaux ne sont pas
négligeables, les limites théoriques ne le sont pas moins. Elles sont formulées ainsi
par Sanders :

« since the overt analogue principle makes zero derivation dependent unpon

nonzero derivation, it would imply that zero derivation is universally marked

relative to nonzero derivation. Such a conclusion would appear to be seriously

questionable, however, particularly in view of the fact that zero derivation

patterns in a language – such as the zero derivation of verbs from nouns in

English – are often at least as general and productive as any of the language’s

nonzero patterns, as well as the fact that there are some languages, such as

Chinese, that have essentially no nonzero derivational morphology at all. »

(Sanders 1988, p165)

Ainsi, comme que l’a analysé Sanders, conditionner la reconnaissance d’une
conversion à l’existence d’un procédé affixal équivalent revient à rendre la conversion
moins générale et plus marquée que l’affixation puisque dépendante de celle-ci. Or,
comme l’a fait remarquer l’auteur, les conversions sont souvent aussi productives,
tant d’un point de vue qualitatif que quantitatif, que certains procédés affixaux. En
français notamment la formation de noms d’action sans suffixe est productive, et
la formation de verbes converts dénominaux l’est sans doute beaucoup plus que la
formation de verbes dénominaux par préfixation.
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Enfin, la conversion ne saurait être considérée comme universellement marquée
par rapport à l’affixation dans la mesure où les langues isolantes ne connaissent pas
ou de façon très marginale l’affixation.

Ainsi, le critère de l’exposant explicite, très souvent employé de manière implicite
pour décider de l’orientation de la conversion, ne constitue pas un critère satisfaisant.
Bien qu’il soit un critère linguistique fondé sur la grammaire de la langue, et non
un critère historique comme les datations et l’étymologie, le critère de l’exposant
explicite n’est finalement pas plus pertinent que les deux critères précédents. Les
raisons en sont néanmoins différentes. En effet, les datations posent le problème de
la fiabilité des dates de première attestation, tandis que l’étymologie soulève des
questions quant à sa relation avec l’analyse morphologique et à sa pertinence pour
l’étude morphologique. Le critère de l’exposant explicite, lui, est surtout contestable
d’un point de vue théorique, mais également empirique puisque son application
stricte peut mener à des analyses contradictoires, voire à des impasses, comme cela
a été montré sur l’anglais et le français.

D’autres types de critères relevant de la grammaire de la langue ont été proposés
pour déterminer l’orientation de la conversion. Ces critères sont d’ordre sémantique
et vont à leur tour être présentés et évalués.

3.3 Critères sémantiques

Différents types de critères sémantiques ont été proposés pour déterminer l’orien-
tation d’une conversion. Le premier consiste à déduire l’orientation à partir des
relations sémantiques observées entre les lexèmes. Le second consiste à considérer
comme dérivé le lexème dont le sens dépend de l’autre, et comme lexème base celui
dont le sens est indépendant du sens de l’autre. Le troisième type de critère dé-
termine l’orientation de la conversion en fonction du domaine référentiel des deux
lexèmes, celui ayant le sens le plus spécifique et le plus petit éventail de référents
étant alors considéré comme dérivé de l’autre. Enfin, un dernier critère emprunté à
(Croft 1991) consiste à se baser sur les propriétés prototypiques associées aux caté-
gories lexicales pour déterminer l’orientation de la conversion. Ces quatre types de
critères sémantiques vont être présentés plus en détail et être évalués.

3.3.1 Relations sémantiques entre les lexèmes

Lorsque dans une langue deux conversions inverses existent, comme la conversion
nom>verbe et la conversion verbe>nom en français, certains auteurs proposent de
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se fonder sur la relation sémantique entre les deux lexèmes afin de déterminer la
direction de la dérivation. C’est notamment ce que propose Kerleroux pour décider
de l’orientation de la conversion entre un nom et un adjectif, dans la mesure où les
deux conversions existent en français :

« à cause des deux RCM construisant respectivement des N de propriété désad-

jectivaux et des Adjectifs dénominaux, il ne reste plus que le rapport séman-

tique à investiguer. » (Kerleroux 1996, p.147)

Selon Kerleroux, la relation sémantique qu’entretiennent les deux lexèmes peut donc
permettre de décider de l’orientation de la conversion dans le cas des noms et des ad-
jectifs. C’est le même principe qui guide l’analyse des conversions par (Corbin 1987).
Par exemple pour la paire vol∼voler, puisque vol est définissable comme ‘action
de voler’, alors la relation sémantique entre les deux lexèmes permet d’orienter la
conversion de verbe à nom.

L’étude de la relation sémantique entre les lexèmes comme moyen de déterminer
l’orientation de la conversion est parfois efficace, comme dans le cas de vol∼voler.
Cependant, le recours à ce type de critère a été contesté par plusieurs linguistes.
Les critiques à l’égard de ce critère reposent sur le fait que souvent, dans une même
langue, il existe des relations sémantiques inverses entre les lexèmes de deux caté-
gories lexicales. C’est notamment ce que constate Godel (1953) qui se penche sur
les signes zéro, et selon qui un signe zéro ne peut se dégager que d’une opposition
proportionnelle, selon le principe de la quatrième proportionnelle en mathématiques.
Or, il remarque que lorsque les catégories du nom et du verbe sont impliquées, deux
oppositions proportionnelles existent :

« Soit par exemple le couple scie : scier. On peut voir dans scie un mot
primaire comme hache ou vrille, et scier est alors un verbe dérivé ; mais le
rapport inverse est concevable, et s’exprimerait par la proportion
scier : scie = hacher : hachoir

= passer : passoire, etc. » (Godel 1953, p.37-38)

Ces oppositions proportionnelles inverses entre noms et verbes ont également été
relevées par Marchand (1963) à propos de l’anglais :

« In mathematical terms, there would seem to be two possible equations :
judgev : judge-Øn = leadv : lead-ern, or
judgen : judge-Øv = deputyn : deput-izev ;

answerv : answer-Øn = arrivev : arriv-aln, or
answern : answer-Øv = eulogyn : eulog-izev. » (Marchand 1963, p.176)

L’existence de telles relations sémantiques inverses entre noms et verbes a notam-
ment conduit Corbin à des analyses contradictoires de la même paire scie∼scier.
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En effet, dans (Corbin 1976) elle cite le passage suivant de (Dell 1970) :

« tout le monde s’accorde à dire que dans la paire scie/scier, c’est scier qui

vient de scie, tandis que dans la paire attaque/attaquer, c’est attaque qui vient

d’attaquer. » (Dell 1970, p.158)

Elle reprend à son compte ce raisonnement et l’utilise pour considérer que dans la
paire pioche∼piocher, piocher dérive de pioche. Or, dans (Corbin 1987) elle
analyse scie comme dérivé de scier parce que la relation sémantique entre le nom
et le verbe se rapproche selon elle de la relation entre hacher et hachoir.

La relation sémantique entre deux lexèmes en relation de conversion ne consti-
tue donc pas toujours un bon critère pour déterminer la direction de la dérivation
dans la mesure où il existe des relations sémantiques inverses entre noms et verbes.
En effet, l’examen des relations sémantiques entre nom et verbe pour les conver-
sions nom>verbe et verbe>nom montre que la plupart des relations sémantiques
ont une relation sémantique inverse correspondante. Afin de caractériser précisé-
ment la relation sémantique entre un nom et un verbe un outillage formel précis
serait nécessaire. Néanmoins, dans l’état actuel des recherches et en l’absence d’un
appareil formel adéquat, j’utiliserai des paraphrases comme approximation des re-
lations sémantiques. En anticipant un peu sur le chapitre 5 qui sera consacré aux
aspects sémantiques des deux conversions, un premier bilan peut être dressé des re-
lations sémantiques observées entre les noms et les verbes pour les deux conversions.
En ce qui concerne la conversion nom>verbe, 8 types de relation sémantique entre
le nom et le verbe ont été observés dans le corpus. Ces 8 types sont reproduits dans
le tableau 3.12 avec quelques exemples. Quant à la conversion verbe>nom, 5 types
de relation sémantique entre le nom et le verbe ont été observés, qui sont reproduits
dans le tableau 3.11 avec des exemples.

Types de relations sémantiques Exemples
action de Vb approche, danse, dépose, marche, rappel,

saut, survol

résultat de Vb accroc, ajour, amas, entaille, repli

lieu où Vb décharge, relâche, resserre

objet/instrument pour Vb lisse, rallonge, réchaud, réveil

personne/animal/chose qui Vb aide, éclair, embrasse, guide, juge, mar-
motte, tortille

Table 3.11 – Types de relations sémantiques pour la conver-
sion verbe>nom
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Types de relations sémantiques Exemples
faire/exécuter Nb aubader, analyser, feinter, parader, récep-

tionner, vidanger

produire Nb baver, molarder, photographier, préfacer,
raturer, sous-titrer

mettre dans/sur Nb coffrer, cloîtrer, cadrer, remiser

faire ce qu’on fait avec Nb/utiliser
Nb

boulonner, cartonner, chronométrer, massi-
coter, poivrer, téléphoner, visser

faire ce que fait Nb fanfaronner, flemmarder, lézarder, pa-
pillonner, phagocyter

causer/ressentir Nb confusionner, disgrâcier, émotionner, hy-
pertrophier, scléroser

donner/prendre les caractéristiques
de Nb

bomber, feutrer, fourcher, marbrer, mou-
tonner, parcheminer, satiner, zébrer

faire de la Nb (V météorologiques) bruiner, grêler, neiger

Table 3.12 – Types de relations sémantiques pour la conver-
sion nom>verbe

Paire N∼V Relation N>V Relation V>N
analyse∼analyser ‘faire une analyse’ ‘action d’analyser’
rappel∼rappeler ‘faire un rappel’ ‘action de rappeler ’
rejeton∼rejetonner ‘produire des rejetons ’ ‘résultat de rejetonner’
ajour∼ajourer ‘produire des ajours’ ‘résultat de ajourer ’
remise∼remiser ‘mettre dans une remise’ ‘lieu où l’on remet’
resserre∼resserrer ‘mettre dans une resserre’ ‘lieu où l’on resserre’
moulin∼mouliner ‘utiliser un moulin’ ‘instrument pour mouliner’
réchaud∼réchauffer ‘utiliser un réchaud’ ‘instr. pour réchauffer ’
fanfaron∼fanfaronner ‘faire ce que fait un fanfaron’ ‘personne qui fanfaronne’
guide∼guider ‘faire ce que fait un guide’ ‘personne qui guide’

Table 3.13 – Relations sémantiques inverses

Or, il est notable que toutes les relations sémantiques observées pour la conver-
sion verbe>nom ont une relation inverse pour la conversion nom>verbe, comme le
montrent les exemples du tableau 3.13. Chacune des paires du tableau peut en effet,
du point de vue de la relation sémantique entre le nom et le verbe, être analysée
aussi bien comme une conversion nom>verbe que comme une conversion verbe>nom.
Pour chaque paire la relation notée en italiques est celle dont l’orientation peut être
connue de manière certaine grâce à l’analyse morphologique des lexèmes (ce type
de critère sera présenté plus en détail dans la section 3.4). Le fait que pour chaque
paire l’orientation puisse être connue de manière certaine par le biais de l’analyse
morphologique permet de s’assurer à chaque fois que la relation inverse existe réelle-
ment. Seule l’orientation de la paire guide∼guider ne peut être établie de manière
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certaine. Un exemple non ambigu quant à l’orientation aurait été barboter >

barbot ‘animal qui barbote’ (un barbot est un canard). Ici, guide a été préféré
car l’exemple est plus courant, mais cela ne change rien à l’analyse.

Les relations sémantiques observées pour la conversion de verbe à nom ont donc
toutes une relation sémantique inverse. En outre, si l’on considère ces relations sé-
mantiques comme des fonctions appliquées au lexème base, elles ont bien une fonc-
tion inverse qui, appliquée à leur propre sortie, produit le lexème base. Ainsi, si f
est la fonction sémantique appliquée lors de la conversion verbe>nom, et g est la
fonction sémantique appliquée lors de la conversion nom>verbe, alors f appliquée à
la sortie de g appliquée à x donnera x, selon la formule représentée en (7). Et inver-
sement, g appliquée à la sortie de f appliquée à x donnera x, selon la formule (8).

(7) f(g(x)) = x

(8) g(f(x)) = x

Le tableau 3.14 illustre les deux formules (7) et (8) avec les différentes relations
sémantiques inverses du tableau 3.13.

(7) l’action de (faire N) = N
l’action de (faire un rappel) = un rappel

(8) faire l’(action de V) = V
faire l’(action de rappeler) = rappeler

(7) le résultat de (produire N) = N
le résultat de (produire des ajours) = ajours

(8) produire le (résultat de V) = V
produire le (résultat de ajourer) = ajourer

(7) le lieu où l’on (met dans N) = N
le lieu où l’on (mettre dans une resserre) = une resserre

(8) mettre dans (le lieu où l’on V) = V
mettre dans (le lieu où l’on resserre) = resserrer

(7) un instrument pour (faire ce qu’on fait avec N) = N
un instrument pour (faire ce qu’on fait avec un réchaud) = un réchaud

(8) faire ce qu’on fait avec l’(instrument pour V) = V
faire ce qu’on fait avec l’(instrument pour réchauffer) = réchauffer

(7) la personne qui (fait ce que fait N) = N
la personne qui (fait ce que fait un guide) = un guide

(8) faire ce que fait la (personne qui V) = V
faire ce que fait la (personne qui guide) = guider

Table 3.14 – Fonctions sémantiques inverses

En revanche, il est notable que trois des relations sémantiques observées pour la
conversion nom>verbe n’ont pas leur relation inverse pour la conversion verbe>nom.
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Il s’agit des trois relations sémantiques représentées en (9) : relation sémantique entre
un nom dénotant un phénomène naturel et le verbe météorologique correspondant
comme neige>neiger (9a) ; relation entre un nom dénotant un état ou un sen-
timent et le verbe causatif correspondant comme sclérose>scléroser (9b) ; et
relation entre un nom dénotant un objet concret et un verbe dénotant un procès
par lequel une des propriétés du référent du nom base est conférée ou attribuée au
patient du procès (cf. feutrer dans feutrer un tissu ≈ ‘donner l’aspect du feutre
à un tissu’) (9c).

(9) a. nom de phénomène naturel > verbe météorologique

b. nom de sentiment ou d’état > verbe causatif

c. nom d’objet concret > verbe dénotant l’attribution d’une des propriétés du
référent du nom base au patient du procès.

Ces trois relations sémantiques peuvent donc constituer un critère fiable pour dé-
terminer l’orientation de la conversion dans la mesure où il n’existe pas de relation
sémantique inverse. Toutefois la relation (9a) reliant un nom dénotant un phéno-
mène naturel et le verbe météorologique correspondant est d’application limitée car
les verbes météorologiques sont peu nombreux en français. En revanche, les relations
(9b) et (9c) sont plus utiles car les verbes relevant de ce type de relation sémantique
sont assez nombreux, notamment les verbes présentant la relation (9c).

Ainsi l’utilisation des relations sémantiques entre nom et verbe pour déterminer
l’orientation de la conversion est rarement opératoire dans la mesure où il existe
des relations sémantiques inverses entre noms et verbes. Cependant trois relations
sémantiques permettent de déterminer l’orientation de la conversion de nom à verbe
de manière sure, même si l’une d’entre elle est d’application limitée.

Outre les relations sémantiques entre lexèmes, d’autres critères sémantiques ont
été proposés par (Marchand 1964) pour décider de l’orientation de la conversion : la
dépendance sémantique d’un lexème vis-à-vis de l’autre, ainsi que le domaine réfé-
rentiel des lexèmes. Ces deux types de critères vont à leur tour être présentés.

3.3.2 Dépendance sémantique d’un lexème vis-à-vis de l’autre

Marchand (1964) a proposé que la dépendance sémantique des lexèmes puisse
servir d’indice pour déterminer l’orientation de la conversion. Ce type de critère
repose sur l’idée que le lexème dont le sens dépend du contenu sémantique de l’autre
est nécessairement le dérivé. Marchand donne comme exemple la paire sawn∼sawv

qui correspond au français scie∼scier, et qu’il définit comme en (10) :
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(10) a. sawn ‘instrument à dents’

b. sawv ‘couper avec une scie’

Selon Marchand, une scie est définie comme un instrument à dents et il n’est pas
nécessaire de préciser que cet instrument sert à scier pour définir ce qu’est une scie.
À l’inverse, le verbe scier ne se définit selon lui qu’en relation avec scie comme
‘couper avec une scie’. Il en conclut que le nom saw est sémantiquement indépendant
du verbe tandis que le verbe saw est, lui, sémantiquement dépendant du nom. Et
ceci constitue pour lui un critère pour décider que dans la paire sawn∼sawv le nom
est la base et le verbe est le dérivé. À l’inverse, dans la paire whistlen∼whistlev

où le nom correspond à sifflet et le verbe à siffler, définis en (11), le sens du
verbe est indépendant du sens du nom tandis que le sens du nom est dépendant du
sens du verbe. Ceci conduit Marchand à considérer la paire comme une conversion
verbe>nom.

(11) a. whistlev ‘produire un son en chassant l’air entre ses lèvres’

b. whistlen ‘instrument pour siffler’

En outre, pour Marchand, poser la question de savoir s’il l’on peut scier sans scie
ou siffler sans sifflet fournit un indice de la dépendance sémantique entre lexèmes.
Ainsi, comme, selon lui, il est impossible de scier sans scie, le verbe est bien séman-
tiquement dépendant du nom, et donc dérivé de celui-ci. À l’inverse, comme il est
possible de siffler sans sifflet, c’est dans ce cas le nom qui est dépendant du sens du
verbe, et donc dérivé de celui-ci.

Mel’čuk (1996) a repris ce critère de dépendance sémantique d’un lexème vis-à-
vis de l’autre et l’a reformulé en termes d’inclusion sémantique. Ainsi, selon Mel’čuk
un lexème Lxm2 est converti d’un lexème Lxm1 si le sens de Lxm2 inclut le sens de
Lxm1. De la même façon que Marchand, il illustre cette relation d’inclusion séman-
tique au moyen de whistlen∼whistlev pour la conversion de verbe à nom. Pour
la conversion de nom à verbe il montre l’inclusion du sens du nom dans le sens du
verbe au moyen de la paire telephonen∼telephonev, mais le raisonnement est
exactement le même que celui de Marchand à propos de la paire sawn∼sawv.

Ce critère de dépendance (ou d’inclusion) sémantique, appliqué aux exemples
(10) et (11) semble ainsi fournir un bon indice de la direction de la dérivation.
Cependant, ce critère a été contesté notamment par Ljung (1977). En effet, selon
ce dernier, le critère de dépendance sémantique repose sur l’idée qu’il existe des
définitions des lexèmes valables dans l’absolu. Or, toujours selon Ljung, il est tout
à fait possible de définir scier sans recourir au sens de scie, comme en (12), ou
marteler sans recourir au sens de marteau comme en (13).



3. L’orientation de la conversion 163

(12) scier ‘couper par un mouvement de frottement continu’

(13) marteler ‘frapper de façon répétée’

Ljung ajoute en outre que contrairement à ce que suggère (Marchand 1964), il est
tout à fait possible de scier sans scie et de marteler sans marteau. C’est pourquoi,
la dépendance sémantique n’est pas un bon critère selon lui.

Par ailleurs, ce critère est contestable car il est davantage extralinguistique que
linguistique. En effet, lorsqu’il s’agit de savoir s’il est possible de scier sans scie ou
de siffler sans sifflet, la question qui est posée est de déterminer si le procès dénoté
par le verbe est réalisable sans l’objet dénoté par le nom. C’est alors dans le monde
extralinguistique que se pose la question de la dépendance, et non nécessairement
dans la langue. Ce problème a déjà été relevé par Namer (2009).

Enfin, il est notable que certaines catégories lexicales offrent davantage de prise
à la définition que d’autres. Ainsi les noms sont plus facilement définissables que les
verbes. C’est pourquoi les dictionnaires recourent souvent au nom dérivé d’un verbe
pour définir le verbe lui-même, comme c’est le cas par exemple pour sous-soler et
sous-solage dans le Trésor de la Langue Française informatisé dont les définitions
sont reproduites en (14).

(14) a. sous-soler : ‘effectuer le sous-solage d’une terre’

b. sous-solage : ‘labour profond qui consiste à ameublir le sous-sol par éclate-
ment, sans pelleversage, à l’aide de la sous-soleuse’

Ainsi la perception d’une dépendance sémantique entre les lexèmes peut être
l’effet d’une plus grande facilité à définir un lexème par rapport à l’autre plutôt que
l’inverse, et être donc tout à fait indépendante de la relation morphologique qui lie
les lexèmes.

La notion de dépendance sémantique est donc un critère peu fiable pour décider
de l’orientation de la conversion dans la mesure où il n’est pas toujours facile de
faire la part entre ce qui est réellement linguistique et ce qui relève au contraire du
monde extralinguistique.

3.3.3 Domaine référentiel et fréquence

Marchand (1964) propose deux autres types de critères sémantiques pour décider
de l’orientation d’une conversion. Le premier concerne le domaine référentiel d’un
lexème, et le second sa fréquence d’emploi. Selon Marchand lorsque deux lexèmes
sont en relation de conversion, le lexème le plus spécifique et qui a le plus petit
domaine référentiel, c’est-à-dire qui s’applique à moins de situations, est le lexème
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dérivé. Ainsi, alors que dans l’exemple (15) le verbe (to) hammer correspond à
l’emploi du nom hammer, dans l’exemple (16) ce n’est pas le cas puisqu’on ne
peut utiliser le verbe (to) hammer dans le même contexte que le nom. Ceci est la
preuve, selon Marchand, que le sens du verbe est plus spécifique que le sens du nom,
et que le nombre de situations auxquelles s’applique le verbe est plus restreint que
le nombre de situations auxquelles s’applique le nom. Par conséquent, Marchand en
déduit que le verbe est dérivé du nom.

(15) a. John drove the nails into the door with a hammer.

b. = John hammered the nails into the door.

(16) a. John scratched his back with a hammer.

b. 6= *John hammered his back.

Ce critère repose sur l’idée que la dérivation produit nécessairement des lexèmes
plus spécifiques sémantiquement que leur base. Or, ce n’est pas nécessairement le
cas puisqu’un lexème dérivé peut se lexicaliser et subir des opérations sémantiques
postérieures à la dérivation, comme l’ont montré Corbin et al. (1993). Ainsi, ressas-
ser, par exemple, est dérivé de sasser par préfixation en re-mais connaît davantage
d’emplois, et a donc une couverture référentielle plus large que sa base. Il devrait
donc, selon le critère de Marchand être la base de sasser alors qu’il en est morpho-
logiquement dérivé. L’exemple de sasser et ressasser montre que la spécificité
sémantique ne dit rien de l’ordre de la dérivation dans le cas d’un procédé affixal.
Or, il est difficile d’imaginer pourquoi ce type de critère fonctionnerait davantage
dans le cas de la conversion.

En outre, Ljung (1977) a montré que ce critère conduit parfois à des analyses
contradictoires. En effet, les verbes (to) hammer et (to) saw peuvent être em-
ployés dans des situations où les noms ne le peuvent pas comme dans to hammer with
a shoe ‘marteler avec une chaussure’ ou to saw with a knife ‘scier avec un couteau’.
Les deux verbes s’appliquant ainsi à des situations auxquelles les noms ne peuvent
s’appliquer, ils devraient donc, selon ce critère, constituer la base de la conversion.
Or, selon le critère précédent de dépendance sémantique, les verbes (to) hammer
et (to) saw sont analysés comme dérivés des noms.

Enfin, le dernier critère proposé par Marchand (1964) concerne les emplois des
deux lexèmes en relation de conversion, et plus particulièrement leur fréquence. Se-
lon l’auteur, dans une paire de lexèmes en relation de conversion le lexème le moins
fréquent est le lexème dérivé. Il donne pour exemple les paires fathern∼fatherv

‘père∼paterner’ et authorn∼authorv ‘auteur∼écrire’. Selon lui, comme les noms
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father et author sont fréquents tandis que les verbes (to) father et (to) au-
thor sont rares, alors les noms sont les bases de ces deux conversions et les verbes
sont dérivés. Cependant un tel critère ne semble pas davantage satisfaisant que les
précédents. En effet, toujours à propos de sasser > ressasser, ressasser est
plus courant et plus fréquent que sasser. Il devrait, selon ce critère, être la base
du verbe sasser alors qu’il en est morphologiquement dérivé. Ce critère n’est donc
pas opératoire dans le cas d’un procédé affixal comme la préfixation en re-. Et on
voit mal pourquoi il le serait davantage dans le cas de la conversion.

3.3.4 Propriétés prototypiques des catégories lexicales

Un dernier type de critère sémantique peut être tiré des propriétés sémantiques
et pragmatiques prototypiquement associées aux catégories lexicales selon (Croft
1991). En effet, Croft (1991) a proposé que les catégories du nom, de l’adjectif et du
verbe soient définies par une corrélation prototypique entre une classe sémantique et
une fonction pragmatique, selon le tableau 3.15. Ainsi, selon Croft, un nom a pour
fonction pragmatique prototypique de référer, et dénote un objet, comme véhi-

cule. Un adjectif a pour fonction pragmatique prototypique de modifier, et dénote
une propriété, comme blanc. Enfin, un verbe a pour fonction pragmatique de pré-
diquer, et dénote un procès (une action dans les termes de Croft), comme détruire.

Nom Adjectif Verbe
Classe sémantique objet propriété action
Fonction pragmatique référence modification prédication
Exemple véhicule blanc détruire

Table 3.15 – Catégories lexicales définies comme une corré-
lation prototypique entre une classe sémantique
et une fonction pragmatique selon Croft (1991)

Cependant, Croft a également établi que c’est le rôle de la morphologie déri-
vationnelle de fabriquer des unités ayant une fonction pragmatique qui n’est pas
prototypiquement celle de leur catégorie lexicale, comme le montre le tableau 3.16
traduit de (Croft 1991, p.53). Ainsi, blancheur, par exemple, dénote une propriété
bien qu’étant un nom. L’adjectif blanc a donc été dérivé morphologiquement pour
former le nom blancheur afin de pourvoir référer au lieu de modifier, tout en conti-
nuant de dénoter une propriété. De la même façon, le nom destruction réfère à
une action tout en étant un nom. C’est donc le signe que le nom est dérivé du verbe
détruire. La morphologie constructionnelle permet qu’un mot comme blanc ou



166 3. L’orientation de la conversion

détruire conserve la classe sémantique qui lui est prototypique, mais change de
fonction pragmatique, pour référer par exemple, au lieu de modifier ou de prédiquer.

Fonction pragmatique
Classes sem. Référence Modification Prédication
Objet véhicule véhiculaire être un véhicule
Propriété blancheur blanc être blanc
Action destruction détruit détruire

Table 3.16 – Corrélations prototypiques et non prototypiques
entre classe sémantique et fonction pragmatique

Selon Croft, les corrélations prototypiques entre classes sémantiques et fonctions
pragmatiques sont non marquées dans les langues, tandis que les combinaisons non
prototypiques entre une fonction pragmatique et une classe sémantique sont mar-
quées par le biais d’un ou plusieurs morphèmes :

« All the marked combinations of semantic class and pragmatic functions are

characterized by the presence of an additional morpheme (or morphemes) in-

dicating the –marked– pragmatic function. » Croft (1991, p.58)

Ainsi, pour le nom blancheur, l’association non prototypique entre le fait de
référer et le fait de dénoter une propriété est effectivement marquée par le suffixe
-eur. De la même façon, pour destruction, l’association non prototypique entre
le fait de référer et le fait de dénoter une action est marquée par le suffixe -ion.
Le problème cependant avec la conversion est justement que les associations non
prototypiques entre classe sémantique et fonction pragmatique ne sont pas marquées
formellement.

Néanmoins, si l’on applique les principes de Croft à l’orientation de la conver-
sion, les corrélations prototypiques entre fonction pragmatique et classe sémantique
devraient permettre d’orienter la conversion lorsque le nom et le verbe sont homo-
nymes. En effet, dans la mesure où les noms dénotent de manière prototypique un
objet, les noms dénotant une action devraient donc être considérés comme les ré-
sultats d’une conversion verbe>nom. Ainsi, pour la paire clou∼clouer, comme le
nom clou réfère bien à un objet, la paire peut être considérée comme une conver-
sion nom>verbe. À l’inverse, dans la paire danse∼danser, comme le nom danse

ne réfère pas à un objet mais à un procès (une action pour Croft) alors la paire doit
être considérée comme une conversion verbe>nom.

L’utilisation des corrélations prototypiques entre fonction pragmatique et classe
sémantique semble donc constituer un bon moyen pour décider de l’orientation de
la conversion. Cependant, l’application de ce type de critère donne parfois une
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orientation en contradiction avec l’analyse morphologique. En effet, pour la paire
réveil∼réveiller où le nom réveil signifie ‘appareil servant à se réveiller’, l’ana-
lyse morphologique permet de déterminer que le nom dérive du verbe, le verbe étant
lui-même dérivé morphologiquement de éveiller. La paire est donc, du point de vue
morphologique, analysée comme une conversion verbe>nom. Or, selon les principes
de Croft, la paire réveil∼réveiller devrait être une conversion nom>verbe dans
la mesure où le nom dénote un objet, ce qui correspond à la classe sémantique pro-
totypique des noms. À l’inverse, la paire aubade∼aubader est analysée du point
de vue morphologique comme une conversion nom>verbe dans la mesure où le nom
est déjà dérivé morphologiquement de aube. Or, selon l’application des critère de
Croft la paire est considérée comme une conversion verbe>nom dans la mesure où le
nom dénote un procès, ce qui n’est pas la classe sémantique prototypique des noms.

Ainsi, les corrélations prototypiques établies par Croft (1991) entre la fonction
pragmatique des mots et leur classe sémantique peuvent servir à déterminer l’orien-
tation de la conversion dans la mesure où elles sont généralement en adéquation
avec la direction de la dérivation. Toutefois ce n’est pas toujours le cas comme le
montrent les paires réveil∼réveiller et aubade∼aubader, de sorte que ces
corrélations prototypiques ne semblent pas constituer un critère suffisant pour déci-
der de l’orientation de la conversion.

3.3.5 Bilan sur les critères sémantiques

Quatre types de critères sémantiques pour décider de l’orientation de la conver-
sion ont donc été étudiés : les relations sémantiques entre lexèmes, la dépendance
sémantique d’un lexème vis-à-vis de l’autre, la comparaison du domaine référentiel
et de la fréquence d’emploi des lexèmes, enfin, les propriétés pragmatiques et séman-
tiques prototypiquement associées aux catégories lexicales. Les corrélations prototy-
piques établies par Croft (1991) entre classes sémantiques et fonctions pragmatiques
se sont révélées non opératoires pour déterminer l’orientation de la conversion dans
la mesure où elles contredisent parfois l’analyse morphologique.

La comparaison des domaines référentiels et des emplois des lexèmes comme
indice de l’orientation est quant à elle contestable d’un point de vue théorique, et non
opératoire d’un point de vue empirique. En effet, il a été montré que, contrairement
à ce que prédisent ces critères, un lexème dérivé comme ressasser a un domaine
référentiel plus large dans la mesure où il s’applique à davantage de situations, et est
plus fréquent que sa base morphologique, En outre, d’un point de vue théorique il
est difficile d’imaginer pourquoi l’ordre des dérivations serait corrélé à des différences
de fréquences d’emploi ou à des différences de couverture référentielle des lexèmes.
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Le critère de dépendance sémantique entre lexèmes pose quant à lui des difficultés
d’un autre ordre. Le principal problème de ce critère est qu’il ne distingue pas la
dépendance linguistique, comme il peut par exemple y avoir entre un lexème base
et un lexème dérivé dépendant morphologiquement de sa base, et la dépendance
extralinguistique entre un objet et une situation.

Enfin, les relations sémantiques entre lexèmes constituent le critère linguistique
le plus pertinent. Il est malheureusement peu opératoire empiriquement dans la
mesure où il existe des relations inverses faisant intervenir les mêmes catégories lexi-
cales. Cependant quelques relations sémantiques n’ayant pas d’équivalent inverses
constituent un critère fiable pour déterminer l’orientation de la conversion.

Les critères sémantiques présentés s’étant révélés peu opératoires, un troisième
type de critère relevant de la grammaire de la langue est proposé : un critère mor-
phologique, basé sur la structure morphologique des lexèmes.

3.4 Critère morphologique et constitution d’un sous-

corpus orienté

Le troisième type de critère grammatical étudié pour déterminer l’orientation de
la conversion entre nom et verbe est de nature morphologique. Il consiste à étudier la
structure morphologique des noms et des verbes afin de voir s’ils sont déjà le résultat
d’une opération de construction de lexèmes. Ainsi réglement et rappeler en (17)
peuvent être considérés comme des lexèmes morphologiquement construits dans la
mesure où ils dérivent d’un autre lexème par le biais d’une règle de formation de
lexèmes. En effet, dans le cas de règlement, le nom dérive du verbe régler

via la règle de suffixation en -ment. Cette règle forme des noms de procès ou de
résultat à partir de verbes et est marquée formellement par le suffixe -ment. Quant
à rappeler, il est également construit morphologiquement et dérive de appeler

via la règle de préfixation en re- qui construit des verbes sur base verbale.

(17) a. règlement < régler

b. rappeler < appeler

Ce type de critère avait déjà été évoqué par (Marchand 1964) pour déterminer
l’orientation de la conversion, même si ce n’était pas en ces termes. Marchand suggère
en effet de se baser sur la forme phonétique des noms, et non sur leur structure
morphologique. Selon lui, si un verbe, en français, se termine en /al/, /yK/, /jÕ/ ou
/mÃ/ alors il est dérivé du nom car ces finales sont propres aux noms. Il est clair
cependant que ce critère est morphologique et non phonétique, car si les finales /al/,
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/yK/, /jÕ/ et /mÃ/ sont propres aux noms c’est parce que ces séquences correspondent
à des suffixes associés à des règles de formation de lexèmes formant des noms. Cela
n’aurait aucun sens de dire que dans la paire cale∼caler le verbe est dérivé du
nom parce que celui-ci se termine par /al/. Rodrigues Soares (2009), en revanche,
fait bien référence à un critère de type morphologique pour déterminer l’orientation
de la conversion en portugais. Selon elle, si un nom présente le préfixe a-, en- ou es-,
alors il est dérivé du verbe car ces préfixes forment exclusivement des verbes.

Chacun des noms et des verbes du corpus peut ainsi être analysé afin de détermi-
ner s’il est morphologiquement construit par un procédé autre que la conversion de
nom à verbe ou de verbe à nom. Il est en effet exclu pour le moment d’analyser un
lexème comme construit par l’une de ces deux conversions puisque l’étude réalisée
dans ce chapitre part du postulat qu’il est a priori impossible de décider si une
paire nom∼verbe est une conversion nom>verbe ou verbe>nom et a précisément
pour objectif de déterminer s’il existe des critères permettant de décider de l’orien-
tation d’une paire de lexèmes en relation de conversion. En présence d’une paire
comme colle∼coller dont l’un des lexèmes est certainement dérivé de l’autre, les
deux lexèmes seront donc considérés comme ne portant aucune marque explicite de
dérivation.

L’analyse morphologique des noms et verbes du corpus constitue un bon moyen
de déterminer l’orientation de la conversion. En effet, si un lexème est analysé comme
construit morphologiquement, par exemple par suffixation dans le cas de règle-

ment, alors il n’est pas dérivé du lexème avec lequel il est en relation de conversion
et constitue au contraire la base de la conversion. Ainsi, comme règlement est
déjà construit morphologiquement par suffixation il ne dérive pas de réglementer
mais est au contraire la base à partir de laquelle est dérivé le verbe par conversion.
L’analyse morphologique de chacun des noms et des verbes du corpus donne lieu à
cinq cas de figure, qui sont présentés en (18) :

(18) a. aubade∼aubader, crochet∼crocheter, règlement∼réglementer

b. allège∼alléger, dégel∼dégeler, rappel∼rappeler

c. colle∼coller, danse∼danser, marche∼marcher, vis∼visser

d. présélection∼présélectionner, surchauffe∼surchauffer

e. golgotha∼golgother, marivaux∼marivauder, méduse∼méduser,

mithridate∼mithridater, tarascon∼tarasconner

Dans le cas des données en (18a) comme pour aubade∼aubader, le nom est
déjà construit morphologiquement par un procédé autre que les conversions discu-
tées. Par conséquent, l’orientation nom>verbe peut être assurée. En effet, aubade
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est déjà construit morphologiquement sur aube, et ne peut donc dériver par conver-
sion de aubader. Cette orientation est en outre confirmée par le fait que la même
analyse ne peut être appliquée à aubader, qui ne peut dériver morphologiquement
de rien d’autre que de aubade.

Dans le cas des exemples en (18b) comme pour la paire rappel∼rappeler

c’est au contraire le verbe qui est déjà morphologiquement construit. Et l’orienta-
tion verbe>nom peut être donc établie dans la mesure où rappeler est construit
morphologiquement sur appeler. En outre rappel ne peut être formé morpholo-
giquement sur appel car la préfixation en re- ne construit que des verbes sur base
verbale.

Les paires en (18c) sont des cas où ni ne nom ni le verbe ne porte la marque
explicite d’un procédé de construction. De ce fait, l’orientation de la conversion ne
peut être déterminée par le biais de l’analyse morphologique des lexèmes.

À l’inverse, dans les paires en (18d) à la fois le nom et le verbe peuvent être analy-
sés comme construits morphologiquement par un procédé autre que les conversions
nom>verbe et verbe>nom. Dans ce cas l’orientation ne peut cependant pas plus
qu’en (18c) être déterminée, puisque deux analyses sont ici possibles. Ainsi pour la
paire présélection∼présélectionner à la fois le nom et le verbe peuvent être
analysés comme la base de la conversion, le premier car il peut dériver de sélection,
et le second car il peut dériver de sélectionner.

Enfin, les cinq paires présentées en (18e) sont particulières car elles impliquent
un nom propre. Dans ce cas l’orientation de la conversion a été considérée comme
indécidable sur la base de l’analyse morphologique. En effet, pour chacune de ces
paires l’étymologie nous permet de savoir qu’il s’agit d’une conversion de nom à
verbe et non l’inverse. Ces paires forment donc un ensemble de cas pour lesquels
l’étymologie constitue un critère fiable de l’orientation. Néanmoins, le critère de
l’analyse morphologique ne permet pas dans ces cas-ci de décider si le nom ou le
verbe sont morphologiquement construits par un procédé autre que les conversions
nom>verbe et verbe>nom. C’est pourquoi les paires en (18e) n’ont pas été retenues
parmi les paires dont l’orientation est connue sur la base de l’analyse morphologique.

L’analyse morphologique des noms et des verbes du corpus a ainsi permis de dis-
tinguer 460 noms et 198 verbes construits morphologiquement par un procédé autre
que les deux conversions nom>verbe et verbe>nom. Selon l’application du critère
morphologique pour décider de l’orientation de la conversion, les noms construits
sont donc à la base de conversions verbales et les verbes construits sont les bases de
conversions nominales. Il y a ainsi 658 paires nom∼verbe pour lesquelles l’orientation
peut être établie de manière sure sur la base de ce critère morphologique : 460 sont
des conversions de nom à verbe et 198 des conversions de verbe à nom.
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Par ailleurs, il existe un critère morphologique d’un autre type qui consiste, non
pas à se baser sur le fait qu’un lexème est déjà morphologiquement construit par un
procédé autre que la conversion, mais à se fonder sur le thème du verbe impliqué
dans la conversion pour déterminer la direction de la dérivation. En effet, comme
il a été montré au chapitre 2, sections 2.2.2 et 2.2.12, dans certains cas le thème
du verbe impliqué dans la conversion est le thème 12, comme pour arriver >

arrivée, sortir > sortie, venir > venue. . . ou le thème 13, comme pour ac-
céder > accès, défendre > défense, postuler > postulat. . . Or, comme
il sera montré dans le chapitre 4, ces thèmes du verbe ne sont impliqués dans les
conversions que lorsqu’il s’agit d’une conversion de verbe à nom et jamais de nom
à verbe. Ainsi, si dans une paire nom∼verbe le nom est identique au thème 12 ou
au thème 13 du verbe, alors ceci constitue un indice pour déterminer qu’il s’agit
d’une conversion de verbe à nom. Ce type de critère morphologique est intéressant,
même s’il ne concerne qu’un petit groupe de paires : 151 paires contiennent un nom
identique au thème 12 du verbe, et 53 paires comprennent un nom identique au
thème 13 du verbe.

Ces critères morphologiques sont suffisamment solides pour déterminer de fa-
çon sure l’orientation d’une conversion. Les paires pour lesquelles l’orientation est
connue grâce à ces critères peuvent donc constituer une base fiable pour la recherche
d’autres critères qui permettraient de déterminer l’orientation de la conversion dans
les cas où le thème du verbe et la structure morphologique des lexèmes ne suf-
fisent pas. Par exemple lorsque ni le nom ni le verbe ne porte la marque explicite
d’une dérivation, ou au contraire lorsqu’à la fois le nom et le verbe sont analysables
comme construits morphologiquement par un procédé autre que la conversion. La
suite de ce chapitre sera donc consacré à la recherche de critères qui permettraient
de déterminer l’orientation de la conversion.

Pour ce faire, différents types de critères seront testés sur les paires pour lesquelles
l’orientation de la conversion est connue. Cependant, dans la mesure où seules les
paires impliquant le thème 0 du verbe sont ambiguës quant à l’orientation de la
conversion, elles seules seront retenues pour tester les critères candidats. En effet, il
n’est pas certain que les critères qui peuvent être établis sur la base des conversions
à partir des thèmes 12 et 13 du verbe soient applicables aux conversions basées sur
le thème 0 du verbe. C’est pourquoi, pour éviter tout risque de confusion, seules
les paires dont le nom est identique au thème 0 du verbe serviront de terrain de
recherche aux critères susceptibles de déterminer l’orientation de la conversion. Et,
par voie de conséquence, ces potentiels critères seront valables uniquement pour
les conversions impliquant le thème 0 du verbe. Un sous-corpus orienté a ainsi été
constitué à partir des paires
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1. dont l’orientation est connue grâce à l’analyse morphologique des lexèmes,

2. et qui impliquent le thème 0 du verbe.

Ce sous-corpus orienté comprend 626 paires, dont 460 sont des conversions de nom
à verbe et 166 sont des conversions de verbe à nom. Ce sous-corpus servira donc
de jeu de test afin de déterminer s’il existe des critères permettant de décider de
l’orientation de la conversion lorsque le thème verbal impliqué dans la conversion
est le thème 0.

3.5 Quels autres critères pour déterminer l’orienta-

tion de la conversion ?

Maintenant qu’a été délimité un sous-corpus de paires pour lesquelles l’orienta-
tion de la conversion est connue, l’objectif est, sur la base de ce sous-corpus orienté,
d’étudier s’il existe d’autres critères que la structure morphologique des lexèmes
permettant de déterminer l’orientation de la conversion entre nom et verbe en fran-
çais. Cette recherche a été ménée en s’inspirant de ce qui a été mis en avant par
Kiparsky (1997) pour l’anglais, par Don (2004) et Don (2005b) pour le néerlandais
et par Rodrigues Soares (2009) pour le portugais.

Pour l’anglais, Kiparsky (1997) n’envisage pas les deux rapports de conversion,
de nom à verbe et de verbe à nom, mais considère qu’il existe néanmoins deux types
de relations entre un nom et un verbe homophones : soit le verbe est dérivé du
nom, soit le nom et le verbe sont tous deux issus d’une racine commune, ce que
Don (2004) a analysé comme étant en réalité une conversion de verbe à nom. Or,
Kiparsky a montré que des propriétés phonologiques et morphologiques différentes
sont associées à ces deux types de relations. La propriété phonologique concerne la
place de l’accent sur le nom et sur le verbe. Selon Kiparsky (1997) lorsque le nom et
le verbe portent tous deux l’accent sur la première syllabe comme en (19a) il s’agit
d’une dérivation de nom à verbe. Lorsqu’au contraire le nom et le verbe ne portent
pas l’accent sur la même syllabe, comme en (19b), les deux sont selon lui dérivés
d’une racine commune, c’est-à-dire constituent une conversion de verbe à nom selon
(Don 2004).

(19) a. a pĲattern > to pĲattern

b. to protĲest > a prĲotest

La propriété de nature morphologique concerne quant à elle la flexion des verbes.
Selon Kiparsky, lorsque le verbe se fléchit régulièrement, comme ink en (20a), il est
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dérivé du nom. Tandis que si la flexion du verbe est irrégulière, comme drink en
(20b), le verbe et le nom dérivent d’une racine commune, c’est-à-dire constituent
une conversion de verbe à nom selon (Don 2004).

(20) a. an ink > to ink/inked

b. to drink/drunk > a drink

Pour le néerlandais, Don (2004) a quant à lui fourni trois types de critères permet-
tant de déterminer l’orientation de la conversion : l’un morpho-syntaxique concer-
nant le genre des noms, l’autre morphologique concernant la flexion des verbes, et le
dernier phonologique relevant de la structure syllabique des verbes. Le néerlandais
distingue deux genres pour les noms : le neutre et le non-neutre. Le genre n’est pas
marqué sur le nom, mais est visible sur l’article défini avec lequel il s’emploie : les
noms neutres prennent l’article neutre het (cf. 21a) et les non-neutres l’article de
(cf. 21b).

(21) a. het house
art.def.neut. maison

‘la maison’

b. de weg
art.def.non-neut. chemin

‘le chemin’

Or, Don a montré qu’une paire nom∼verbe dont le nom est neutre, comme celles
présentées en (22), doit être analysée comme une conversion de nom à verbe car la
conversion de verbe à nom ne construit que des noms non-neutres.

(22) het werk ∼ werk ‘travail ∼ travailler’
het deel ∼ deel ‘partie ∼ partager’
het feest ∼ feest ‘fête ∼ fêter’

En ce qui concerne la flexion verbale, il existe en néerlandais des verbes régu-
liers et des verbes irréguliers. Les verbes réguliers utilisent le même radical à tous
les temps (cf. tableau 3.17), tandis que les verbes irréguliers peuvent posséder des
radicaux différents (cf. tableau 3.18).

Verbe Rad. du présent Rad. du passé Rad. du participe passé
‘nommer’ noem noem noem

Table 3.17 – Les radicaux d’un verbe régulier en néerlandais

L’auteur a montré que la conversion de nom à verbe ne construit que des verbes
réguliers. Les paires nom∼verbe dont le verbe est irrégulier, comme dans les paires
en (23), doivent donc être analysées comme des conversions de verbe à nom.
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Verbe Rad. du présent Rad. du passé Rad. du participe passé
‘regretter’ spijt speet speet
‘tomber’ val viel val
‘battre’ sla sloeg slag

Table 3.18 – Les radicaux de verbes irréguliers en néerlandais

(23) val ∼ de val ‘tomber ∼ chute’
loop ∼ de loop ‘marcher ∼ marche’
kijk ∼ de kijk ‘regarder ∼ regard’

Enfin, le troisième critère s’appuie sur l’article de Trommelen (1989) à propos
de la structure phonologique des noms et des verbes. Celui-ci a démontré qu’en
néerlandais les noms ont une structure syllabique beaucoup plus complexe que les
verbes. Une structure syllabique est considérée comme complexe si la rime consiste
en une voyelle courte suivie de trois consonnes (vccc) ou une voyelle longue suivie de
deux consonnes (v̄cc). Don a constaté qu’il existe des verbes à structure syllabique
simple sans nom homophone associé, mais qu’il n’existe pas de verbe à structure
syllabique complexe sans un nom homophone. Il en conclut donc que si dans une
paire nom∼verbe le verbe a une structure syllabique complexe, il est nécessairement
dérivé du nom. Ainsi, les paires présentées en (24) sont des conversions de nom à
verbe puisque la structure syllabique du verbe est complexe :

(24) fietsn ∼ fietsv [fi:ts] ‘vélo ∼ faire du vélo’
feestn ∼ feestv [fe:st] ‘fête ∼ fêter’
oogstn ∼ oogstv [oxst] ‘récolte ∼ récolter’

En ce qui concerne le portugais, Rodrigues Soares (2009) a proposé, outre le
critère morphologique, d’utiliser l’accentuation des noms et la voyelle thématique des
verbes comme critères pour l’orientation de la conversion. D’après l’auteur, lorsque
le nom est proparoxyton, comme en (25a), ou oxyton, comme en (25b), le nom peut
être considéré comme la base de la conversion.

(25) a. âncora ∼ ancorar ‘ancre ∼ ancrer’

b. pontapé ∼ pontapear ‘coup de pied ∼ donner des coups de pied’

Pour ce qui est des verbes, Rodrigues Soares a remarqué que si la voyelle théma-
tique du verbe est /i/, comme en (26a), ou /e/, comme en (26b) alors le verbe est
la base de la conversion, car les verbes converts dénominaux ne peuvent avoir que
la voyelle thématique /a/.
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(26) a. curtir ∼ curte ‘aimer ∼ plaisir’

b. morder ∼ mordo ‘mordre ∼ morsure’

En revanche, comme le note l’auteur, si la voyelle thématique du verbe est /a/

il n’est pas possible de déterminer l’orientation de la conversion puisque aussi bien
des verbes converts dénominaux, comme en (27a), que des verbes simples, comme
en (27b), possèdent la voyelle thématique /a/.

(27) a. açúcar ‘sucre’ > açúcarar ‘sucrer’, óleo ‘huile’ > olear ‘huiler’

b. contar ‘raconter’, lançar ‘lancer’

Ces différents travaux de Kiparsky (1997), Don (2004, 2005b) et Rodrigues Soares
(2009) ont donc montré que le genre des noms en néerlandais, ainsi que la flexion
des verbes anglais, en néerlandais et en portugais, constituent de bons indices de
l’orientation de la conversion dans ces trois langues. En outre, des propriétés pho-
nologiques telles que la place de l’accent sur le nom ou sur le verbe en anglais et
en portugais, ainsi que la structure syllabique des verbes en néerlandais permettent
également de décider de l’orientation de la conversion dans ces langues.

En s’inspirant de ces différents travaux sur l’anglais, le néerlandais et le portugais,
il s’agit donc, sur la base du sous-corpus orienté, de déterminer si les mêmes types
de corrélations peuvent être observés en français entre l’orientation de la conversion
et le genre des noms, la flexion des verbes ou les propriétés morphophonologiques
des noms et des verbes.

3.5.1 Genre des noms

À l’instar de Don (2004) la première propriété étudiée est le genre des noms.
Toutefois, contrairement à ce qui se passe en néerlandais, il n’y a pas de corréla-
tion en français entre le genre du nom et l’orientation de la conversion, comme le
montre le tableau 3.19 qui présente la répartition des genres des noms en fonction
de l’orientation de la conversion.

Les deux genres, féminin et masculin, sont en effet présents à la fois comme bases
et comme résultats de conversions. La conversion de verbe à nom semble former à
proportion égale des noms féminins et des noms masculins, alors que pour la conver-
sion de nom à verbe la proportion de noms masculins est en revanche plus élevée
que celle des noms féminins. Toutefois il est difficile de savoir comment interpréter
ces chiffres, et, même si cette différence quantitative observée était révélatrice d’une
préférence de la conversion nom>verbe pour les noms masculins, le genre du nom ne
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Nom>Verbe Verbe>Nom

Genre Nb exemples Nb exemples

n.f. 195 accolade > accolader 74 démerder > démerde
mâchure > mâchurer relâcher > relâche
aubade > aubader décharger > décharge
inspection > inspectionner rallonger > rallonge

n.f. ou m. 1 contrecarre > contrecarrer 1 valdinguer > valdingue

n.m. 264 argument > argumenter 91 aborder > abord
échelon > échelonner embouter > embout
grillage > grillager dégeler > dégel
sous-titre > sous-titrer replier > repli

Table 3.19 – Genre des noms et conversions

suffirait néanmoins pas à décider de l’orientation de la conversion puisque féminin
et masculin sont présents dans les deux conversions.

3.5.2 Flexion des verbes

La seconde propriété étudiée, la flexion des verbes, peut être abordée de deux fa-
çons : soit par le biais des groupes de conjugaison suivant la tradition grammaticale,
soit par le biais des classes thématiques telles qu’elles ont été définies au chapitre 2
dans la section 2.2.6.3. Ces deux conceptions de la flexion verbale seront examinées
dans ce qui suit, et il sera montré qu’aucune de ces deux façons d’envisager la flexion
des verbes ne constitue un critère déterminant pour l’orientation de la conversion.

3.5.2.1 Groupes de conjugaison des verbes

La tradition grammaticale classe les verbes français en trois groupes (1er, 2e et
3e groupe) en fonction de leur infinitif et de leurs propriétés flexionnelles, mais aussi
en grande partie en raison de l’héritage de la grammaire latine. La répartition des
verbes dans ces trois groupes, présentée dans le tableau 3.20, montre deux asymétries
nettes et semble à première vue fournir un indice de l’orientation de la conversion.

La première asymétrie montre un rapport différent des deux conversions avec
les groupes de conjugaison. La seconde asymétrie concerne la répartition des verbes
dans les trois groupes. Cette seconde asymétrie, entre les verbes du premier groupe
et ceux des deuxième et troisième groupes, ne fait que refléter la répartition globale
des verbes entre les trois groupes. En effet le Petit Robert Électronique ne compte
que 307 verbes pour le deuxième groupe et 374 pour le troisième contre 5 889 pour
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Nom>Verbe Verbe>Nom

Groupe Nb exemples Nb exemples

1er 460 accolade > accolader 159 aborder > abord
photocopie > photocopier renvoyer > renvoi
ballon > ballonner alléger > allège
brouillon > brouillonner déposer > dépose

2e 3 enchérir > enchère
rebondir > rebond
réassortir > réassort

3e 4 desservir > dessert
décroître > décroît
rabattre > rabat
remordre > remords

Table 3.20 – Groupes de conjugaison et conversions

le premier. Cette disproportion entre les trois groupes est par ailleurs conservée dans
le corpus constitué de l’ensemble des paires nom∼verbe en relation de conversion :
sur les 3 241 paires 3 111 contiennent un verbe du premier groupe, 34 un verbe du
deuxième groupe et 96 un verbe du troisième groupe.

La première asymétrie, concernant le rapport des deux conversions aux groupes
de conjugaison, semble quant à elle fournir un indice pour l’orientation de la conver-
sion. En effet la conversion de nom à verbe ne connaît que des verbes du premier
groupe tandis que la conversion de verbe à nom concerne les trois groupes. L’appar-
tenance du verbe au deuxième ou au troisième groupe semble donc être l’indice qu’il
s’agit d’une conversion de verbe à nom. Cependant, l’absence de verbes converts dé-
nominaux des deuxième et troisième groupes ne signifie pas qu’il n’existe pas de tels
verbes. En effet, le tableau 3.20 indique seulement qu’il n’y a pas de verbes converts
des deuxième et troisième groupes formés sur des noms eux-mêmes morphologi-
quement construits. Or, ce point mérite un examen plus approfondi des verbes des
deuxième et troisième groupes.

Les verbes du deuxième groupe L’examen des 307 verbes du deuxième groupe
relevés dans le Petit Robert Électronique montre que plus de la moitié sont construits :
180 verbes sont construits et 127 sont simples. Les verbes construits sont désad-
jectivaux, dénominaux ou déverbaux. Les verbes déverbaux peuvent être formés
sur des verbes déjà construits, comme resalir (<salir<sale) ou désépaissir

(<épassir<épais). En revanche, parmi les verbes dénominaux et désadjectivaux
aucun n’est formé sur un nom ou un adjectif déjà construit exceptés appesantir
(<pesant<peser) et empuantir (<puant<puer) tous deux issus de participes
présents. Les verbes du deuxième groupe peuvent donc être formés sur des adjectifs
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ou des noms, soit par préfixation (abêtir, embellir pour les désadjectivaux, at-
terrir, emboutir pour les dénominaux) soit par conversion (pâlir, jaunir pour
les désadjectivaux, fleurir, terrir pour les dénominaux si la relation sémantique
permet d’orienter la conversion). En revanche ils ne peuvent pas être formés sur des
noms ou des adjectifs morphologiquement construits. Ceci corrèle avec le fait que
cette classe de verbes n’augmente pas, le nombre de noms et d’adjectifs simples étant
fini. Cela explique également pourquoi le tableau 3.20 ne présente aucune paire dont
le verbe appartient au deuxième groupe pour la conversion de nom à verbe.

Les verbes du troisième groupe Pour les verbes du troisième groupe les choses
sont différentes. En effet, sur les 374 verbes du troisième groupe relevés dans le Pe-
tit Robert Électronique un tiers seulement (127) sont construits et deux tiers (247)
sont simples, contrairement au deuxième groupe qui comprend davantage de verbes
construits que de verbes simples. En outre, les verbes construits du troisième groupe
sont exclusivement des déverbaux (préfixés en dé- comme découdre, re- comme
redire, sur - comme surproduire . . . ), les bases étant elles-mêmes des verbes du
troisième groupe. Contrairement au deuxième groupe, il n’existe pas de verbe du
troisième groupe formé sur un nom par un moyen affixal. Les seuls cas éventuels
de verbes dénominaux du troisième groupe seraient des verbes converts comme se-
courir ‘porter secours’ ou concourir ‘participer à un concours’. La comparaison
avec les procédés affixaux pourrait pousser à considérer ces verbes comme des bases
de conversions nominales plutôt que comme des dérivés de conversions verbales.
L’appartenance du verbe au troisième groupe pourrait alors être un indice fiable de
l’orientation de la conversion. Toutefois la preuve que les paires nom∼verbe impli-
quant un verbe du troisième groupe sont nécessairement des conversions de verbe à
nom reste à la charge de la sémantique car, du point de vue morphologique, il n’y
a pas de raison particulière de penser que la conversion ne pourrait pas faire plus
que ce que peuvent les procédés affixaux, ou le faire différemment, comme cela a été
indiqué à la section 3.2 à propos du critère de l’exposant explicite.

Ainsi, l’examen systématique des verbes des deuxième et troisième groupes a
montré qu’il n’existe pas, dans ces deux groupes, de verbes dérivés de noms mor-
phologiquement construits. L’absence de verbes des deuxième et troisième groupe
pour la conversion de nom à verbe dans le tableau 3.20 vient donc du mode de
constitution du sous-corpus orienté. Car, si le critère morphologique ayant servi à
la constitution du sous-corpus est mis de côté, l’examen des paires nom∼verbe dont
le verbe appartient au deuxième ou au troisième groupe atténue la corrélation qui
semble exister entre groupes de conjugaison et conversions. Ainsi, sur les 34 paires
nom∼verbe relevées dont le verbe appartient au deuxième groupe certaines relations
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sémantiques entre le nom et le verbe incitent à y voir une conversion de nom à verbe
plutôt que l’inverse, comme pour les exemples en (28) :

(28) gauche > gauchir ‘infléchir (une politique) vers la gauche’
nord > nordir ‘tourner au nord (en parlant du vent)’
terre > terrir ‘arriver en vue de la terre, toucher terre (en bateau)’

Pour ces cas-ci en effet la relation sémantique inverse n’est pas envisageable car il
serait difficile de définir la gauche comme “le côté vers où l’on infléchit une politique”,
la terre comme “le lieu où l’on aborde”, ou bien le nord comme “la direction d’où
vient le vent”. Les données en (28) sont donc des exemples de situations où la relation
sémantique entre le nom et le verbe permet d’orienter sans équivoque la conversion,
sans pourtant qu’il y ait de critère formel pour étayer l’orientation.

Pour les verbes du troisième groupe aussi certaines paires semblent avoir une
relation sémantique de nom à verbe, comme pour les exemples en (29), mais cela
est moins net que dans le cas des exemples en (28).

(29) secours > secourir ‘porter secours’
concours > concourir ‘participer à un concours’
discours > discourir ‘faire, tenir un discours’

Ainsi, l’examen systématique des verbes des deuxième et troisième groupe a
permis d’expliquer l’absence de verbes de ces deux groupes pour la conversion de
nom à verbe dans le sous-corpus orienté. Par ailleurs, hors du sous-corpus orienté
les données (28) et (29) atténuent l’asymétrie observée entre la conversion de nom
à verbe et la conversion de verbe à nom lorsqu’il s’agit d’un verbe du deuxième
ou du troisième groupe. De sorte que si l’ensemble du corpus est pris en compte il
ne semble pas que l’appartenance du verbe à l’un des groupes de conjugaison soit
corrélée sans équivoque à une orientation plutôt qu’à l’autre.

L’autre façon d’aborder la flexion des verbes est de considérer, non les groupes
de conjugaison traditionnels, mais les classes thématiques de verbes définies en fonc-
tion du remplissage de l’espace thématique des verbes. C’est sous ce second angle
que sera étudiée la flexion des verbes en tant que candidat-critère pour déterminer
l’orientation de la conversion.
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3.5.2.2 Classes thématiques

Classification des verbes de (Kilani-Schoch et Dressler 2005) Kilani-Schoch
et Dressler (2005) ont proposé une classification des verbes français fondée sur des
critères morphophonologiques tels que la forme de l’infinitif, du passé simple et
du participe passé, le nombre de radicaux et les alternances observées entre radi-
caux lorsqu’il y en a plusieurs. Ils établissent ainsi une classification hiérarchisée de
macroclasses divisées en classes, elle-mêmes subdivisées en sous-classes puis en mi-
croclasses. Au total ils distinguent 33 microclasses, dont 4 correspondent aux verbes
du 1er groupe de conjugaison, 1 aux verbes du 2e groupe et 28 aux verbes du 3e

groupe. Cette classification est présentée de façon abrégée dans la figure 3.1.

verbes

macroclasse I
inf. en /e/

macroclasse II
inf. en /K/

cl 1
1 base

cl 2 : 2 bases cl 1 : inf. en /iK/ cl 2 : inf.
en /waK/

...

cl 3 : autre
...

sous-cl 1
alt. voc.

sous-cl 2
alt. Ø/j

sous-cl 1
1 base

sous-cl 2 : 2 bases

parler ampl. sifflante ampl. /i/
...

e/E @/E payer rire ampl./s/ ampl./z/

céder semer finir ...

Figure 3.1 – Hiérarchie (abrégée) des classes thématiques de
Kilani-Schoch & Dressler (2005)

Cette classification de (Kilani-Schoch et Dressler 2005) peut être réinterprétée
en termes de relations entre thèmes de l’espace thématique, et peut donc servir de
point de départ à la mise au point de classes thématiques. Cependant, utiliser leur
classification pour établir les différentes classes thématiques qui correspondraient
aux verbes du troisième groupe n’est pas pertinent ici. En effet, il s’agit pour le
moment d’évaluer si la flexion des verbes peut constituer un critère fiable de la
direction de la conversion, et les verbes du troisième groupe relèvent tous de la
conversion de verbe à nom dans le sous-corpus orienté (cf. tableau 3.20). Des classes
thématiques les concernant n’apporteraient donc rien à l’étude de l’orientation de
la conversion.
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En revanche, établir des classes thématiques au sein du premier groupe de conju-
gaison peut être intéressant quant à l’orientation de la conversion puisque les verbes
du premier groupe relèvent aussi bien de la conversion nom>verbe que de la conver-
sion verbe>nom. Ainsi, si le 1er groupe de conjugaison ne dit rien sur l’orientation de
la conversion, des classes thématiques plus précises pourraient peut-être constituer
un indice de l’orientation. C’est pourquoi ce qui suit sera consacré à l’établissement
de classes thématiques pour les verbes du 1er groupe. Et ces classes thématiques
seront ensuite évaluées en tant que candidat-critère pour l’orientation de la conver-
sion.

Classes thématiques pour les verbes du 1er groupe En ce qui concerne les
verbes du 1er groupe Kilani-Schoch et Dressler ont donc proposé 4 sous-classes. La
première sous-classe est celle regroupant les verbes possédant un seul radical. En
termes d’espace thématique, cette classe contient donc les verbes pour lesquels un
seul thème a besoin d’être spécifié lexicalement et dont tous les autres thèmes sont
obtenus par les relations de dépendance régulières entre thèmes. C’est le cas par
exemple de laver pour lequel un seul thème suffit à déduire l’ensemble de l’espace
thématique.

Les verbes à une alternance Ø/j comme payer (cf. paie /pE/ vs. payons /pEjÕ/)
ne semble pas quant à eux nécessiter une classe spécifique. En effet, d’une part l’al-
ternance Ø/j peut être conditionnée par le contexte phonologique (la semi-consonne
/j/ est présente devant voyelle). D’autre part la présence ou non de cette alternance
est fortement liée à des facteurs régionaux ou sociaux : la première personne singulier
au présent de l’indicatif est aussi bien paie /pE/ que paye /pEj/.

Les verbes à alternance e/E comme céder (cf. cédons /sedÕ/ vs. cède /sEd/) ne
nécessitent pas non plus une classe spécifique car cette alternance est conditionnée
phonologiquement. En effet, l’alternance e/E dépend de l’ouverture ou non de la
syllabe : /e/ occurre en syllabe ouverte comme dans /se.dÕ/ et /E/ en syllabe fermée
comme dans /sEd/. En outre, une telle classe de verbes ne serait justifiée par aucun
contraste car il n’existe pas, parallèlement aux verbes à alternance e/E, des verbes
en /e/ sans alternance, pas plus que des verbes en /E/ sans alternance.

En revanche, pour les verbes à alternance @/E comme appeler (cf. appelons
/ap@lÕ/ vs. appelle /apEl/) la question d’une classe spécifique se pose. En effet, (Morin
1988) et (Tranel 1988) ont montré que cette alternance n’est pas conditionnée pho-
nologiquement. Ainsi, si l’alternance n’est pas déductible de règles phonologiques,
deux thèmes doivent donc être spécifiés lexicalement pour ces verbes : le thème 1
en /@/ et le thème 3 en /E/. Cependant cette classe ne se justifie que si les quatre
conditions présentées en (30) sont remplies :
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(30) a. il existe des verbes tels que t1=/. . . EC/ et t3=/. . . EC/

b. il existe des verbes tels que t1=/. . . @C/ et t3=/. . . @C/

c. l’alternance E/@ ne dépend pas de la nature de la consonne finale

d. l’alternance E/@ ne dépend pas de la structure morphologique du verbe

La condition (30a) est vérifiée par les données du tableau 3.21.

Verbe T1=/. . . EC/ T3=/. . . EC/
adresser adKesÕ (adressons) adKEs (adresse)
peiner penÕ (peinons) pEn (peine)
gainer genÕ (gainons) gEn (gaine)
perler pEKlÕ (perlons) pEKl (perle)
braiser bKezÕ (braisons) bKEz (braise)
merder mEKdÕ (merdons) mEKd (merde)
tresser tKesÕ (tressons) tKEs (tresse)
étrenner etKenÕ (étrennons) etKEn (étrenne)
neiger neZE (neigeait) nEZ (neige)
paresser paKesÕ (paressons) paKEs (paresse)

Table 3.21 – Verbes à thèmes 1 et 3 en /. . . EC/

La condition (30b) est vérifiée par le verbe déjeuner dont les thèmes 1 et 3
sont en /@C/ : déjeunons /deZ@nÕ/ vs. déjeune /deZ@n/. En effet, dans le cas de
déjeunons la voyelle est bien un /@/ puisqu’elle peut tomber, le verbe étant alors
prononcé /deZnÕ/. Or, contrairement aux verbes comme appeler, il est notable que
pour déjeuner le /@/ n’alterne pas avec /E/.

Le tableau 3.22 montre quant à lui que l’alternance @/E ne dépend pas de la
consonne qui suit (condition (30c)). En effet, les trois consonnes finales présentes
dans le corpus pour les verbes à alternance @/E se trouvent également en position
finale de verbes sans alternance.

Enfin, le tableau 3.23 montre que la condition (30d) est vérifiée. En effet l’alter-
nance n’est pas liée au fait que la finale est un suffixe comme auraient pu le laisser
penser certains verbes suffixés en -eter comme tacheter, dérivé de tacher, ou des
verbes dérivés de noms suffixés en -ette comme pailleter dérivé de paillette lui
même dérivé de paille. À l’inverse, l’absence d’alternance n’est pas non plus liée au
fait que la finale n’est pas un suffixe comme le verbe non construit bretter aurait
pu le faire penser.

Ainsi, comme l’alternance @/E n’est déductible ni de la nature de la consonne qui
suit ni de la nature suffixale ou non de la finale, et qu’il existe par ailleurs des verbes
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Sans alternance @/E Avec alternance @/E

C finale Verbe thème 1 thème 3 Verbe thème 1 thème 3
grêler gKelE gKEl geler Z@lE ZEl

/l/ quereller k@KelÕ k@KEl appeler ap@lÕ apEl
rebeller K@belÕ K@bEl étinceler etẼs@lÕ etẼsEl
trueller tKyelÕ tKyEl ficeler fis@lÕ fisEl
brouetter bKuetÕ bKuEt banqueter bÃk@tÕ bÃkEt

/t/ racketter KaketÕ KakEt crocheter kKoS@tÕ kKoSEt
toiletter twaletÕ twalEt étiqueter etik@tÕ etikEt
trompetter tKÕpetÕ tKÕpEt jeter Z@tÕ ZEt
rêver KevÕ KEv crever kK@vÕ kKEv

/v/ élever el@vÕ elEv
lever l@vÕ lEv

Table 3.22 – Classes de verbes et consonne finale

Sans alternance @/E Avec alternance @/E

Finale Verbe thème 1 thème 3 Verbe thème 1 thème 3
coupeller kupelÕ kupEl aiguilleter Eg4ij@tÕ Eg4ijEt

Suffixale facetter fasetÕ fasEt crocheter kKoS@tÕ kKoSEt
rueller KyelÕ KyEl pailleter paj@tÕ pajEt
trompetter tKÕpetÕ tKÕpEt tonneler ton@lÕ tonEl
bretter bKetÕ bKEt appeler ap@lÕ apEl

Non fretter fKetÕ fKEt geler Z@lÕ ZEl
suffixale quereller k@KelÕ k@KEl jeter Z@tÕ ZEt

seller selÕ sEl semer s@mÕ sEm

Table 3.23 – Classes de verbes et structure morphologique

à thème 3 en /EC/ ayant aussi un thème 1 en /EC/, et des verbes à thème 1 en /@C/
ayant aussi un thème 3 en /@C/, cette alternance doit être considérée comme lexicale,
c’est-à-dire faisant partie intégrante des propriétés des verbes. Or, si cette alternance
est bien lexicale, alors deux classes thématiques différentes sont justifiées. La classe
de verbes non alternants sera appelée classe 1-1, et la classe de verbes alternants
classe 1-2.

Le chapitre précédent avait postulé deux classes thématiques en fonction de la
relation entre le thème 0 et le thème 3 des verbes : la classe 1 pour les verbes
du premier groupe et la classe 2 pour les verbes du deuxième groupe. La classe
thématique classe 1 postulée au chapitre précédent peut donc être divisée en deux
sous-classes : la classe 1-1, pour les verbes comme laver, est définie par l’identité
entre le thème 1 et le thème 3. La classe 1-2, pour les verbes comme appeler, est
quant à elle définie par un thème 1 en /@C/ et un thème 3 en /EC/. Les classes
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classe 1-1 et classe 1-2 sont des sous-types de classe 1 et non des classes indépen-
dantes de même niveau que classe 2 parce qu’en étant des sous-types de classe 1
elles héritent ainsi de la propriété t0=t3, qui n’a alors pas besoin d’être spécifiée au
niveau de chaque sous-classe. Ces classes thématiques peuvent ainsi être organisées
en une hiérarchie telle que la représente la figure 3.2.

verbes

classe 1
t0=t3

classe 2
t0 6=t3

classe 1-1
t1=t3

classe 1-2
t1=. . . @C
t3=. . . EC

laver appeler fleurir

Figure 3.2 – Hiérarchie des classes thématiques

L’existence de deux classes thématiques classe 1-1 et classe 1-2 ayant été établie,
il s’agit désormais d’étudier si l’appartenance du verbe à ces classes est corrélable à
l’orientation de la conversion.

Classes thématiques et conversions L’alternance @/E dans la conjugaison des
verbes peut être considérée comme irrégulière dans la mesure où elle nécessite que
deux thèmes soient spécifiés lexicalement et où elle ne permet pas que soient respec-
tées les relations de dépendance entre les différents thèmes de l’espace thématique.
Ainsi, à la manière de ce qu’a montré (Don 2004) pour les verbes néerlandais et
l’orientation de la conversion, il serait logique de s’attendre à ce que les verbes
ayant une flexion irrégulière soient toujours les bases de conversions nominales, la
conversion nom>verbe ne produisant pas de verbes irréguliers. Or, comme pour les
groupes de conjugaison, les données montrent que l’appartenance du verbe à une
classe irrégulière, en l’occurrence la classe 1-2, n’est pas corrélable à l’orientation de
la conversion de verbe à nom. Le tableau 3.24 montre en effet que les verbes ayant
un thème 3 en /EC/ se répartissent dans les deux classes thématiques et pour les
deux conversions.
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Nom>Verbe Verbe>Nom

Classe Nb exemples Nb exemples
19 coupelle > coupeller 13 abaisser > abaisse

1-1 facette > facetter démerder > démerde
oxygène > oxygéner éclairer > éclair
paramètre > paramétrer rechercher > recherche

22 aiguillette > aiguilleter 7 dégeler > dégel
1-2 brochette > brocheter élever > élève

couplet > coupleter rappeler1 > rappel1
filet > fileter regeler > regel

Table 3.24 – Classes thématiques et conversions pour les
verbes à thème 3 en /EC/

Il est notable que dans le tableau 3.24 les verbes converts dénominaux appar-
tenant à la classe 1-2 sont tous des verbes formés sur des noms suffixés en -et
ou -ette, et ceci est vrai des 22 verbes relevés. Toutefois, la présence des suffixes
dérivationnels -et et -ette dans le cas de ces verbes est due au mode de constitu-
tion du corpus, puisque seuls les noms déjà construits morphologiquement ont été
relevés. Et il y a également des noms suffixés en -ette dans la classe 1-1, comme
facetter>facetter. En outre, le tableau 3.23 a montré précédemment que l’ap-
partenance à une classe plutôt qu’à l’autre n’était pas liée à la nature suffixale ou
non de la finale.

3.5.2.3 Bilan sur la flexion des verbes

L’orientation de la conversion a été confrontée à la flexion des verbes selon deux
points de vue : d’abord selon la classification traditionnelle en groupes de conju-
gaison, puis selon une classification en classes thématiques. Or, les deux études ont
montré que l’appartenance du verbe à une classe thématique, pas davantage qu’à
un groupe de conjugaison, n’est corrélée à une orientation plutôt qu’à l’autre. La
flexion du verbe ne constitue donc pas un critère permettant de prédire l’orientation
d’une paire nom∼verbe en relation de conversion.

3.5.3 Alternances morphophonologiques entre nom et verbe

Le dernier type de critères avancés par (Don 2004, 2005b) et (Rodrigues Soares
2009) est de nature phonologique. Les auteurs ont en effet proposé de prendre en
compte la place de l’accent sur le nom pour le portugais, ou le sur le verbe pour
l’anglais, afin de déterminer l’orientation de la conversion. Pour le néerlandais, Don
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a en outre montré que la structure phonologique du verbe pouvait constituer un
indice de la direction de la conversion. Comme le français n’a pas d’accent de mot,
le critère accentuel utilisé pour le portugais et le néerlandais ne peut être transposé
au français. De la même façon, la structure syllabique des verbes ne semble pas être
utilisable en français pour décider de l’orientation de la conversion.

En revanche, un dernier critère, de nature morphophonologique, peut être testé
sur la base du sous-corpus orienté : les alternances morphophonologiques observées
entre la forme du nom et la forme du verbe, et notamment les alternances impli-
quant une consonne latente ou les alternances ṽ∼vn. L’idée de considérer les alter-
nances morphophonologiques entre nom et verbe comme un candidat-critère pour
l’orientation de la conversion vient tout particulièrement de l’altenance ṽ∼vn, et de
l’affirmation, chez (Tranel 1981), que lorsque cette alternance occurre en dérivation
le mot en ṽ doit toujours être considéré comme la base et le mot en vn comme le
dérivé car l’orientation inverse ne permettrait pas de prédire la forme du dérivé.

« From a phonological point of view, the nouns cannot in fact be derived from

the verbs by vowel nasalization, because from a verb stem ending in a [VN]

sequence it is impossible to predict whether the sequence is going to remain

the same in the noun (as in téléphoner [telefOne]/téléphone [telefOn]) or switch

to a nasal vowel (as in bétonner [betOne]/béton [betÕ]) » Tranel (1981, p.91)

Cette affirmation de Tranel étant appliquée à la problématique de l’orientation de
la conversion, une alternance ṽ∼vn pourrait donc être un bon indice de la direction
de la dérivation si, comme le dit Tranel, cette alternance ne peut se faire que dans
un sens : de ṽ à vn, c’est-à-dire de nom à verbe.

Les consonnes latentes semblent pouvoir donner lieu au même type d’argumen-
tation. En effet, dans la mesure où il serait impossible de prédire la consonne réa-
lisée dans le verbe uniquement à partir de la forme du nom (cf /gÃ/∼/gÃte/ vs.
/maKSÃ/∼/maKSÃde/) les consonnes latentes pourraient être considérées comme ré-
sultant d’une conversion verbe>nom dans laquelle la consonne finale du verbe serait
effacée. Si cette hypothèse était vérifiée, la présence d’une consonne latente sur le
nom constituerait donc un indice fort de la direction de la conversion.

Il a donc été décidé de vérifier si l’alternance ṽ∼vn, ainsi que la présence d’une
consonne latente sur le nom, étaient corrélées à une orientation de la conversion.
Par souci d’exhaustivité cette étude a été étendue aux autres types d’alternances
morphophonologiques observées entre la forme du nom et la forme du verbe, afin de
déterminer si certaines sont corrélées à l’orientation de la conversion.

Sur l’ensemble du corpus trois situations différentes ont été observés en ce qui
concerne les alternances morphophonologiques :
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– des cas d’allomorphie selon la définition 4 page 113
– des cas de supplétion selon la définition 5 page 113
– l’absence d’alternance, ou l’identité immédiate entre la forme du nom et la

forme du verbe.

Parmi les cas d’allomorphie il convient en outre de distinguer trois cas de figure :

– la présence d’une consonne latente en finale de nom qui est réalisée dans le
verbe

– la présence d’une voyelle nasale en fin de nom qui correspond dans le verbe à
une voyelle orale suivie d’une consonne nasale (alternance ṽ∼vn)

– les autres types d’alternance segmentale

Il convient de rappeler ici que les consonnes qui avaient été considérées, lors de
la constitution du corpus, comme épenthétiques selon définition 6 (page 120) sont
traitées comme des consonnes latentes, ainsi que cela a été proposé au chapitre 2,
section 2.2.10.

Sur ces cinq types d’alternances morphophonologiques, quatre seulement sont
présents dans le sous-corpus orienté, aucun cas de supplétion n’étant observé. Ainsi,
les types d’alternances morphophonologiques discutés dans la suite de ce chapitre
comme candidat-critère pour l’orientation de la conversion sont les cas suivants :

– les cas sans alternance
– les cas de consonne latente
– les alternances nasales
– les autres alternances segmentales

Ces différents cas de figure vont être étudiés plus en détail dans la suite du cha-
pitre mais il est notable qu’aucun n’est corrélé à une orientation plutôt qu’à l’autre,
comme le montre le tableau 3.25.

3.5.3.1 Absence d’alternance

L’absence d’alternance entre la forme du nom et la forme du verbe est le cas le
plus fréquent, que ce soit pour la conversion de nom à verbe ou pour la conversion
de verbe à nom, comme le montre le tableau 3.25. L’appartenance du verbe aux
différents groupes de conjugaison ou aux différentes classes thématiques n’a pas été
prise en compte ici dans la mesure où cela constitue une information sur la flexion
du verbe. De façon prévisible, l’absence d’alternance entre la forme du nom et la
forme du verbe ne dit rien de l’orientation de la conversion.
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Alternance Nom>Verbe Verbe>Nom

N∼V Nb exemples Nb exemples
250 aubade > aubader 112 ajourer > ajour

Sans clôture > clôturer alléger > allège
alternance paillette > pailleter enchérir > enchère

paramètre > paramétrer rabattre > rabat
rature > raturer relever > relève

66 argument > argumenter 47 aborder > abord
Consonne chouchou > chouchouter rehausser > rehaut
latente ornement > ornementer rebondir > rebond

placard > placarder rejeter > rejet
terreau > terreauter retourner1 > retour1

129 carton > cartonner 5 agrainer > agrain
Alternance démission > démissionner décongestionner>décongestion

nasale gardien > gardienner réexaminer > réexamen
moulin > mouliner regagner > regain
patin > patiner renommer > renom

15 carreau > carreler 2 désavouer > désaveu
Autre disgrâce > disgracier renouveler > renouveau

alternance moteur > motorer
substantif > substantiver
triangle > trianguler

Table 3.25 – Conversions et alternances morphophonolo-
giques entre le nom et le verbe

3.5.3.2 Consonne latente

L’alternance morphophonologique mettant en jeu une consonne latente est le
second type d’alternance le plus fréquent pour les deux conversions. Comme pour le
cas de l’identité, l’appartenance du verbe aux différents groupes de conjugaison et
classes thématiques n’a pas été prise en compte.

Comme cela a été présenté dans le chapitre 2 section 2.2.7, les consonnes latentes
en français ont fait l’objet de nombreuses études en phonologie, en particulier dans
le cadre d’études sur la liaison des adjectifs. Les noms ne se liant pas à l’adjectif
postposé ont été de ce fait moins étudiés que les adjectifs mais les différentes analyses
des latentes sont néanmoins les mêmes. Dans le cadre de la grammaire générative,
deux types d’analyses ont été proposées pour traiter les adjectifs à consonne finale
latente. Celles-ci ont été présentées dans le chapitre 2 section 2.2.7 et ne sont rap-
pelées que brièvement ici. Les deux types d’analyse conçoivent les adjectifs comme
possédant une forme sous-jacente unique de laquelle sont dérivées la forme courte
se terminant par une voyelle et la forme longue se terminant par une consonne,
mais elles diffèrent sur l’identification de la forme basique et la forme dérivée. Pour
(Schane 1968) et (Dell 1973) par exemple, la forme basique est la forme longue et la
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forme courte est dérivée de la forme basique par suppression de la consonne finale
devant deux frontières de mot, ou devant consonne ou frontière de mot suivie d’une
consonne, selon la règle (31) formulée par Dell. Ainsi, si la forme sous-jacente de
petit est /p@tit/, l’application de la règle (31) donnera bien /p@ti#Sa/ pour petit
chat, mais /p@tit#animal/ pour petit animal. Au féminin, la chute de la consonne
est bloquée car le féminin est formé par le suffixe /@/, ce qui produit /p@tit@#bEt/)
pour petite bête.

(31) c → Ø/


{
c
#

}
c

# #


Tranel (1981), au contraire, propose que la forme basique soit la forme courte

et que la forme longue soit dérivée de la forme courte par insertion d’une consonne
spécifiée lexicalement devant frontière de mot ou de morphème suivie d’une voyelle,
selon la règle (32).

(32) Ø → c /
{

+
#

}
v

Chez Tranel la forme sous-jacente de petit est donc /p@ti/ et l’entrée lexicale
de l’adjectif spécifie que la consonne insérée pour le féminin et la liaison est /t/ ce
qui produit bien /p@tit/ pour le féminin, par application de la règle (32).

Les règles phonologiques (31) et (32) n’ont pas été postulées dans le cadre d’une
problématique d’orientation des opérations de construction de lexèmes. Toutefois ces
deux traitements contradictoires des consonnes latentes pourraient être appliqués à
l’orientation de la conversion dans la mesure où les deux règles (31) et (32) repré-
senteraient l’effet de la fonction responsable de la rubrique phonique dans la règle de
conversion. Il est notable par ailleurs que dans cette hypothèse la conversion n’aurait
donc pas pour caractéristique la fonction identité au niveau phonologique puisque
ces deux règles suppriment ou ajoutent du matériel phonique. Il y aurait ainsi deux
analyses possibles des paires nom∼verbe dont le nom présente une consonne finale
latente :

Hyp. 1. soit le nom est le résultat d’une conversion verbe>nom ayant pour
effet phonique l’application de la règle (31).

Hyp. 2. soit le verbe est le résultat d’une conversion nom>verbe ayant pour
effet phonique l’application de la règle (32).

Si une seule de ces deux hypothèses était vérifiée à l’exclusion de l’autre alors
la présence d’une consonne latente sur le nom constituerait un indice fiable de la
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direction de la conversion. Or, le tableau 3.25 montre qu’aucune de ces hypothèses
n’est exclusive mais qu’elles sont au contraire toutes les deux vraies, puisqu’il existe
des noms à consonne finale latente aussi bien comme résultat d’une conversion,
conformément à l’hypothèse 1, et comme base d’une conversion, conformément à
l’hypothèse 2. La présence d’une consonne latente sur le nom ne peut donc consti-
tuer un indice de l’orientation de la conversion.

3.5.3.3 Alternances nasales

Le même type d’argumentation peut être développé pour les alternances na-
sales. Comme pour les consonnes latentes, le débat sur l’alternance ṽ∼vn a surtout
concerné la liaison et la forme féminine des adjectifs. En grammaire générative,
comme les adjectifs à consonne finale latente, les noms et adjectifs à voyelle finale
nasale sont considérés comme ayant une forme sous-jacente unique, de laquelle sont
dérivées la forme à voyelle nasale et la forme à voyelle orale suivie d’une consonne na-
sale. Pour (Schane 1968) comme pour Dell (1973), la forme sous-jacente basique est
la forme vn et la forme ṽ est la forme dérivée. Néanmoins les choses sont plus com-
plexes pour l’alternance ṽ∼vn que pour les consonnes latentes car deux opérations
sont effectuées : une nasalisation de la voyelle, et une suppression de la consonne
nasale. Chez Schane ces deux opérations prennent la forme de deux règles : une règle
de nasalisation de la voyelle, formulée comme (33), et une règle de suppression de
la consonne nasale formulée comme en (34).

(33) Devant consonne nasale, une voyelle devient [+nasal] si la consonne nasale

a. est en fin de mot.

b. est suivie d’une consonne.

(34) Après une voyelle nasalisée les consonnes nasales sont supprimées.

Ces règles peuvent être représentées formellement comme en (35) pour la nasalisa-
tion de la voyelle, et comme en (36) pour la suppression de la consonne nasale. La
règle (35) dit bien qu’une voyelle devient nasale devant une consonne nasale suivie
d’une consonne ou d’une frontière de mot. La règle (36) quant à elle spécifie qu’une
consonne nasale s’efface après une voyelle nasale.

(35) v → [+nasal] /
[

c

+nasal

] {
#

c

}

(36)
[

c

+nasal

]
→ Ø /

[
v

+nasal

]
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Ainsi, la forme sous-jacente de l’adjectif bon est /bOn/, et l’application de la règle
(35) produira d’abord /bÕn/, puis la règle (36) produira /bÕ/. Chez (Dell 1973) les
deux opérations sont formulées en une seule règle représentée en (37). Cette règle
spécifie d’une part qu’une voyelle (trait +syll) devient nasale lorsqu’elle est suivie
d’une consonne nasale elle-même suivie d’une consonne ou d’une frontière de mot, et
d’autre part que la consonne nasale est effacée. Comme chez Schane la forme sous-
jacente de l’adjectif bon est /bOn/, mais l’application de (37) produira directement
/bÕ/.

(37) [+syll] [+nas]
{

c

#

}
1 2 3

→ [+nas] Ø

{
c

#

}
1 2 3

Les formulations de Schane et Dell sont équivalentes, la différence étant que chez
Dell il n’y a pas d’étape intermédiaire. Tranel (1981) a fourni deux types d’argu-
ments contre les analyses d de Schane et Dell. D’une part il n’est pas possible de
postuler une forme sous-jacente en vn qui se réaliserait ṽ car beaucoup de mots
en vn ne donne pas lieu à une alternance. Il donne comme exemple hymne (/imn/

et non /Ẽn/ selon les règles de Dell), amnistie (/amnisti/ et non /Ãnisti/), en-
nemi (/Enmi/ et non /Ãmi/). . . Cela le conduit à affirmer que les voyelles nasales
en français ne sont pas le résultat d’un processus phonologique général, mais sont
lexicales. D’autre part, l’examen des différents cas d’alternance ṽ∼vn le conduit
à distinguer la flexion en genre des adjectifs (bon∼bonne), la liaison du mascu-
lin singulier (bon ami), la conjugaison des verbes (vient∼vienne) et la dérivation
(patin∼patiner) comme des situations différentes. En ce qui concerne la dérivation,
tous les cas d’alternance ṽ∼vn relèvent selon lui de la dérivation suffixale, comme
garçon>garçonnet ou de la conversion nom>verbe, dont il donne pour exemple
béton>bétonner, patin>patiner. . . mais également des paires qui pourraient
être analysées comme des conversion verbe>nom, telles que don>donner, exa-

men>examiner. . . Ainsi, selon lui il ne peut s’agir d’une nasalisation de voyelle
dans le cas d’une dérivation, mais uniquement d’une dénasalisation de voyelle. Dans
la mesure où cette dénasalisation de voyelle est liée à un procédé morphologique,
Tranel propose la règle (38) pour la conversion nom>verbe. Cette règle dit qu’une
voyelle nasale en fin de nom est dénasalisée et suivie d’un /n/ lors d’une conversion
verbale.

(38)
[
X

[
v

+nasal

]]
nom

⇒

[
X

[
v

-nasal

]
n

]
verbe

Comme pour les consonnes latentes, ces deux traitements contradictoires des
alternances ṽ∼vn peuvent être considérés comme deux façons de représenter l’effet
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de la fonction responsable de la rubrique phonique dans la règle de conversion. Il y
a ainsi deux analyses possibles d’une paire nom∼verbe avec alternance ṽ∼vn :

Hyp. 1. soit le nom est le résultat d’une conversion verbe>nom ayant pour
effet phonique l’application des deux règles (35) et (36) ou de la
seule règle (37).

Hyp. 2. soit le verbe est le résultat d’une conversion nom>verbe ayant pour
effet phonique l’application de la règle (38).

Or, comme pour les noms à consonne finale latente le tableau 3.25 montre que ces
deux hypothèses ne sont pas exclusives, et qu’elles sont toutes les deux vraies puis-
qu’il existe des paires à alternance ṽ∼vn aussi bien pour la conversion nom>verbe
que pour la conversion verbe>nom. Le tabeau 3.25 montre en outre que l’affirmation
de (Tranel 1981) selon laquelle, dans une dérivation, l’alternance ṽ∼vn ne peut que
refléter la direction ṽ > vn est fausse.

Ainsi, l’alternance ṽ∼vn ne permet pas davantage que la présence d’une consonne
latente d’orienter la conversion entre nom et verbe. Toutefois, contrairement au cas
des consonnes latentes, il y a une asymétrie très nette entre les deux conversions
lorsque le nom se termine par une voyelle nasale. En effet, sur la base du sous-
corpus orienté les noms à voyelle nasale sont dans 96 % des cas les bases d’une
conversion et dans 4 % seulement des cas les dérivés d’une conversion. La présence
d’une voyelle nasale sur un nom pourrait ainsi constituer un indice de l’orientation
de la conversion, même si cet indice n’est pas entièrement fiable.

3.5.3.4 Autres alternances segmentales

Les alternances segmentales autres que via une consonne latente ou une alter-
nance ṽ∼vn sont également présentes pour les deux conversions, comme le montre
le tableau 3.25. On pourrait s’attendre à ce que les types d’alternances mises en
jeu par les deux conversions diffèrent et que le type d’alternance fournisse ainsi un
indice de l’orientation de la conversion.

Ainsi, l’alternance /o/∼/El/, par exemple, telle que représentée par la règle (39)
semble bien être unidirectionnelle, un lexème en /. . . o/ pouvant donner lieu à un
lexème en /. . . El/ mais non l’inverse.

(39) o → El/
{

+

#

}

Cette alternance est celle que manifestent par exemple les adjectifs beau /bo/

et nouveau /nuvo/ dans leurs dérivés bellâtre /bElatK/ et nouvellement
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/nuvElmÃ/. Ou le nom bateau /bato/ dans son dérivé batellerie /batElKi/. Dans
ce cas la directionnalité de l’alternance /o/∼/El/ est liée à des raisons historiques, les
noms et adjectifs masculins en -eau étant issus d’une forme en -el en ancien français,
ainsi beau<bel, nouveau<nouvel et bateau<batel.

La paire renouveler>renouveau contredit toutefois la règle (39) puisque le
nom est ici clairement dérivé du verbe. Le cas de renouveau est donc exceptionnel
quant à l’alternance /o/∼/El/ et s’explique probablement par la présence dans le
lexique du lexème nouveau qui est la base du verbe renouveler, le dérivé du
verbe prenant alors la même forme que sa base. Ainsi l’alternance (39) étant, sauf
exception, unidirectionnelle, elle pourrait constituer un bon indice de l’orientation de
la conversion. Toutefois cette alternance ne concerne qu’un petit nombre de lexèmes
du français.

D’autres alternances semblent au contraire pouvoir s’appliquer dans les deux
sens, comme l’alternance /ø/∼/u/. En effet, dans le cas de désavouer>désaveu

par exemple, le verbe désavouer étant dérivé de avouer, la paire est analysée
comme une conversion verbe>nom et non l’inverse. C’est donc la règle (40a) qui
doit s’appliquer afin de produire /avø/ à partir de /avu/. À l’inverse, dans le cas de
preux>prouesse, prouesse étant dérivé de preux au moyen d’une suffixation
en -esse, c’est la règle (40b) qui doit s’appliquer pour obtenir /pKu-Es/ à partir de
/pKø/.

(40) a. u → ø/
{

+

#

}

b. ø → u/
{

+

#

}

Ainsi, si l’alternance /o/∼/El/ fournit un bon indice de l’orientation de la conver-
sion, l’alternance /ø/∼/u/ au contraire n’est d’aucune aide pour déterminer l’orien-
tation de la conversion dans la mesure où elle peut être appliquée dans les deux
sens, selon les deux règles (40a) et (40b). Afin de déterminer précisément l’intérêt
des allomorphies pour l’orientation de la conversion il faudrait donc regarder au cas
par cas chacune des alternances rencontrées, les confronter aux alternances obser-
vées avec les procédés affixaux, et déterminer si l’alternance est orientée ou non. Ce
travail reste encore à faire.

3.5.3.5 Conclusion sur les alternances morphophonologiques

Finalement, les différents types d’allomorphies observées lors des conversions ne
permettent pas davantage que les cas d’identité entre la forme du nom et la forme
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du verbe, de prédire l’orientation de la conversion. En ce qui concerne l’alternance
ṽ∼vn, l’étude de cette alternance sur le sous-corpus orienté a permis de montrer
que Tranel (1981) a tort lorsqu’il affirme que cette alternance est nécessairement
orientée ṽ > vn en dérivation, puisque des conversions verbe>nom montrant cette
alternance sont présentes dans le sous-corpus orienté. Néanmoins la présence d’une
voyelle nasale sur le nom fournit statistiquement un indice de l’orientation, sans
pour autant que l’orientation déductible de cet indice soit correcte dans tous les cas.
Quant à la présence d’une consonne finale latente sur le nom, le sous-corpus montre
qu’elle ne peut être corrélée à une orientation de la conversion plutôt qu’à l’autre.
Enfin, les autres types d’allomorphie peuvent dans certains cas constituer un critère
fiable de l’orientation, comme par exemple l’alternance /o/∼/El/ qui est unidirec-
tionnelle. Mais ce n’est pas le cas de toutes les allomorphies puisque l’alternance
/ø/∼/u/ peut au contraire s’appliquer dans les deux sens. Il reste en outre à réaliser
un gros travail d’étude des différentes allomorphies observées dans le lexique afin
de déterminer si chacune est unidirectionnelle comme l’alternance /o/∼/El/, ou au
contraire bidirectionnelle comme l’alternance /ø/∼/u/.

3.5.4 Conclusions sur la recherche d’autres critères

Ainsi, les travaux de Kiparsky (1997), Don (2004, 2005b) et Rodrigues Soares
(2009) ont mis en avant le fait que le genre des noms, la flexion des verbes et certaines
propriétés phonologiques des noms ou des verbes constituent des critères fiables
permettant de déterminer l’orientation de la conversion en anglais, en néerlandais
et en portugais. Ces critères ont donc été appliqués au français sur l’ensemble des
paires du sous-corpus orienté afin d’évaluer leur pertinence quant à l’orientation de
la conversion en français.

Or, contrairement à l’anglais, au néerlandais et au portugais, aucun de ces critères
ne s’est révélé être un indice fiable de l’orientation de la conversion. En effet, le genre
des noms est inopérant dans la mesure où le sous-corpus orienté comprend des noms
masculins et féminins aussi bien comme bases que comme dérivés d’une conversion.
La flexion des verbes considérée par le biais des groupes de conjugaison semble quant
à elle fournir une indication puisque les verbes des deuxième et troisième groupes
sont tous les bases d’une conversion verbe>nom dans le sous-corpus orienté et ne sont
jamais les résultats d’une conversion nom>verbe. Cependant, hors du sous-corpus
orienté les paires comme gauche∼gauchir ou nord∼nordir présentées en (28)
et celles comme concours∼concourir ou secours∼secourir. . . présentées en
(29) semblent indiquer que l’appartenance du verbe au deuxième ou au troisième
groupe n’est pas toujours l’indice d’une conversion verbe>nom. Quant aux allomor-
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phies, elles ne sont pas toujours corrélées à une conversion à l’exlusion de l’autre.
La présence d’une consonne latente sur le nom notamment n’est pas discriminante
puisque les noms à consonne finale latente peuvent aussi bien être les bases que les
dérivés d’une conversion. Les alternances ṽ∼vn ne le sont pas plus dans la mesure où,
comme les noms à consonne latente, les noms à voyelle nasale peuvent être les bases
et les dérivés d’une conversion. En revanche, statistiquement, les noms à voyelle finale
nasale sont davantage l’indice d’une conversion nom>verbe que verbe>nom. Enfin,
une allormorphie comme l’alternance /o/∼/El/ peut constituer un critère fiable de
l’orientation de la conversion dans la mesure où elle est unidirectionnelle. Cepen-
dant le nombre de cas concernés par cette allomorphie est très réduit, de sorte que
ce critère, bien que fiable, a une portée assez faible. Les autres types d’allomorphies
devraient quant à elles être étudiées en détail afin de déterminer si elles consituent
des indices de l’orientation ou non.

3.6 Conclusions sur l’orientation de la conversion

Ce chapitre avait pour objectif d’une part de présenter et évaluer les critères
traditionnellement avancés pour décider de l’orientation de la conversion, et d’autre
part d’en proposer de nouveaux. Les critères traditionnellement utilisés pour déter-
miner l’orientation de la conversion sont le recours aux datations et à l’étymologie
pour les critères d’ordre historique, et la comparaison avec les procédés affixaux et
la sémantique pour les critères relevant de la grammaire.

Les critères d’ordre historique se sont révélés peu satisfaisants pour des raisons
différentes. Les datations ne sont pas satisfaisantes car leur fiabilité est question-
nable, particulièrement lorsque les dates sont très anciennes et les écarts réduits
entre les attestations de deux lexèmes en relation de conversion. L’étymologie, quant
à elle, est pertinente quand l’un des deux lexèmes seulement est hérité du latin ou
emprunté à une autre langue, mais elle est inopérante quand les deux lexèmes sont
hérités ou empruntés.

Les critères relevant de la grammaire de la langue rencontrent quant à eux
d’autres difficultés. Le critère de l’exposant explicite est contestable d’un point de
vue théorique car il subordonne la conversion aux procédés affixaux. Il est en outre
non pertinent empiriquement puisque son application conduit à des analyses contra-
dictoires. Les critères sémantiques tels que l’étude de la dépendance sémantique et
le domaine référentiel des lexèmes sont contestables théoriquement car ils ne font
pas la part entre ce qui relève du monde extralinguistique ou de la lexicalisation et
ce qui dépend en propre de la grammaire, et sont outre peu fiables empiriquement.
Les propriétés prototypiques des catégories lexicales sont quant à elles intéressantes
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mais entrent parfois en contradiction avec l’analyse morphologique de sorte que l’ap-
plication de ce critère soulève des questions. Seules les relations sémantiques entre
lexèmes se révèlent fiables en tant que critère, mais sont peu satisfaisantes en termes
d’application à cause de l’existence de relations sémantiques inverses.

Ainsi, les critères traditionnellement avancés pour déterminer l’orientation de
la conversion sont globalement peu satisfaisants. C’est pourquoi un autre type de
critère linguistique a été proposé : un critère morphologique basé sur la structure
morphologique des lexèmes. Ce critère s’est révélé opératoire et fiable, même si
quelques ambiguïtés dans la structure morphologique de certains lexèmes laissait ce
critère inopérant dans quelques cas peu nombreux. Néanmoins, le critère morpho-
logique étant le plus fiable de tous les critères évalués, il a permis de constituer un
sous-corpus orienté servant de terrain pour la recherche et l’évaluation d’autres types
de critères. Le genre des noms, la flexion de verbes et les allomorphies observées ont
ainsi été évalués comme candidats-critères sur ce sous-corpus orienté. Mais, exceptée
une allomorphie unidirectionnelle, aucun de ces critères ne s’est révélé satisfaisant
pour déterminer l’orientation de la conversion.

Le bilan qui peut être tiré de cette étude sur la question de l’orientation de la
conversion, est que, excepté le critère morphologique, la plupart des critères sont
inopérants pour déterminer l’orientation de la conversion. Certains sont néanmoins
fiables comme les trois relations sémantiques de la conversion nom>verbe sans re-
lations inverses (présentées en (9)), ou comme l’allomorphie /o/∼/El/ (présentée en
(39)) mais leur application est assez restreinte. Particulièrement l’allomorphie et la
relation sémantique entre un nom de phénomène naturel et un verbe météorologique,
car ces deux critères ne concernent qu’un tout petit nombre de lexèmes.

Si les autres critères peuvent être croisés afin d’augmenter les chances de déter-
miner l’orientation de la conversion, il semble néanmoins qu’il faille accepter l’idée
que, dans certains cas, l’orientation de la conversion n’est pas décidable sur la base
de critères linguistiques.



Chapitre 4

Propriétés morphophonologiques des
conversions

Introduction

Il a été montré dans le chapitre 2 que la notion d’identité phonologique des
lexèmes, propriété constitutive de la conversion, est problématique lorsqu’elle est
appliquée aux données dans la mesure où il est difficile de dire exactement entre
quels types d’objets elle intervient. Cette difficulté m’a amenée à parler à plusieurs
reprises de thèmes (thème 2 du nom, thèmes 0, 12 et 13 du verbe) et à proposer que
l’identité entre nom et verbe occurre via leurs thèmes. Ce chapitre est donc consacré
à clarifier ce point et à déterminer les relations exactes, sur le plan formel, entre les
noms et les verbes impliqués dans une conversion. Une fois ces relations clarifiées,
l’objectif est également de déterminer s’il existe des contraintes morphologiques,
phonologiques ou sémantiques, pesant sur les conversions.

Dans un premier temps il s’agira donc de revenir sur l’espace thématique des
verbes proposé par (Bonami et Boyé 2002) avec notamment pour objectif de pré-
ciser l’idée du thème 0 postulé au chapitre 2. Puis, l’espace thématique des noms
évoqué au chapitre 2 sera à son tour présenté en détail. Une fois clarifiés les espaces
thématiques des verbes et des noms, il sera alors possible, dans un second temps, de
déterminer les relations précises entre thèmes du nom et thèmes du verbe mis en jeu
lors des conversions nom>verbe et verbe>nom. Enfin, une fois ces relations établies,
les contraintes pesant sur les conversions pourront, dans un troisième temps, être
étudiées pour chacune de ces relations entre thèmes impliquées dans les conversions.

197
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4.1 Retour sur l’espace thématique des verbes

4.1.1 Rappel sur le thème zéro

Comme cela a été présenté au chapitre 1 section 2.1 (Bonami et Boyé 2002,
2003b, 2006, 2007) et (Bonami, Boyé et Kerleroux 2009) ont proposé un espace
thématique à 13 cases pour les verbes français. 12 de ces thèmes sont exploités par
la flexion, et l’un d’entre eux, le thème 13, n’est utilisé que par la dérivation.

Au chapitre 2 section 2.2.6.3 un thème supplémentaire a été postulé dans l’espace
thématique des verbes, le thème 0, afin de rendre compte de certaines données
problématiques qui sont rappelées ci-dessous en (1).

(1) a. farce > farcir ‘garnir de farce’
fleur > fleurir ‘produire des fleurs, orner de fleurs’
gauche > gauchir ‘infléchir (une politique) vers la gauche’
terre > terrir ‘arriver en vue de la terre (en bateau)’

b. enchérir > enchère ‘action d’enchérir’
meurtrir > meurtre ‘action de meurtrir’
sertir > serte ‘action de sertir’
surenchérir > surenchère ‘action de surenchérir’

Les données en (1) sont problématiques pour la définition de la conversion car,
comme le montre le tableau 4.1, dans ce cas le nom n’est jamais identique ni au
thème long du verbe, illustré par le thème 1, ni au thème court du verbe, illustré
par le thème 3.

Verbe
Nom Thème 1 Thème 3 Lexème

farce faKs faKsis faKsi farcir
fleur flœK fløKis fløKi fleurir
gauche goS goSis goSi gauchir
terre tEK teKis teKi terrir

enchère ÃSEK ÃSeKis ÃSeKi enchérir
meurtre mœKtK mœKtKis mœKtKi meurtrir
serte sEKt sEKtis sEKti sertir
surenchère syKÃSEK syKÃSeKis syKÃSeKi surenchérir

Table 4.1 – Noms et thèmes verbaux des exemples (1)

Dans chacune des paires en (1) le verbe présente en effet toujours un /i/∼/is/

supplémentaire qui est absent du nom. Or, comme cela a été présenté dans le cha-
pitre 2 section 2.2.6.1 l’analyse de ces verbes par le biais de classes flexionnelles



4. Propriétés morphophonologiques des conversions 199

pose problème car la postulation de classes flexionnelles de verbes en français est
contestable. La section 2.2.6.2 a quant à elle montré qu’une analyse des verbes en
(1a) comme des suffixés en /i/∼/is/ n’est pas tenable car elle supposerait dans ce cas
un procédé soustractif pour les noms en (1b). En outre, une analyse par suffixation
en /i/∼/is/ amènerait à considérer les exemples en (2) comme des parasynthétiques.
Or, il a été montré (notamment par (Corbin 1987) et (Fradin 2003b)) qu’une telle
analyse n’est pas souhaitable.

(2) a. douxa > adoucirv

noblea > anoblirv

pauvrea > appauvrirv

sagea > assagirv

b. beaua > embellirv

dura > endurcirv

laida > enlaidirv

richea > enrichirv

c. croupen > accroupirv

néantn > anéantirv

sujetn > assujettirv

terren > atterrirv

C’est pourquoi, afin de rendre compte des données en (1) et en (2) j’ai proposé au
chapitre 2 d’étendre l’espace thématique des verbes et d’ajouter un autre thème in-
visible à la flexion et exploité uniquement en dérivation. Ce thème supplémentaire,
appelé thème 0, a été défini comme un thème plus court que les autres thèmes,
dépourvu du /i/-/is/ caractéristique des verbes du deuxième groupe, et obtenu à
partir du thème 3 par suppression du /i/ final. Un tel thème 0 permet de maintenir
l’identité entre le nom et le verbe, via le thème 0, dans le cas des exemples en (1),
comme le montre le tableau 4.2.

Verbe
Nom Thème 0 Thème 1 Thème 3 Lexème

farce faKs faKs faKsis faKsi farcir
fleur flœK flœK fløKis fløKi fleurir
gauche goS goS goSis goSi gauchir
terre tEK tEK teKis teKi terrir

enchère ÃSEK ÃSEK ÃSeKis ÃSeKi enchérir
meurtre mœKtK mœKtK mœKtKis mœKtKi meurtrir
serte sEKt sEKt sEKtis sEKti sertir
surenchère syKÃSEK syKÃSEK syKÃSeKis syKÃSeKi surenchérir

Table 4.2 – Noms et thèmes verbaux des exemples (1)

Le thème 0, tel qu’il a été défini permet donc de rendre compte d’opérations
dérivationnelles impliquant un verbe du deuxième groupe comme les conversions de
nom à verbe et de verbe à nom présentées en (1), les règles de formation de verbes
désadjectivaux ou dénominaux par préfixation, comme les exemples présentés en (2),
ainsi que la conversion d’adjectif à verbe comme dans le cas des exemples en (3).
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(3) jaunea > jaunirv ‘devenir/rendre A’
mûra > mûrirv ‘devenir A’
pâlea > pâlirv ‘devenir/rendre A’
rougea > rougirv ‘devenir/rendre A’

Les caractéristiques du thème 0 ayant été rappelées il reste à étudier dans les
détails les relations de ce thème avec les autres thèmes de l’espace thématique des
verbes.

4.1.2 Le thème zéro dans l’espace thématique des verbes

En ce qui concerne les relations du thème 0 avec les autres thèmes de l’espace
thématique, j’ai postulé au chapitre 2 que le thème 0 était en relation de dépendance
avec le thème 3. Je vais à présent montrer que cette hypothèse est correcte.

Si la postulation du thème 0 est mise de côté, il s’agit de déterminer quel thème
du verbe sert de base à la conversion verbe>nom et quel thème du verbe est construit
par la conversion nom>verbe. Cependant, dans la mesure où le thème 0 est justifié
pour les deux conversions, la question de l’orientation de la conversion n’est donc
pas pertinente pour la recherche du thème dont dépend le thème 0. En effet, sans
la postulation du thème 0 il serait concevable de considérer que la conversion de
nom à verbe construit un thème x du verbe tandis que la conversion de verbe à
nom prend un thème y du verbe comme input. Dans une telle situation il serait
donc crucial de connaître l’orientation de la conversion pour déterminer le thème
qui est construit et le thème qui sert de base. Mais, comme il a été montré que les
deux conversions requièrent le thème 0, et dans la mesure où les relations entre les
thèmes de l’espace thématique ne sont pas liées aux règles de dérivation, la question
de l’orientation de la conversion n’est donc pas pertinente ici. Ainsi, les exemples
utilisés pour déterminer la relation de dépendance entre thème 0 et les autres thèmes
pourront être choisis tout autant parmi les conversions nom>verbe que parmi les
conversions verbe>nom sans que cela ait une conséquence sur l’analyse.

Bonami, Boyé et Kerleroux (2009) ont montré que les règles de formation de
lexèmes étaient sensibles à différents thèmes de l’espace thématique des verbes. Ainsi
la suffixation en -eur/-euse prend pour base le thème 1 du verbe, tandis que la com-
position verbe-nom exploite le thème 3 du verbe, comme le montre le tableau 4.3
emprunté à (Bonami, Boyé et Kerleroux 2009).

Par ailleurs, Bonami, Boyé et Kerleroux (2009) ont également montré que les
règles de formation de lexème peuvent construire plusieurs thèmes d’un lexème dé-
rivé. Les auteurs ont notamment souligné que les règles de formation de lexèmes
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Verbe Thème 3 Composition VN Thème 1 Suffixation en -eur
nettoyer netwa nettoie-vitres netwaj nettoyeur

peser pEz pèse-bébé p@z peseur
soutenir sutjẼ soutien-gorge sut@n souteneur
tordre tOK tord-boyau tOKd tordeur

Table 4.3 – Exemples de règles prenant différents thèmes du
verbe en input – tiré de (Bonami et al. 2009)

ne relient pas un seul thème d’un lexème base à un seul thème d’un lexème dé-
rivé, mais prennent en entrée un espace thématique et construisent en sortie un
espace thématique. Cela signifie que n’importe quel thème de l’espace thématique
des verbes est susceptible de servir de base à une conversion ou d’être construit
par une conversion. Ainsi, si l’on excepte le thème 13, duquel le thème 0 ne peut
dépendre puisque le thème 13 est défini comme étant identique au thème 11 ⊕ /t/

(cf. pour finir /fini⊕t/) tandis que le thème 0 est défini comme un thème plus
court sans le /i/∼/is/ des verbes du deuxième groupe (cf. pour finir /fin/), les 12
autres thèmes sont donc susceptibles d’être construits par la conversion ou de servir
de base à la conversion.

Pour les verbes réguliers comme danser ou coller tous les thèmes sont iden-
tiques, exceptés les thèmes 9 et 12 en /e/ (cf. laver, lavé) et le thème 11 en /a/ (cf.
lava) qui sont obtenus par les relations régulières de dépendance entre les thèmes,
un seul thème étant spécifié lexicalement. Il est donc impossible dans ces cas-ci de
déterminer le thème qui sert d’input ou d’output à la conversion. Les verbes du pre-
mier groupe à alternance @/E comme appeler ou jeter ont deux thèmes différents,
mais ceci n’est pas suffisant à déterminer le thème impliqué dans une conversion,
comme le montre le tableau 4.4.

Comme cela a été vu au chapitre précédent, l’alternance @/E n’est pas phonolo-
gique (cf. (Morin 1988) et (Tranel 1988)) puisque des verbes comme déjeuner et
béqueter ont bien un thème 1 en /@C/ (il s’agit bien d’un /@/ puisqu’il peut tom-
ber cf. déjeunons /deZnÕ/ ou bequetons /bektÕ/) mais ont également leur thème 3 en
/@C/ et non en /EC/ (cf. /deZœn/ et non /deZEn/, /bEkt/ et non /bEkEt/). Il est donc
nécessaire pour ces verbes de spécifier deux thèmes distincts. Néanmoins, cela n’est
pas suffisant pout déterminer le thème qui sert d’input ou d’output à la conversion.
En effet, pour chacun de ces verbes 5 thèmes sont identiques au nom avec lequel
le verbe est en relation de conversion, à savoir appel (/apEl/) ficelle (/fisEl/)
et relève (/K@lEv/). Il s’agit des thèmes 2, 3, 5, 7 et 10, c’est-à-dire les thèmes
du présent 3e personne du pluriel, du présent singulier, de l’impératif singulier, du
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Indice Utilisation appeler ficeler relever

1 imparfait, présent 1/2pl. ap@l fis@l K@l@v
2 présent 3pl. apEl fisEl K@lEv
3 présent sg. apEl fisEl K@lEv
4 participe présent ap@l fis@l K@l@v
5 impératif 2sg. apEl fisEl K@lEv
6 impératif 1/2pl. ap@l fis@l K@l@v
7 subjonctif sg. 3pl. apEl fisEl K@lEv
8 subjonctif 1/2pl. ap@l fis@l K@l@v
9 infinitif ap@le fis@le K@l@ve
10 futur, conditionnel apEl fisEl K@lEv
11 passé simple, subj imparfait ap@la fis@la K@l@va
12 participe passé ap@le fis@le K@l@ve

Table 4.4 – Espace thématique de 3 verbes à alternance @/E

subjonctif singulier et 3e personne du pluriel, et du futur et conditionnel.
Les verbes du troisième groupe en revanche peuvent fournir davantage d’argu-

ments pour déterminer le thème qui sert d’input ou d’output à une conversion dans
la mesure où ils possèdent davantage de thèmes distincts. Les paires noms∼verbes
en (4), bien que présentant un verbe du troisième groupe, ne peuvent cependant
pas aider à préciser les relations du thème 0 avec les autres thèmes dans la mesure
où les noms peuvent aussi bien être analysés comme des convertis du thème 12 que
comme des convertis du thème 0. En effet, chacun de ces noms est à la fois identique
au thème du participe passé et au thème du présent singulier. Dans la mesure où il
n’est pas sûr que ces noms soient dérivés du thème 0, ils peuvent difficilement être
utilisés pour argumenter en faveur d’une relation de dépendance entre le thème 0
et le thème 3. Ils seront donc laissés de côté dans la suite de la discussion sur les
relations du thème 0 aux autres thèmes de l’espace thématique.

(4) conduit∼conduire, dédit∼dédire, enduit∼enduire, forfait∼forfaire,

joint∼joindre, méfait∼méfaire, point∼poindre

En revanche, les verbes des paires présentées en (5) fournissent un indice du
thème servant d’input ou d’output à la conversion.

(5) abat∼abattre, combat∼combattre, croît∼croître, débat∼débattre, décroît∼

décroître, dessert∼desservir, doit∼devoir, ébat∼ébattre, entretien∼entre-

tenir, maintien∼maintenir, rabat∼rabattre, remords∼remordre, soutien∼sou-

tenir

En effet, le tableau 4.5 présente les 12 thèmes des six patrons de conjugaison
correspondant aux verbes de (5), abattre, combattre, ébattre et rabattre
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se conjuguant de la même façon que débattre, décroître de la même façon que
croître et entretenir et maintenir de la même façon que soutenir.

n◦ Utilisation débattre croître desservir devoir soutenir remordre

1 imp, prs 1/2pl. debat kKwas desEKv d@v sut@n K@mOKd
2 présent 3pl. debat kKwas desEKv dwav sutjEn K@mOKd
3 présent sg. deba kKwa desEK dwa sutjẼ K@mOK
4 participe prs debat kKwas desEKv d@v sut@n K@mOKd
5 impératif 2sg. deba kKwa desEK dwa sutjẼ K@mOK
6 impératif pl. debat kKwas desEKv d@v sut@n K@mOKd
7 subj. sg. 3pl. debat kKwas desEKv dwav sutjEn K@mOKd
8 subj. 1/2pl. debat kKwas desEKv d@v sut@n K@mOKd
9 infinitif debat kKwat desEKvi d@vwa sut@ni K@mOKd
10 futur, cond. debat kKwat desEKvi d@v sutjẼd K@mOKd
11 passé simple debati kKy desEKvi dy sutẼ K@mOKdi
12 participe passé debaty kKy desEKvi dy sut@ny K@mOKdy

Table 4.5 – Espace thématique de quelques verbes du 3e groupe

Le tableau 4.5 montre que pour chacune des paires en (5) le nom est identique au
thème 3 et au thème 5 (en gras dans le tableau) du verbe, et à aucun autre thème.
Seuls trois verbes ont un thème 5 différent du thème 3 : avoir, être et savoir,
comme le montre le tableau 4.6. Or il est très difficile d’imaginer une conversion à
partir de l’un de ces trois verbes afin de déterminer lequel du thème 3 ou 5 servi-
rait de base. Cependant, pour tous les autres verbes, le thème 5 est identique au
thème 3, de sorte que l’impératif singulier ne nécessiterait pas un thème spécifique
s’il n’y avait ces trois verbes irréguliers. On peut donc considérer comme correcte
la généralisation suivante : dans tous les cas le thème servant d’input ou d’output à
une conversion est le thème 3.

Verbe Thème 3 Thème 5
avoir a E
être E swa
savoir sE saS

Table 4.6 – Les 3 verbes du français ayant T5 différent de T3

Il est notable toutefois que les noms abat, combat, débat, ébat, rabat,

croît et décroît, présentent une consonne latente susceptible d’être réalisée dans
des diminutifs du type débatounet, combatounet (/debatunE/, /kÕbatunE/). La
présence de cette latente pourrait laisser supposer que la base de la conversion serait
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un autre thème du verbe, par exemple le thème 9 ou le thème 10 qui se terminent
par une consonne, et que la consonne finale du thème verbal deviendrait latente sur
le nom. Cependant dessert et doit montrent également, d’un point de vue ortho-
graphique, une consonne latente, même s’il est difficle d’imaginer un contexte dans
laquelle elle pourrait être réalisée. Or, aucun des thèmes de desservir et devoir
ne se termine par un /t/ qui pourrait justifier la forme des noms. Ces noms posent
donc de toute façon des difficultés, et considérer que la base d’une conversion est un
autre thème que le thème 3 (comme le thème 9 ou 10) pourrait résoudre le problème
pour certains, mais entraînerait des problèmes pour d’autres. En outre, les noms
comme entretien, maintien et soutien ne peuvent s’expliquer autrement que
par les thèmes 3 et 5. Ainsi, considérer que le thème 3 est le thème servant d’input
ou d’output à la conversion semble être la meilleure solution dans la mesure où c’est
celle qui permet de rendre compte du plus grand nombre de données. Même si, dans
les détails, certains cas particuliers nécessiteront des ajustements.

Ainsi, il semble bien que les conversions requièrent le thème 3 du verbe comme
input ou comme output. Comme par ailleurs un thème 0 a été postulé pour rendre
compte des conversions impliquant un verbe du deuxième groupe, et qu’il a été
proposé que les conversions nom>verbe et verbe>nom passent par ce thème 0, alors
le thème 0 doit être dépendant du thème 3.

Pour rendre compte des verbes du deuxième groupe tels que enchérir et ser-
tir il a été établi que le thème 0 devait être plus court que les autres thèmes, et
notamment ne pas posséder le /i/-/is/ caractéristique des autres thèmes. Et, comme
il vient d’être démontré que le thème 0 dépend du thème 3, alors le thème 0 peut être
obtenu à partir du thème 3 par soustraction du /i/ final. Cependant, pour les verbes
comme farcir et fleurir, qui sont a priori dérivés par conversion, le thème 3 doit
aussi pouvoir être obtenu à partir du thème 0. Dans ce cas le thème 3 serait obtenu
par concaténation de /i/ au thème 0. C’est donc une relation à double sens qui lie
le thème 0 et le thème 3, comme le représente la figure 4.1.

Thème 0 J

+i
I Thème 3 -i

Figure 4.1 – Relations de dépendance entre le thème 0
et le thème 3 pour les verbes du 2e groupe

Toutefois, si la postulation d’un thème 0 a pour objectif de rendre compte des
conversions entre nom et verbe lorsque le verbe appartient au deuxième groupe, cela
doit également permettre de rendre compte des conversions impliquant un verbe du
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premier ou du troisième groupe, et ce afin d’unifier la description des conversions
nom>verbe et verbe>nom. Or, il est clair que la relation de dépendance entre le
thème 0 et le thème 3 proposée dans la figure 4.1 ne peut être une règle générale
puisqu’elle ne concerne que les verbes du deuxième groupe. En effet, si cette relation
était appliquée à un verbe du premier groupe comme oublier cela produirait le
nom convert *oubl et non oubli. Pour les verbes des premier et troisième groupes
le thème 0 doit donc être identique au thème 3, et non identique au thème 3 moins
le /i/ final. Les verbes du premier groupe et du troisième groupe étant les plus
nombreux, la relation de dépendance entre le thème 0 et le thème 3 doit donc être
reformulée de manière à ce que par défaut le thème 0 et le thème 3 soient identiques,
comme le représente la figure 4.2. Les verbes du deuxième groupe comme farcir,

fleurir, enchérir, sertir. . . ayant un thème 0 différent du défaut seraient donc
irréguliers de ce point de vue.

Thème 0 J

Thème 3 J
=

Figure 4.2 – Relation de dépendance par défaut
entre le thème 0 et le thème 3

4.1.3 Caractérisation plus précise du thème zéro

Le thème 0 a donc été défini comme un thème en relation de dépendance avec le
thème 3, identique à celui-ci pour la grande majorité des verbes, mais dépourvu de
son /i/ final pour les verbes du deuxième groupe. Or, certains verbes comme ceux
présentés en (6) semblent remettre en cause cette caractérisation du thème 0 dans la
mesure où ils donnent lieu à un nom convert plus court et non strictement identique
au thème 0 tel qu’il a été défini, comme le montre le tableau 4.7.

(6) bondir>bond, chanter>chant, jeter>jet, sauter>saut

Verbe Thème 3 Thème 0 Nom
bondir bÕdi bÕd 6= bÕ

chanter SÃt SÃt 6= SÃ
jeter ZEt ZEt 6= ZE
sauter sot sot 6= so

Table 4.7 – Quelques noms converts qui ne correspondent
pas au thème 0 de leur verbe base
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La question que soulèvent ces verbes est celle de la présence ou non sur le thème 0
de la consonne finale du thème 3 du verbe qui n’est pas réalisée sur le nom convert,
bien que marquée graphiquement. Il y a deux façons d’expliquer cette chute de la
consonne finale du thème 3 :

1. soit elle intervient lors des relations entre le thème 3 et le thème 0 du verbe.
Le thème 0 est ainsi dépourvu de la consonne finale du thème 3 et le nom est
bien identique au thème 0 ;

2. soit elle a lieu lors de la conversion. Le thème 0 reste ainsi identique au thème
3 et c’est la conversion qui opère sur la consonne finale.

La première solution ne peut être la bonne car elle rencontre deux difficultés
qui seront présentées en détail : d’une part elle ne permet pas de prédire correcte-
ment la forme d’éventuels dérivés ultérieurs du nom. D’autre part elle ne permet
pas de rendre compte des cas où un verbe donne lieu à deux noms converts différents.

4.1.3.1 Dérivations postérieures à la conversion verbe>nom

Il est difficile de trouver des contextes de dérivations postérieures à une nomina-
lisation, mais dans certains cas il semble possible de former un diminutif. Or, pour
former le diminutif d’un nom convert déverbal la dernière consonne du thème 3 du
verbe se révèle indispensable. En effet, pour construire un diminutif de saut comme
sautinet, dont quelques attestations sur le web sont reproduites en (7), il est néces-
saire que la base nominale soit /sot/. En outre il est difficile d’imaginer la forme que
pourrait avoir ce diminutif si la base était uniquement /so/.

(7) a. Saut(inet) : Tout petit, riquiqui, minuscule, mais saut quand même !
(http ://shtouiiiik.hautetfort.com/album/flo-qui-se-marre/532310300.html)

b. Lolli, tu ne peux pas faire un saut sur Family sur l’ordi du boulot ? Allez, un
tout petit, un microsaut ? Un sautinet ? (http ://forums.france5.fr/lesmaternelles/

ladecision/Pretsafaireunbebe/arret-pillule-fevrier-sujet_337_1328.htm)

c. Je viens juste de décoller [. . . ] tandis que vous êtes déjà dans la phase
descendante de votre sautinet. Tout cela pour dire que non, vous ne sautez
pas plus loin que votre bon bras droit (http ://leroipolet.exprimetoi.net/forum-

ouvert-pour-la-cour-f1/moha-et-toi-la-suite-du-reportage-t387-45.htm)

Ainsi, pour que saut possède un /t/ final disponible à la formation d’un dimi-
nutif il faut que le verbe, via le thème 0, fournisse cette consonne au nom convert.
La solution proposée, déjà évoquée au chapitre 2 et qui sera vue plus en détail dans
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la suite de ce chapitre, est que la conversion verbe>nom construise un thème 2 du
nom qui ne corresponde pas à la forme du masculin singulier mais qui constitue une
forme longue du nom, identique au thème 0 du verbe, et qui permette des dérivations
ultérieures. La figure 4.3 ci-dessous schématise ce que seraient les relations entre le
thème 0 du verbe et le thème 2 du nom, qui seraient alors identiques.

sauter saut sautinet
t0 : φ ⇒ t1 : ⇒ t1 : φinE
t1 : t2 : φ t2 :
t2 :

Figure 4.3 – Schéma de règle pour la conversion verbe>nom
construisant un thème 2 du nom.

Plutôt que de postuler que la conversion construit un thème 2 du nom avec
consonne et un thème 1 sans consonne, il serait envisageable de considérer que la
conversion ne construit qu’un seul radical avec une consonne marquée comme la-
tente. Cependant le problème de cette solution est de savoir comment la consonne
est concrètement marquée comme latente. Les deux solutions sont de toute façon
équivalentes, mais l’analyse à deux thèmes a l’avantage d’apporter une représenta-
tion formelle explicite.

L’exemple de sautinet, diminutif de saut lui-même dérivé de sauter, montre
ainsi que le thème 0 doit bien être identique au thème 3 du verbe, et non plus court.
Cela permet de transmettre au nom convert la consonne qui n’est pas réalisée pho-
niquement dans la forme citationnelle du nom mais est néanmoins disponible pour
des dérivations ultérieures.

4.1.3.2 Deux noms converts différents pour un même verbe base

Le second argument en faveur d’un thème 0 identique au thème 3, et contre un
thème 0 plus court obtenu par suppression de la dernière consonne du thème 3, est
fourni par les verbes donnant lieu à deux noms converts différents. De ce point de
vue sauter constitue une fois de plus un bon exemple puisque deux noms converts
différents en sont dérivés : saut et saute.

Si le thème 0 de sauter était /so/ et non /sot/ alors il serait impossible d’ex-
pliquer la forme de saute. A moins de postuler deux conversions différentes, l’une
formant des noms masculins sur la base du thème 0, et l’autre des noms féminins
sur la base du thème 1. Toutefois le nom féminin enchère dérivé du verbe du
deuxième groupe enchérir rend cette postulation impossible. En effet, en tant
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que dérivé d’un verbe du deuxième groupe enchère est nécessairement construit
à partir du thème 0, qui est le seul thème dépourvu du /i/-/is/ caractéristique du
deuxième groupe. Ainsi il ne peut y avoir deux conversions verbe>nom différentes
prenant le thème 0 ou le thème 1 du verbe comme base. Les deux noms converts
saut et saute dérivés de sauter sont donc tous deux construits à partir d’un
même thème, le thème 0.

Pour rendre compte à la fois de saut et de saute il faut donc que le thème 0
du verbe ne soit pas plus court que le thème 3, mais bien identique. La conver-
sion construit alors le thème 2 du nom, qui sera donc /sot/ dans les deux cas. En
revanche il faut spécifier que dans un cas la règle crée un nom masculin avec un
thème 1 différent du thème 2, et dans l’autre cas qu’elle crée un nom féminin avec
un thème 1 identique au thème 2. Les relations précises entre les thèmes 1 et 2 d’un
nom seront présentées en détails dans la suite de ce chapitre.

4.1.4 Conclusions sur le thème zéro

Le thème 0 a été postulé pour permettre de rendre compte de certaines règles
de formation de lexèmes impliquant un verbe du deuxième groupe. A cette fin il
a été défini pour les verbes du deuxième groupe comme un thème dépourvu du
/i/-/is/ caractéristique de ce groupe de conjugaison. La section 4.1.2 a montré que
le thème 0 est en relation de dépendance avec le thème 3. Il est ainsi par défaut
identique à ce dernier, et obtenu par suppression du /i/ final du thème 3 pour les
verbes du deuxième groupe. La section 4.1.3 a en outre souligné la nécessité pour
le thème 0 d’être identique au thème 3 (ou au thème 3 moins le /i/ final pour les
verbes du deuxième groupe) et non d’être obtenu par suppression de la consonne fi-
nale du thème 3, comme auraient pu le laisser croire certains noms converts comme
jet ou saut présentant une consonne latente. C’est en effet au niveau du nom
que la consonne devient latente, et non au niveau du verbe, comme le prouvent
les dérivés ultérieurs de noms converts tels que sautinet diminutif de saut, et
les verbes comme sauter donnant lieu à deux noms converts différents, l’un avec
consonne finale latente comme saut et l’autre sans consonne latente comme saute.

4.2 L’espace thématique des noms

Afin de rendre compte de conversions impliquant une allomorphie du nom, no-
tamment une consonne finale latente ou une voyelle finale nasale, j’ai proposé au
chapitre 2, à la suite de Plénat (2008), que les noms possèdent un espace théma-
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tique à deux thèmes, le second servant à la dérivation. Cette partie a pour objectif
de présenter en détails ce que peut être l’espace thématique des noms en français.

4.2.1 Caractérisation de l’espace thématique des noms

L’espace thématique des noms proposé par Plénat (2008) est parallèle à celui
des adjectifs tel que l’ont conçu Bonami et Boyé (2005). Une rapide présentation de
celui-ci est donc nécessaire.

4.2.1.1 L’espace thématique des adjectifs

À la suite de Morin (1992), Bonami et Boyé (2003a), ont proposé que les adjectifs
en français possèdent un paradigme à cinq cases, comme le représente le tableau 4.8.

Lexème Masc sg Masc pl Fém sg Fém pl FLMS
joli Zoli Zoli Zoli Zoli Zoli

rapide Kapid Kapid Kapid Kapid Kapid
beau bo bo bEl bEl bEl
vif vif vif viv viv vif

petit p@ti p@ti p@tit p@tit p@tit
grand gKÃ gKÃ gKÃd gKÃd gKÃt
gros gKo gKo gKos gKos gKoz
chaud So So Sod Sod –
franc fKÃ fKÃ fKÃS fKÃS –

Table 4.8 – Paradigme à cinq cases des adjectifs en français
d’après (Bonami et Boyé 2003)

Outre les quatre cases indispensables à la flexion en genre et en nombre des
adjectifs, les auteurs ont en effet démontré qu’une case supplémentaire est nécessaire
pour rendre compte de la forme de liaison du masculin singulier (FLMS), forme que
prend l’adjectif masculin singulier en contexte de liaison, c’est-à-dire lorsqu’il précède
un nom commençant par une voyelle, comme en (8).

(8) vif émoi /vifemwa/

bel ami /bElami/

petit avion /p@titavjÕ/

Cette cinquième case dans le paradigme des adjectifs est nécessaire pour deux
raisons : d’une part parce que la forme de liaison du masculin singulier d’un adjectif
n’est pas toujours celle attendue. D’autre part parce que certains adjectifs semblent
ne pas posséder une telle forme de liaison.
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Généralement la forme de liaison du masculin singulier est identique à la forme
du masculin singulier lorsqu’il se termine par une consonne (cf. rapide, vif) ou à
la forme du féminin singulier (cf. beau, petit) lorsque le masculin se termine par
une voyelle. Toutefois, pour certains adjectifs tels que grand et gros la forme de
liaison du masculin singulier ne correspond ni à la forme du masculin, ni à la forme
du féminin, comme le montrent les exemples (9).

(9) grand copain /gKÃkopẼ/ grande amie /gKÃdami/ grand ami /gKÃtami/

gros copain /gKokopẼ/ grosse amie /gKosami/ gros ami /gKozami/

La postulation d’une cinquième case dans le paradigme des adjectifs permet de
rendre compte simplement des données en (9) : les adjectifs qui remplissent cette
case avec une forme différente de la forme attendue sont des cas de supplétion. Or la
supplétion est un phénomène fréquent en morphologie flexionnelle. Le verbe aller
par exemple possède deux radicaux supplétifs : /va/ et /i/.

Les adjectifs comme chaud ou franc, quant à eux, refusent l’antéposition
au masculin singulier si le nom qui les suit commence par une voyelle, comme le
montrent les exemples en (10).

(10) un chaud débat une chaude ambiance *un chaud entretien
un franc camarade une franche amitié *un franc ami

Là aussi la postulation d’une cinquième case dans le paradigme des adjectifs per-
met de rendre compte simplement de ces données : les adjectifs qui ne peuvent être
antéposés devant un nom commençant par une voyelle sont défectifs pour cette case.
La défection aussi est un phénomène courant en morphologie flexionnelle. Le verbe
frire par exemple est défectif pour les première et deuxième personnes du pluriel au
présent de l’indicatif, comme le montre le contraste illustré par les exemples en (11).

(11) a. Je fris les pommes de terre à l’huile d’olive

b. *nous frions les pommes de terre à l’huile d’olive

c. *vous friez les pommes de terre à l’huile d’olive

Bonami et Boyé (2005) ont ainsi proposé que les adjectifs possèdent un espace
thématique à deux thèmes, tel que le représente le tableau 4.9. Ces deux thèmes
suffisent à remplir les cinq cases du paradigme des adjectifs au moyen de règles de
réalisation, présentées en (12). Au singulier les formes de l’adjectif sont obtenues à
partir des règles de réalisation (12a) et (12b). Les formes du pluriel sont quant à
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elles obtenues par les règles (12d) et (12e) pour tous adjectifs exceptés les adjectifs
construits en -al (/al/) faisant leur pluriel en -aux (/o/). Ces adjectifs au pluriel
irrégulier étant tous construits, Bonami et Boyé (2005) proposent que leurs formes
de pluriel soient directement construites par la règle de construction de lexèmes for-
mant des adjectifs dénominaux en -al.

Lexème Thème 1 Thème 2
joli Zoli Zoli
rapide Kapid Kapid
beau bo bEl
vif vif viv
petit p@ti p@tit
grand gKÃ gKÃd
gros gKo gKos
chaud So Sod
franc fKÃ fKÃS

Table 4.9 – Espace thématique des adjectifs en français
d’après (Bonami et Boyé 2005)

(12) a. La forme du masculin singulier est identique au thème 1.

b. La forme du féminin singulier est identique au thème 2.

c. La FLMS est identique au thème 1 s’il se termine par une consonne, sinon
elle est identique au thème 2.

d. La forme du masculin pluriel est obtenue en concaténant la consonne latente
/z/ au thème 1.

e. La forme du féminin pluriel est obtenue en concaténant la consonne latente
/z/ au thème 2.

Outre la réalisation des formes fléchies d’un lexème, les différents thèmes des
adjectifs peuvent, de la même façon que les différents thèmes des verbes, être ex-
ploités en dérivation. Ainsi, Bonami et Boyé (2005) ont montré que le thème 2 des
adjectifs sert également de base à la construction de lexèmes désadjectivaux, comme
l’illustrent petitesse et grandeur.

Boyé et Plénat (2010) ont proposé d’élargir l’espace thématique des adjectifs
afin de rendre compte des adverbes en -ment construits sur une base adjectivale.
Les auteurs ont en effet montré que, bien que pour la plupart des adverbes en -ment
la base soit identique au thème 2 de l’adjectif, un certain nombre d’adverbes sont
construits sur une autre base, qui ne correspond ni au thème 1 ni au thème 2 de
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l’adjectif, comme le montrent les exemples du tableau 4.10.

Adjectif Thème 1 Thème 2 Adverbe
bref bKEf bKEv brièvement bKijEv-mÃ
élégant elegÃ elegÃt élégamment elega-mÃ
énorme enOKm enOKm énormément enOKme-mÃ
innocent inosÃ inosÃt innocemment inosa-mÃ
opportun opOKtẼ opOKtyn opportunément opOKtyne-mÃ

Table 4.10 – Espace thématique de quelques adjectifs,
et adverbes qui en sont dérivés

Afin de rendre compte de ces adverbes, Boyé et Plénat (2010) ont donc postulé
un troisième thème dans l’espace thématique des adjectifs, présenté dans le tableau
4.11. Par défaut le thème 3 est identique au thème 2, comme pour rapide, frais et
rageur, et ce quelles que soient les relations entre le thème 1 et le thème 2. Mais il
peut être allomorphique comme pour élégant et opportun ou supplétif comme
pour bref.

Adjectif Thème 1 Thème 2 Thème 3 Adverbe
rapide Kapid Kapid Kapid rapidement
frais fKE fKES fKES fraichement

rageur KaZœK KaZøz KaZøz rageusement
bref bKEf bKEv bKijEv brièvement

élégant elegÃ elegÃt elega élégamment
énorme enOKm enOKm enOKme énormément

innocent inosÃ inosÃt inosa innocemment
opportun opOKtẼ opOKtyn opOKtyne opportunément

Table 4.11 – Espace thématique élargi de quelques adjectifs,
et adverbes qui en sont dérivés

Ayant étudié tous les cas de figure, Boyé et Plénat (2010) proposent les contraintes
suivantes de correspondance entre thèmes :

(13) a. si le thème 2 se termine en /iz/, /yz/, /Od/, /Õd/, /Ãs/, /yn/, /yK/ ou /OKm/

alors le thème 3 est la concaténation de /e/ au thème 2,

b. sinon, si le thème 2 est du type XÃt ou (peut-être) XÃd alors le thème 3 a
la forme Xa,

c. sinon le thème 3 est identique au thème 2.
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Les contraintes de correspondance entre les thèmes 2 et 3 des adjectifs exposées
en (13) permettent ainsi de rendre compte de tous les cas où le thème 3 n’est pas sup-
plétif. Dans ce cas-ci en effet, comme pour bref, le thème 3 est spécifié lexicalement
et empêche la réalisation des contraintes (13). La contrainte (13a) permet de rendre
compte du thème 3 des adjectifs comme énorme et opportun. La contrainte (13b)
d’adjectifs comme élégant et innocent. Et la contrainte (13c) de tous les autres
adjectifs.

4.2.1.2 Justification d’un espace thématique pour les noms

Ayant comparé les adverbes désadjectivaux en -ment et les adverbes dénominaux
en -ment comme entraineurement ou danseusement, Plénat (2008) postule
un espace thématique à trois thèmes pour les noms, de la même façon que Boyé et
Plénat (2010) l’ont fait pour les adjectifs. Bien que les adverbes dénominaux soient
plus rares et plus contraints que les adverbes désadjectivaux, ils apparaissent de
manière productive dans deux contextes : les formules de politesse du type “Xment
vôtre” en fin de lettre, et les expressions du type “Xment parlant”. La comparaison
des deux types d’adverbes en -ment conduit Plénat à la conclusion suivante :

« Les espaces thématiques et les paradigmes constructionnels du nom et de

l’adjectif ont très probablement la même structure, mais leurs cases ne sont

pas remplies identiquement. » (Plénat 2008, p.1623)

Plénat (2008) propose donc la même structure pour l’espace thématique des noms
et l’espace thématique des adjectifs, c’est-à-dire un espace thématique à trois thèmes.
Selon lui la seule différence entre l’espace thématique des adjectifs et celui des noms
est que les thèmes 1 et 2 des adjectifs relèvent de la flexion, tandis que ce n’est
pas le cas pour les noms. Ainsi, selon Plénat, les formes en -eur et -euse comme
trompeur/trompeuse et entraineur/entraineuse, ou en -eur et -rice comme créa-
teur/créatrice et conducteur/conductrice, sont les mots-formes d’un même lexème
pour les adjectifs, tandis qu’elles relèvent de deux lexèmes différents pour les noms.
Pour les adjectifs en -eur/-euse comme trompeur et en -eur/-rice comme conduc-
teur les thèmes 1 et 2 sont donc toujours différents, tandis que pour les noms en
-eur comme conducteur et entraineur, en -euse comme entraineuse, et en
-rice comme conductrice, les thèmes 1 et 2 sont toujours identiques, ainsi que le
montrent les tableaux 4.12 et 4.13.

Pour cette étude des conversions entre nom et verbes j’adopte l’idée de (Plénat
2008) faisant suite aux différents travaux de Bonami et Boyé sur les adjectifs (no-
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Lexème Thème 1 Thème 2
conducteura kÕdyktœK kÕdyktKis

moteura motœK motKis
rageura KaZœK KaZøz

trompeura tKÕpœK tKÕpøz

Table 4.12 – Espace
thém. des A en -eur/-euse et -eur/-rice

Lexème Thème 1 Thème 2
conducteurnm kÕdyktœK kÕdyktœK
conductricenf kÕdyktKis kÕdyktKis
entraineurnm ÃtKEnœK ÃtKEnœK
entraineusenf ÃtKEnøz ÃtKEnøz

Table 4.13 – Espace
thém. des N en -eur, -euse et -rice

tamment (Bonami et Boyé 2005, 2006)), selon laquelle les noms ne possèdent pas un
radical unique, mais plusieurs radicaux organisés en espace thématique. Toutefois je
laisse de côté la postulation d’un thème 3 pour les noms dans la mesure où il n’est
pas nécessaire pour rendre compte de l’ensemble des données dont je dispose pour
la conversion.

L’espace thématique des noms qu’il est nécessaire de postuler pour rendre compte
des conversions entre nom et verbe est donc un espace thématique à deux thèmes.
Cet espace thématique est semblable à celui que Bonami et Boyé (2005) ont postulé
pour les adjectifs, présenté dans le tableau 4.9 et reproduit partiellement dans le
tableau 4.14. La flexion en genre des adjectifs exploite les deux thèmes, mais la déri-
vation semble préférer le thème 2 de l’adjectif pour construire de nouveaux lexèmes.
En effet, dans chacun des exemples du tableau 4.14 la base du nom désadjectival est
toujours identique au thème 2 de l’adjectif et non au thème 1.

Lexème T 1 T 2 Masculin sg Féminin sg Dérivé
beau bo bEl beau bo belle bEl belâtre bEl-atK
grand gKÃ gKÃd grand gKÃ grande gKÃd grandeur gKÃd-œK
gros gKo gKos gros gKo grosse gKos grosseur gKos-œK
petit p@ti p@tit petit p@ti petite p@tit petitesse p@tit-Es
rapide Kapid Kapid rapide Kapid rapide Kapid rapidité Kapid-ite

Table 4.14 – Espace thématique des adjectifs et son utilisation
par la flexion et la dérivation

La question de la flexion en genre des noms sera laissée de côté dans cette étude,
et je considèrerai, dans la lignée de la tradition grammaticale, que les noms ne se
fléchissent qu’en nombre. Contrairement au cas des adjectifs il est donc impossible
de s’appuyer sur la flexion pour déterminer l’espace thématique des noms puisque
la forme du pluriel d’un nom est toujours, sauf en contexte de liaison et pour
quelques exceptions comme cheval/chevaux (S@val/S@vo), phonologiquement iden-
tique à la forme du singulier (cf. chat/chats (Sa/Sa)). En revanche, l’étude de dérivés
de noms peut permettre de dessiner un espace thématique des noms. En effet, si
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l’espace thématique des noms est semblable à celui des adjectifs on s’attend à ce
que la dérivation, comme pour les adjectifs, utilise un autre thème que celui servant
à construire la forme citationnelle, en l’occurrence le singulier pour les noms, pour
former de nouveaux lexèmes. Or, c’est précisément ce que montre l’étude des dérivés
dénominaux dont quelques exemples sont présentés dans le tableau 4.15.

Lexème Singulier Dérivé
beurre beurre bœK beurrier bœK-je
caricature caricature kaKikatyK caricatural kaKikatyK-al
aliment aliment alimÃ alimentaire alimÃt-EK
hasard hasard azaK hasardeux azaKd-ø
bouton bouton butÕ boutonnière butOn-jEK
jardin jardin ZaKdẼ jardinier ZaKdin-je
sel sel sEl salin sal-Ẽ

Table 4.15 – Forme du singulier et dérivés de quelques noms

Les dérivés de noms justifient donc la postulation d’un espace thématique à deux
thèmes pour les noms, tel que celui présenté dans le tableau 4.16. À l’image de l’es-
pace thématique établi par (Bonami et Boyé 2005) pour les adjectifs, on peut poser
que le thème 1 sert, pour la flexion, à construire les formes du singulier et du pluriel
du nom, tandis que le thème 2 sert, pour la dérivation, former de nouveaux lexèmes.

Lexème Thème 1 Thème 2
beurre bœK bœK
caricature kaKikatyK kaKikatyK
aliment alimÃ alimÃt
hasard azaK azaKd
bouton butÕ butOn
jardin ZaKdẼ ZaKdin
sel sEl sal

Table 4.16 – Espace thématique des noms

Par ailleurs, comme cela a été évoqué au chapitre 2 section 2.2.9.2 à propos des
verbes convertis depuis une base supplétive du nom, comme pierre > lapider,
Plénat (2008) a également proposé que les adjectifs et les noms possèdent un thème
supplémentaire qu’il appelle le thème L (pour latin). Le thème L est nécessaire se-
lon Plénat pour les adjectifs et les noms afin de rendre compte des dérivés savants,
comme les noms désadjectivaux en -ité par exemple. Le tableau 4.17 montre l’espace
thématique de certains adjectifs ayant un thème L allomorphique. Et le tableau 4.18
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montre l’utilisation de cet espace thématique par la flexion et la dérivation. En ef-
fet, la forme du masculin singulier est toujours identique au thème 1 de l’adjectif.
La forme du féminin singulier est, elle, identique au thème 2. La suffixation en -ité
s’applique en revanche au thème L de l’adjectif.

Lexème Thème 1 Thème 2 Thème L
familier familje familjEK familjaK
frileux fKilø fKiløz fKiloz
humain ymẼ ymEn yman
rond KÕ KÕd KotÕd

Table 4.17 – Espace thématique des adjectifs,
augmenté du thème L

Lexème Masculin sg Féminin sg Dérivé en -ité
familier familier familje familière familjEK familiarité familjaK-ite
frileux frileux fKilø frileuse fKiløz frilosité fKiloz-ite
humain humain ymẼ humaine ymEn humanité yman-ite
rond rond KÕ ronde KÕd rotondité KotÕd-ite

Table 4.18 – Utilisation de l’espace thématique
des adjectifs augmenté du thème L

En ce qui concerne les noms, Plénat considère que le thème L est celui qui sert de
base aux suffixés en -at comme professeur > professorat. Pour ce qui est de
la conversion, le thème L permet de rendre compte des noms comme nom, point

et sel qui ont deux verbes converts dérivés, l’un populaire (cf. nommer, poin-
ter et saler) et l’autre savant (cf. nominer, ponctuer et sauner). Il permet
également de rendre compte de noms comme arbre, pierre et soufre, dont le
verbe convert arborer, lapider et sulfurer ne peut être dérivé du thème 2 du
nom puisque celui-ci se manifeste sous une autre forme dans d’autres dérivés comme
arbret, empierrer et soufrière. Le tableau 4.19 montre l’espace thématique
de ces noms.

Ainsi, l’espace thématique des noms peut être considéré comme un espace à trois
cases, le thème 1 servant à construire la forme du singulier et le thème 2 servant à la
dérivation. Le thème L est quant à lui exploité pour la dérivation de lexèmes savants.
La forme de l’espace thématique des noms et son utilisation ayant été établies, il
reste à préciser les relations qu’entretiennent les thèmes.
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Lexème Thème 1 Thème 2 Thème L
arbre aKbK aKbK aKbOK
nom nÕ nom nomin
pierre pjEK pjEK lapid
point pwẽ pwẼt pÕkty
sel sEl sal son
soufre sufK sufK sylfyK

Table 4.19 – Espace thématique des noms
augmenté du thème L

4.2.2 Relations entre les thèmes du nom

En ce qui concerne le thème L, Plénat propose qu’il soit en relation de dépendance
avec le thème 2. Selon lui, sauf pour les cas de supplétion le thème L est identique
au thème 2 ou déductible de celui-ci par des allomorphies réglées. Dans la mesure
où tous les cas identifiés de conversion sur la base d’un thème L sont des cas où ce
thème L est supplétif, et dans la mesure où ces noms sont peu nombreux (18 ont été
identifiés au chapitre 2 section 2.2.9.2), je laisse de côté la relation entre le thème L
et le reste de l’espace thématique. Dans la suite je vais donc m’attacher uniquement
à décrire les relations entre le thème 1 et le thème 2 des noms.

Lors de l’étude des dérivés dénominaux quatre cas de figure ont été rencontrées
en ce qui concerne les relations entre le thème 1 et le thème 2 des noms. Ces cas de
figure sont présentés en (14).

(14) a. le thème 2 et le thème 1 sont identiques

b. le thème 2 présente une consonne finale qui est absente du thème 1

c. le thème 2 se termine par une voyelle orale suivie d’une consonne nasale
tandis que le thème 1 se termine par une voyelle nasale

d. le thème 2 et le thème 1 sont différents autrement que selon 14b et 14c

L’identité entre les deux thèmes (relation (14a)) est illustrée par beurre et
caricature. Le cas de figure (14b) est le cas des deux thèmes de aliment et
hasard. bouton et jardin quant à eux possèdent deux thèmes dont la relation
relève du cas (14c). Enfin, sel et saveur ont deux thèmes distincts dont la relation
constitue le cas de figure (14d) dans la mesure où cette relation ne peut être décrite
ni par (14b) ni par (14c).

Ces quatre cas de figure observés lors de l’étude des dérivés suffixés sont les
mêmes que ceux observés lors de conversions, comme le montrent les exemples du
tableau 4.20. En outre, ce sont les mêmes relations que celles observées par Bonami
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et Boyé (2006) pour les adjectifs.

Lexème Thème 1 Thème 2 Dérivés
Suffixé Converti

a. beurre bœK bœK beurrier beurrer
caricature kaKikatyK kaKikatyK caricatural caricaturer

b. aliment alimÃ alimÃt alimentaire alimenter
hasard azaK azaKd hasardeux hasarder

c. bouton butÕ butOn butonnière boutonner
jardin ZaKdẼ ZaKdin jardinier jardiner

d. sel sEl sal salière saler
saveur savœK savuK savoureux savourer

Table 4.20 – Utilisation de l’espace thématique
des noms par la dérivation

En ce qui concerne les noms relevant du cas de figure (14d), comme sel et
saveur, deux solutions sont envisageables pour rendre compte de la relation entre
leur thème 1 et leur thème 2 :

1. soit le thème 2 est spécifié lexicalement en même temps que le thème 1

2. soit un seul thème est spécifié lexicalement et il faut établir une liste de règles
d’allomorphie permettant de déduire l’un des thèmes à partir de l’autre.

Dans le cadre limité de cette étude je ne rentrerai pas dans le détail des relations
entre thèmes lorsque le nom relève du cas (14d), que je laisse à une étude ultérieure.
Je m’en tiendrai donc pour le moment à la première solution, faisant des noms rele-
vant du cas (14d) des noms pour lesquels à la fois le thème 1 et le thème 2 doivent
être spécifiés lexicalement.

4.2.3 Des classes thématiques de noms

De la même façon que cela avait été proposé pour les verbes, les noms peuvent
être organisés en classes thématiques (voir chapitre 2 section 2.2.6.3) en fonction
du remplissage de leur espace thématique. Ainsi, à l’instar de ce qu’ont proposé
Bonami et Boyé (2006) pour les adjectifs, on peut donc postuler une classe de nom
pour chacun des cas de figure décrits en (14) excepté le cas (14d). Dans le cadre de
HPSG, Bonami et Boyé (2006) proposent quatre classes d’adjectifs définies par les
relations qu’entretiennent leurs thèmes. Ces classes sont définies par les contraintes
(15a) à (15d).
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(15) a. classe A :
stems | slot-1 1

stems | slot-2 1


b. classe B :

stems | slot-1 1

stems | slot-2 1⊕
〈
cons

〉
c. classe C :

stems | slot-1 1⊕f
stems | slot-2 1⊕v


d. classe D :

stems | slot-1 1⊕
〈
nasal( 2 )

〉
stems | slot-2 1⊕

〈
2 voy-orale

〉
⊕n


avec nasal(a) = Ã

nasal(E) = nasal(i) = nasal(y) = Ẽ

nasal(o) = nasal(O) = Õ

La classe A, définie en (15a), est caractérisée par l’identité entre le thème 1 et le
thème 2. La classe B, définie en (15b), regroupe quant à elle tous les adjectifs dont
le thème 2 se termine par une consonne qui n’est pas présente sur le thème 1. Le
thème 1 de ces adjectifs est alors obtenu par suppression de la dernière consonne du
thème 2. La classe C est quant à elle caractérisée en (15c) par le fait que le thème 1
de l’adjectif se termine par /f/ tandis que le thème 2 se termine par /v/. Enfin, la
classe D, définie en (15d), comprend les adjectifs dont le thème 1 se termine par une
voyelle nasale. Le thème 1 de ces adjectifs est obtenu par application de la fonction
nasal() 1 à la dernière voyelle (qui doit être orale), du thème 2 et par suppression
de la dernière consonne du thème 2.

La classe A est la classe par défaut, qui comprend la majorité des adjectifs.
Comme il s’agit du cas par défaut l’appartenance à la classe n’a pas besoin d’être
précisée dans l’entrée lexicale de l’adjectif et seul le thème 2 doit être spécifié. Les
lexèmes adjectivaux sont en effet définis comme ayant deux thèmes identiques. Les
adjectifs réguliers héritent donc de cette propriété par héritage monotone. En re-
vanche, pour les adjectifs appartenant aux trois autres classes, en même temps que
le thème 2 doit être spécifiée la classe, contrevenant ainsi à l’héritage monotone,
afin de déduire correctement le thème 1 en fonction des relations entre thèmes qui
sont spécifiques à chaque classe. Enfin, les adjectifs irréguliers doivent quant à eux
spécifier leurs deux thèmes dans leur entrée lexicale.

1. Ce qui est décrit ici est une variété du français où brun et brin sont homophones. Rendre
compte des variétés de français qui ont une opposition phonémique entre /Ẽ/ et /œ̃/ ne nécessiterait
qu’un changement trivial de la fonction nasal().
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Dans la mesure où l’espace thématique des adjectifs et celui des noms sont très
similaires, de même que les relations observées entre thèmes, ces classes d’adjectifs
proposées par (Bonami et Boyé 2006) peuvent être adaptées afin de rendre compte
des différents cas de figure décrits en (14) pour les noms. La classe C des adjectifs
a été supprimée pour les noms et a été considérée comme relevant du cas de figure
(14d) dans la mesure où cela ne concerne, sur l’ensemble du corpus, que quatre
noms (adjectif, motif, siccatif et substantif) et que ce type d’allomorphie
est considérée de la même façon que l’allomorphie /a/∼/E/ dans sel. Ces classes
de noms adaptées des classes d’adjectifs de (Bonami et Boyé 2006) sont présentées
en (16).

(16) a. classe A :
stems | slot-1 1

stems | slot-2 1


b. classe B :

stems | slot-1 1

stems | slot-2 1⊕
〈
cons

〉
c. classe C :

stems | slot-1 1⊕
〈
nasal( 2 )

〉
stems | slot-2 1⊕

〈
2 voy-orale

〉
⊕
〈
cons-nas

〉


avec nasal(a) = Ã

nasal(E) = nasal(i) = nasal(y) = Ẽ

nasal(o) = nasal(O) = Õ

d. classe D :
stems | slot-1 1

stems | slot-2 2


où slot-1 6= slot-2

Comme pour les adjectifs, les noms irréguliers spécifient lexicalement leurs deux
thèmes. Par souci de praticité pour la suite de cette étude, et afin de pouvoir y
référer plus facilement ils ont été regroupés sous l’étiquettes classe D. Comme pour
les classes thématiques de verbes ces classes thématiques de noms peuvent être or-
ganisées en une hiérachie telle que la représente la figure 4.4.

L’espace thématique des noms ayant été caractérisé, la section suivante a pour
objectif de déterminer les relations entre les thèmes du nom et les thèmes du verbe
mises en jeu lors des conversions. En d’autres termes il s’agira d’identifier le thème
servant de base à une conversion et le thème construit par une conversion, tant pour
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noms

t1=t2

classe A
t1 6=t2

classe B classe C classe D

beurre hasard bouton sel

Figure 4.4 – Hiérarchie des classes thématiques de noms

la conversion nom>verbe que pour la conversion verbe>nom.

4.3 Thèmes du nom et thèmes du verbe impliqués

dans les conversions

4.3.1 Thèmes du nom

Pour déterminer quel thème du nom est exploité par la conversion nom>verbe
et quel thème du nom est construit par la conversion verbe>nom, il est nécessaire
d’étudier les noms dont les deux thèmes sont différents. Les noms appartenant à
la classe A, comme beurre ou casse, sont donc mis de côté puisque leurs deux
thèmes sont identiques. La recherche s’appuiera donc sur les noms appartenant aux
autres classes thématiques de noms. En outre, pour éviter que la question de l’orien-
tation de la conversion interfère, seuls les noms du sous-corpus orienté présenté au
chapitre précédent (section 3.4) seront pris en compte.

4.3.1.1 Thème du nom servant de base à une conversion nom>verbe

Thème 2 Afin d’étudier le thème nominal servant de base à la conversion de nom à
verbe, seuls les noms du sous-corpus orienté analysés comme les bases d’une conver-
sion ont été observés. Bien que dans des proportions inégales, on trouve des noms
du sous-corpus orienté relevant de la conversion nom>verbe dans les trois classes
thématiques B, C et D. Dans le chapitre 2, un thème 2 du nom avait été suggéré à
plusieurs reprises lorsque le verbe n’était pas phonologiquement identique au nom,
afin de maintenir l’identité entre nom et verbe via l’un des thèmes du nom. Ce
thème 2 du nom avait été évoqué lors de l’étude de différentes allomorphies du nom,
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notamment dans le cas des consonnes latentes et des alternances nasales, mais aussi
pour les autres types d’allomorphies. Or, comme le montre le tableau 4.21, il est
notable que ce thème 2 du nom, postulé pour des allomorphies différentes, permet
toujours de rendre compte de la conversion, et ainsi d’unifier la description de la
conversion nom>verbe.

Nom
Cl Lexème Thème 1 Thème 2 Verbe

crochet kKoSE kKoSEt crocheter kKoSEt
B ornement OKn@mÃ OKn@mÃt ornementer OKn@mÃt

placard plakaK plakaKd placarder plakaKd
collection kolEksjÕ kolEksjOn collectionner kolEksjOn

C gardien gaKdjẼ gaKdjEn gardienner gaKdjEn
patin patẼ patin patiner patin
disgrâce disgKas disgKasi disgracier disgKasi

D substantif sypstÃtif sypstÃtiv substantiver sypstÃtiv
triangle tKijÃgl tKijÃgul trianguler tKijÃgul

Table 4.21 – Thèmes de quelques noms des classes B, C et
D à la base d’une conversion nom>verbe

Ainsi, il est donc possible de considérer que la conversion nom>verbe utilise le
thème 2 du nom pour former le verbe convert.

Thème L Par ailleurs, comme cela a été présenté en 4.2.1.2 la postulation d’un
thème L du nom, à la suite de (Plénat 2008), permet de rendre compte de certains
verbes converts savants, tels que lapider, sauner, sulfurer. . . Le principe des
espaces thématiques étant que tous les lexèmes d’une même catégorie lexicale pos-
sèdent le même espace thématique et le même nombre de thèmes, si un thème L
est nécessaire à certains noms comme pierre, sel et soufre pour rendre compte
de leur verbe convert, alors tous les noms doivent avoir un thème L. Plénat (2008)
a proposé que le thème L soit dépendant du thème 2. Lorsqu’il n’est pas supplétif,
le thème L est, selon Plénat, identique au thème 2 ou déductible de celui-ci par
certaines règles d’allomorphie. En ce qui concerne les données de la conversion, ex-
cepté les 18 noms identifiés au chapitre 2 section 2.2.9.2 et mentionnés en 4.2.2 pour
lesquels un thème L supplétif est justifié, pour tous les autres noms le thème L serait
donc identique au thème 2.

La question qui se pose alors est de savoir s’il faut changer le point de vue sur le
thème du nom servant d’input à la conversion, et considérer que celui-ci est toujours
le thème L et non le thème 2. Ou bien s’il faut considérer qu’il existe plusieurs cas
de figure, l’un où le thème 2 est sélectionné par la conversion, et l’autre où c’est
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le thème L qui est sélectionné. La première solution qui consiste à considérer que
la conversion sélectionne toujours le thème L n’est pas tenable dans la mesure où
il existe des noms ayant deux verbes converts différents, l’un a priori construit à
partir du thème 2, et l’autre a priori construit à partir du thème L. Ces noms sont
présentés dans le tableau 4.22.

Nom Verbe converti
Lexème thème 1 thème 2 thème L du thème 2 du thème L
nom nÕ nOm nomin nommer nOm nominer nomin
point pwẼ pwẼt pÕkty pointer pwẼt ponctuer pÕkty
sel sEl sal son saler sal sauner son

Table 4.22 – Noms donnant lieu à deux V converts différents

Il semble donc qu’il faille considérer comme deux cas de figure distincts le cas où
la conversion sélectionne le thème 2 du nom et le cas où elle sélectionne le thème L.

Cependant, maintenir ces deux cas distincts ne résout pas pour autant les pro-
blèmes. En effet, si la conversion nom>verbe a accès à ces deux thèmes du nom pour
construire un verbe convert, et si le thème L est bien identique au thème 2 sauf sup-
plétion, le résultat sera que, excepté pour les 3 noms du tableau 4.22 qui donneront
lieu à deux verbes différents, tous les autres noms produiront deux verbes converts
identiques, l’un via leur thème 2 et l’autre via leur thème L. Or une telle situation
est difficile à accepter. Une solution serait alors que les noms dont le thème L n’est
pas supplétif soient défectifs pour le thème L. Si la case du thème L est vide, cela
empêche bien la formation d’un verbe convert à partir du thème L, tandis que pour
les noms du tableau 4.22 cela permet de produire un dérivé savant. Toutefois, cela
signifierait que la défection serait le cas le plus courant et que le thème L serait non
vide pour un nombre très marginal de cas, puisqu’il ne concerne, pour la conversion,
que 18 noms. Or, une telle solution n’est pas envisageable non plus.

Ainsi, la postulation du thème L dans l’espace thématique des nom est intéres-
sante pour la conversion car elle permet de traiter certains cas de verbes converts
savants. Cependant, l’intégration de ce thème L dans l’espace thématique des noms,
et la relation du thème L avec la conversion sont plus complexes qu’il n’avait semblé
au premier abord. Ce point nécessiterait une étude plus approfondie, notamment
en relation avec les autres procédés affixaux, qu’il n’est pas possible de faire ici.
C’est pourquoi, dans le cadre de cette thèse restreint à la conversion, il est plus
facile de considérer que les 18 verbes nécessitant un thème L du nom pour pouvoir
être analysés comme des converts, tels que lapider, ponctuer, sauner. . . , sont
en fait seulement reliés sémantiquement aux noms pierre, point et sel, et non
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morphologiquement. Ainsi, dans la suite je considèrerai uniquement le thème 2 du
nom comme input possible d’une conversion nom>verbe.

4.3.1.2 Thème du nom construit par une conversion verbe>nom

De façon parallèle à ce qui a été fait pour étudier le thème servant de base à
une conversion nom>verbe, seuls les noms du sous-corpus orienté analysés comme
le résultat d’une conversion verbe>nom ont été pris en compte pour déterminer le
thème nominal construit par la conversion verbe>nom.

Les noms du sous-corpus orienté résultant d’une conversion verbe>nom et pos-
sédant deux thèmes distincts se répartissent essentiellement dans les classes B et
C. Seuls trois noms semblent appartenir à la classe D, désaveu, déshonneur

et renouveau, sans toutefois que l’existence de dérivés ultérieurs permettent de
considérer avec certitude qu’ils appartiennent bien à la classe D. Cependant, même
si ces trois noms sont incertains, les autres noms appartenant aux classes théma-
tiques B et C se laissent tous analyser comme dérivés du verbe via le thème 2 du
nom, comme le montrent les exemples du tableau 4.23 Ainsi, il est notable que le
thème 2, qui avait été au départ suggéré pour rendre compte de la formation de
lexèmes dénominaux, permet également de rendre compte de la formation de noms
déverbaux.

Nom
Verbe Lexème Thème 1 Thème 2 Cl

aborder abOKd abord abOK abOKd
dégoûter degut dégoût degu degut B
rabaisser KabEs rabais KabE KabEs
agrainer agKEn agrain agKẼ agKEn
décongestionner dekÕZEstjOn décongestion dekÕZEstjÕ dekÕZEstjOn C
réexaminer KeEgzamin réexamen KeEgzamẼ KeEgzamin
désavouer dezavu désaveu dezavø dezavu
déshonorer dezonoK déshonneur dezonœK dezonoK D
renouveler K@nuvEl renouveau K@nuvo K@nuvEl

Table 4.23 – Thèmes de quelques noms des classes B, C et
D résultant d’une conversion verbe>nom

Ainsi, on peut considérer que la conversion verbe>nom construit le thème 2 du
nom. Le thème 1 est ensuite déduit en fonction des relations entre thèmes propres à
la classe thématique à laquelle appartient le nom. Cela permet d’expliquer pourquoi
un verbe comme sauter peut donner lieu à deux noms converts différents comme
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saut et saute : l’opération formelle de construction du thème nominal est la même
et le thème 2 des deux noms est /sot/ de la même façon, mais dans un cas le nom
construit appartient à la classe B alors que dans l’autre il relève de la classe A. Le
nom de la classe A déduira donc son thème 1 de la contrainte (16a) ce qui don-
nera /sot/ (saute), tandis que le nom de la classe B obtiendra son thème 1 de la
contrainte (16b) ce qui donnera /so/ (saut). En revanche, le fait que la conversion
construise le thème 2 et non le thème 1 ne fait que déplacer le problème pour les
verbes comme sauter donnant lieu à deux noms converts différents : si les deux
noms sont construits de la même façon via leur thème 2, il faut néanmoins que la
conversion spécifie la classe de noms à laquelle appartient le nom dérivé, sinon il
serait imposible de prévoir la forme du thème 1.

4.3.1.3 Conclusion sur les thèmes du nom impliqués dans une conversion

D’après l’examen des noms appartenant aux classes thématiques B, C et D la
postulation du thème 2 se révèle adéquate à la fois pour la description des conver-
sions de nom à verbe et de verbe à nom. Ainsi, on peut établir que la conversion de
nom à verbe utilise le thème 2 du nom pour construire le verbe et que la conversion
de verbe à nom construit le thème 2 du nom. Mais cette dernière doit également
spécifier la classe thématique du nom convert s’il n’appartient pas à la classe par
défaut, la classe A.

4.3.2 Thèmes du verbe

Comme cela avait été fait pour le nom, afin d’éviter que la question de l’orien-
tation de la conversion n’interfère, la recherche des thèmes du verbe impliqués dans
les conversions a été menée sur le sous-corpus orienté uniquement.

4.3.2.1 Thèmes du verbe servant de base à une conversion verbe>nom

Les thèmes verbaux susceptibles de servir de base à une conversion verbe>nom
sont plus nombreux que les thèmes nominaux pour la conversion nom>verbe. En
effet, comme cela avait été rapidement évoqué au chapitre 2 trois thèmes verbaux
différents sont disponibles pour servir de base à la formation d’un nom convert : le
thème 0, le thème 12 et le thème 13. Chacun de ces cas de figure sera présenté en
détail.

Conversion à partir du thème 0 Comme cela a été rappelé au début de ce cha-
pitre, section 4.1.1, le chapitre 2 avait postulé un thème 0 dans l’espace thématique
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des verbes afin de rendre compte de certaines opérations de construction de lexèmes
impliquant un verbe du deuxième groupe. Ce thème 0 a été caractérisé plus en dé-
tails dans les sections 4.1.2 et 4.1.3 et a été défini comme dépendant du thème 3 :
il est identique à celui-ci pour tous les verbes, sauf les verbes du deuxième groupe
pour lesquels il est identique au thème 3 dépourvu du /i/ final. Pour les verbes du
deuxième groupe c’est la postulation de ce thème 0 qui rend possible l’identité entre
le verbe, via le thème 0, et le nom, via son thème 2, comme le montrent les exemples
du tableau 4.24. Pour les autres verbes, le thème 0 n’est pas nécessaire pour rendre
compte de la conversion et l’identité pourrait se faire entre le thème 3 du verbe et
thème 2 du nom. Toutefois, si on ne veut pas postuler une conversion verbe>nom
spécifique lorsque le verbe appartient au deuxième groupe, alors il faut considérer
que la conversion de verbe à nom utilise toujours le thème 0 du verbe comme base.

Verbe Nom
Lexème Thème 3 Thème 0 Thème 2 Thème 1 Lexème

enchérir ÃSeKi ÃSEK ÃSEK ÃSEK enchère
réassortir KeasOKti KeasOKt KeasOKt KeasOK réassort
rebondir K@bÕdi K@bÕd K@bÕd K@bÕ rebond

Table 4.24 – Conversions verbe>nom via le thème 0
pour les verbes du deuxième groupe

Conversion à partir du thème 12 Dans la majorité des cas la conversion de
verbe à nom recourt donc au thème 0 du verbe pour construire le thème 2 du nom.
Cependant, le chapitre 2 a montré, sections 2.2.2 et 2.2.3, que certains noms comme
entree, sortie, venue. . . devaient être analysés comme des noms convertis sur la
base du thème du participe passé du verbe, le thème 12. Certaines paires orientables
grâce au critère morphologique comme des conversions verbe>nom comprennent de
tels noms, qui ne peuvent être dérivés du thème 0 du verbe et doivent être considérés
comme convertis à partir du thème 12. C’est le cas notamment des exemples pré-
sentés dans le tableau 4.25. Dans chacun de ces cas en effet, le nom n’est identique
qu’au thème 12 du verbe, et non au thème 0. Le thème 12 peut donc, lui aussi, servir
de base à une conversion verbe>nom.

Conversion à partir du thème 13 Enfin, le chapitre 2 mentionnait également
section 2.2.12 le cas, identifié par (Kerleroux 2005), de noms convertis à partir du
thème 13 du verbe. Deux paires seulement, dont l’orientation peut être considérée
de verbe à nom grâce au critère morphologique, comprennent un nom de ce type.



4. Propriétés morphophonologiques des conversions 227

Verbe Nom
Lexème Thème 0 Thème 12 Thème 2 Thème 1 Lexème

découvrir dekuvK dekuvEKt dekuvEKt dekuvEKt découverte
décroître dekKwa dekKy dekKy dekKy décrue
reconduire K@kÕd4i K@kÕd4it K@kÕd4it K@kÕd4it reconduite
rentrer KÃtK KÃtKe KÃtKe KÃtKe rentrée
reprendre K@pKÃ K@pKiz K@pKiz K@pKiz reprise

Table 4.25 – Conversions verbe>nom via le thème 12

Ces paires sont présentées dans le tableau 4.26, mais elles sont plus nombreuses
dans le corpus complet. Ainsi, si la postulation par (Kerleroux 2005) et (Bonami,
Boyé et Kerleroux 2009) d’un treizième thème caché à la flexion est correcte, alors
le thème 13 constitue un troisième thème disponible à la conversion pour former des
noms converts.

Verbe Nom
Lexème Thème 0 Thème 11 Thème 13 Thème 2 Thème 1 Lexème
certifier sEKtifi sEKtifja sEKtifikat sEKtifikat sEKtifika certificat
infiltrer ẼfiltK ẼfiltKa ẼfiltKat ẼfiltKat ẼfiltKa infiltrat

Table 4.26 – Conversions verbe>nom via le thème 13

L’examen des thèmes verbaux servant de base à la conversion confirme donc
l’observation faite au chapitre 2 : la conversion de verbe à nom dispose bien de trois
thèmes verbaux différents pour former le thème 2 de noms convertis : le thème 0, le
thème 12 et le thème 13.

4.3.2.2 Thème du verbe construit par la conversion nom>verbe

Si la conversion nom>verbe était parallèle à la conversion verbe>nom on s’atten-
drait à ce qu’elle puisse construire les trois mêmes thèmes verbaux que ceux pouvant
servir de base à une conversion de verbe à nom, c’est-à-dire les thèmes 0, 12 et 13.
Toutefois, le sous-corpus orienté ne permet pas de déduire que c’est le cas. Chacun
de ces trois thèmes susceptibles d’être construits sera néanmoins considéré.

Thème 0 Le thème 0 du verbe a été postulé pour rendre compte des conver-
sions impliquant un verbe du deuxième groupe, afin de maintenir la définition de
la conversion comme une relation d’identité au niveau phonologique. Pour tous les
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autres verbes la postulation de ce thème 0 n’est pas nécessaire puisque par défaut
le thème 0 est identique au thème 3. Ainsi, seuls les verbes du deuxième groupe,
pour lesquels a été postulé le thème 0, ont un thème 0 différent du thème 3, et
pourraient de ce fait illustrer l’intérêt de la postulation du thème 0 pour la conver-
sion nom>verbe. Or, le sous-corpus orienté ne comprend pas de verbes converts du
deuxième groupe. Cependant, comme cela avait été indiqué au chapitre 3, certains
verbes du deuxième groupe présentés en (28) (page 179) et reproduits ci-dessous en
(17) peuvent être analysés comme les résultats d’une conversion sur la base de la
relation sémantique entre le nom et le verbe.

(17) gauche > gauchir ‘infléchir (une politique) vers la gauche’
nord > nordir ‘tourner au nord (en parlant du vent)’
terre > terrir ‘arriver en vue de la terre, toucher terre (en bateau)’

Si dans ces exemples l’orientation de la conversion peut être assurée comme étant
de nom à verbe, alors ces verbes du deuxième groupe confirment l’intérêt de la pos-
tulation du thème 0 pour la conversion nom>verbe. En effet, comme le montre le
tableau 4.27, dans chacune des paires en (17) le thème 2 du nom n’est pas identique
au thème 3 du verbe. En revanche, le thème 0 tel qu’il a été défini permet bien de
maintenir l’identité entre le nom et le verbe.

Nom Verbe
Lexème Thème 1 Thème 2 Thème 0 Thème 3 Lexème
gauche goS goS goS goSi gauchir
nord nOK nOKd nOKd nOKdi nordir
terre tEK tEK tEK tEKi terrir

Table 4.27 – Conversion nom>verbe pour quelques
verbes du deuxième groupe

Les verbes du deuxième groupe analysables comme les résultats d’une conver-
sion confirment donc l’intérêt de la postulation du thème 0 pour la conversion
nom>verbe. On peut ainsi considérer que lorsque le verbe appartient au deuxième
groupe la conversion nom>verbe construit le thème 0 du verbe. Or, si l’on ne veut
pas postuler des conversions nom>verbe différentes selon le groupe de conjugai-
son du verbe il faut considérer que la conversion nom>verbe construit toujours le
thème 0 du verbe.

Thème 12 Le fait que la conversion nom>verbe puisse également construire le
thème 12 ou le thème 13 du verbe est en revanche impossible à démontrer. En effet il
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n’existe dans le corpus aucune paire nom∼verbe qui peut être considérée de manière
certaine comme une conversion nom>verbe sur la base du critère morphologique,
et dont le thème 2 du nom est identique au thème 12 ou au thème 13 du verbe. Il
n’existe pas non plus de paires telles que celles présentées en (17) pour lesquelles
l’orientation de la conversion puisse être déterminée de manière certaine sur la base
de la relation sémantique entre le nom et le verbe. Quelques paires pourraient d’un
point de vue sémantique être analysées comme des conversions nom>verbe, telles
que celles présentées en (18).

(18) dérivée > dériver ‘calculer la dérivée (d’une fonction)’
péché > pécher ‘commettre des péchés’

Ainsi, pécher et dériver dans le sens ‘calculer la dérivée d’une fonction’
peuvent sembler convertis des noms péché et dérivée. Toutefois, même si la rela-
tion sémantique entre le nom et le verbe orientait de manière certaine la conversion
de nom à verbe, rien n’indique que c’est le thème 12 du verbe qui est construit dans
ces cas-ci plutôt que le thème 0. À titre de comparaison on peut regarder le cas des
noms présentés en (19).

(19) gomina > gominer ‘enduire de gomina’
graffiti > graffiter ‘faire des graffitis’
trémolo > trémoler ‘faire des trémolos’

Eux aussi sont a priori à la base d’une conversion d’un point de vue sémantique,
ils se terminent également par une voyelle, mais, contrairement à dérivée et péché,
ils ne sont pas ambigus par rapport au thème 12 du verbe. En effet, dans le cas des
noms en (19) il est certain que ce n’est pas le thème 12 du verbe qui est construit
par la conversion puisque le thème 2 du nom n’est jamais identique au thème 12
du verbe convert correspondant. Pour les noms en (19) la conversion semble donc
construire le thème 0 du verbe avec pour ajustement phonologique la chute de la
voyelle finale du nom.

Les noms en (18) n’offrent pas la même certitude dans l’analyse puisqu’ils sont
précisément identiques au thème 12 du verbe convert correspondant. Mais, si l’orien-
tation nom>verbe était prouvée pour ces exemples, il est tout à fait possible que le
même mécanisme que pour les paires en (19) soit à l’œuvre : la chute de la voyelle
finale du nom et la construction du thème 0 du verbe.

Ainsi, rien n’indique que la conversion nom>verbe construit le thème 12 d’un
verbe à l’exclusion de tout autre thème. En l’absence de toute preuve allant dans ce
sens je considèrerai donc que la conversion nom>verbe ne construit pas le thème 12
du verbe.
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Thème 13 Quant aux noms en relation de conversion avec le thème 13 du verbe,
leur petit nombre (53 dans l’ensemble du corpus) et le fait que deux seulement sont
analysables comme des noms convertis grâce au critère morphologique, rend difficile
toute généralisation. Cependant, la seule orientation établie de manière certaine
sur la base du critère morphologique, et le caractère souvent supplétif du thème 13
laissent plutôt penser que les paires impliquant un thème 13 du verbe sont davantage
des conversion verbe>nom que nom>verbe. En effet, parmi les paires impliquant un
thème 13 du verbe, l’orientation de la conversion ne peut être déterminée de manière
sûre que pour deux d’entre elles seulement, présentées dans le tableau 4.26, et les
deux sont des cas de conversion verbe>nom.

Pour les autres paires, le thème 13 est souvent supplétif comme le montrent les
exemples du tableau 4.28. Or, les thèmes supplétifs sont peu susceptibles d’être
construits morphologiquement puisqu’ils doivent être spécifiés lexicalement. Bo-
nami et Boyé (2005) ont certes montré, via la formation d’adjectifs déverbaux en
-eur/ -euse, qu’une règle de construction de lexème productive pouvait former des
lexèmes irréguliers quant au remplissage de leur espace thématique. Mais dans le
cas de la formation d’adjectifs déverbaux en -eur/-euse la règle construit systéma-
tiquement la même relation entre les thème 1 et le thème 2 de l’adjectif. Or ce n’est
pas le cas pour les verbes du tableau 4.28 puisque le tableau montre justement que
les relations entre les thèmes 3, 11 et 13 varient selon les verbes, même si quelques
similarités peuvent apparaître entre certains verbes.

Verbe Thème 3 Thème 11 Thème 13 Nom
accéder aksEd aksEda aksEs accès
aider Ed Eda adZyvat adjuvat
attribuer atKiby atKib4a atKibyt attribut
concevoir kÕswa kÕsy kÕsEpt concept
défendre defÃ defÃdi defÃs défense
instituer Ẽstity Ẽstit4a Ẽstityt institut
percevoir pEKswa pEKsy pEKsEpt percept
promettre pKomE pKomi pKomEs promesse
renier K@ni K@nja K@negat renégat
répondre KepÕ KepÕdi KepÕs réponse
substituer sypstity sypstit4a sypstityt substitut
suspendre syspÃ syspÃdi syspÃs suspense
tirer tiK tiKa tKakt tract

Table 4.28 – Quelques verbes au thème 13 supplétif

Ainsi, si le thème 13 de ces verbes était construit par une règle productive il
faudrait postuler une conversion différente pour chaque type de relation entre le
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thème 13 et le reste de l’espace thématique du verbe construit. Par exemple une
conversion pour former des verbes comme attribuer, instituer, substituer. . .
à partir de noms comme attribut, institut, substitut. . . ; une pour former
des verbes comme défendre, répondre, suspendre. . . à partir de noms comme
défense, reponse, suspense. . . et ainsi de suite pour tous les cas de figure ren-
contrés. Or une telle hypothèse est difficile à défendre car, contrairement à la règle de
construction d’adjectifs déverbaux en -eur/-euse, elle multiplierait les règles rendant
compte chacune d’un petit nombre de cas seulement. En outre il resterait toujours
des cas comme adjuvat∼aider, tract∼tirer. . . qui semblent ne pouvoir être
décrits par aucune règle. Ainsi, il semble que les verbes au thème 13 supplétif comme
ceux du tableau 4.28 ne sont pas des lexèmes irréguliers construits par une règle dé-
rivationnelle productive, mais sont plutôt des lexèmes au thème 13 irrégulier spécifié
lexicalement.

Les verbes au thème 13 supplétif démontrent donc que lorsqu’ils sont impliqués
dans une conversion ils constituent la base d’une conversion plutôt que le résultat.
Quant aux verbes ayant un thème 13 régulier, il n’est pas possible de montrer qu’ils
sont davantage la base ou le résultat d’une conversion, mais la seule orientation
certaine pour de tels verbes étant de verbe à nom, cela incite à analyser toutes les
conversions impliquant un thème 13 du verbe comme des conversions de verbe à
nom. Tant que l’inverse n’a pas été prouvé, je considèrerai donc que la conversion
nom>verbe ne peut pas construire le thème 13 du verbe.

Conclusion sur le thème construit par la conversion nom>verbe Les
verbes du deuxième groupe analysables comme les résultats d’une conversion confir-
ment le postulat selon lequel la conversion nom>verbe construit le thème 0 du verbe.
Par ailleurs, l’examen des paires impliquant un thème 12 ou un thème 13 du verbe
a montré que la conversion nom>verbe ne pouvait pas construire l’un de ces deux
thèmes verbaux. Ainsi, l’examen des données a permis d’établir que la conversion
nom>verbe construit le thème 0 du verbe, et uniquement celui-ci.

4.3.3 Bilan

Au terme du chapitre 2 les conversions entre nom et verbe avaient été redéfi-
nies comme l’ensemble des cas où l’un des thèmes du nom est identique à l’un des
thèmes du verbe, selon la contrainte (20a) pour la conversion nom>verbe, et selon
la contrainte (20b) pour la conversion verbe>nom.

(20) a. n2v-lxm-conv :
stems | slot-x 1

syn | cat nom

 =⇒

stems | slot-y 1

syn | cat verbe
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b. v2n-lxm-conv :
stems | slot-x 1

syn | cat verbe

 =⇒

stems | slot-y 1

syn | cat nom


Suite à l’étude plus précise des relations entre les thèmes du nom et les thèmes du

verbe impliqués dans les conversions il est désormais possible de préciser davantage
les contraintes (20) en spécifiant les thèmes construits et les thèmes servant de base
pour chaque conversion.

4.3.3.1 Conversion nom>verbe

Pour la conversion nom>verbe, la contrainte (21) explicite désormais clairement
les relations morphologiques entre le nom base et le verbe dérivé. En effet, il a été
établi en 4.3.1.1 que la conversion de nom à verbe prend pour input le thème 2 du
nom, et en 4.3.2.2 que la conversion de nom à verbe construit uniquement le thème 0
du verbe.

(21) n2v-lxm-conv :
stems | slot-2 1

syn | cat nom

 =⇒

stems | slot-0 1

syn | cat verbe



4.3.3.2 Conversion verbe>nom

Quant à la conversion de verbe à nom, il a été établi en 4.3.1.2 qu’elle construit
le thème 2 du nom. La section 4.3.2.1 a en revanche montré que différents thèmes du
verbe sont disponibles pour servir de base à la conversion. La contrainte associée au
type v2n-lxm-conv , réécrite en (22), doit donc spécifier le thème du nom construit
uniquement pour pouvoir rendre compte de tous les cas de conversion verbe>nom
décrits en 4.3.2.1.

(22) v2n-lxm-conv :
stems | slot-x 1

syn | cat verbe

 =⇒

stems | slot-2 1

syn | cat nom



Pour pouvoir spécifier le thème sélectionné par la conversion verbe>nom il faut
considérer que le type v2n-lxm-conv se subdivise en trois sous-types en fonction des
trois thèmes verbaux susceptibles de servir de base à une conversion verbe>nom :
le thème 0, le thème 12 et le thème 13. C’est ce que représente la figure 4.5.

Chacun de ces sous-types hérite des contraintes propres au type v2n-lxm-conv
mais possède en outre une contrainte spécifique de sélection du thème servant de
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v2n-lxm-conv

t0-conv t12-conv t13-conv

Figure 4.5 – Les sous-types de conversion verbe>nom

base à la conversion. Ces contraintes propres à chaque sous-type de v2n-lxm-conv
sont présentées en (23).

(23) a. t0-conv :
[
stems | slot-0 1

]
=⇒

[
stems | slot-2 1

]
b. t12-conv :

[
stems | slot-12 1

]
=⇒

[
stems | slot-2 1

]
c. t13-conv :

[
stems | slot-13 1

]
=⇒

[
stems | slot-2 1

]

Les relations entre les thèmes du nom et du verbe impliqués lors de conversions
ayant été explicitées, il apparaît que les deux types de conversions diffèrent sur ce
point. En effet, la conversion nom>verbe ne connaît qu’un type de relation, l’identité
entre le thème 2 du nom et le thème 0 du verbe, tandis que la conversion verbe>nom
connaît trois types de relations entre thèmes : l’identité entre le thème 0 du verbe
et le thème 2 du nom, l’identité entre le thème 12 du verbe et le thème 2 du nom,
et enfin l’identité entre le thème 13 du verbe et le thème 2 du nom.

Pour chacun des cas de figure identifiés par les relations entre les thèmes du
nom et les thèmes du verbe, le chapitre va désormais s’intéresser aux contraintes
éventuelles pesant sur l’input des conversions.

4.4 Contraintes sur les conversions

Selon (Aronoff 1980) la conversion nom>verbe en anglais est restreinte aux noms
monomorphémiques. C’est-à-dire que, selon l’auteur, elle ne pourrait s’appliquer aux
noms déjà morphologiquement construits. Or, cette assertion n’est pas vraie pour le
français puisque, comme cela a été vu au chapitre 3 lors de la constitution du sous-
corpus orienté, des conversions sont possibles sur des bases déjà morphologiquement
construites, même si elles s’appliquent majoritairement à des bases non construites.
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Cette section a donc pour objectif de vérifier s’il existe en français de telles
contraintes morphologiques, mais éventuellement aussi phonologiques ou séman-
tiques, sur les bases de la conversion nom>verbe. Chacun des sous-types de conver-
sion verbe>nom fera également l’objet d’une étude en termes de contraintes sur
leurs bases.

4.4.1 Conversions verbe>nom

Pour la conversion verbe>nom, les trois thèmes pouvant servir de base à la
conversion seront étudiés séparément car il est possible que ce ne soient pas néces-
sairement les mêmes contraintes qui pèsent sur les trois thèmes.

4.4.1.1 Conversion verbe>nom via le thème 0

La conversion verbe>nom prenant pour base le thème 0 du verbe s’applique
essentiellement à des verbes non construits. Elle peut cependant s’appliquer à des
verbes déjà construits qu’ils soient dérivés d’adjectifs, de noms ou de verbes. Elle
peut en effet s’appliquer à des verbes dérivés d’adjectifs, par conversion comme en
(24a), préfixation comme en (24b) ou suffixation comme en (24c).

(24) a. bas>baisser>baisse, carré>carrer>carre, lissea>lisser>lissen

b. long>allonger>allonge, pur>épurer>épure, cher>enchérir>enchère

c. vocal>vocaliser>vocalise

Les verbes à la base d’une conversion nominale via le thème 0 peuvent aussi être
dérivés de noms, par conversion (25a), préfixation (25b) ou suffixation (25c).

(25) a. bagot>bagotter>bagotte, déclenche>déclencher>déclenche,

groin>grogner>grogne

b. jour>ajourer>ajour, rive>dériver>dérive, bout>embouter>embout

c. char>charroyer>charroi, patte>patouiller>patouille

Ou encore être dérivés de verbes, par préfixation comme (26a) ou suffixation
comme (26b), la conversion étant impossible dans ce cas puisque nécessairement
transcatégorielle.

(26) a. croître>décroître>décroît, geler>dégeler>dégel, passer>repasser>re-

passe, porter>transporter>transport, voler>survoler>survol

b. fendre>fendiller>fendille, filer>filocher>filoche, parler>parloter

>parlote, traîner>traînasser>traînasse, trembler>trembloter>trem-

blote
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Au premier abord la conversion verbe>nom à partir du thème 0 du verbe semble
donc être un procédé sans contrainte morphologique sur l’input. Toutefois l’exa-
men attentif des données montre que ce n’est pas le cas et que cette conversion
verbe>nom ne peut s’appliquer à tous les types de verbes. En outre, il y a des dif-
férences importantes en termes de nombre dans les différents cas de figure observés,
comme le montre le tableau 4.29 qui résume les données pour les 166 verbes ana-
lysés comme morphologiquement construits par un procédé autre que la conversion
nom>verbe lors de la constitution du sous-corpus orienté. Le tableau montre que
plus de la moitié des verbes construits à la base d’une conversion nominale sont des
déverbaux. Parmi ceux-ci, les déverbaux construits par préfixation, comme les verbes
en (26a), constituent la quasi totalité des cas. Les verbes déverbaux suffixés comme
ceux présentés en (26b) sont en revanche très peu nombreux. Quant aux verbes
désadjectivaux et dénominaux à la base d’une conversion nominale, ils sont essen-
tiellement préfixés. Les convertis sont moins d’une dizaine seulement et les suffixés
sont quasiment inexistants. Enfin, un verbe est un mot valise (valdinguer, issu
de valser et dinguer), un verbe semble construit sur une préposition (avancer),
et quelques verbes comme dégraisser peuvent être analysés comme dérivés d’un
nom (graisse) ou d’un verbe (graisser).

Catégorie Type de
de la base procédé Nb %

Adjectif (13)
conversion 3 1.8
préfixation 9 5.4
suffixation 1 0.6

Nom (49)
conversion 3 1.8
préfixation 44 26.5
suffixation 2 1.2

Verbe (94) préfixation 86 51.9
suffixation 8 4.8

Autre 10 6
Total 166 100

Table 4.29 – Analyse morphologique des verbes construits à
la base d’une conversion V>N via le thème 0

Il est notable que les verbes construits par suffixation en -iser, qui est le mode de
formation de verbes le plus productif actuellement, ne donnent presque jamais lieu
à une conversion nominale. En effet, outre vocaliser, seuls deux verbes en -iser
peuvent être analysés comme les bases d’une conversion nominale : expertiser
et maîtriser. Toutefois l’analyse de ces deux verbes comme les bases des noms
expertise et maîtrise plutôt que comme les dérivés n’est pas aisée puisqu’aussi
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bien les noms que les verbes peuvent être considérés comme dérivés de expert et
maître. Cependant dans certaines constructions, comme en (27b) et en (28b), les
noms expertise et maîtrise semblent bien dérivés des verbes dans la mesure où
ils conservent les arguments des verbes de (27a) et (28a).

(27) a. Le joaillier a expertisé le bijou en deux heures.

b. L’expertise du bijou par le joaillier a duré deux heures.

(28) a. Les policiers ont maîtrisé le cambrioleur grâce à de nombreux renforts.

b. La maîtrise du cambrioleur par les policiers a nécessité de nombreux ren-
forts.

L’analyse des noms expertise et maîtrise en (27b) et en (28b) comme dérivés
des verbes expertiser et maîtriser peut être contestée. Néanmoins, si elle est
aceptée, expertiser et maîtriser sont les seuls verbes suffixés en -iser à pouvoir
servir de base à une conversion nominale via le thème 0 du verbe.

Quant aux verbes suffixés en -ifier, ils ne peuvent jamais donner lieu à une
conversion nominale à partir de leur thème 0. La raison d’une telle impossibilité
est de nature morphologique. En effet, comme cela a été proposé au chapitre 2 les
verbes suffixés en -ifier peuvent être considérés comme défectifs pour le thème 0. La
conversion nominale via le thème 0 du verbe ne peut donc s’appliquer aux verbes
en -ifier puisque la base morphologique requise pour cette conversion n’existe pas
chez ces verbes. La seule conversion nominale possible sur la base d’un verbe suffixé
en -ifier est celle qui prend pour input le thème 13 du verbe, comme certificat

dérivé par conversion du thème 13 de certifier.
Ces observations correspondent à ce qui avait été relevé pour l’anglais par (Mar-

chand 1960) et (Tournier 1980). En effet, tous deux avaient noté que la conversion
verbe>nom en anglais ne peut s’appliquer à des verbes suffixés en -ify ou en -ize.
Marchand avait en revanche noté que les verbes préfixés en dis-, mis-, inter- et re-
peuvent être convertis en nom. En outre, c’est également ce qui a été noté pour
l’italien dans (Grossmann et Rainer 2004). Les noms convertis à partir de verbes
suffixés en -izzare (équivalent italien, toute proportion gardée, du suffixe -iser),
sont apparemment très peu nombreux, mais il y en a tout de même davantage qu’en
français. Et il existe un nom converti d’un verbe en -ificare (équivalent italien, toute
proportion gardée du suffixe -ifier), le nom bonifico.

Ainsi, la conversion de verbe à nom prenant pour input le thème 0 du verbe peut
s’appliquer à des verbes déjà construits, mais elle s’applique dans ce cas majoritai-
rement à des verbes déverbaux, et qui plus est à des préfixés. Les verbes suffixés
en -iser sont très rares à pouvoir être la base d’une conversion verbe>nom, et les
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verbes suffixés en -ifier sont exclus car ils sont défectifs pour le thème 0.

4.4.1.2 Conversion verbe>nom via le thème 12

Les contraintes morphologiques observées pour la conversion verbe>nom via le
thème 12 du verbe semblent être les mêmes que pour la conversion via le thème 0 du
verbe : les verbes à la base d’une conversion sont majoritairement non construits. En
effet, sur les 151 verbes donnant lieu à une conversion via le thème 12, seuls 40 sont
déjà morphologiquement construits. Et ceux-ci sont essentiellement des déverbaux,
les désadjectivaux et les dénominaux étant quasiment inexistants, comme le résume
le tableau 4.30.

Catégorie Type de
de la base procédé Nb %

Adjectif (4) conversion 1 2.5
préfixation 3 7.5

Nom (1) préfixation 1 2.5
Verbe (31) préfixation 31 77.5
Autre 4 10
Total 40 100

Table 4.30 – Analyse morphologique des verbes construits à
la base d’une conversion V>N via le thème 12

Seuls quatre verbes désadjectivaux donnent lieu à une conversion verbe>nom à
partir de leur thème 12. Sur les quatre, un seul est converti : garantir, présenté
en (29a). Les trois autres sont préfixés et sont présentés en (29b).

(29) a. garant>garantir>garantie

b. beau>embellir>embellie, calme>accalmir>accalmie,

clair>éclaircir>éclaircie

Un seul verbe à la base d’une conversion verbe>nom via le thème 12 peut être
analysé comme dénominal, bien que ce ne soit pas la seule analyse possible. Il est
présenté en (30).

(30) botte>débotter>débotté

Tous les autres verbes construits donnant lieu à une conversion nominale à partir
du thème 12 sont des verbes déverbaux, dont quelques uns sont présentés en (31).
Or, il est notable qu’ils sont tous préfixés et qu’aucun n’est construit par suffixation.
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(31) croître>accroître>accrue, couvrir>découvrir>découverte, voler>envoler

>envolée, conduire>reconduire>reconduite, dire>redire>redite, monter

>remonter>remontée, prendre>reprendre>reprise

Ainsi, comme pour la conversion verbe>nom via le thème 0, la conversion via
le thème 12, lorsqu’elle s’applique à des verbes déjà construits morphologiquement,
s’applique essentiellement à des verbes déverbaux. En revanche, si une conversion
à partir du thème 0 pouvait avoir lieu, même de façon très marginale, après une
suffixation, cela ne semble pas être possible la conversion via le thème 12. En effet,
seuls des verbes préfixés ont été trouvés comme bases construites d’une conversion
verbe>nom via le thème 12 du verbe.

4.4.1.3 Conversion verbe>nom via le thème 13

Enfin, la conversion verbe>nom à partir du thème 13 du verbe semble presque
exclusivement s’appliquer à des verbes non construits. En effet, sur les 53 verbes
du corpus à la base d’une conversion via le thème 13 seuls deux verbes sont déjà
construits morphologiquement : certifier et infiltrer. En outre, leur statut de
verbes construits est discutable dans la mesure où il n’est pas certain qu’ils soient
analysables par la plupart des locuteurs comme des verbes construits.

4.4.1.4 Conclusion sur les conversions verbe>nom

Les conversions verbe>nom à partir de bases morphologiquement construites
s’appliquent donc essentiellement à des verbes déverbaux. En outre, ceux-ci sont
majoritairement préfixés. Seule la conversion à partir du thème 0 du verbe peut
s’appliquer à des verbes déverbaux construits par suffixation, mais ceux-ci sont peu
nombreux et relèvent tous de la morphologie évaluative. Il semble donc que la conver-
sion verbe>nom soit bloquée lorsque le verbe résulte d’une suffixation qui n’est pas
liée à la morphologie évaluative. Seules quatre exceptions au blocage d’une conver-
sion verbe>nom postérieure à une suffixation ont été rencontrées : expertiser,
maitriser et vocaliser pour la conversion via le thème 0 du verbe, et certifier
pour la conversion via le thème 13.

4.4.2 Conversion nom>verbe

4.4.2.1 Les bases construites d’une conversion verbale

Contrairement à ce qu’a suggéré (Aronoff 1980) à propos de l’anglais, la conver-
sion nom>verbe en français peut, elle, s’appliquer à des bases déjà construites,
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comme cela a été vu lors de la constitution du sous-corpus orienté. (Plag 1999) af-
firme également qu’en anglais la conversion ne peut s’appliquer à des noms dérivés,
mais elle peut en revanche, selon l’auteur, s’appliquer à des noms composés. L’ob-
jectif de cette section est donc de montrer que, même si la conversion nom>verbe,
comme la conversion verbe>nom, semble priviligier les bases non construites, elle
peut néanmoins s’appliquer à des bases morphologiquement construites.

Comme les verbes à la base d’une conversion nominale, les noms construits don-
nant lieu à une conversion verbale peuvent être dérivés d’adjectifs, de noms ou de
verbes. Ainsi ils peuvent être dérivés d’adjectifs, par conversion (32a) ou suffixa-
tion (32b) :

(32) a. greca>grecquen>grecquer, initiala>intitialen>initialer,

lourda>lourden>lourder, permanenta>permanenten>permanenter

b. brillant>brillantine>brillantiner, vermeil>vermillon>vermillonner

Ils peuvent être dérivés de noms par préfixation (33a) ou suffixation (33b), mais
aussi par apocope (33c) ou réduplication (33d).

(33) a. calque>contre-calque>contre-calquer, ligne>interligne>interligner,

film>microfilm>microfilmer, titre>sous-titre>sous-titrer

b. aube>aubade>aubader, craie>crayon>crayonner, grille>grillage>gril-

lager, ouate>ouatine>ouatiner, toit>toiture>toiturer, trompe>trom-

pette>trompetter

c. barbichon>bichon>bichonner, maquereau>mac>maquer

d. chouchou>chouchouter, zigzag>zigzaguer

Les noms construits donnant lieu à une conversion verbale peuvent aussi être
dérivés de verbes comme en (34) :

(34) arbitrer>arbitrage>arbitrager, collecter>collection>collectionner,

hacher>hachure>hachurer, orner>ornement>ornementer, piler>pilon>pi-

lonner, plaquer>placard>placarder, river>rivet>riveter, vider>vidange

>vidanger

Enfin, les noms construits servant de base à une conversion verbale peuvent être
des noms composés comme les noms en (35) ou des composés savants comme en (36) :

(35) a. court-circuit>court-circuiter, double-clic>double-cliquer

b. casse-croûte>casse-croûter, pique-nique>pique-niquer
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(36) analyse>analyser, biographie>biographier, chronomètre>chronométrer,

hydrogène>hydrogéner, phagocyte>phagocyter, télescope>télescoper

En outre, bien que ces cas soient moins nombreux que les cas de figure précédents,
la conversion de nom à verbe peut également s’appliquer à des acronymes (37a), des
onomatopées (37b) ou des séquances syntaxiques lexicalisées (37c).

(37) a. pacs>pacser

b. blabla>blablater, couac>couaquer, froufrou>froufrouter,

glouglou>glouglouter

c. fainéant>fainéanter, gendarme>gendarmer, quart-de-rond>quarderonner

La conversion de nom à verbe semble donc peu contraindre morphologiquement
son input. En outre, les types de construction possibles des noms à la base d’une
conversion sont beaucoup plus variés que dans le cas des conversions verbe>nom,
comme le montre le tableau 4.31, qui présente les données des 460 noms à la base
d’une conversion nom>verbe et déjà morphologiquement construits. Cependant, il
est notable que, parallèlement à la conversion verbe>nom dont les verbes construits
étaient essentiellement déverbaux, les noms construits à la base d’une conversion
verbale sont le plus souvent des dénominaux.

Catégorie Type de
de la base procédé Nb %

Adjectif (30) conversion 20 4.3
suffixation 10 2.2

Nom (170)

préfixation 20 4.3
suffixation 144 31.3
apocope 3 0.65

réduplication 3 0.65
Nom propre (3) suffixation 3 0.65
Verbe (128) suffixation 128 27.8
Nom et Adjectif (8) composition 8 1.7
Nom et Verbe (4) composition 4 0.9

éléments savants (100)
composition 79 17.2
préfixation 3 0.65
suffixation 18 4

Autre 17 3.7
Total 460 100

Table 4.31 – Analyse morphologique des noms construits à
la base d’une conversion N>V

Par ailleurs, en dehors du critère morphologique, et donc hors du sous-corpus
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orienté, on peut observer, sur la base de critères étymologiques, que la conversion
nom>verbe s’applique également à des noms communs issus de noms propres par
antonomase, comme en (38a), voire directement à des noms propres comme en (38b).

(38) a. Bouffon>bouffon>bouffonner, Guillotin>guillotine>guillotiner,

Massicot>massicot>massicoter, Scotch>scotch>scotcher

b. Golgotha>golgother, Marivaux>marivauder, Méduse>méduser,

Mithridate>Mithridater

La diversité morphologique des bases possibles pour la conversion de nom à verbe
fait de ce procédé de formation de lexèmes un procédé très productif qualitative-
ment, au regard des critères de productivité de la morphologie naturelle tels que
décrits dans (Dressler et Ládányi 2000). D’après ces critères les plus hauts degrés de
productivité pour un procédé sont de pouvoir s’appliquer à des bases étrangères et à
des abréviations. Or, la conversion s’applique à des bases étrangères comme l’anglais
mail pour former un verbe mailer (/mEjle/ ou /mEle/). Elle s’applique également
à des acronymes comme pacs.

La conversion de nom à verbe est donc un procédé de formation de lexèmes très
productif et qui peut s’appliquer postérieurement à de nombreuses opérations dé-
rivationnelles de construction de noms. Il est d’ailleurs notable que la conversion
puisse s’appliquer à des noms déverbaux comme ceux présentés en (34). Ce phé-
nomène a déjà été relevé par Namer (2009) qui l’explique par différentes raisons.
Une des raisons est que la relation morphologique entre le nom et le verbe dont il
dérive est atténuée jusqu’à parfois ne plus être perçue par les locuteurs. C’est le
cas de la plupart des dérivés en -ion, dont quelques uns sont présentés en (39), qui
sont démotivés par rapport à leur verbe base. Un nouveau verbe est alors créé par
conversion à partir du nom en -ion et ce verbe est un doublon du verbe primitif,
dont dérive le nom en -ion.

(39) collecter > collection > collectionner

démettre > démission > démissionner

émouvoir > émotion > émotionner

frotter > friction > frictionner

inspecter > inspection > inspectionner

promouvoir > promotion > promotionner

soumettre > soumission > soumissionner

suggérer > suggestion > suggestionner

Une autre raison invoquée par (Namer 2009) est la polysémie des noms déver-
baux. Namer a en effet noté que lorsqu’un nom déverbal en -ion donne lieu à un
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verbe convert, le sens du nom base est restreint à une interprétation spécialisée. Elle
donne l’exemple de soumissionner qui est construit sur le sens de résultat écrit
du nom soumission et non sur son sens événementiel. De la même façon, dans les
exemples en (40) la conversion sélectionne généralement le sens résultatif du nom
déverbal pour former un nouveau verbe.

(40) clôre > clôture > clôturer

étaler > étalage > étalager

mêler > mélange > mélanger

mander > mandat > mandater

orner > ornement > ornementer

régler > règlement > règlementer

tailler > taillade > taillader

Il en va de même lorsque le nom désigne un instrument au moyen duquel le
procès dénoté par le verbe base est réalisé, comme pour fouler>foulard, pi-

ler>pilon, river>rivet. . . Le verbe convert désigne alors une action effectuée
au moyen de l’instrument dénoté par le nom, parfois avec une métaphore comme
pour pilon>pilonner. Dans certains cas, pourtant, le sens du verbe convert reste
très proche du sens du verbe à la base du nom donnant lieu à la conversion, comme
dans les exemples en (41). Mais il y a généralement toujours une spécialisation du
sens. Par exemple vidanger s’applique uniquement à des situations où il s’agit de
vider un liquide, contrairement à vider.

(41) arbitrer > arbitrage > arbitrager

louer > louange > louanger

ruer > ruade > ruader

vider > vidange > vidanger

Ainsi, la conversion de nom à verbe semble contraindre très peu son input. Tou-
tefois, il existe certains procédés de formation de noms après lesquels la conversion
nom>verbe ne peut s’appliquer.

4.4.2.2 Les bases impossibles d’une conversion verbale

L’examen attentif des lexèmes construits à la base d’une conversion verbale ré-
vèle que si ces lexèmes peuvent être dérivés d’adjectifs, de noms et de verbes, ils ne
peuvent en revanche être le résultat de toutes les règles dérivant des noms à par-
tir de ces catégories. Cela est particulièrement vrai des nominalisations désadjecti-
vales. En effet, parmi les noms désadjectivaux pouvant servir de base à une conver-
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sion verbale ne figure aucun nom suffixé en -at (anonyme>anonymat), -erie
(gauche>gaucherie), -esse (délicat>délicatesse), -eur (froid>froideur),
-ise (franc>franchise), -ité (fragile>fragilité) ou -itude (ingrat>ingra-

titude).
L’absence de suffixés en -erie et -ité pourrait s’expliquer pour des raisons pho-

nologiques dans la mesure où ces noms se terminent par une voyelle. Ceci pour-
rait en effet rendre la conversion difficile. Toutefois le corpus contient quelques cas
de noms se terminant par /i/ ou /e/ et donnant pourtant lieu à une conversion
verbale comme abri>abriter, graffiti>graffiter, mélopée>méloper ou
sobriquet>sobriquer. Quant aux autres suffixes, leur absence ne peut pas être
justifiée phonologiquement puisqu’il existe des noms présentant les mêmes finales,
exceptée -itude, et qui donnent lieu à des conversions verbales, comme le montrent
les exemples en (42).

(42) format>formater, mandat>mandater

adresse>adresser, tresse>tresser

beurre>beurrer, leurre>leurrer

balise>baliser, mise>miser, reprise>repriser

Si le blocage n’est pas phonologique il se pourrait en revanche que la conversion
nom>verbe soit impossible après une nominalisation désadjectivale en -at, -erie,
-esse, -eur, -ise, -ité et -itude pour des raisons morphologiques. Cependant, le blo-
cage de la conversion dans ces cas-là ne semble pas être uniquement morphologique
mais plutôt sémantique. En effet, il existe deux noms désadjectivaux en -ise qui
donnent néanmoins lieu à une conversion verbale : bêtise et sottise, desquels
sont dérivés bêtiser et sottiser. Ce n’est donc pas la seule présence des suffixes
qui empêche la conversion dans les autres cas. En revanche, si l’on regarde du côté de
la sémantique, il apparaît que les noms désadjectivaux en -erie, -esse, -eur, -ise, -ité
et -itude sont tous des noms de qualité. En effet, ils satisfont tous les tests établis
par Flaux et Van de Velde (2000) pour les noms de qualité : ils sont compatibles
avec une structure du type “d’une grande N” (cf. (43a)), sont incompatibles avec les
prédicats indiquant une extension temporelle (cf. (43b)), et sont compatibles avec
les structures locatives non dynamiques comme en (43c).

(43) a. Paul est d’une grande gaucherie/délicatesse/froideur/franchise/fragilité/
ingratitude

b. *la gaucherie/délicatesse/froideur/franchise/fragilité/ingratitude de Paul a
duré plusieurs années

c. il y a chez Paul une grande gaucherie/délicatesse/froideur/franchise/fragilité/
ingratitude
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Les noms en -at en revanche sont plus difficiles à catégoriser. Ils ne satisfont pas
les tests en (43) car ils ne sont pas réellement des noms de qualité. Ils désignent
généralement des dignités ou des fonctions (cf. professorat) et peuvent peut-être
de ce fait être assimilés à des noms d’état. Pour les noms en -erie, -esse, -eur, -ise,
-ité et -itude c’est peut-être davantage leur sémantique de noms de qualité que leur
construction morphologique qui empêche la conversion. Deux arguments viennent
en effet soutenir cette hypothèse d’un blocage sémantique, et non morpholgique,
de la conversion. D’une part les deux noms en -ise donnant lieu à une conversion
verbale n’ont pas un sens de qualité dans les verbes convertis bêtiser et sottiser,
définis respectivement par ‘faire des bêtises’ et ‘dire des sottises’, mais un sens
de manifestations concrètes d’une qualité. D’autre part des noms de qualités non
construits comme courage semblent également ne pas pouvoir donner lieu à une
conversion verbale.

Ainsi, les noms bêtise et sottise donnant lieu aux verbes bêtiser et sotti-
ser d’une part, et le nom courage empêchant la conversion d’autre part, semblent
argumenter en faveur d’un blocage sémantique et non morphologique de la conver-
sion nom>verbe. La conversion de nom à verbe semble donc imposer une contrainte
sémantique forte sur son input qui exclut les noms de qualité ou d’état. Par ailleurs
il est notable que Tournier (1980) a mentionné le même type de blocage en anglais.
Selon l’auteur en effet la conversion nom>verbe est impossible sur la base d’un nom
suffixé en -dom comme kingdom ou en -ship comme friendship. Or, bien que cela
nécessite une étude plus approfondie, il semble que les noms suffixés en -ship ou en
-dom en anglais soient également des noms de qualité ou d’état.

4.5 Conclusion

Ce chapitre a donc clarifié le postulat du thème 0 et la façon dont ce thème
peut s’insérer dans l’espace thématique des verbes proposé par Bonami et Boyé
(2002, 2003b, 2006, 2007). L’espace thématique des noms a également été présenté
en détail.

Sur la base de ces espaces thématiques des verbes et des noms, les relations for-
melles entre nom et verbe impliquées lors des conversion nom>verbe et verbe>nom
ont pu être établies de façon précise. Ce chapitre a par ailleurs montré que la postu-
lation des espaces thématiques pour les noms et les verbes permet de représenter de
manière explicite, et modélisable dans un formalisme à base de structures de traits
comme SBCG, la relation formelle entre un nom et un verbe lors d’une conversion.
Trois cas de figure ont ainsi été établis en ce qui concerne la conversion de verbe à
nom : une relation d’identité entre le thème 0 du verbe et le thème 2 du nom, une
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relation d’identité entre le thème 12 du verbe et le thème 2 du nom, enfin, une rela-
tion d’identité entre le thème 13 du verbe et le thème 2 du nom. En ce qui concerne
la conversion de nom à verbe, un seul cas de figure a été établi : l’identité entre le
thème 2 du nom et le thème 0 du verbe.

Sur la base de ces quatre relations formelles entre un nom et un verbe, les
contraintes morphologiques, phonologiques et sémantiques pesant sur les conver-
sions ont été étudiées. Il a ainsi été établi que la conversion de verbe à nom semble
être bloquée lorsque le verbe est suffixé, et ce pour les trois types de relations for-
melles observées. Quant à la conversion de nom à verbe, l’examen des données a
révélé qu’elle est sujette à une contrainte sémantique sur sa base, les noms dénotant
une qualité ou un état ne pouvant donner lieu à une conversion verbale.

Les relations formelles entre nom et verbe lors des conversions nom>verbe et
verbe>nom ayant été établies, le chapitre suivant sera quant à lui consacré aux
relations sémantiques entre nom et verbe dans les conversions.
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Chapitre 5

Propriétés sémantiques des
conversions

Introduction

Le chapitre précédent ayant fait le point sur les aspects morphophonologiques des
conversions nom>verbe et verbe>nom, ce dernier chapitre est consacré aux aspects
sémantiques des conversions.

Pour chacune des conversions il s’agira tout d’abord de dresser un inventaire des
types de converts rencontrés, puis de proposer une représentation formelle des pro-
priétés sémantiques dégagées pendant l’étude des converts. Ce chapitre sera égale-
ment l’occasion de revenir sur l’imprédicitibilité réputée du sens des verbes converts,
ainsi que sur la prédictibilité réputée du sens des noms converts.

5.1 La conversion nom>verbe

5.1.1 Spécificités sémantiques des verbes converts

5.1.1.1 Diversité et imprédictibilité des sens des verbes converts

La plupart des études portant sur la conversion de nom à verbe ont souligné la
grande diversité de sens que peuvent prendre les verbes converts. Marchand est le
premier à l’avoir souligné pour l’anglais :

« The vb [verb] may denote almost any verbal action connected with the basis

of the underlying sb [substantive]. [. . . ] We may recognize certain groups, as

‘put in . . . ’, ‘furnish, cover, affect with . . . ’, but it should be noted that each

247
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of these senses is only one of the many wich the same verb has or may have »

Marchand (1960, p.300)

Clark et Clark dans leur étude des verbes converts dénominaux qu’ils appellent
« innovative denominal verbs » l’ont également constaté :

« Innovative denominal verbs are contextuals. They have an indefinitely large

number of potential senses ; » Clark et Clark (1979, p.783)

De même qu’Aronoff :

« The fact that there is such a wide variety of meanings follows directly from

the fact that the meaning of the verb is limited only to an activity which has

some connection with the noun. » Aronoff (1980, 268)

Cette grande diversité de sens possibles des verbes converts dénominaux n’est pas
spécifique à l’anglais puisqu’elle a également été constatée pour le néerlandais par
Don (2005a), pour l’allemand par (Neef 1999), pour le français par (Labelle 2000) et
(Paillard 1997a). Labelle a en outre souligné qu’en français certains verbes peuvent
même avoir plusieurs sens, y compris des sens contradictoires, comme écailler en
(1) ou écumer en (2). 1

(1) a. ‘remove N from’ : Il écaille ses poissons.

b. ‘put N on’ : Elle écaille un sac à main.

(2) a. ‘produce N’ : Le petit ruisseau qui écume. . .

b. ‘remove N from’ : Eve écume le pot-au-feu.

Les verbes converts anglais semblent avoir la même faculté comme le montre milk
en (3).

(3) a. ‘remove N from’ : John milks the cow.

b. ‘put N on’ : Mary milks the coffee.

Les verbes converts dénominaux peuvent donc prendre une grande variété de
sens, à tel point que certains auteurs considèrent leur sens comme imprédictible.
C’est la position notamment de Labelle (2000) pour le français :

« Clearly, if a verb has the morphological structure [n]v, its exact meaning

cannot be predicted from linguistics factors. » Labelle (2000, p.32)

1. Les exemples sont tirés de (Labelle 2000).
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et de Neef (1999) pour l’allemand :

« Converted verbs exhibit a large range of different semantic types. Thus, the

meaning of a converted verb is not predictable from the form. Moreover, the

meaning is not fully predictable from the meaning of the base. » Neef (1999,

p.219)

Cette imprédictibilité du sens des converts pousse même Neef à ne pas considérer la
conversion comme un patron de formation de lexèmes, car un patron de formation
de lexèmes doit selon lui fournir un élément de sens constant aux dérivés :

« In order to serve as lexeme formation pattern, some constant meaning ele-

ment is necessary. Conversion into verbs in German is not a lexeme formation

pattern is this sense. » Neef (1999, p.219)

Crocco-Galèas (1990) en vient même à considérer la conversion non comme une
opération morphologique au même titre que l’affixation, mais comme une “méta-
phore morphologique”. Selon elle en effet le sens d’un convert, quoique parfaitement
identifiable, est toujours inattendu, de la même façon que le sens d’une métaphore
stylistique. Dans un cadre davantage morphologique, Plag considère que l’imprédic-
tibilité du sens des verbes converts découle du fait que le procédé de conversion ne
porte pas de sens spécifique.

« What is important, however, is the growing consensus in the linguistic lite-

rature that the variety of meanings that can be expressed by zero-affixation is

so large that there should be no specific meaning attached to the process of

zero-derivation at all. » Plag (1999, p.220)

Pourtant, plusieurs études ont remarqué que la conversion de nom à verbe réali-
sait, d’un point de vue sémantique, les mêmes types que les procédés affixaux formant
des verbes dénominaux. Ainsi Bladin (1911) qui étudie l’ensemble des procédés for-
mant des verbes dénominaux en anglais propose une classification sémantique des
verbes qui est valable tant pour les verbes convertis que pour les verbes affixés.
Tournier (1980) remarque également que la plupart des types sémantiques formés
par la conversion sont partagés par les procédés affixaux, même si certains lui sont
propres. Et Don constate la même chose pour le néerlandais :

« The kind of semantics we find in Dutch converted verbs can be fruitfully

compared with the semantics of verbs that are derived by overt affixes in

Dutch. » Don (2005a, p.7)

Il convient donc, pour apprécier à sa juste valeur la grande diversité de sens
des verbes converts dénominaux, de les comparer aux autres verbes dénominaux
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construits par affixation.

5.1.1.2 Comparaison avec les procédés affixaux

Dans le volume de sa grammaire de l’anglais consacré à la morphologie Jespersen
précise que les relations entre un nom et un verbe dérivé sont difficiles à caractériser
de manière générale :

« It is difficult to give a general definition of the sense-relation between sub-

stantives and de-substantival verbs. The verb may designate any action or

state that bears a relation to the substantive in question. » Jespersen (1942,

p.93)

La difficulté à déterminer le sens d’un verbe convert dénominal ne semble donc pas
être propre à la conversion. C’est aussi la conclusion de (Bogacki 1988) qui étudie
l’ensemble des verbes dénominaux en français et conclue qu’aucune prévision n’est
possible entre le sens du nom base et son rôle dans la sémantique du verbe dérivé.
Cette impossibilité est, selon Hopper et Thompson (1984), la conséquence d’une
asymétrie fondamentale dans les rapports entre nom et verbe :

« A nominalization names an event taken as an entity ; however a ‘verbaliza-

tion’ does not name ‘an entity taken as an event’, but simply names an event

associated with some entity. In other words, a nominalization still names an

event [. . . ] However a denominal V no longer names an entity at all. » Hopper

et Thompson (1984, p.745-746)

Nous verrons dans la suite de ce chapitre que la nominalisation ne fait pas que
nommer un événement. Quoi qu’il en soit, l’interprétation d’un verbe dénominal
est plus difficile à établir que celle d’un nom déverbal car les liens qui unissent un
événement à un objet sont nombreux et variés. Il en résulte que les sens associables à
un verbe dérivé d’un nom paraissent à la fois beaucoup plus nombreux et beaucoup
moins prédictibles que les sens associables à un nom dérivé d’un verbe. Et ceci
tient au rapport catégoriel orienté de nom à verbe, indépendamment du procédé
morphologique employé.

Il est néanmoins surprenant que l’imprédictibilité du sens des verbes dénomi-
naux soit si souvent mentionnée dans le cadre d’études sur la conversion alors qu’elle
l’est rarement dans le cadre d’études sur les procédés affixaux. Il y a probablement
plusieurs raisons à cette différence de traitement. La première est certainement la
prégnance du modèle morphématique de la morphologie dans lequel les affixes déri-
vationnels sont considérés comme porteurs d’un sens propre qu’ils apporteraient aux
mots ou morphèmes auxquels ils se combinent. Dépourvus d’affixe supplémentaire
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les converts seraient ainsi dépourvus de sens supplémentaire déterminé. Le poids de
cet héritage est visible chez Labelle :

« la sous-classe de verbes [. . . ] dont la troisième personne du singulier du pré-

sent de l’indicatif est identique au nom [. . . ] montre qu’étant donné l’absence

de morphologie dérivationnelle, il n’est pas possible a priori de prédire le sens

de ces verbes » Labelle (1992, p.274-275)

Une seconde raison vient probablement du fait que la conversion de nom à verbe
semble produire davantage de types sémantiques différents que les procédés affixaux.
Plag (1999) qui étudie la productivité des différents procédés de formation de verbes
dénominaux en anglais relève ainsi plus de types sémantiques différents pour la
conversion que pour la préfixation en en- et les suffixations en -ize, -ify et -ate. Ce
qu’il résume ainsi :

« Semantically, conversion is the most general case in that the meaning of

the derivatives with overt suffixes are a subset of the possible meanings of

converted verbs. » Plag (1999, p.231)

Enfin, une troisième raison tient probablement au fait que, si les procédés af-
fixaux sont susceptibles de construire différents types sémantiques au même titre
que la conversion, ils sont prototypiquement plus spécialisés sémantiquement. C’est
particulièrement vrai de la préfixation. La préfixation en é- par exemple est proto-
typiquement associée à un sens privatif comme le montrent les exemples en (4a),
tandis que la préfixation en en- est prototypiquement associée à la formation de
verbes locatifs (cf. (4b)). Les suffixations en -iser et -ifier sont quant à elles pro-
totypiquement associées à un changement d’état, comme le montrent les exemples
(5a) et (5b).

(4) a. ébarber, écrémer, effeuiller, épépiner, équeuter

b. embarquer, embouteiller, engouffrer, empaqueter, emprisonner

(5) a. caraméliser, miniaturiser, tabouiser

b. dragéifier, gazéifier, momifier, mythifier

Cependant, le sens associé aux procédés affixaux n’est en réalité pas toujours si
spécifique. En effet, le suffixe -ette, par exemple, est a priori spécialisé sémantique-
ment car considéré comme un suffixe formant des diminutifs. Or, selon l’étude de
(Fradin 2003a) on observe 16 cas de figure différents en ce qui concerne le sens des
dérivés en -ette. De la même façon, pour les adjectifs déverbaux en -able, Hathout,
Plénat et Tanguy (2003) ont montré que les types sémantiques observables sont
beaucoup plus nombreux et variés que le seul type ‘qu’on peut V’ toujours considéré
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dans les études portant sur le suffixe. Namer et Villoing (2008) ont quant à elles
montré que la formation de noms dérverbaux en -oir, loin de construire uniquement
des noms d’instrument ou de lieu, construit en outre des noms de patients, et de
cause. Ainsi, les procédés affixaux ne sont pas toujours aussi spécifiques sémanti-
quement qu’on voudrait le croire. En outre, même la composition verbe-nom semble
construire des types sémantiques variés selon Villoing (2009) qui distingue, parmi les
composés VN, des noms processifs, instrumentaux, agentifs, locatifs et patientaux.
Ainsi, la question du sens des lexèmes construits se pose, indépendamment de la
présence ou non d’un affixe. Et de ce point de vue, la conversion ne semble pas être
très différente de certaines suffixations ou de la composition verbe-nom.

Le poids de la conception morphématique de la morphologie, la plus grande di-
versification sémantique de la conversion et l’idée que les procédés affixaux sont plus
spécialisés sémantiquement, peuvent expliquer pourquoi le sens des verbes converts
dénominaux est plus souvent qualifié d’imprédictible que le sens des verbes préfixés
ou suffixés. Pourtant, certains sens des verbes converts sont fréquemment mis en
avant et semblent ainsi faire l’objet d’un consensus.

5.1.1.3 Sens fréquemment mentionnés des verbes converts

La plupart des études sur la conversion en anglais s’accordent sur la formation
de quatre types de verbes converts : les verbes instrumentaux comme ceux présentés
en (6), les verbes dits locatum verbs comme en (7), les verbes locatifs dits location
verbs comme ceux présentés en (8) et les verbes agentifs comme en (9).

(6) broom ‘balai’ > (to) broom ‘balayer’, hammer ‘marteau’ > (to) hammer ‘mar-
teler’, saw ‘scie’ > (to) saw ‘scier’

(7) blanket ‘couverture’ > (to) blanket ‘mettre une couverture’, butter ‘beurre’
> (to) butter ‘beurrer’, saddle ‘selle’ > (to) saddle ‘seller’

(8) bottle ‘bouteille’ > (to) bottle ‘mettre en bouteille’, pocket ‘poche’ > (to)

pocket ‘empocher’, shelf ‘étagère’ > (to) shelve ‘mettre sur des étagères’

(9) ape ‘singe’ > (to) ape ‘singer’, mother ‘mère’ > (to) mother ‘materner’, nurse

‘infirmière’ > (to) nurse ‘soigner’

Les verbes instrumentaux sont prototypiquement formés sur des noms dénotant
des instruments. Toutefois il peut s’agir de noms de partie du corps comme shoul-
der > (to) shoulder. Certains, comme Duszak (1980), considèrent les verbes
(to) salt et (to) pepper comme des verbes instrumentaux également. Les verbes
locatum en (7) et location en (8) correspondent à ce que Heusinger et Schwarze
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(2002) appellent verbes-figure (figure-verbs) et verbes-site (ground-verbs). Ces deux
types de verbes sont très similaires et ne se distinguent que par le rôle joué par
le référent du nom base dans la situation dénotée par le verbe : pour les verbes-
figure le nom base désigne l’entité déplacée tandis que pour les verbes-site le nom
base désigne la localisation finale de l’entité déplacée. Enfin, les verbes agentifs sont
formés sur des noms d’animés, humains ou non, et réfèrent à des comportements
stéréotypiquement associés aux référents des noms bases.

Ces quatre types sémantiques de verbes converts font consensus dans toutes
les études sur la conversion, probablement parce que ce sont les plus productifs
quantativement en anglais. Certains auteurs comme (Bladin 1911), (Dirven 1988),
(Duszak 1980) et (Marchand 1967) mentionnent des verbes de production comme
(to) calve, (to) child, (to) foal, (to) blossom signifiant ‘donner naissance
à un veau, un enfant, un poulin’, ‘produire des fleurs’. (Bladin 1911), (Clark et Clark
1979), (Duszak 1980), (Paillard 1997b), (Plag 1999) et (Tournier 1980) présentent
également des verbes privatifs comme en (to) dust ‘dépoussiérer’, (to) bone (the
fish) ‘retirer les arêtes’ et (to) weed ‘désherber’. Enfin, (Bladin 1911), (Clark et
Clark 1979) et (Tournier 1980) mentionnent aussi des verbes plus rares formés sur un
nom dénotant une période temporelle comme (to) christmas, (to) honeymoon,
(to) summer signifiant ‘passer Noël/la lune miel/l’été’.

Il semble donc y avoir pour la conversion en anglais un noyau de types séman-
tiques plus prototypiques et plus productifs que d’autres, comme les instrumentaux,
les locatifs, les ornatifs et les agentifs, et, plus à la marge, des types moins fréquents
comme les verbes de production, les privatifs ou les temporels. Si l’on s’attend à
retrouver certains de ces types en français, notamment les verbes instrumentaux
(clouer), les ornatifs (beurrer, seller) et les agentifs (singer), d’autres au
contraire sont moins attendus, comme les verbes-site, les verbes privatifs ou tempo-
rels. Un examen des données en contextes va tenter de dresser l’inventaire des types
sémantiques possibles pour la conversion nom>verbe en français.

5.1.2 Types sémantiques des verbes converts en français

Comme cela a été évoqué dans l’introduction de cette thèse, lorsqu’une langue,
comme le français ou l’anglais, connait les deux conversions, de nom à verbe et de
verbe à nom, il est parfois difficile de déterminer de quelle conversion relève une
paire nom-verbe. Il a en outre été souligné que certaines études portant sur l’une
des deux conversions intègrent parfois des données qui peuvent être considérées
comme relevant de l’autre conversion. Par ailleurs, j’ai montré au chapitre 3 qu’il
n’y avait pas de critères réellement satisfaisants permettant de distinguer en français
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les données relevant de la conversion nom>verbe de celles relevant de la conversion
verbe>nom. C’est pourquoi, afin de ne pas compromettre l’analyse sémantique des
verbes converts par des données qui n’en relèveraient pas, cette étude a été restreinte
au sous-corpus orienté décrit au chapitre 3, section 3.4. Ainsi, seuls seront étudiés
les couples analysés de manière certaine comme des conversions de nom à verbe.
En outre, afin d’établir une sémantique basée sur l’usage et non sur des définitions
lexicographiques, seuls les verbes converts attestés dans Frantext intégral ont été
retenus. Et les exemples présentés dans ce chapitre pour illustrer certains faits sont
donc ceux trouvés dans Frantext.

Parmi les différentes études portant sur la conversion de nom à verbe en an-
glais certaines sont réduites à quelques sous-types de conversion, comme celles de
(Kiparsky 1997) ou (Labelle 1992) qui ne concernent que les verbes locatifs et or-
natifs, ou celles de (Clark et Clark 1979) et (Aronoff 1980) qui ne concernent que
les conversions opérées sur des noms concrets. Par opposition à ces types d’études,
celle de Plag (1999) est la plus complète dans la mesure où elle envisage l’ensemble
des cas de conversion. En outre la typologie des verbes converts qu’il propose est la
plus exhaustive et constitue une bonne synthèse des différentes études portant sur
la conversion car elle regroupe tous les types mentionnés dans les différentes études,
à l’exception toutefois des verbes temporels construits sur des noms dénotant des
périodes de temps. C’est pourquoi la typologie sémantique des verbes converts de
(Plag 1999) a servi de point de départ à l’étude des verbes converts en français,
celle-ci ayant été modifiée ou augmentée en fonction des besoins. Cette typologie est
présentée dans le tableau 5.1.

Type Paraphrase Exemple
locative ‘put (in)to X’ jail ‘emprisonner’
ornative ‘provide with X’ staff ‘pourvoir en personnel’
resultative ‘make into X’ bundle ‘faire une liasse, un paquet’
performative ‘perform X’ counterattack ‘contre-attaquer’
similative ‘act like X’ chauffeur, pelican ‘faire comme le pélican’
instrumental ‘use X’ hammer ‘marteler’
privative ‘remove X’ bark ‘écorcer’
stative ‘be X’ hostess ‘être une hôtesse’

Table 5.1 – Typologie sémantique des verbes converts
en anglais par (Plag 1999).

5.1.2.1 Verbes locatifs

Les verbes locatifs dans la terminologie de (Plag 1999) correspondent aux verbes
appelés location verbs (verbes de localisation) dans la plupart des études (cf. (Hale



5. Propriétés sémantiques des conversions 255

et Keyser 1993), (Kiparsky 1997)) et que Heusinger et Schwarze (2002) appellent
verbes-site (ground-verbs). La spécificité de ces verbes réside dans le fait que leur
nom base désigne la localisation du procès dénoté par le verbe. Il s’agit la plu-
part du temps du lieu final comme pour l’anglais (to) pocket ‘mettre dans la
poche/empocher’. La particularité de ces verbes locatifs est que le référent du nom
base et le référent de l’argument objet du verbe entretiennent une relation spatiale
dans laquelle le premier constitue le site et le second la figure. L’interprétation de
ces verbes est présentée de façon informelle en (10) où Nb désigne le nom base.

(10) X mettre Y dans/sur Nb

Comme le souligne Paillard (1997b) dans son étude comparative de la conversion
en anglais et en français, c’est pour les verbes locatifs que le contraste est le plus im-
portant entre les deux langues. En effet, les verbes converts locatifs sont nombreux
en anglais tandis qu’ils semblent très rares en français, qui privilégie la préfixation
en en- comme embarquer, empocher, emprisonner. Les quelques verbes loca-
tifs régulièrement cités pour le français (cf. (Labelle 1992), (Paillard 1997b)) sont
cadrer, centrer, cloîtrer et coffrer. Dans le sous-corpus orienté très peu
de verbes locatifs ont été trouvés. Ils sont présentés ci-dessous en (11).

(11) a. interligner : On avait raturé une partie de la lettre, et interligné d’une
main étrangère. (= ‘écrire dans l’interligne’)

b. mailloter : Je vis alors qu’on n’avait pas même pris le temps de mailloter
le nourrisson.

c. plumarder : Ils plumardaient sur la dure. (= ‘se mettre/être au plumard
(=lit))’

d. remiser : Il avait aménagé une bibliothèque où la mère depuis avait remisé
tous ses livres.

e. trimarder : Ça fait six ans que je trimarde. (= ‘aller sur les trimards (=che-
min))’

Ces verbes locatifs sont peu nombreux et sont en outre très peu fréquents.
mailloter est une variante rare de emmailloter beaucoup plus courant. plu-
marder, quant à lui, relève de l’argot, et il est notable qu’il existe une petite
série de verbes argotiques convertis signifiant tous ‘se mettre au lit, se coucher’ :
pieuter (<pieu), pageoter (<pageot), pagnoter (<pagnot). trimarder
relève également du vocabulaire argotique et correspond à cheminer. Ces deux
verbes montrent par ailleurs une particularité supplémentaire en ce que, tant pour
trimarder que pour cheminer, le nom base ne correspond pas à la localisation
finale du procès mais au chemin le long duquel le procès se déroule.
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Le sous-corpus orienté contient également deux autres verbes considérés comme
des verbes locatifs : étalager ‘mettre dans un étalage’ et herbager ‘mettre
à/dans l’herbage’. Toutefois aucune attestation n’a été trouvée dans Frantext pour
ces deux verbes.

Ainsi, les données montrent que la formation de verbes converts locatifs est pos-
sible en français, mais que cela est très marginal.

5.1.2.2 Verbes ornatifs

Les verbes ornatifs dans la typologie de (Plag 1999) correspondent à ce qui est
traditionnellement appelé locatum verbs (cf. (Hale et Keyser 1993), (Kiparsky 1997))
et que Heusinger et Schwarze (2002) appellent verbes-figure (figure-verbs). Le nom
base de ces verbes désigne une entité déplacée au cours du procès dénoté par le
verbe, qui est interprétable selon le schéma (12).

(12) X mettre Nb dans/sur Y

Ces verbes converts sont beaucoup plus nombreux en français que les verbes
locatifs. Quelques exemples issus du sous-corpus orienté sont présentés en (13).

(13) a. cartonner : Il ferait aussi cartonner d’une manière bien solide les petits
dictionnaires allemands.

b. clôturer : Simon se contenta donc de clôturer son terrain.

c. grillager : de vieux coffres dont on avait grillagé les portes.

d. menotter : Ils s’arrêtent sur un chemin de terre, menottent la jeune femme.

e. ouatiner : On ouatine les manteaux lorsqu’ils sont entièrement montés,
avant de les doubler.

f. parementer : Ils parementaient ces murs extérieurement de hautes et belles
assises.

g. placarder : Le gendarme voulut reprendre son affichette, mais Nicolas pro-
posa de la placarder au chalet.

h. pommader : M. Leneux, y passait son temps à nous siffler des penalties et à
nous pommader les tibias.

Comme le montrent ces exemples, pour chacun de ces verbes le référent du nom
base constitue une entité déplacée qui est positionnée sur, contre ou dans le référent
de l’objet du verbe convert. Le référent du nom base et le référent de l’argument
objet du verbe convert entretiennent une relation de figure à site, le premier étant
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la figure et le second le site. Ce cas est l’exact inverse de la relation entretenue par
les référents du nom base et de l’argument objet des verbes locatifs

Il est notable que les noms bases des verbes ornatifs désignent presque toujours
en français des artefacts. C’est le cas dans tous les exemples fournis en (13). Il peut
parfois s’agir d’objets naturels, comme pour les verbes saler, poivrer, citron-
ner, mais ce cas de figure est plus rare. En outre, ces objets sont toujours inanimés.
Des noms référant à des objets animés comme homme ou chien ne peuvent donner
lieu à des verbes converts ornatifs en français, excepté peuple comme le montre
l’exemple en (14). Ceci constitue un contraste notoire avec l’anglais qui autorise,
même si cela reste rare, la formation de tels verbes converts comme le montrent les
exemples en (15). Toutefois, dans le cas de peupler en français comme dans le cas
de (to) man et (to) staff en anglais les référents des noms bases sont précisément
considérés comme des objets inanimés plutôt que comme des animés.

(14) Romulus, après avoir fondé Rome, la peupla de gens ramassés sans choix.

(15) a. man the ship ‘pourvoir un bateau en hommes’

b. staff the office ‘pourvoir le bureau en personnel’

Par ailleurs, comme l’a remarqué Paillard (1997b) la formation de verbes orna-
tifs est disponible en français tant que le lien entre l’entité déplacée, c’est-à-dire le
référent du nom base, et le site du déplacement, c’est-à-dire le référent de l’objet
du verbe convert, est perçu comme étroit, comme par exemple entre le beurre et le
pain dans beurrer le pain. En revanche, lorsque le rapport entre la figure et le site
est moins naturel, la conversion bloque en français alors qu’elle est toujours possible
en anglais, comme le montrent les exemples en (16) tirés de (Paillard 1997b).

(16) a. litter the highway ‘jeter des détritus sur l’autoroute’

b. dam a river ‘construire un barrage sur une rivière’

La formation de verbes converts ornatifs est donc disponible en français tant que
le référent du nom base est un objet inanimé et qu’il entretient un rapport concep-
tuel et culturel étroit avec le site du déplacement.

5.1.2.3 Verbes privatifs

Les verbes privatifs sont les verbes dont le nom base désigne une entité qui est
enlevée ou supprimée d’une autre entitée au cours du procès dénoté par le verbe.
Chez (Clark et Clark 1979), (Labelle 1992) et (Paillard 1997b) ces verbes sont traités
comme des locatum verbs car ils dénotent des verbes de déplacement d’une entité.
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Mais ils sont considérés comme inverses des verbes ornatifs présentés dans la section
5.1.2.2 car, au lieu que l’entité dénotée par le nom base soit ajoutée à une autre
entité, comme c’est le cas pour les verbes ornatifs, elle est retirée d’une autre entité,
comme le représente le schéma (17).

(17) X retirer Nb de Y

Ce type de verbes converts est productif en anglais, à la fois qualitativement et
quantitativement, à en croire (Clark et Clark 1979) et (Paillard 1997b). En français
en revanche ce ne semble pas être le cas. En effet, le sous-corpus orienté contient un
seul verbe privatif, œilletonner ‘enlever, séparer les œilletons’, et aucune attes-
tation n’a été trouvée dans Frantext. Cependant quelques emplois ont été trouvés
sur Internet et sont reproduits en (18).

(18) a. Chaque année, œilletonner chaque pied en ne laissant que trois belles pousses
par pied.
(http ://www.naturosante.com/rubriques/jardinage_biologique/jardinage.php ?36)

b. nous vous suggérons d’œilletonner maintenant ; avec un couteau vous sépa-
rerez les jeunes pousses de leur mère.
(http ://www.jardin.ch/info/artichaud.html)

Même en dehors du sous-corpus orienté les verbes pouvant être intérprétés comme
des verbes privatifs sont peu nombreux. Ils sont présentés en (19).

(19) écaler, écailler, écorcer, écumer2, limoner, peler, plumer, tourber

Les exemples de verbes converts privatifs les plus cités sont écailler, écor-
cer, écumer2, peler et plumer, tandis que écaler ‘enlever l’écale’, limoner
‘enlever le limon’ et tourber ‘enlever la tourbe’ ont été trouvés dans le Trésor de
la Langue Française informatisé et semblent peu fréquents. La formation de verbes
converts privatifs est donc peu disponible en français, ce type de verbes étant formé
préférentiellement par préfixation en é- ou en dé-, comme le montrent les exemples
en (20).

(20) a. écrémer, effeuiller, épépiner, équeuter, étêter

b. dénerver, dénoyauter, désherber

En outre, il n’est même pas certain que les verbes écailler, écaler, écorcer
et écumer doivent être analysés comme des convertis. En effet, il est notable que
sur le petit nombre de verbes converts privatifs présentés en (19) quatre commencent
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par é-. Il est donc tout à fait possible que les verbes écaler, écailler, écorcer
et écumer soient en réalité des préfixés en é- avec haplologie de la voyelle initiale.
Corbin et Plénat (1992) ont en effet montré que l’haplologie était un phénomène
courant en morphologie constructionnelle. Et même si ces verbes sont de réels cas
de conversion il est fort probable que le é- initial de leurs noms bases a contribué à
écarter la préfixation en é- comme moyen disponible permettant de former un verbe
privatif.

La formation de verbes converts privatifs en français est donc très réduite puisque
moins d’une dizaine de verbes de ce type ont été trouvés dans le corpus constitué
des nomenclatures du Trésor de la Langue Française informatisé et du Petit Robert
Électronique. Il est donc difficile de tirer des généralisations des quelques exemples
cités en (19). Néanmoins, il est notable que pour les neufs verbes converts privatifs
trouvés en français le nom base dénote un objet naturel. Sur la base du corpus fourni
par (Clark et Clark 1979) ceci semble également être le cas des verbes converts pri-
vatifs en anglais.

5.1.2.4 Verbes résultatifs

Les verbes résultatifs sont des verbes de production. Ils correspondent chez (Plag
1999) aux goal verbs (verbes de but) de (Clark et Clark 1979) et (Paillard 1997b),
aux verbes de création chez (Tournier 1980) et aux verbes d’objet produit et d’objet
émis chez (Duszak 1980). Ils sont caractérisés sémantiquement par le fait que leur
nom base désigne l’objet produit à l’issue du procès dénoté par le verbe convert, et
sont interprétables selon le schéma (21).

(21) X produire Nb

Les verbes résultatifs sont parmi les plus nombreux dans le sous-corpus orienté.
Quelques exemples sont fournis en (22).

(22) a. chevreauter : Il faut auparavant que la chèvre chevreaute.

b. distancer : Le cheval força l’allure et distança le cortège.

c. liasser : Sept à huit millions en billets de mille qu’on liasse ne pèsent pas
beaucoup et tiennent peu de place.

d. métastaser : La tumeur pancréatique qui a pu déjà métastaser dans le
péritoine ou le foie.

e. molarder : Les copains y jettent leurs mégots et y molardent.

f. photographier : Eux photographiaient les voitures trop rapides.
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g. préfacer : C’est lui qui a préfacé le recueil de souvenirs de Max.

h. rayonner : Le sapin qui rayonnait de tous ses feux électriques.

Les noms bases des verbes résultatifs réfèrent toujours à des objets, comme les
exemples ci-dessus le montrent. Dans la grande majorité des cas il s’agit d’artefacts,
comme pour liasser, photographier, préfacer. Cependant le nom base peut
également désigner un objet naturel comme c’est le cas pour métastaser, molar-
der, rayonner. Une série de verbes converts est à rapprocher de molarder :
les verbes d’émissions corporelles tels que baver, saigner, uriner. Si ces verbes
sont considérés comme des verbes convertis sur la base de bave, sang, urine, et
non l’inverse, ce sont alors des verbes résultatifs au même titre que molarder et
les exemples en (22). Une différence notable cependant est que dans le cas de ba-

ver, saigner, uriner (mais non dans le cas de molarder) le nom base dénote
un objet indénombrable. distancer est en revanche un verbe résultatif particulier
dans la mesure où le nom base distance ne désigne pas réellement le résultat du
procès comme dans les autres cas. En effet, dans ce cas, le résultat du procès dé-
noté par le verbe convert n’est pas la distance elle-même, mais une portion d’espace
qui marque la distance. Enfin, chevreauter illustre une autre petite sous-série de
verbes converts résultatifs, celle de verbes dérivés de noms dénotant des animés et
signifiant ‘donner naissance à’ comme enfanter, pouliner, vêler. . .

Les verbes résultatifs sont parfois difficiles à distinguer de verbes ornatifs, comme
par exemple dans le cas de verbes présentés en (23). Ces verbes peuvent en effet être
analysés à la fois comme signifiant ‘mettre Nb à/sur’ selon le schéma (12) (sous-
titrer ≈ ‘mettre des sous-titre sur un film’, antidater ≈ ‘mettre une antidate
à un document’, raturer ≈ ‘mettre des ratures sur un document’) et comme
signifiant ‘produire Nb’ selon le schéma (21) (sous-titrer ≈ ‘produire des sous-
titre’, antidater ≈ ‘produire une antidate’, raturer ≈ ‘produire des ratures’).

(23) a. sous-titrer : Aux États-Unis on sous-titre exceptionnellement les films.

b. antidater : L’officier de santé, qu’on alla voir, s’engagea à antidater le
certificat de décès.

c. raturer : Il faut raturer trois pages et n’en faire plus qu’une seule.

La différence toutefois entre les deux types de verbes est que dans le cas des
verbes ornatifs l’objet dénoté par le nom base préexiste au déroulement du procès
dénoté par le verbe, ce qui n’est pas le cas pour les objets dénotés par les noms bases
des verbes résultatifs. Le partage des deux types de verbes peut être fait au moyen
de la phrase-test présentée en (24) où SN0 désigne un sujet, Vpp la forme du verbe
convert au participe passé, et Nb le nom base. Si la proposition résultante est vraie
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le verbe convert est résultatif. Si en revanche la proposition résultante est fausse, le
verbe n’est pas nécessairement ornatif, mais il n’est en tout cas pas résultatif.

(24) Tant que SN0 n’a pas Vpp, il n’existe pas de Nb.

Appliquée aux verbes résultatifs en (22) la phrase-test produit des propositions
vraies, comme le montrent les exemples en (25).

(25) a. Tant que l’on n’a pas liassé les billets, il n’existe pas de liasse.

b. Tant que les cellules n’ont pas métastasé, il n’existe pas de métastase.

c. Tant que l’on n’a pas photographié les voitures, il n’existe pas de photogra-
phie.

d. Tant que l’auteur n’a pas préfacé le livre, il n’existe pas de préface.

En revanche, appliquée aux verbes ornatifs en (13) la phrase (24) engendre des
propositions fausses, comme le montrent les exemples en (26).

(26) a. Tant que l’on n’a pas cartonné les dictionnaires, il n’existe pas de carton.

b. Tant que les policiers n’ont pas menotté la jeune fille, il n’existe pas de
menottes.

c. Tant que l’on n’a pas ouatiné les manteaux, il n’existe pas de ouatine.

d. Tant que l’entraineur n’a pas pommadé les tibias, il n’existe pas de pom-
made.

La phrase-test (24) semble donc constituer un bon moyen de déterminer si un verbe
est résultatif ou non. Or, appliquée aux verbes en (23) elle indique que ce sont des
verbes résultatifs puisque dans ces cas la proposition résultante est toujours vraie,
comme on peut le voir en (27).

(27) a. Tant que l’on n’a pas sous-titré un film, il n’existe pas de sous-titres.

b. Tant que l’officier n’a pas antidaté le certificat, il n’existe pas d’antidate.

c. Tant que l’on n’a pas raturé une page, il n’existe pas de ratures.

Pour résumer, les verbes converts résultatifs se caractérisent par le fait que leur
nom base désigne l’objet produit à l’issue du procès dénoté par le verbe. Que le réfé-
rent du nom base soit réellement produit par le procès dénoté par le verbe, ou non,
peut être testé au moyen de la phrase-test présentée en (24). Enfin, les noms bases
des verbes résultatifs réfèrent toujours à des objets, fabriqués dans la majorité des
cas mais parfois naturels, et, dans une petite série uniquement, à des objets animés.
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5.1.2.5 Verbes d’exécution

Les verbes d’exécution sont les verbes que (Plag 1999) appelle performative verbs,
qu’il présente comme signifiant ‘perform X’, c’est-à-dire ‘réaliser, exécuter ce qui est
dénoté par le nom base’. Dans cette thèse le terme performatif a été remplacé
par celui d’exécution car il sert déjà, depuis Austin, à désigner un type particulier
d’énoncés et risquait donc de semer la confusion. Les verbes d’exécution sont des
verbes dont la signification est très proche de celle des noms bases, voire quasiment
identique. Leur interprétation peut être représentée de manière informelle comme
en (28).

(28) X réaliser/exécuter Nb

Parmi l’ensemble des études prises en compte portant sur la conversion de nom à
verbe, Plag est le seul à mentionner ce type de verbes. (Labelle 1992) crée également
une classe de verbes converts de ce type, mais tous les exemples qu’elle donne sont des
cas de verbes simples dont les noms correspondants sont traditionnellement analysés
comme des noms convertis plutôt que comme des noms bases. Il est surprenant que
presque aucune étude ne mentionne ces verbes car ils constituent les verbes les
plus nombreux du sous-corpus orienté. Leur surreprésentation dans le sous-corpus
orienté est peut-être une conséquence de la constitution du sous-corpus. Néanmoins,
les verbes converts d’exécution semblent constituer un groupe important de verbes,
dont quelques uns sont présentés en (29).

(29) a. analyser : Il essaya d’analyser la situation à haute voix.

b. clôturer1 : L’union inter-parlementaire européenne clôturait son second
congrès.

c. feinter : Il a feinté du gauche et m’a envoyé un petit direct du droit au
menton.

d. frictionner : Ma mère nous frictionne sortis de l’eau.

e. louanger : Arnaud louangea le bon sens de Nathan.

f. parader : Le lauréat parade un peu, fait l’important.

g. partager : Il partageait son temps entre l’administration, l’Opéra, la chasse
et les jeunes filles.

h. réceptionner : Je réceptionne les appels téléphoniques.

i. ruader : Cet animal hennissant, se cabrant, ruadant, pétaradant.

j. vidanger : Fred a vidangé sa bagnole et il a emmené Olga au Touquet.
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D’un point de vue sémantique, tous les verbes converts d’exécution sont déri-
vés de noms dénotant des situations dynamiques (ou des actions dans les termes
de (Haas, Huyghe et Marin 2008)), par opposition aux états, situations non dyna-
miques.

Il est notable que parmi les exemples donnés ci-dessus la plupart des verbes sont
formés sur des noms eux-mêmes déverbaux, comme clore>clôture1>clôturer1,

louer >louange>louanger, recevoir>réception>réceptionner. . . Dans
certains cas, comme pour friction>frictionner, partage>partager ou ré-

ception>réceptionner, la formation du verbe convert peut s’expliquer par la
démotivation du nom base par rapport au verbe dont il est dérivé, frotter pour
friction, partir pour partage et recevoir pour réception. Toutefois ceci
ne peut constituer la justification de clôturer, louanger ou vidanger dans la
mesure où la formation de clôture, louange et vidange sur clore, louer et
vider est complètement transparente. Pour feinte comme pour vidange la forma-
tion d’un verbe convert peut néanmoins s’expliquer par la spécialisation sémantique
du nom par rapport à son propre verbe de base. Ainsi, une feinte ce n’est pas seule-
ment l’action de feindre, mais précisément l’action de feindre un mouvement, une
stratégie, pour réaliser un autre mouvement, une autre stratégie, et tromper l’ad-
versaire. De la même façon, une vidange n’est pas seulement l’action de vider, mais
précisément de vider un réservoir, un radiateur ou tout autre récipient contenant
du liquide. Ainsi, la formation d’un verbe convert sur la base d’un nom lui-même
déverbal, quoique surprenante, peut néanmoins s’expliquer par la démotivation du
nom base ou sa spécialisation sémantique.

5.1.2.6 Verbes instrumentaux

Les verbes converts instrumentaux sont parmi les plus nombreux. Ils sont men-
tionnés dans toutes les études portant sur la conversion et sont généralement définis
comme signifiant ‘utiliser N’, selon le schéma (30).

(30) X utiliser Nb

Le sous-corpus orienté contient de nombreux verbes converts de ce type, dont
quelques exemples sont présentés en (31).

(31) a. boulonner : Thunders tronçonnait des charpentes métalliques que boulon-
nait le nouveau batteur.

b. boutonner : Henri boutonna son frac bleu, attrapa son chapeau.
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c. bouveter : Il occupa ses soirées avant le souper à mesurer, à scier, à bou-
veter, raboter, ajuster ses planches.

d. chronométrer : Dardos chronomètre les tours.

e. crocheter : Alors, seulement ils crochètent la porte.

f. mouliner : Tu les moulines en poudre fine.

g. patiner : Les dames patinaient au Bois sous des chapeaux de fourrure.

h. pipetter : On prélève 0,5 ml pour le dosage du P total, 9 ml que l’on pipette
dans un tube.

i. poignarder : Elle a poignardé son premier mari.

j. téléphoner : Maman me téléphona pour me souhaiter un joyeux Noël.

De manière prototypique les verbes instrumentaux sont construits sur des noms
d’instruments ou d’outils, comme bouveter (<bouvet), chronométrer

(<chronomètre), mouliner (<moulin), téléphoner (<téléphone). Tou-
tefois ils dérivent également de noms d’objets qui ne sont pas des instruments comme
boulonner (<boulon) ou boutonner (<bouton). C’est pourquoi les verbes
instrumentaux ne sont pas des verbes d’instruments à proprement parler, mais des
verbes dont le procès dénote une instrumentalisation, ou une utilisation instrumen-
tale, d’un objet. De ce fait, les noms bases des verbes instrumentaux réfèrent majori-
tairement à des artefacts, comme le montrent les exemples en (31). Cependant, dans
certains cas le nom base dénote non pas un artefact mais une technique, comme c’est
le cas pour les verbes en (32). Dans ces cas-là les verbes instrumentaux dénotent
l’utilisation d’une technique ou d’un procédé. Cependant, même si les noms bases
dans ces cas-là ne dénotent pas un artefact mais une technique, le sens du verbe
convert implique souvent l’utilisation d’une machine ou d’un outil servant à appli-
quer la technique dénotée par le nom base. Par exemple dactylographier dénote
le fait d’utiliser une machine à écrire pour appliquer la technique de dactylographie.
Cependant ce n’est pas toujours le cas, comme le montrent les exemples calligra-
phier et orthographier.

(32) a. calligraphier : Tandis que sa femme calligraphiait des prénoms sur des
cochons en pain d’épice.

b. dactylographier : Si la plus grande part de cette copie était manuscrite,
j’avais dactylographié la fin.

c. lithographier : On lithographia finement en couleur ses sujets élémentaires.

d. polycopier : Elle polycopiait elle-même, à une dizaine d’ exemplaires.

e. sténographier : J’en sténographiai les paroles.
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En anglais les verbes converts instrumentaux peuvent également être formés
sur des noms désignant des parties du corps. Clark et Clark (1979) fournissent un
certain nombre de verbes de ce type dont sont tirés les exemples en (33). Dans ce
cas de figure la partie du corps à laquelle réfère le nom base est conçue comme un
instrument grâce auquel est réalisé le procès dénoté par le verbe.

(33) a. head/foot the ball ‘renvoyer la balle avec la tête/le pied’

b. eye the dog ‘surveiller le chien des yeux’

c. eyebrow one’s surprise ‘lever les sourcils de surprise’

En français ce type de verbes converts ne semble pas aussi disponible qu’en
anglais. Le sous-corpus orienté ne contient pas de verbe construit sur un nom dé-
notant une partie du corps. Hors du sous-corpus orienté il existe épauler, et en
argot zieuter signifiant ‘utiliser ses yeux avec insistance’. Ce dernier est toutefois
construit de manière non standard car il est formé sur le pluriel du nom œil (yeux
/jø/), la consonne de liaison /z/ qui précède toujours l’emploi du nom au pluriel (cf.
les yeux /lezjø/) servant alors d’attaque à la syllabe. zieuter relève en cela de la
morphologie extragrammaticale selon les critères avancés par (Fradin et al. 2009),
en particulier selon les critères de non productivité et d’interaction entre différents
modules de la grammaire. Enfin, il existe également un verbe couder construit sur
coude. Toutefois ce verbe n’est pas un verbe instrumental dans la mesure où il
ne signifie pas ‘faire quelque chose avec son/ses coude(s)’ mais ‘donner la forme du
coude’. Ce type de verbe sera présenté en 5.1.2.7. La formation de verbes converts
instrumentaux sur des noms de partie du corps est donc anecdotique en français.

Dans la formation de verbes converts instrumentaux un autre contraste impor-
tant entre l’anglais et le français relevé par (Paillard 1997b) concerne les noms de
véhicules. En effet, en anglais les noms de véhicules donnent facilement lieu à un
verbe convert instrumental, comme le montrent les exemples en (34), alors que ceci
est quasiment impossible en français. Dans le sous-corpus orienté un seul verbe de
ce type a été trouvé, charreter, dont un exemple est fourni en (35). Et Paillard
(1997b) mentionne brouetter et canoter.

(34) a. taxi to the airport ‘aller à l’aéroport en taxi’

b. bicycle to town ‘aller en ville à bicyclette’

c. sail into the harbour ‘entrer dans le port à la voile’

(35) On charretait les paniers de tri aussitôt pleins aux pressoirs de M. Hartmann.
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Enfin, alors que l’anglais forme très facilement des verbes converts instrumentaux
à partir de noms propres, comme le montrent les exemples en (36), cela est beau-
coup plus difficile en français. Il existe bien scotcher et massicoter construits
sur scotch et massicot. Toutefois ces noms se sont lexicalisés comme des noms
communs de sorte qu’il est difficile de déterminer si les verbes converts sont formés
sur les noms propres ou les noms communs.

(36) a. xerox the article ‘photocopier un article sur/avec une Xerox’

b. vim the bath ‘nettoyer la baignoire avec du Vim’

c. windex the panes ‘nettoyer les vitres avec du Windex’

Les verbes converts instrumentaux en français sont donc des verbes formés sur des
noms dénotant principalement des artefacts et parfois des techniques. Ils dénotent
des procès dans lesquels les objets ou les techniques auxquels réfèrent les noms bases
sont utilisés. Dans la mesure où ces verbes ne sont pas nécessairement construits sur
des noms d’instruments, mais sur des noms dénotant des objets qui sont utilisés
comme instruments, il est parfois difficile de déterminer si un verbe est instrumental
ou ornatif. C’est le cas par exemple des verbes en (37).

(37) a. bâillonner : Mais Taillegueur lui bâillonnait déjà la bouche.

b. sulfater : Je vous vois au travail, de loin, sulfatant ou taillant vos vignes.

En effet bâillonner peut s’interpréter à la fois comme un ornatif signifiant
‘mettre un bâillon sur la bouche’, et comme un instrumental avec le sens ‘utiliser un
bâillon pour faire taire’. De la même façon sulfater est à la fois un ornatif avec
le sens ‘répandre du sulfate sur la vigne’ et un instrumental dans le sens ‘utiliser
du sulfate pour traiter la vigne’. En réalité de nombreux verbes peuvent avoir ces
deux types d’interprétation dans la mesure où, pour les verbes ornatifs, le déplace-
ment d’une entité a souvent un autre objectif que son simple déplacement. Ainsi,
même des verbes comme saler ou poivrer, généralement considérés comme des
verbes ornatifs, peuvent avoir une interprétation instrumentale dans la mesure où
ils signifient aussi ‘utiliser du sel/poivre pour relever un plat’. Cette difficulté à dé-
terminer si un verbe est ornatif ou instrumental a déjà été évoquée pour l’anglais
par différents auteurs. Pour Dirven (1988), par exemple, il est impossible de déter-
miner si (to) butter en anglais est un verbe ornatif ou un verbe instrumental
sur la base de critères linguistiques uniquement, et seules les connaissances ency-
clopédiques permettent aux locuteurs de décider, en contexte, de l’interprétation à
donner aux verbes. Clark et Clark (1979), quant à eux, ont proposé deux types de
critères pour distinguer les verbes ornatifs des verbes instrumentaux, l’un séman-
tique et l’autre morphologique. Le premier critère réside dans le fait que, selon eux,
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les procès dénotés par les verbes ornatifs aboutissent à un état résultant où le ré-
férent du nom base est étroitement lié au référent de l’objet du verbe, tandis que
pour les procès dénotés par les verbes instrumentaux le référent du nom base est
toujours distinct du référent de l’objet du verbe. Par exemple dans saler un plat,
saler est interprété comme un verbe ornatif car à l’issue du procès dénoté par le
verbe le sel, référent du nom base, est étroitement lié au plat, référent de l’objet de
saler. A l’inverse, dans bêcher la terre bêcher doit être interprété comme un verbe
instrumental parce ce que la bêche, référent du nom base est toujours distincte de la
terre, référent de l’objet du verbe. Mais, ce critère ne fonctionne que pour les verbes
construits sur des noms d’instruments, et non pour l’ensemble des verbes instrumen-
taux. En effet, dans boulonner des plaques métalliques, à l’issue procès dénoté par
le verbe boulonner les boulons, référents du nom base, sont étroitement liés aux
plaques métalliques, référents de l’objet du verbe. Et il en va de même pour tous les
verbes instrumentaux de ce type, comme boutonner, clouer, visser, coller,
agrafer. . . Ainsi, ce critère ne permet pas de distinguer entre les verbes instru-
mentaux et les verbes ornatifs, mais de distinguer, parmi les verbes instrumentaux,
ceux formés sur de vrais noms d’instruments de ceux formés sur des noms d’objets
qui ne sont pas des instruments. Le second critère de Clark et Clark (1979) est un
critère morphologique emprunté à (Marchand 1960). Ce dernier a en effet observé
que les antonymes des verbes ornatifs sont formés au moyen des préfixes de- ou dis-
tandis que les antonymes des verbes instrumentaux ne peuvent être construits avec
ces préfixes et nécessitent le préfixe un-. Ainsi, le contraire du verbe ornatif arm
‘armer’ est disarm, tandis que le contraire du verbe instrumental glue ‘coller’ est
unglue. Ce critère ne fonctionne malheureusement pas en français dans la mesure
où seul le préfixe dé- permet de former des verbes déverbaux. En outre, comme le
reconnaissent Clark et Clark (1979) il est également possible de former l’antonyme
d’un verbe ornatif avec le préfixe un- comme unsaddle ‘déseller’.

Il semble donc qu’il n’y ait pas de critères permettant de distinguer les verbes
ornatifs des verbes instrumentaux de sorte qu’on peut s’interroger sur la pertinence
de maintenir les deux types de verbes distincts. (Aronoff 1980) propose ainsi de ne
pas distinguer les types de verbes converts et ne considère qu’un seul cas de figure :

« The verb must denote something which has to do with the noun. » (Aronoff

1980, p.267)

Il faudrait alors, comme Aronoff, considérer que le sens de ces verbes converts dé-
nominaux est simplement celui présenté en (38).

(38) X faire ce qu’on fait avec Nb
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5.1.2.7 Verbes similatifs

Les verbes similatifs présentés par Plag (1999) comme signifiant ‘agir comme X’
(où X est l’entité dénotée par le nom base) sont mentionnés dans toutes les études
portant sur la conversion. Plag est en revanche le seul à les appeler ainsi, la plupart
des études y référant sous le nom de agent verbs (verbes d’agent). Bladin (1911)
les appelle cependant de-subjective verbs et Dirven (1988, 1999) essive verbs. Ces
verbes dénotent un comportement considéré comme typique de l’entité dénotée par
leur nom base. Ils semblent quantitativement très productifs en anglais. En français
ils sont moins nombreux dans le sous-corpus orienté que les verbes d’exécution, les
verbes résultatifs et instrumentaux, mais constituent néanmoins un groupe impor-
tant. Quelques exemples sont donnés en (39).

(39) a. bourreler : Ce besoin de prouver ma délicatesse, qui me bourrelait d’in-
utiles scrupules.

b. chaperonner : Il était chaperonné par sa secrétaire.

c. libertiner : On dit qu’elle libertine dans les guinches et aux barrières.

d. flemmarder : Je m’installais à une terrasse et je flemmardais en gardant les
yeux dans le vague.

e. marmitonner : Quels que soient les cuisiniers qui marmitonnent ainsi en
plein vent ils me donneront bien quelque os à ronger.

f. parlementer : C’était tout de même m’sieur Raoul qui traitait, parlementait
avec le général.

g. phagocyter : Les fibroblastes sarcomateux phagocytent énergiquement les
bacilles de Koch.

h. poivroter : La kouine Victoria se poivrotait bien.

Les verbes similatifs sont prototypiquement construits sur des noms dénotant des
animés, comme le montrent les exemples en (39). Dans certains cas le nom base peut
référer à un collectif d’animés, comme pour parlementer. Ces verbes s’interprétent
comme le fait d’agir, de se comporter de la même façon que se comporte le référent
du nom base, comme cela est représenté de manière informelle en (40).

(40) X faire ce que fait Nb

Il est notable que les constructions des verbes converts similatifs diffèrent selon les
cas. En effet, pour marmitonner ou parlementer, par exemple, la construction
du verbe est celle présentée en (41a), tandis que pour chaperonner ou phago-

cyter la construction du verbe est la construction en (41b).
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(41) a. SN0 V

b. SN0 V SN1

Les constructions des verbes converts dépendent en fait de l’activité typique du
référent du nom base. En effet, dans le cas de marmitonner et parlementer,
l’activité du référent du nom base n’a pas d’objet. Un marmiton cuisine, et un par-
lement débat, comme le représente (42a). Tandis que dans le cas de chaperonner
et phagocyter l’activité typique du référent du nom base s’exerce sur un objet,
comme le représente (42b) : un chaperon surveille quelqu’un, et un phagocyte mange
quelque chose.

(42) a. Nb V

b. Nb V SN1

Ainsi, la construction des verbes converts similatifs est directement liée à celle
de l’activité typique du référent du nom base. Si l’activité du référent du nom base
s’exerce sur un objet, alors le verbe convert est transitif, comme chaperonner et
phagocyter. Si au contraire l’activité du référent du nom base n’a pas d’objet,
alors le verbe convert est intransitif, comme marmitonner et parlementer.

Les verbes similatifs sont très productifs en anglais où ils peuvent aussi dériver
de noms propres, comme le montrent les exemples en (43). Cela n’est qu’excep-
tionnellement possible en français. Il existe quelques verbes similatifs complètement
lexicalisés qui sont construits sur des noms propres comme méduser ‘agir sur quel-
qu’un comme le fait la Méduse’ ou marivauder ‘agir comme les personnages de
Marivaux’.

(43) a. He John Wayned the part ‘il a joué le rôle à la John Wayne’

b. to Bonny and Clyde one’s way through the West ‘traverser l’ouest comme
Bonny et Clyde’

Le sous-corpus orienté contient également un verbe similatif dérivé d’un nom
d’animal, cocotter, qui signifie ‘bavarder, caqueter comme les poules (les cocottes)
dans le poulailler’ et dont un exemple est donné en (44).

(44) Les poules de la maison se promenaient et cocottaient comme chez elles.

Hors du sous-corpus orienté les verbes similatifs dérivés de noms d’animaux sont
assez nombreux comme par exemple fouiner, fureter, lézarder, papillon-

ner, renarder, singer. . . La sémantique de ces verbes a la particularité de repo-
ser sur des stéréotyes associés aux animaux, au sens de (Putnam 1975), c’est-à-dire
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au sens d’idée conventionnelle pouvant être fausse sur une réalité. En effet, la fouine
et le furet ont la réputation d’être curieux, le lézard d’être paresseux, le papillon
d’être volage, le renard d’être rusé, le singe d’être moqueur. De manière générale
tous les verbes similatifs construits sur des noms d’animés reposent sur des stéréo-
types puisqu’il s’agit toujours de désigner un type de comportement par le biais du
comportement d’un individu.

Parmi les verbes similatifs Tournier (1980) est le seul à mentionner des verbes
qui expriment non le fait de se comporter comme le référent du nom base selon le
schéma (40), mais le fait de se comporter vis-à-vis de quelque chose comme si c’était
ce que dénote le nom base. L’exemple qu’il donne est (to) treasure qui signifie
‘traiter quelqu’un ou quelque chose comme si c’était un trésor’. Les verbes de ce
type sont moins nombreux que les précédents mais ils sont tout de même cinq dans
le sous-corpus orienté, qui sont présentés en (45).

(45) a. bichonner : En attendant la venue du toubib, elle me bichonnait un peu.

b. canarder : Vincent Paradis canardait les Autrichiens du baron Hiller.

c. chouchouter : La grande fille mannequin de la Maison Rose qui me chou-
choutait.

d. couillonner : Il allait couillonner le touriste dans les coins chics.

e. dindonner : Elles te dindonnent et elles se moquent de toi.

L’interprétation de ces verbes est représentée de manière informelle en (46).

(46) X traiter Y comme un Nb

La différence entre bichonner et chouchouter d’une part, et couillonner
et dindonner d’autre part est que les deux premiers verbes sont construits sur des
termes affectueux, tandis que les seconds sont construits sur des termes dépréciatifs.
Quant à canarder, il signifie bien, lui aussi, ‘traiter comme on traite un canard’
mais dans un domaine particulier, celui de la chasse, où l’on tire sur les canards à
coups répétés.

Plus rarement, le nom base peut désigner un objet inanimé, comme pour les
verbes en (47). L’interprétation de ces verbes est celle présentée en (40). Cependant,
dans ce cas elle n’est pas fondée sur un stéréotype mais sur une propriété typique
du référent du nom base.

(47) a. fumeronner : Veillez-y, parce que si on la laisse se vider, le coton fumeronne,
et ça pue.
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b. pontonner : Tout pontonnait, virait, écumait cependant que le haut paque-
bot blanc s’inclinait.

c. télescoper : Les catastrophes s’étaient télescopées.

Enfin, il existe un autre type de verbes similatifs qui n’est mentionné que par
(Dirven 1999). Ces verbes similatifs reposent non sur une propriété comportemen-
tale, mais sur une propriété physique du référent du nom base, et leur interprétation
peut être représentée comme en (48).

(48) X donner à Y une propriété de Nb

Quelques exemples de verbes similatifs de ce type sont sont donnés en (49).

(49) a. ballonner : La panse commençait à ballonner.

b. échelonner : Une dizaine au moins de frères et soeurs dont l’âge s’échelon-
nait entre cinq et vingt-cinq ans.

c. pelotonner : Je me pelotonnais comme un lapin entre les herbes chaudes.

d. saucissonner1 : Il fallut dix costauds pour attraper le mutin, et pour le
saucissonner serré.

e. tire-bouchonner : Ses chaussettes blanches tirebouchonnent un peu sur ses
petites chaussures.

Dans chacun de ces cas, en effet, l’élément de comparaison est la forme du ré-
férent du nom base. ballonner c’est prendre la forme d’un ballon, pelotonner
c’est prendre ou donner la forme d’un peloton, tire-bouchonner c’est prendre
ou donner la forme d’un tire-bouchon. échelonner est également basé sur la pro-
priété physique des échelons d’une échelle qui se répartissent à intervalle égal sur
une longueur donnée. La formation de verbes similatifs exploitant une propriété phy-
sique de l’objet dénoté par le nom base est assez productive en français. Les verbes
exploitant la forme sont nombreux, comme ceux en (49) et les verbes en (50).

(50) anneler, biseauter, bomber, bosseler, couder, denteler, fourcher, fuseler,

gondoler, hérissonner, moutonner, perler, pommeler, serpenter

L’aspect extérieur d’un objet est une autre propriété physique exploitée par la
conversion, comme le montrent les verbes en (51).

(51) crêper, feutrer, gaufrer, marbrer, nacrer, parcheminer, satiner
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Ainsi, il y a en réalité deux types de verbes converts similatifs en français : ceux
fondés sur une propriété comportementale et ceux fondés sur une propriété physique
du référent du nom base. Les verbes fondés sur une propriété comportementale dé-
rivent essentiellement de noms dénotant des animés. Quant à ceux fondés sur une
propriété physique, ils sont essentiellement construits sur des noms dénotant des
objets, mais ils peuvent également dériver de noms d’animés, dans ce cas-là unique-
ment des animaux, comme hérissonner, moutonner, tigrer, zébrer. . . Dans
tous les cas, les verbes similatifs sont basés sur une propriété saillante du référent
du nom base, que celle-ci soit physique ou comportementale.

5.1.2.8 Verbes constitutifs

Le dernier type dans la typologie sémantique des verbes converts de Plag (1999)
est celui des verbes statifs qu’il présente comme signifiant ‘être X’ où X est l’entité
dénotée par le nom base. Le seul exemple que donne Plag est celui de (to) hostess
qui pourrait être un verbe similatif dans la mesure où il signifierait ‘se comporter
comme une hôtesse’. Il est difficile de savoir quelle est la distinction exacte entre les
verbes similatifs et les verbes statifs pour Plag compte tenu de ce seul exemple. Pour
dresser cette typologie des verbes converts en français, la décision qui a été prise fut
donc de considérer les verbes comme statifs lorsqu’aucune similitude avec l’entité
dénotée par le nom base, ni physique, ni comportementale, n’est impliquée dans le
sens du verbe convert, mais qu’au contraire celui-ci ne dénote rien d’autre que le
simple fait d’être ou de constituer ce à quoi réfère le nom base, selon le schéma
(52). Par ailleurs il a également été décidé de les appeler verbes constitutifs afin
d’éviter la confusion avec la classification vendlerienne des événements en termes de
dynamicité.

(52) X être Nb

Dans le sous-corpus orienté cinq verbes ont ainsi été considérés comme des verbes
constitutifs. Ils sont présentés en (53).

(53) a. contrecarrer : Des éléments négatifs contrecarrent cette positivité.

b. initialer : Ces deux lettres initialaient les noms de la défunte.

c. préluder : Le cataclysme qui préluderait à l’avènement d’une ère nouvelle.

d. prototyper : Le mouton prototype la douceur et la timidité.

e. stéréotyper : L’instabilité est quelque peu compensée par la tendance à
stéréotyper les gestes.
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Ces verbes sont trop peu nombreux pour pouvoir en tirer des généralisations.
Hors du sous-corpus orienté quelques verbes peuvent également être considérés
comme de verbes constitutifs, notamment ceux présentés en (54).

(54) a. causer : De douloureuses digestions lui causaient des insomnies continuelles.

b. présager : Un ciel bourré de nues ardoisées, qui présageaient une tempête
de flocons plus épais.

c. menacer : Je hais la politique [. . . ] Elle menace la liberté individuelle, elle
menace le bonheur.

d. environner : Que signifient ces ténèbres qui soudain m’environnent ?

Ainsi, les verbes converts constitutifs semblent être peu nombreux en français.
Par ailleurs, même affixés les verbes constitutifs dénominaux semblent être rares.

5.1.2.9 Verbes causatifs

Un type sémantique absent de la typologie de (Plag 1999) a été ajouté à l’inven-
taire des types de verbes converts du français dans la mesure où il a semblé nécessaire
pour rendre compte d’un certain nombre de verbes du sous-corpus orienté. Ce type
supplémentaire est celui des verbes causatifs. Ceux-ci ont la caractéristique de dé-
river d’un nom désignant l’état résultant de la réalisation du procès dénoté par le
verbe, et sont interprétables selon la formule (55).

(55) X causer Nb

Le sous-corpus orienté contient une quinzaine de verbes de ce type, dont quelques
exemples sont présentés en (56).

(56) a. anesthésier : Une immense fatigue m’envahit, anesthésia ma peine.

b. confusionner : Vous confusionnez un pauvre homme avec votre modestie.

c. disgracier : Il protégeait et récompensait ses vassaux, mais aussi bien les
disgraciait sans raison.

d. hypertrophier : La richesse favorise considérablement l’égoïsme et hyper-
trophie les sentiments de possession.

e. indigestionner : En 1830 cent vingt-cinq dîners ont indigestionné une petite
ville de l’Alsace.

f. scléroser : Certaines solutions sclérosent les veines dans lesquelles on les
introduit.
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Ces verbes causatifs sont toujours dérivés de noms dénotant des états. Or, comme
l’ont signalé Flaux et Van de Velde (2000) ces noms et verbes sont toujours en
relation morphologique et sémantique avec un adjectif, qui parfois est proche du
participe passé du verbe, de sorte que les verbes, toujours interprétés comme des
causatifs, signifient à la fois ‘causer N’ et ‘rendre A’. Ainsi anesthésier signifie à
la fois ‘causer l’anesthésie’ et ‘rendre anesthésié’, confusionner signifie ‘causer la
confusion’ et ‘rendre confus’. . .

Lorsque le verbe est employé pronominalement, comme dans les exemples en (57),
il est alors interprété comme un inchoatif et peut être interprété comme ‘commencer
à être dans l’état N’ ou ‘devenir A’.

(57) a. atrophier : Le besoin peut s’atrophier faute de satisfaction.

b. hypertrophier : Et c’est là que l’esprit féminin, si on n’y prend pas garde,
grandit, s’affirme, prolifère et même s’hypertrophie.

c. nécroser : Cette glande se nécrose très rapidement.

Ainsi, les données du sous-corpus orienté ont montré qu’il était nécessaire d’ajou-
ter un type sémantique de verbes converts à la typologie de (Plag 1999). Ce type
sémantique supplémentaire regroupe les verbes causatifs dérivés de noms dénotant
des états.

5.1.2.10 Verbes de sentiment

Enfin, un second type a été ajouté à la typologie existante afin de rendre compte
des verbes de sentiment. Seuls trois verbes de sentiment ont été relevés dans le sous-
corpus orienté, affectionner, compassionner et émotionner, mais aucune
attestation de compassionner n’a été trouvée dans Frantext. Le verbe affec-

tionner signifie ‘éprouver, ressentir de l’affection’ comme le montre l’exemple en
(58a). En revanche émotionner est difficilement interprétable de cette façon et est
davantage interprété comme un causatif, ainsi que l’illustre l’exemple en (58b).

(58) a. affectionner : Il affectionne beaucoup cette chaumière, et cette vieille
grand-mère qui le gâte.

b. émotionner : La vue de Gaga l’émotionnait, ses yeux ne la quittaient plus.

Les verbes converts de sentiment sont donc très peu nombreux en français, et
émotionner peut en outre être considéré comme un verbe causatif. Il a cependant
paru important de maintenir la distinction entre les verbes de sentiment et les verbes
causatifs dans la mesure où ces deux types de verbes sont formés sur deux types
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différents de noms.

5.1.2.11 Les cas de polysémie

Certains verbes converts peuvent être polysémiques et relever de plusieurs types
sémantiques à la fois. Cette polysémie des verbes converts peut être due à la poly-
sémie de la base, comme pour les verbes en (59).

(59) a. collectionner : Eugenio collectionne les articles que je lui rapporte.

b. mélanger : Je demandai un pot de vin nouveau, que je mélangeai d’un pot
de vin vieux.

c. radiographier : Pourquoi m’a-t-on radiographié les mains ?

La base de chacun de ces verbes peut en effet dénoter deux choses différentes.
Ainsi, radiographie désigne à la fois une technique et l’objet produit par cette
technique. De ce fait, radiographier peut être interprété à la fois comme en (60a)
en tant que verbe résultatif selon la formule (21) et, comme en (60b), en tant que
verbe instrumental selon le schéma (30).

(60) a. X produire une radiographie

b. X utiliser la radiographie pour examiner

collection et mélange, quant à eux, dénotent à la fois des objets concrets
comme en (61) et des situations dynamiques, comme en (62). De ce fait les verbes
converts qui en sont dérivés peuvent être à la fois des verbes résultatifs et des verbes
d’exécution. Dans le cas de collectionner et mélanger la polysémie des noms
base collection et mélange vient du fait que tous deux sont dérivés de verbes.
Or les noms déverbaux peuvent dénoter à la fois le procès et le résultat du procès
dénoté par le verbe dont ils dérivent.

(61) a. La collection de Jean est sur l’étagère.

b. Le mélange est au réfrigérateur.

(62) a. La collection d’articles de journaux par Jean a commencé en 1950.

b. Le mélange des œufs et de la farine a été difficile.

Ainsi, les verbes en (59) peuvent relever de plusieurs types sémantiques de verbes
converts parce que leur base est elle-même polysémique. Toutefois, la polysémie
engendrée dans chacun de ces cas est assez factice et leurs différents sens décelables
ont tendance à se confondre. Il n’en va pas de même pour les exemples (63) à (65).
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(63) a. arc-bouter : Les écuries énormes s’arc-boutent les unes contre les autres.

b. arc-bouter : Il s’arc-boutait sur sa canne, afin de bien maintenir son équi-
libre.

(64) a. plafonner : Le gentilhomme avait récemment fait plafonner toutes les pièces
qui composaient son appartement de réception au rez-de-chaussée.

b. plafonner : La production d’articles chaussants et de vêtements imper-
méables en caoutchouc plafonne depuis quelques années.

(65) a. treillager : De petits enclos, treillagés de bambous.

b. treillager : Les capucines avaient disparu de la mansarde, où autrefois la
main du bonhomme les treillageait avec tant de soin.

Dans chacun des cas (63) à (65) la polysémie est due à la conversion elle-même.
arc-bouter par exemple est à la fois un verbe instrumental en (63a) et un verbe
similatif en (63b). Pour plafonner et treillager la conversion produit même des
sens antagoniques. En effet, en (64a) et (65a) les verbes sont ornatifs, les référents
des noms bases constituant la figure dans la situation dénotée par les verbes, et
plafonner signifie alors ‘pourvoir d’un plafond’ et treillager ‘pourvoir d’un
treillage’. Tandis qu’en (64b) et (65b) ils sont locatifs, les référents des noms bases
constituant le site d’un déplacement, le premier signifiant alors ‘atteindre un plafond’
et le second ‘accrocher à un treillage’. Ces exemples rejoignent le cas de écailler et
écumer mentionnés en (1) et (2), cités par (Labelle 1992) comme étant des verbes
converts possédant des sens contraires.

Dans chacun de ces cas la polysémie est due à la règle de conversion elle-même et
est peu prédictible. Cependant ce type de verbes converts possédant des sens anta-
goniques est assez réduit en français, contrairement à l’anglais qui semble permettre
aux verbes converts davantage de polysémie. En français, il est notable que la po-
lysémie créée par la conversion fait presque toujours intervenir une interprétation
similative du verbe.

5.1.2.12 Sens métaphoriques et non métaphoriques

Enfin, il est notable que bon nombre de verbes converts semblent présenter un
sens métaphorique en plus d’un sens non métaphorique. C’est le cas par exemples
des verbes de (66) à (69).

(66) a. bouillonner : Il replongeait à la verticale dans le gouffre bouillonnant
d’écume
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b. bouillonner : la Faculté se remplissait et bouillonnait comme le sas d’une
écluse qui s’ouvre.

(67) a. carreler : Avant de carreler un mur, il faut préparer le support.

b. carreler : Les vitres verdâtres et bleuâtres carrelaient le sombre espace du
parc.

(68) a. claironner : L’ennemi claironne aux portes de la ville.

b. claironner : N’ayant pas besoin de claironner ses succès, Albertine garda
le silence.

(69) a. piocher : Il arrache les mauvaises herbes, il bêche, il pioche, il arrose.

b. piocher : La grande boîte de biscuits au détail où nous allions piocher toutes
les deux pour nous consoler.

Comme cela a été présenté au chapitre 1, section 1.2.3, Corbin, Dal, Mélis-
Puchulu et Temple (1993) ont montré que les sens figurés des mots construits peuvent
résulter soit d’opérations sémantiques appliquées sur la base ou sur le dérivé, soit de
la règle de formation elle-même. Or, dans les exemples ci-dessus, les sens des verbes
en (66b), (67b), (68b) et (69b) semblent déductibles des sens en (66a), (67a), (68a) et
(69a) par une métaphore postérieure à la conversion. De ce fait la conversion n’a rien
à en dire. Les verbes (66b) à (69b) diffèrent nettement de ce point de vue des verbes
similatifs présentés en (49) qui n’ont aucun sens non métaphorique correspondant.
En effet il n’y a pas de sens de ballonner qui serait par exemple ‘produire un
ballon’ ou ‘utiliser un ballon’ et dont le sens ‘prendre la forme d’un ballon’ serait
ensuite issu. Pour les verbes similatifs, contrairement aux verbes (66b) à (69b), le
sens métaphorique est construit par la règle de conversion elle-même, et doit donc
faire partie de la description de la règle. Ils sont similaire de ce point de vue aux
adjectifs en -esque décrits dans (Corbin et al. 1993) dont le sens métaphorique est
produit par la règle de dérivation.

Ainsi, il convient de distinguer entre les sens métaphoriques issus de sens non
métaphoriques par diverses opérations sémantiques postérieures à la conversion et
dont la conversion n’a rien à dire, et les sens métaphoriques construits par la règle
de conversion. Cependant une telle tâche n’est pas toujours aisée, comme le montre
l’exemple (70). Dans cet exemple, en effet, chiffonner peut aussi bien être inter-
prété comme un verbe similatif avec un sens métaphorique construit par la règle
selon le schéma (48), que comme un verbe résultatif selon le schéma (21) avec un
sens métaphorique issu d’une opération sémantique postérieure à la conversion.

(70) La belle robe, dit-il, une robe bien troublante, on a envie de la chiffonner.
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5.1.2.13 Problèmes restants

Une typologie comprenant dix types de verbes converts a donc été proposée afin
de rendre compte des données du sous-corpus orienté. Néanmoins, malgré les dix
types proposés, une vingtaine de verbes semblent ne correspondre à aucune d’eux.
Quelques exemples de ces verbes sont donnés en (71).

(71) a. croûtonner : Le pain diminua, il y en avait continuellement une qui taillait
et qui croûtonnait.

b. moucheronner : Certains poissons ont l’habitude de moucheronner à cer-
taines heures de la journée.

c. recruter : Les Chantiers recrutaient à l’époque des tuyauteurs.

d. surfacer : des machines routières de type américain qu’il suffit d’alimenter
pour les voir étaler, comprimer et surfacer un revêtement impeccable.

croûtonner signifie ‘manger des croûtons’, moucheronner s’emploie uni-
quement en parlant des poissons et signifie ‘sauter hors de l’eau pour attraper des
moucherons’. recruter quant à lui signifie ‘embaucher en tant que recrue’. Enfin,
surfacer signifie ‘travailler une surface’, de la même façon que sous-soler ‘tra-
vailler le sous-sol’ dont il n’a pas été trouvé d’attestation dans Frantext. Chacun
de ces verbes rentre donc difficilement dans les dix types présentés précédemment.
croûtonner et moucheronner pourraient être analysés comme des verbes or-
natifs, de même que surfacer et sous-soler comme des verbes locatifs, mais la
relation spatiale impliquée dans les verbes ornatifs et locatifs serait tout de même
quelque peu forcée dans le cas de ces verbes. La proposition d’Aronoff (1980) de
traiter tous les verbes converts comme signifiant ‘faire ce qu’on fait avec la chose
dénotée par le nom base’ est sans doute la meilleure solution pour prendre en compte
ces quatre verbes, ainsi que recruter.

Enfin, d’autres types de verbes posent des difficultés à la typologie sémantique
proposée. Il s’agit de verbes comme ceux présentés en (72) qui sont lexicalisés avec
un sens figuré.

(72) a. bachoter : Appliqué, méticuleux, Madelon bachotait les brochures.

b. carburer : Il ne carburait plus qu’aux neuroleptiques.

c. colleter : Mamadou s’est colleté avec Télémaque.

d. lourder : Il s’est fait lourder par sa petite amie.

e. phosphorer : Il travaille. Mieux ! il phosphore, il rupine à bloc.

f. saucissonner2 : On a saucissonné autour de Madame Rosa.
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Il est possible de retracer le sens compositionnel de ces verbes par rapport au
sens de leur nom base. Ainsi, bachoter c’est réviser de manière intensive comme
on fait pour le bachot (le baccalauréat), carburer c’est utiliser quelque chose
comme carburant, se colleter c’est s’attraper par le collet. lourder signifie
‘mettre à la porte (la lourde)’, phosporer ‘utiliser du phosphore en grande quan-
tité’ et saucissonner2 ‘manger légèrement, sur le pouce, comme lorsqu’on mange
du saucisson’. Cependant, dans la mesure où le sens de ces verbes est fortement
lexicalisé, il n’est pas dit qu’une règle morphologique de formation de lexèmes ait à
en rendre compte. En effet, la morphologie peut, et doit, prédire le sens construit
des lexèmes dérivés, mais elle ne peut prédire les effets de sens liés à la lexicalisation.

5.1.3 Bilan sur le sens des verbes converts

Les propriétés sémantiques des verbes converts ayant été présentées, il convient
désormais de revenir sur deux aspects de la conversion de nom à verbe : la diver-
sité et l’imprédictibilité du sens des verbes converts d’une part, et les contraintes
sémantiques pesant sur les noms bases d’autre part.

5.1.3.1 Retour sur l’imprédictibilité du sens des verbes converts

Comme cela a été mentionné au début de ce chapitre, section 5.1.1.1, les verbes
converts sont souvent considérés comme imprédictibles sémantiquement du fait de
la grande diversité de sens qu’ils peuvent présenter. Cependant, j’ai proposé une
typologie sémantique des verbes converts comprenant dix types différents, dans les-
quels rentrent quasiment tous les verbes exceptés quelques uns difficiles à classer
et présentés en 5.1.2.13. Une dizaine de types sémantiques constitue sans doute un
nombre important d’outputs sémantiques possibles pour une règle de formation de
lexèmes. Toutefois, ces différents types sémantiques ont des productivités différentes
comme le montre le tableau 5.2 résumant les données des 432 verbes converts du
sous-corpus orienté qui ont pu être classés dans les dix types sémantiques présentés
ci-dessus. Les types sémantiques les plus nombreux sont les verbes d’exécution, les
verbes résultatifs, instrumentaux, similatifs et ornatifs. Les verbes de sentiment, les
verbes privatifs, constitutifs, locatifs et causatifs au contraire sont très peu nombreux
(moins de 7% au total) et ces types sémantiques peuvent être considérés comme mar-
ginaux pour la conversion de nom à verbe. Ainsi, la conversion productive peut être
réduite à cinq types sémantiques de verbes, ce qui minimise donc la diversité de sens
des verbes converts.

Quant à la prédictibilité du sens des verbes converts, elle dépend en grande partie
du type du nom base. Pour certains types sémantiques de nom base le sens du verbe
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Type de verbe Nb %
exécution 92 21.3
résultatif 83 19.2
instrumental 68 15.7
similatif 64 14.8
ornatif 58 13.4
causatif 15 3.5
locatif 9 2.1
constitutif 5 1.2
sentiment 3 0.7
privatif 1 0.2
polysémiques 34 7.9
total 432 100.

Table 5.2 – Types sémantiques de verbes selon leur fréquence

dérivé est totalement prédictible, tandis que pour d’autres il l’est partiellement ou
pas du tout. Ainsi, lorsque le nom base dénote un état, comme pour les exemples
en (56), le verbe convert qui en dérive est nécessairement causatif. De la même
façon, lorsque le nom base dénote une situation dynamique, le verbe construit par
conversion est nécessairement un verbe d’exécution. Et quand le nom dénote une
technique le verbe dérivé est toujours instrumental. Pour ces trois types de nom,
le sens des verbes qui en dérivent est donc totalement prédictible. En revanche,
lorsque le nom base réfère à un animé le verbe convert peut relever de deux types
sémantiques. La plupart du temps il est similatif. Mais, dans la petite série des
verbes de procréation, le verbe est résultatif. Enfin, c’est lorsque le nom base dénote
un objet, qu’il soit naturel ou fabriqué, que le verbe dérivé par conversion peut
avoir le plus de sens différents. Il peut en effet être similatif comme ballonner,
résultatif comme préfacer, instrumental comme piocher et enfin ornatif comme
ouatiner. Le tableau 5.3 résume les différents types de sens des verbes converts
prédictibles à partir du type sémantique de leur nom base.

causatif exécution résultatif instrumental similatif ornatif
état disgrâcier
sit. dyn. vidanger
technique polycopier
animé chevreauter libertiner
inanimé préfacer piocher ballonner ouatiner

Table 5.3 – Types sémantiques des verbes converts en fonc-
tion des types sémantiques des noms bases

Ainsi, il convient de nuancer la diversité et l’imprédictibilité supposées des sens



5. Propriétés sémantiques des conversions 281

des verbes converts, au moins pour le français. En français en effet, la diversité des
sens disponibles est en réalité réduite à cinq types – exécution, résultatif, instru-
mental, similatif et ornatif – puisque, contrairement à l’anglais, les types locatifs
et privatifs sont très marginaux en français. Quant à l’imprédictibilité du sens, elle
concerne uniquement les verbes formés sur des noms dénotant des objets inanimés,
tous les autres cas étant parfaitement prédictibles. Et elle est réduite en français à
quatre types sémantiques : résultatif, instrumental, similatif et ornatif.

5.1.3.2 Retour sur les contraintes sémantiques pesant sur la conversion

Selon Paillard (1997b) la conversion en français ne s’applique qu’à des noms
concrets, les noms abstraits relevant des procédés déverbaux. Namer (2009) postule
également que la conversion de nom à verbe ne s’applique pas à des nom abstraits,
ce qu’elle utilise comme critère pour orienter la conversion lorsque l’orientation n’est
pas décidable à partir de critères formels. Pourtant, l’examen des verbes converts du
sous-corpus orienté a montré que ce n’est pas le cas et que la conversion de nom à
verbe peut prendre pour base un nom abstrait. En effet, comme cela a été montré en
5.1.2.5, 5.1.2.9 et 5.1.2.10, la conversion peut s’appliquer à des noms dénotant des
situations dynamiques pour former des verbes d’exécution, à des noms dénotant des
états pour construire des verbes causatifs, et, de manière beaucoup plus marginale, à
des noms de sentiments pour former des verbes de sentiments. Noms d’état, noms de
sentiment et noms de situation dynamique sont donc des noms abstraits fournissant
des bases à la conversion.

En revanche, il est notable que parmi les noms abstraits statifs aucun nom de
qualité n’a été trouvé comme base d’une conversion verbale. Ceci confirme donc
l’hypothèse formulée au chapitre 4 d’un blocage sémantique de la conversion lorsque
le nom est un nom de qualité.

5.1.4 Quelle instruction sémantique pour la conversion de

nom à verbe ?

Les propriétés sémantiques des verbes converts ayant été exposées, il convient
désormais de s’interroger sur l’instruction sémantique que doit porter la règle de
conversion de nom à verbe. Dix types sémantiques ont été proposés pour rendre
compte de la plupart des verbes converts du sous-corpus orienté. Le nombre de
ces types sémantiques soulève donc la question du contenu sémantique de la règle
de conversion et de la spécification de ce contenu. Il existe deux réponses à cette
question : soit la règle apporte un sens sous-spécifié au verbe et la question est
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alors de savoir quel est ce sens sous-spécifié et comment le sens du verbe est ensuite
pleinement spécifié. Soit la règle construit plusieurs types de sens pleinement spécifiés
et il s’agit alors de savoir comment sont organisés ces différents types des sens et de
quelle façon est déterminé le sens que prendra un dérivé.

5.1.4.1 Sémantique sous-spécifiée

La plupart des études portant sur la conversion de nom à verbe considèrent la
règle comme sous-spécifiée quant au sens qu’elle construit. La première question
qui se pose est donc celle du contenu de cette instruction sémantique sous-spécifiée.
Pour Aronoff (1980) le sens d’un verbe convert est limité aux activités associées à
l’objet dénoté par le nom base, de sorte que le sens sous-spécifié des verbes converts
ressemblerait au sens présenté de manière informelle en (73). Il n’y a, selon lui,
rien d’autre à ajouter à la règle et la spécification sémantique des verbes converts
intervient au moment de l’interprétation.

(73) “faire ce que l’on fait avec N”

Pour Kiparsky aussi le sens des verbes converts est sous-spécifié, ce qu’il résume
ainsi :

« All meanings of denominal verbs reflect canonical uses of the things denoted

by the noun. » Kiparsky (1997, p.9)

Plag (1999) considère également le sens des verbes converts comme sous-spécifié.
Selon lui, les différents types de sens des verbes converts dérivent d’une seule et
même Structure Lexicale Conceptuelle (cf. (Jackendoff 1983, 1990)) largement sous-
spécifiée. Le sens apporté par la règle de conversion est donc la Structure Lexicale
Conceptuelle présentée en (74) (où la partie soulignée en pointillés est optionnelle)
dont dérivent ensuite tous les sens particuliers des verbes converts.

(74) cause([ ]i, [go([Property,Thing ]Theme/Base ; [to [Property,Thing ]Base/Theme ])])

Selon Plag, la structure go([x] [to[y]]) dénote un transfert et permet de rendre
compte à la fois des verbes de changement de place, comme les verbes locatifs et
ornatifs, et des verbes de changement d’état, comme les verbes résultatifs, selon que
les argument sont des choses ou des propriétés. Les verbes d’exécution sont quant
à eux considérés comme équivalents à des verbes ornatifs avec le sens ‘appliquer
Nb (à quelque chose)’. Et les verbes similatifs sont considérés comme des verbes de
transfert de la même façon que les verbes résultatifs. Cependant, Plag ne dit pas
comment la structure lexicale conceptuelle en (74) rend compte des verbes instru-
mentaux, privatifs ou constitutifs. De ce fait, cette structure lexicale conceptuelle
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ne semble pas permettre de prédire correctement tous les sens possibles des verbes.
Et à l’inverse, elle permet de prédire des sens qui n’existent pas comme le sens de
changement d’état que l’on trouve pour momifier ‘transformer en momie’.

L’instruction sémantique de la conversion étant, selon ces auteurs, sous-spécifiée,
la seconde question qui se pose alors est celle de savoir d’où vient le sens spécifique
des verbes converts. Pour Dirven (1988) c’est grâce à des connaissances encyclopé-
diques qu’il est possible d’utiliser, d’interpréter ou de construire des verbes converts.
Kiparsky (1997) qui a étudié les verbes ornatifs et locatifs considère également que
seules des connaissances encyclopédiques peuvent permettre d’assigner la bonne in-
terprétation à un verbe.

« Conceptual knowledge is essential to the formation of lexical meaning. This

is necessary to explain how speakers unerringly assign a denominal “putting”

verb to the locatum or location class. » Kiparsky (1997, p.5)

La conclusion de Harley (2005), qui s’est penchée sur les même types de verbes que
Kiparsky, est la même. Selon elle, la grammaire n’a donc pas à spécifier la différence
entre verbes ornatifs et verbes locatifs puisque les connaissances encyclopédiques
permettent de le faire.

«One can identify a location or locatum based on external, encyclopedic know-

ledge, and it may well be superfluous to encode the distinction in the gram-

mar. » Harley (2005, p.23)

Pour Aronoff les sens spécifiques des verbes converts relèvent de la pragmatique :

« The pragmatic part follows from general principles of conversation, there is

no need to include it in the particular rule for determining the meanings of

zero-verbs. » Aronoff (1980, p.282)

De même que pour Labelle (1992) :

« Bien entendu, les V n [verbes converts] décrivent généralement une action

typique suggérée par le N, et par conséquent, étant donné le type d’entité

désigné par le N, certaines généralisations apparaissent, mais celles-ci sont

fondées sur des critères pragmatiques et non morphologiques. » (Labelle 1992,

p.276)

Concevoir l’instruction sémantique de la règle de conversion comme apportant
un sens sous-spécifié au verbe, et considérer que celui-ci prend toute sa spécifica-
tion sémantique en contexte et grâce à des connaissances encyclopédiques, permet
de traiter de manière unique l’ensemble des verbes converts. Cependant une telle
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conception de l’instruction sémantique de la conversion pose certains problèmes.
Tout d’abord il est difficile de déterminer le contenu réel d’une telle instruction
sous-spécifiée ainsi que sa formalisation au sein de la règle de conversion. Si, comme
pour Aronoff (1980) ou Kiparsky (1997), l’instruction sémantique sous-spécifiée est
celle en (73), alors la règle ne permet pas de rendre compte de tous les types sé-
mantiques de verbes converts présentés ci-dessus. Celle-ci permet effectivement de
rendre compte d’une manière unique des verbes ornatifs, locatifs, privatifs et instru-
mentaux. Mais elle convient mal aux verbes résultatifs, puisque pour ceux-ci il ne
s’agit aucunement d’un usage du référent du nom base, mais de la production de
celui-ci. Quant aux verbes de sentiment, d’éxécution, aux verbes constitutifs, causa-
tifs et similatifs, ils sont rendus impossibles par une telle conception de l’instruction
sémantique de la conversion. Or, les verbes d’exécution et les verbes similatifs sont
parmi les plus nombreux. Si au contraire l’instruction sémantique est celle de Plag
présentée en (74) elle rend compte de davantage de verbes, mais elle semble tout
de même inadaptée pour les verbes d’exécution et les verbes similatifs. En outre,
comme cela a été dit, elle ne permet pas de rendre compte des verbes instrumentaux,
privatifs ou constitutifs, et prédit à l’inverse des sens inexistants.

Le choix opéré dans cette thèse est de décrire la conversion dans le cadre d’un
modèle orienté sur l’output et non sur l’input. C’est-à-dire qu’il s’agit davantage
de rendre compte des propriétés observées au niveau des verbes converts, que de
décrire un mécanisme de génération de verbes converts à partir d’un input donné.
C’est pourquoi il semble important de décrire les différents types sémantiques ob-
servés plutôt que de tenter de réduire ces différents types à une seule représentation
sémantique sous-spécifiée. C’est donc une spécification maximale qui a été retenue
pour l’instruction sémantique liée à la règle de conversion de nom à verbe.

5.1.4.2 Choix d’une spécification sémantique maximale

L’examen des verbes converts en 5.1.2 a montré que ceux-ci se répartissent en dix
types sémantiques. Cette étude étant orientée sur l’output de la règle de conversion
plutôt que sur l’input, il faut donc permettre une description de ces types séman-
tiques. Dans le cadre de SBCG la sémantique des verbes converts peut être décrite
au moyen d’une hiérarchie des types sémantiques de verbes converts. Cette hiérar-
chie comprend dix types, tous de même niveau, comme le représente la figure 5.1.
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Verbes converts dénominaux

locatif privatif exécution similatif constitutif sentiment

ornatif résultatif instrumental causatif

Figure 5.1 – Hiérarchie sémantique des verbes converts

A ces types peuvent alors être associées les contraintes (75) à (84). La contrainte (75)
est associée au type locatif et rend compte des verbes comme cloîtrer, cadrer,
coffrer. Elle spécifie qu’un verbe locatif dénote un mouvement (mvt-fr) au terme
duquel un patient (y) se trouve dans le lieu (attribut grnd) dénoté par le nom base,
par le fait d’un agent (x ).

(75) locatif :

sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉

=⇒



sem



index s

frames

〈


mvt-fr

sit s

actor x

under y

path


to-fr

fig y

grnd i





〉





La contrainte (76) est associée au type ornatif et rend compte des verbes comme
cartonner, menotter, poivrer, pommader. . . Elle spécifie également qu’un
verbe ornatif dénote un mouvement (mvt-fr). Mais, contrairement au cas du verbe
locatif, au terme de ce mouvement le patient, correspondant à l’objet dénoté par le
nom base, se trouve dans un lieu (y), par le fait d’un agent (x ).
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(76) ornatif :

sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉

=⇒



sem



index s

frames

〈


mvt-fr

sit s

actor x

under i

path


to-fr

fig i

grnd y





〉




La contrainte (77) est associée au type privatif et rend compte des verbes comme
écailler, écorcer, peler, plumer. Elle précise qu’un verbe convert privatif
dénote un mouvement de suppression (remove-fr) au terme duquel un patient, cor-
respondant au nom base, est supprimé d’une entité (y) par le fait d’un agent (x ).

(77) privatif :

sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉

=⇒



sem



index s

frames

〈


remove-fr

sit s

actor x

under i

path


from-fr

fig i

grnd y





〉




La contrainte (78) est celle des verbes d’exécution, comme analyser, feinter,

parader, vidanger. . . Elle dit seulement qu’un verbe d’exécution est construit
sur un nom dénotant une situation dynamique (dyn-sit-fr), et qu’il dénote la même
situation.

(78) exécution :sem

index s

frames

〈
1

dyn-sit-fr
sit s

〉

 =⇒

sem
index t

frames
〈

1

〉
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La contrainte (79) est associée au type résultatif et permet de rendre compte
des verbes comme baver, chevreauter, photographier, préfacer, ratu-

rer. . . Elle spécifie qu’un verbe résultatif est construit sur un nom dénotant un
objet (object-fr), et dénote une situation de production (produce-fr) au terme de
laquelle un patient, correspondant au nom base, est produit par un agent (x ).

(79) résultatif :

sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉

=⇒


sem



index s

frames

〈
produce-fr

actor x

under i

sit s


〉




La contrainte (80) associée au type instrumental permet de rendre compte des
verbes comme boulonner, chronométrer, sténographier, téléphoner. . .
Elle précise qu’un verbe instrumental est formé sur un nom dénotant un objet ou
une technique (obj-fr ∨ tech-fr), et qu’il dénote une situation (use-fr) dans laquelle
un patient, correspondant au nom base, est utilisé par un agent (x ).

(80) instrumental :

sem

index i

frames

〈obj-fr
inst i

∨
tech-fr
inst i

〉

=⇒


sem



index s

frames

〈
use-fr

actor x

under i

sit s


〉




La contrainte (81) est celle associée au type similatif et rend compte des verbes
comme marmitonner, parlementer, phagocyter, ballonner, marbrer. . .
Elle spécifie qu’un verbe similatif est construit sur un nom dénotant un objet (object-
fr) et dénote soit une situation dans laquelle un agent agit comme le référent du nom
base (act-like-fr), soit une situation dans laquelle un expérienceur (attribut exp)
ressemble d’un point de vue physique à l’objet dénoté par le nom base (be-like-fr).
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(81) similatif :

sem

index i

frames

〈obj-fr
inst i

〉

=⇒


sem



index s

frs

〈
act-like-fr

actor x

like i

sit s

∨

be-like-fr

exp x

like i

sit s


〉




La contrainte (82) est associée au type constitutif et rend compte de verbes
comme menacer, préluder, présager. . . Elle stipule qu’un verbe constitutif
est construit sur un nom dénotant un objet (object-fr) et qu’il dénote une situation
dans laquelle un expérienceur (attribut exp) constitue ce qu’est l’objet dénoté par
le nom base (attribut be).

(82) constitutif :

sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉

 =⇒


sem



index s

frames

〈
be-fr

exp x

be i

sit s


〉



La contrainte (83) est associée au type causatif pour les verbes comme atro-

phier, confusionner, nécroser, scléroser. . . Elle dit qu’un verbe causatif
est construit sur un nom dénotant un état (state-fr), et qu’il dénote une situation
dans laquelle un expérienceur (attribut exp) se trouve dans l’état dénoté par le nom
base, du fait de (x ).

(83) causatif :

sem

index i

frames

〈state-fr
inst i

〉

=⇒


sem



index s

frs

〈
cause-fr

causer x

caused s

,

in-state-fr

exp y

state i

sit s


〉




Enfin, la contrainte (84) est celle qui est associée aux verbes de sentiment, comme
affectionner et émotionner. Elle précise qu’un verbe de sentiment dérive d’un



5. Propriétés sémantiques des conversions 289

nom dénotant un sentiment (feeling-fr), et dénote une situation où un expérienceur
(attribut exp) éprouve le sentiment (attribut feeling) dénoté par le nom base.

(84) sentiment :

sem

index i

frames

〈feeling-fr
inst i

〉

 =⇒


sem



index s

frames

〈
feel-fr

exp x

feeling i

sit s


〉




Les contraintes (75) à (84) permettent ainsi de rendre compte du sens des diffé-
rents types de verbes converts observés. Chaque verbe convert se voit donc attribuer
un type dans la hiérarchie des types sémantiques de verbes converts présentée dans
la figure 5.1 et hérite de la contrainte associée à ce type. En outre, l’héritage mul-
tiple permet de rendre compte des verbes polysémiques comme ceux présentés dans
la section 5.1.2.11. Ainsi collectionner hérite à la fois du type exécution et du
type résultatif, treillager hérite des deux types locatif et ornatif, et arc-bouter
hérite du type instrumental en même temps que du type similatif.

Le cadre SBCG permet donc un traitement des différents types de sens des
verbes converts au moyen d’une spécification sémantique maximale des verbes. Par
ailleurs, comme l’a montré Roger (2003), les verbes dénominaux suffixés en -iser
partagent la plupart des types sémantiques des verbes converts. C’est pourquoi la
hiérarchie sémantique en 5.1 peut être conçue comme une dimension de classifica-
tion indépendante de la conversion, et dont tous les verbes dénominaux hériteraient
un type, indépendamment de propriétés formelles dont ils hériteraient par ailleurs.
Cette hiérarchie devrait alors être réécrite comme le montre la figure 5.2 pour pou-
voir s’appliquer à tous les verbes dénominaux et plus aux seuls verbes converts. De
cette façon, les verbes converts dénominaux hériteraient au niveau sémantique d’un
type de la hiérarchie 5.2, et au niveau formel des contraintes associées au type n2v-
conv-cxt qui ont été présentées au chapitre 4 section 4.3. Les verbes dénominaux
en -iser, quant à eux, hériteraient également au niveau sémantique d’un type de la
hiérarchie 5.2, mais au niveau formel hériteraient de contraintes liées à la suffixation
en -iser.

Cette conception de la sémantique comme une dimension de classification indé-
pendante des procédés morphologiques mériterait une étude plus approfondie des
autres procédés de formation de verbes dénominaux. Néanmoins, l’étude de Plag
(1999) sur la compétition des procédés formant des verbes dénominaux en anglais,
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Verbes dénominaux

locatif privatif exécution similatif constitutifsentiment

ornatif résultatif instrumental causatif

Figure 5.2 – Hiérarchie sémantique des verbes dénominaux

et celle de Roger (2003) sur la formation de verbes dénominaux en -iser et -ifier
semblent argumenter en ce sens. En effet, ces deux études ont montré, tant sur
l’anglais que sur le français, que les différents procédés de formation de verbes déno-
minaux construisent les mêmes types sémantiques de verbes. La sémantique impli-
quée dans les règles de formation de lexèmes pourrait ainsi être conçue comme une
dimension externe aux règles particulières mais dont chaque règle pourrait hériter
un à plusieurs types, chaque règle pouvant par ailleurs avoir des types priviliégiés
ou interdits. Ainsi la formation de verbes dénominaux préfixés en en- en français
pourrait privilégier le type locatif et exclure le type similatif. Si une telle concep-
tion de la sémantique des règles de formation de lexèmes est acceptée, il faut alors
spécifier dans l’écriture de chaque procédé morphologique quels types sémantiques
sont autorisés, privilégiés et interdits.

5.2 La conversion verbe>nom

5.2.1 Prédictibilité du sens des noms converts

Comme cela a été dit au début de ce chapitre, section 5.1.1.2, il existe, selon
(Hopper et Thompson 1984), une asymétrie dans les rapports entre noms et verbes
due au fait que les noms déverbaux ne constituent qu’une autre façon de référer au
procès dénoté par le verbe, tandis que les verbes dénominaux ne réfèrent pas à la
même entité que leur nom base, mais dénotent un nouveau procès. Cette asymétrie
explique l’impression d’imprédictibilité du sens des verbes dénominaux discutée en
5.1.1.1 et en 5.1.1.2. Elle postule à l’inverse que le sens des noms déverbaux est
totalement prédictible car ceux-ci ne feraient que référer au même procès que le verbe
base. Cette assertion de (Hopper et Thompson 1984) est en réalité erronée, comme
l’examen des données le montrera plus bas, dans la mesure où un nom déverbal,
tout au moins en ce qui concerne la conversion, peut dénoter, en plus du procès lui-
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même, tout participant de ce procès. Il n’est donc pas vrai qu’un nom déverbal réfère
toujours à la même chose que son verbe base. Néanmoins, le sens des noms converts
déverbaux paraît davantage prédictible que le sens des verbes converts dénominaux
et aucune étude portant sur les noms converts ne mentionne une grande variété de
sens possibles comme c’est le cas pour les verbes converts. Cette prédictibilité du
sens des noms converts vient du fait que, comme l’a remarqué (Paillard 1997a), les
participants au procès dénoté par le verbe qui sont susceptibles d’être désignés par
le nom convert sont en nombre limité.

Ainsi, Marchand (1960) a observé que les noms converts déverbaux en anglais
peuvent désigner aussi bien le procès lui-même, que le résultat, le lieu ou l’agent du
procès. En portugais les noms converts peuvent, selon Rodrigues Soares (2009), dé-
noter le procès lui-même, un état, le résultat du procès, un produit concret, un lieu,
un agent ou un instrument. Rodrigues Soares n’explicite pas la différence entre ‘ré-
sultat’ et ‘produit concret’, et donne uniquement deux exemples de chaque, abordo
‘boarding’ (‘embarquement’) et branqueio ‘whitening’ (‘blanchissement’) pour les
noms de résultat et remendo ‘darn’ (‘reprise’) et rasgo ‘rip’ (‘déchirure’) pour les
noms de produit concret, de sorte qu’il est difficile de déterminer la distinction qu’elle
fait entre ces deux types de noms. Pour le français, peu d’études se sont intéressées
à l’ensemble des cas de conversion de verbe à nom. La thèse de (Adouani 1989) par
exemple porte sur les noms processifs uniquement. Meinschaefer (2003), elle, a étudié
l’ensemble des conversions verbe>nom et elle signale que le nom convert désigne soit
le procès soit l’un des participants du procès, mais sans préciser quels participants
sont, ou non, possibles. En revanche Plénat (2005a), dans une étude sur la forma-
tion de noms déverbaux en -ette qu’il compare à différents procédés de formation de
noms déverbaux tels que la conversion de verbe à nom et la composition V-N, pré-
cise que les noms converts dénominaux dénotent soit le procès lui-même, soit l’un
des participants au procès par le biais d’un « transfert actanciel » selon le terme
emprunté à (Roché à paraître). D’après Plénat un nom convert déverbal peut ainsi
être processif, agentif, instrumental, locatif, résultatif ou patiental selon qu’il dénote
le procès lui-même, ou bien l’un des participants au procès, respectivement l’agent,
l’instrument, le lieu, le résultat ou le patient du procès. Ces types sémantiques de
noms converts établis par (Plénat 2005a) sont présentés dans le tableau 5.4 avec les
exemples qu’il donne de chaque type. Bien que Plénat ne soit pas explicite sur ce
point il est important de noter que cette typologie des noms converts a uniquement
pour objet de classer les noms du point de vue de leur relation sémantique au verbe
base, et non de dresser une classification des noms en tant que tels. En effet, il est
difficile de concevoir ce que serait un nom de patient dans une classification générale
des noms. Les noms patientaux sont donc des noms considérés comme tels parce
qu’ils désignent, par le biais d’une dérivation, ce sur quoi s’exerce l’action dénotée
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Type Exemple
processif chasse
agentif frime « Pour la conquérir il ne faut pas être une frime »
instrumental ramasse « achetez-vous des petits sacs avec une ramasse »
locatif campe « les habitants de la côte-nord vivent dans des

campes en bois »
résultatif recopie « c’est une recopie du début xxe d’un document plus

ancien »
patiental suce « est-ce normal de sucer son pouce ou une suce, et

ce jusqu’à quel âge ? »

Table 5.4 – Typologie sémantique des noms converts
en français selon (Plénat 2005a)

par le verbe. Les noms patientaux sont généralement définis dans les dictionnaires
au moyen de la glose “ce qu’on V”. Par exemple, un tiroir est ce qu’on tire, une suce,
dans l’exemple de Plénat, est ce qu’on suce. De la même façon les noms agentifs ne
dénotent pas nécessairement un agent tel que l’ont par exemple défini (Dowty 1991)
et (Van Valin et LaPolla 1997), en termes de contrôle, volition et causalité. Ceci
n’est pas tellement surprenant dans la mesure où les rôles thématiques, tel que le
rôle d’agent, ont été définis dans le but précis de permettre l’appariement entre les
arguments syntaxiques et les arguments sémantiques d’un verbe, et qui plus est dans
le cas de (Dowty 1991) uniquement pour rendre compte des verbes transitifs. Il n’est
donc pas surprenant que de tels rôles définis pour des besoins syntaxiques et pour un
cas de figure particulier, ne soient pas toujours opérationnels en morphologie dériva-
tionnelle. Si dans l’exemple de Plénat frime peut correspondre à une telle définition
de l’agent dans la mesure où le nom désigne un humain, ce n’est pas le cas pour des
noms comme éclair, embrasse, réconfort. . . Fradin (à paraître) parle dans le
cas de ces noms de nominalisations de moyen. Selon Fradin, dans les nominalisations
le moyen dénote quelque chose qui satisfait toujours le prédicat verbal. C’est-à-dire
que le nom de moyen désigne toujours ce à quoi réfère le premier argument du verbe.
Les nominalisations de moyen sont définissables dans les dictionnaires au moyen de
la glose “ce qui V”. Cette glose s’applique aussi bien à l’exemple de Plénat frime
qu’aux noms éclair, embrasse et réconfort. Cependant, le terme de moyen ne
semble pas très adéquat dans le cas de éclair par exemple dans la mesure où un
éclair peut difficilement être envisagé comme un moyen d’éclairer. C’est pourquoi
dans la suite je préfère utiliser le terme effectuateur emprunté à (Van Valin et La-
Polla 1997). Les auteurs désignent sous ce nom le réalisateur d’une action, qui peut
être délibérée ou non. Ceci semble correspondre aussi bien au cas de frime qu’aux
cas de éclair, embrasse et réconfort, un effectuateur pouvant être agentif,
comme pour frime, ou non, comme pour éclair. . . Les types de noms converts
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sont présentés dans le tableau 5.5 en fonction de l’argument du verbe de base dis-
tingué par la conversion.

Type de N Construction du V Argument distingué
N effectuateur SN0 V (SN1) SN0

N patiental SN0 V SN1 SN1

N instrumental SN0 V SN1 avec SN2 SN2

N locatif SN0 V (SN1) à/dans/sur/par SN2 SN2

Table 5.5 – Type de nom convert en fonction de l’argument
distingué

Dans la mesure où l’étude de (Plénat 2005a) est la plus détaillée quant aux
types de sens que peuvent avoir les noms converts dénominaux elle servira de base
à cette étude des types sémantiques de noms converts. Par ailleurs, comme trois
cas de figure se présentent pour la sélection du thème verbal servant de base à la
conversion, ces trois cas de figure seront étudiés séparément. En ce qui concerne
les noms dérivés du thème 0 du verbe, comme cela a été évoqué en 5.1.2 à propos
des verbes converts dénominaux, seules les données du sous-corpus orienté décrit au
chapitre 3 section 3.4 seront prises en compte, afin d’étudier la sémantique des noms
converts sur des bases fiables du point de vue de l’orientation de la conversion. En
revanche, les thèmes 12 et 13 n’étant pas ambigus du point de vue de l’orientation
de la conversion, les noms dérivés du thème 12 ou du thème 13 du verbe seront tous
étudiés. Il a en effet été montré dans le chapitre 4 section 4.3 que les thèmes 12
et 13 ne peuvent qu’être la base d’une conversion verbe>nom et que la conversion
nom>verbe ne construit que le thème 0 du verbe.

5.2.2 Types sémantiques des noms converts dérivés du thème 0

5.2.2.1 Noms de situation

Les noms converts dérivés du thème 0 du verbe sont majoritairement des noms de
situation, c’est-à-dire des noms référant à la situation dénotée par le verbe base. En
effet, ce type sémantique de noms regroupe la moitié des noms dérivés du thème 0,
tandis que tous les autres types ne regroupent pas davantage qu’une dizaine ou une
quinzaine de noms. Les noms de situation peuvent dénoter des situations dynamiques
ou non dynamiques. Les noms de situations dynamiques présentent les propriétés
des noms d’événement établies par exemple par (Godard et Jayez 1996), dont les
critères sont présentés en (85).
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(85) a. complément possible d’une préposition temporelle telle que avant, pendant,
après, au cours de. . .

b. sujet possible d’un verbe de durée comme durer, se prolonger pendant,
s’éterniser . . .

c. sujet possible d’un verbe de structure temporelle comme commencer, finir,
être interrompu. . .

d. emploi possible dans une construction nominale de durée comme deux heures
de N, un N de deux heures . . .

Quelques exemples de noms de situations dynamiques sont donnés ci-dessous en
(86).

(86) a. approche : A l’approche des troupes allemandes, on les avait transportées
dans les Basses-Pyrénées.

b. dépose : La démolition des verrières du troisième étage du magasin ancien,
la dépose de son plafond central.

c. rappel : La France envisageait le rappel des soldats.

d. réemploi : Un fonds social européen qui doit faciliter le réemploi des tra-
vailleurs.

e. réveil1 : J’ai réalisé que le réveil avait été trop violent pour mon père.

f. survol : Nous nous sommes livrés à un rapide survol de l’œuvre.

Il est notable que la quasi totalité des noms convert de situation dénotent des si-
tuations dynamiques, comme dans les exemples ci-dessus. Cependant quelques rares
noms de situation dénotent des situations non dynamiques comme des états (cf.
décongestion en (87)), ou des sentiments (cf. mépris en (88)).

(87) dégongestion : L’objectif immédiat a été la décongestion de la région pari-
sienne.

(88) mépris : Ma mère lui répondait avec tout le mépris dont elle pouvait charger
ses phrases.

5.2.2.2 Noms résultatifs

Les noms résultatifs réfèrent quant à eux au résultat du procès dénoté par le
verbe et ne sastisfont pas les critères propres aux noms d’événements présentés en
(85). Ils dénotent un objet concret, qui est le produit résultant du procès dénoté par
le verbe. Quelques exemples sont présentés en (89).
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(89) a. accroc : Ses reprises pour réparer un accroc consistaient à rapprocher les
deux bords du trou, à passer un fil et serrer bien fort.

b. ajour : Un vantail à trois battants, garnis d’ajours.

c. amas : Auparavant nous étions passés devant les halles municipales, avec
leurs amas de melons.

d. encoche : Le contrôleur qui parcourait le train et glissait les billets de carton
dans une encoche.

e. entaille : Sur le crépi du mur dans lequel il fit une entaille pour marquer
ma hauteur.

f. repli : Même surabondance de plis et de replis de la robe.

Les noms de situation réfèrent à la situation dénotée par le verbe, et les noms
résultatifs peuvent être considérés comme référant au résultat de la situation par le
biais d’une métonymie. Il ne s’agit donc pas, dans le cas des noms résultatifs d’un
réel participant au procès dénoté par le verbe. Les noms d’effectuateur et les noms
patientaux présentés ci-desssous, en revanche, désignent bien des participants de la
situation dénotée par le verbe.

5.2.2.3 Noms d’effectuateur

Les noms d’effectuateur désignent toujours le référent du premier argument du
verbe, et sont toujours paraphrasables par la formule présentée en (90) où Vb désigne
le verbe base.

(90) ce qui Vb

Dans la grande majorité des cas il ne s’agit pas de noms dénotant des animés
comme le montrent les exemples en (91).

(91) a. éclair : Les éclairs et le tonnerre n’effrayaient pas l’animal.

b. embrasse : Une draperie à plis, barrée par une embrasse en torsade, aveuglait
la vitrine.

c. réconfort : Mon seul réconfort était d’aller dans le bar suédois d’un grand
hôtel, boire de l’aquavit.

d. tortille : Il posait pièges, collets et gluaux dans les tortilles et les cavées

Dans chacun de ces cas en effet, l’argument distingué lors de la conversion est
l’unique argument pour les verbes intransitifs comme tortiller, ou le premier
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argument dans le cas des verbes transitifs. Il est notable que les noms d’effectuateur
dénotent essentiellement des objets, naturels ou fabriqués, et que les noms dénotant
des animés sont extrêmement rares. Dans le sous-corpus oritenté seuls deux exemples
de noms animés ont été trouvés, manucure et dégonfle qui rappelle la frime de
Plénat dans le tableau 5.4. Ces deux exemples sont présentés en (92).

(92) a. manucure : Courant chez la manucure, le pédicure, le coiffeur.

b. dégonfle : Il m’a dit que je n’étais qu’une dégonfle, un sacré fainéant.

Hors du sous-corpus orienté certains noms sont traditionnellement considérés
comme des noms d’agent dans la mesure où ce sont des noms d’humains : aide,
cogne, devin, garde, guide, juge, et éventuellement escroc si la conversion
est considérée comme orientée de verbe à nom. Auxquels il faut probablement aussi
rajouter marmotte ‘animal qui marmotte’, barbot et barbotte avec le sens
‘animal qui barbotte’ le premier désignant un canard et le second un poisson. Les
noms converts désignant des animés, humains ou non, sont donc très rares, et les
noms d’effectuateur sont la plupart du temps des noms d’objet inanimé. Cependant,
pour rendre compte des noms en (92) et des noms comme aide, cogne, garde. . .
il faudrait distinguer deux sous-types de noms d’effectuateur : les noms agentifs,
et les noms non agentifs. Dans la mesure où les noms converts agentifs sont très
rares, je ne distinguerai pas ces deux sous-types de noms dans la suite. Cependant
je préciserai lorsqu’un nom convert est un nom d’effectuateur agentif.

5.2.2.4 Noms patientaux

Les noms patientaux désignent quant à eux ce sur quoi s’exerce le procès dénoté
par le verbe, et sont toujours paraphrasables par la formule en (93).

(93) ce qu’on Vb

Quelques exemples de noms patientaux sont donnés en (94).

(94) a. débours : Il n’en oubliait pas pour autant de tenir à jour le compte de leurs
recettes et débours communs.

b. rabat : Des bottines protégées par un rabat d’épais tissu à boutonnage de
côté.

c. transplant : Les chirurgiens ont recueilli le transplant sur le cadavre.

Dans chacun des exemples ci-dessus, le nom convert peut toujours être glosé par
“ce qu’on V”. En effet, le débours est ce qu’on débourse, un rabat est la partie qu’on
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rabat, le transplant est ce qu’on transplante. Les noms converts patientaux sont très
peu nombreux dans le sous-corpus orienté.

Comme on a pu le voir, les noms d’effectuateur et les noms patientaux sont des
noms converts qui distinguent l’un des arguments du verbe de base. Mais la conver-
sion de verbe à nom peut également distinguer un ajout du verbe, comme c’est le
cas pour les noms instrumentaux et locatifs présentés ci-dessous.

5.2.2.5 Noms instrumentaux

Les noms converts instrumentaux sont les noms qui désignent non pas un argu-
ment du verbe, mais un ajout. Ils sont paraphrasables selon la formule (95).

(95) objet permettant de Vb

Quelques exemples sont donnés en (96).

(96) a. lisse : Passant entre les deux cylindres polis d’une lisse, le papier en sort
moins rugueux, apprêté.

b. rallonge : Un bout de ficelle pour bricoler une rallonge au cordon de sa
lumière.

c. réchaud : Nathalie aidait Chantal à préparer le souper sur deux réchauds
à gaz.

d. réveil2 : Il pouvait dormir jusqu’à onze heures si le réveil ne sonnait pas
plusieurs fois pour le tirer du lit.

Dans les exemples ci-dessus l’argument distingué par la conversion est bien un
ajout du verbe base, comme le montrent les structures argumentales des verbes
reformulées en (97), puisque dans chaque cas le nom convert correspond à SN2.

(97) a. SN0 lisse SN1 avec SN2

b. SN0 rallonge SN1 avec SN2

c. SN0 réchauffe SN1 avec SN2

d. SN0 réveille SN1 avec SN2

Il est notable que le nom convert dénote toujours un objet, mais pas nécessaire-
ment un instrument. Il peut, comme dans le cas de lisse, réchaud ou réveil2,
être un nom d’instrument, mais ce n’est pas nécessairement le cas comme le montre
rallonge. Il a été montré à propos des verbes converts instrumentaux en 5.1.2.6
que ceux-ci ne sont pas nécessairement construits sur des noms d’instruments, mais
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sur des noms d’objets qui sont utilisés lors du procès dénoté par le verbe. Et, de la
même façon, les noms converts instrumentaux ne sont pas nécessairement des noms
d’instruments mais sont des noms d’objets qui sont utilisés lors de la réalisation du
procès dénoté par le verbe base.

5.2.2.6 Noms locatifs

Les noms locatifs constituent le second type de noms converts basés sur un
ajout du verbe base, mais, dans ce cas, l’ajout dénote le lieu du procès. Les noms
converts locatifs sont très peu nombreux dans le sous-corpus orienté. Seuls trois ont
été trouvés : accul, patouille et resserre, mais aucune attestation d’accul ‘lieu
où l’on est acculé’ n’a été trouvée dans Frantext. Des exemples d’emploi des deux
autres noms sont présentés en (98).

(98) a. patouille : C’est tout un harem de moutons qui se balançait à la patouille
en gueulant.

b. resserre : Il ramassa le hoyau, le porta dans la resserre et revint à l’étable.

Il est notable que dans ces deux cas le nom base désigne le lieu final du procès,
et non le lieu source ou le chemin. Ces exemples ne sont pas assez nombreux pour en
tirer des généralisations. Cependant, si les noms polysémiques ayant un sens locatif
sont également pris en compte, comme décharge ‘lieu où l’on décharge les ordures’,
relâche ‘lieu où les bateaux relâchent’ ou ressui ‘lieu où les bêtes se ressuient,
se sèchent’, on constate la même chose que pour patouille et resserre, à savoir
qu’ils dénotent toujours le lieu final et jamais la source du procès, ni le trajet le long
duquel s’effectue le procès.

5.2.2.7 Les cas de polysémie

Les différents types sémantiques de noms converts ayant été présentés, il convient
désormais de se pencher sur les noms polysémiques. En effet, comme pour la conver-
sion de nom à verbe, certains noms converts peuvent présenter plusieurs sens. Ce-
pendant, il est notable que lorsqu’un nom convert est polysémique, il présente né-
cessairement un sens processif. La polysémie la plus fréquente est celle des noms
dénotant une situation et un résultat comme le montrent les exemples (99) à (101)
dans lesquels les attestations a. dénotent une situation tandis que les attestations b.
présentent un sens résultatif.
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(99) a. apport : Il est peint en trois ans dans une pâte appliquée le premier jour,
conservée fraîche par apports successifs d’huile.

b. apport : Aux leçons de la Bible s’ajoutent des apports babyloniens.

(100) a. rapport : Chaque fois que j’aurai recueilli un renseignement nouveau sur
ce misérable, je viendrai moi-même vous en faire mon rapport.

b. rapport : Elles s’informaient dans des livres, lisaient le Rapport Kinsey.

(101) a. retouche : Ce n’est rien vous apprendre de vous parler de mes retouches,
de mes corrections

b. retouche : Ils y apportent quelques retouches, accentuent un trait, en es-
tompent un autre.

Dans certains cas, comme cela a été mentionné plus haut à propos de décharge,
relâche et ressui, les noms présentent un sens locatif en plus de dénoter une situa-
tion. Enfin, dans de rares cas, les noms peuvent dénoter, outre le procès lui-même,
la période de temps pendant laquelle a lieu le procès. C’est le cas notamment de re-
lâche, nom masculin, qui désigne la période de temps pendant laquelle un théâtre
est fermé, ou de ressui, mentionné plus haut, qui peut également désigner la période
de temps pendant laquelle les animaux se sèchent. Ces deux types de polysémie sont
néanmoins beaucoup plus rares que la polysémie entre une situation et un résultat.

5.2.3 Types sémantiques des noms converts dérivés du thème 12

5.2.3.1 Noms de situation

Comme les noms dérivés du thème 0 du verbe, les noms dérivés du thème 12
sont majoritairement des noms de situations dynamiques qui satisfont les critères
présentés en (85). En effet, la moitié des noms converts issus du thème 12 d’un
verbe sont des noms référant au procès dénoté par le verbe. Quelques exemples sont
fournis en (102).

(102) a. avancée : La retraite des Allemands et l’avancée des troupes issues de la
France Libre.

b. découverte : Henri Poincaré, par exemple, ne revendiqua jamais la décou-
verte de la relativité restreinte.

c. défilé : Un défilé de migrants hagards en provenance de la Belgique.

d. embellie : Il s’en est suivi l’embellie annoncée dans le journal.
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e. poussée : Sous la poussée formidable des spectateurs, un cordon de police
vient d’être rompu.

f. reprise : La CGT et le PC commandaient la reprise du travail.

g. suivi : Quand le malade rentre chez lui, le suivi de sa douleur implique la
prise de gélules.

h. venue : C’est que nous croyons à la venue du Messie.

Comme pour les noms dérivés du thème 0 les autres types sémantiques de noms
converts sont beaucoup moins nombreux. Mais la différence quantitative entre les
noms de situation et les autres types de noms est plus importante pour les noms
dérivés du thème 12. En effet, les autres types sémantiques comprennent chacun
entre 5 et 10 noms au maximum, contre 75 noms de situation.

5.2.3.2 Noms résultatifs

Les noms résulatifs dérivés du thème 12 sont moins d’une dizaine seulement. Ils
sont présentés en (103).

(103) a. empreinte : Roland déchiffrait la crotte du chevreuil ou l’empreinte pointue
du sanglier.

b. passée : Un layon fuyait à travers les arbres, étroit comme une passée de
bête.

c. traînée : Vous apercevez une traînée blanche, vous sentez une odeur de
poudre.

d. traité : Je ne méconnais pas l’intérêt que peut présenter un traité de paix.

e. tranchée : Recevant l’ordre de creuser une tranchée, il s’y attela avec
fougue.

f. trouée : Il croit se souvenir qu’une trouée dans les arbres permettait d’avoir
une vue plongeante sur tout l’arrière de la maison.

5.2.3.3 Noms d’effectuateur

Les noms d’effectuateur dérivés du thème 12 sont également une dizaine, et sont
présentés en (104).

(104) a. avancée : Des façades, des avancées de bois ou de torchis surplombent la
rivière.
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b. contrainte : Il évoqua les contraintes de sa future carrière

c. couverte : La pâte en est très fine et la couverte légèrement verdâtre.

d. permis : Il fallait obtenir un permis de travail.

e. raccourci : Mon père descend avec moi par un raccourci.

f. régie : La Régie embauchait ses ouvriers en bonne santé et s’en vantait.

g. revenu : Dès cette époque, les radicaux préconisaient l’impôt sur le revenu.

h. scellé : C’est poser les scellés sur un pan de notre histoire.

i. traînée : Cette fille est une traînée et ceux qui la côtoyaient ne s’inquiéteront
pas de sa disparition.

j. traité : C’est presque comme un traité pratique d’autobiographie.

Comme pour les noms d’effectuateur dérivés du thème 0 du verbe, les noms
d’effectuateur dérivés du thème 12 sont rarement des noms d’animés. Seuls traînée
et régie le sont dans les exemples ci-dessus. Les noms en (104) peuvent tous être
considérés comme des noms d’effectuateur dans la mesure où d’une part leur sens
peut toujours être glosé par “ce qui Vb”, et d’autre part ils nominalisent toujours
le premier argument (SN0) du verbe base, comme le montrent les constructions des
verbes bases représentées en (105).

(105) a. SN0 avance

b. SN0 contraint SN1

c. SN0 couvre SN1

d. SN0 permet Vinf

e. SN0 raccourcit SN1

f. SN0 régit SN1

g. SN0 revient à SN1

h. SN0 scelle SN1

i. SN0 traîne

j. SN0 traite de SN1

5.2.3.4 Noms patientaux

Un seul nom patiental dérivé du thème 12 du verbe a été trouvé. Il s’agit de
portée dont une attestation est présentée en (106). Dans ce cas en effet portée
est bien patiental puisque le sens du nom peut être glosé par “ce qu’on porte”, et
que l’argument distingué correspond bien au deuxième argument du verbe porter,
comme le montre la construction du verbe représentée en (107).

(106) C’était le seul chaton gris au milieu d’une portée de cinq noir et blanc.

(107) SN0 porte SN1
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Le nom couvée présente également un sens patiental lorsqu’il désigne les petits
d’un oiseau.

5.2.3.5 Noms instrumentaux

Les noms instrumentaux dérivés du thème 12 du verbe sont également rares. Seul
conduite a été trouvée dont une attestation est fournie en (108).

(108) Le malfaiteur s’aida de la conduite de descente des eaux pour monter au
premier étage.

Il est notable toutefois que ouïe semble être formé sur le même modèle. En effet,
le nom est dérivé du thème 12 du verbe ouïr et désigne l’organe, considéré comme
un instrument, qui permet d’ouïr.

5.2.3.6 Noms locatifs

Les noms locatifs dérivés du thème 12 sont un peu plus nombreux que les précé-
dents, mais ne dépassent pas la sixaine. Ils sont présentés en (109).

(109) a. butée : De lentes colonnes de blessés que guidaient les ambulanciers à la
butée du petit pont.

b. croisée : Notre village, à la croisée des routes menant au Puy, à Saint-
Étienne.

c. débouché : Il me raccompagne à petits pas jusqu’à un débouché, vers Ras-
pail.

d. établi : L’ancien artisan a installé un établi, massif à sa façon.

e. reposée : Mouillée par le serein nocturne, elle va chercher une reposée où
se coucher, où le pâle soleil du matin séchera son pelage glacé.

Outre les noms en (109) il existe cependant d’autres noms dérivés du thème 12
du verbe qui sont polysémiques et ont un sens locatif. Ils sont présentés en (110).

(110) a. allée : Mon frère et moi jouons sous les arbres dans l’allée qui mène à la
villa.

b. arrivée : À l’arrivée, quelqu’un nous attendait.

c. entrée : Je passais aussi un temps fou dans l’entrée de l’appartement.

d. sortie : Il m’entraîne vers la sortie du côté du Louvre.
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Il est notable que parmi ces noms converts locatifs allée, entrée et sortie
ne désignent pas le lieu final du procès, mais le trajet par lequel on passe lors de la
réalisation du procès. En effet, l’allée est le lieu par lequel on va, l’entrée le lieu par
lequel on entre et la sortie le lieu par lequel on sort. Par comparaison l’arrivée est
le lieu où l’on arrive, et non le lieu par lequel on arrive.

5.2.3.7 Noms de période temporelle

Parmi les noms converts dérivés du thème 12 du verbe il est notable qu’il existe
un nom désignant la période temporelle pendant laquelle est réalisé le procès dénoté
par le verbe. Il s’agit du nom débotté dont une attestation est fournie en (111).

(111) tu fais quatre cents kilomètres et c’est pour prononcer, avant même le débotté,
ce mot dont j’ai la plus grande horreur.

Dans ce cas en effet débotté désigne le moment où l’on se débotte. Ce nom
est toutefois isolé et d’un usage peu courant. Cependant rentrée peut également
désigner une période temporelle dans un de ses emplois, comme le montre l’attesta-
tion (112a), de même que tombée en (112b).

(112) a. J’y débutai à la rentrée de l’année universitaire 67-68.

b. La mer était devenue d’un bleu sombre à la tombée du soir.

5.2.3.8 Les cas de polysémie

Enfin, comme les noms dérivés du thème 0, les noms convertis à partir du thème
12 du verbe peuvent être polysémiques. Et, comme les précédents, lorsqu’ils sont
polysémiques l’un des sens est toujours processif. Comme pour les précédents éga-
lement, la polysémie la plus fréquente est celle qui unit un sens processif et un sens
résultatif. Les exemples (113) à (117) ci-dessous présentent certains noms polysé-
miques dénotant une situation (en a.) et un résultat (en b.).

(113) a. coulée : Avant la coulée confiante du corps vers l’entre-deux-eaux du som-
meil.

b. coulée : Pour tenter d’aménager un passage dans la coulée de lave refroidie.

(114) a. mise : Je tiens à surveiller, moi-même, la mise des étiquettes sur les caisses.

b. mise : Les mises s’accumulaient sur le rouge qui n’était pas sorti depuis
longtemps.
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(115) a. percée : Une percée de soleil, enfin, la fit scintiller.

b. percée : L’avenue qui s’engageait entre les bois dessinait une percée droite
et verdissante.

(116) a. relevé : Si l’on faisait le relevé honnête des premiers objectifs et des résul-
tats obtenus.

b. relevé : Un petit mot à mon attention, griffonné sur un relevé de banque.

(117) a. retombée : La retombée d’une brouille dont le pathos s’était achevé en
lassitude.

b. retombée : Les retombées de l’investissement dans les divers domaines de
la vie sociale.

Comme cela a été mentionné plus haut à propos de arrivée, entree et sortie,
certains noms peuvent avoir un sens locatif en plus de leur sens de situation. Par
ailleurs, de manière moins attendue, certains noms peuvent avoir un sens patiental
à côté du sens processif. Les exemples (118) à (120) dénotent ainsi une situation en
a. et montrent un sens patiental en b.

(118) a. entreprise : Je les aidais dans leur entreprise de ridiculisation systématique
de la chose militaire.

b. entreprise : Il comprit en une journée l’absurdité de son entreprise.

(119) a. prise : Cette période qui sépare la prise d’un médicament qu’on arrête pour
en essayer un nouveau.

b. prise : La meneuse de jeu sentait Hyacinthe se cabrer et serra plus étroite-
ment sa prise.

(120) a. visée : La mode se définit au contraire par la visée du raffinement, de
l’élégance.

b. visée : La visée explicite d’un tel discours, aujourd’hui triomphant...

5.2.4 Types sémantiques des noms converts dérivés du thème 13

5.2.4.1 Noms de situation

Contrairement aux noms dérivés du thème 0 ou du thème 12 du verbe, les noms
dérivés du thème 13 sont majoritairement résultatifs, et sont rarement des noms de
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situation. Un peu moins d’une dizaine de noms de situations dynamiques satisfaisant
les critères (85) ont néanmoins été trouvés. Ils sont présentés en (121).

(121) a. assassinat : Un pasteur est condamné à perpétuité pour l’assassinat de six
membres de sa famille.

b. attentat : L’attentat contre Jean-Paul II tombait mal.

c. concordat : De là notamment les concordats passés par le pouvoir nazi avec
les églises catholique et protestante.

d. course : Un bruit de course dans les escaliers me tira de ma transe.

e. décès : Un an et demi s’écoula après le décès de ma mère.

f. défense : Une jeune et brillante avocate spécialisée dans la défense de cri-
minels sexuels

g. secousse : On a donc continué à travailler malgré les secousses, d’ailleurs
très courtes.

5.2.4.2 Noms résultatifs

Les noms résulatifs dérivés du thème 13 du verbe sont une quinzaine. Quelques
exemples sont données en (122).

(122) a. agrégat : Le peuple : une entité, un agrégat d’individus aux aspirations
différentes, opposées.

b. broyat : Le broyat ainsi obtenu est centrifugé à 2500 tours par minute.

c. conglomérat : Il était le plus foudroyant démonstrateur de tous dans ce
conglomérat d’esprits rapides qui se côtoyaient à la rue d’Ulm.

d. crachat : Un monsieur gros, grand, barbu grisonnant, lance avec violence
un crachat sur un chat qui s’enfuit épouvanté.

e. distillat : Les distillats passent ensuite à la station de réception.

f. filtrat : On opère sur une fraction du filtrat.

g. pissat : Ca caille sur ce quai humide qui sent le pissat.

h. tract : Nous avons largement distribué dans les facs et les lycées un tract
que mon frère avait rédigé.

Les noms issus du thème 13 du verbe à sens résultatif sont les plus nombreux.
Ceci confirme l’observation de (Kerleroux 2005) selon laquelle les noms convertis
à partir du thème 13 sont essentiellement des noms résultatifs. Toutefois l’examen
des 53 noms dérivés du thème 13 trouvés dans le Trésor de la Langue Française
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informatisé et le Petit Robert Électronique amène à nuancer quelque peu la prédo-
minance du sens résultatif de ces noms. En effet, si les noms résultatifs sont bien les
plus nombreux, les noms dénotant une situation ou les noms à sens patiental, qui
sont une dizaine chacun, sont presque aussi nombreux.

5.2.4.3 Noms d’effectuateur

Les noms d’effectuateur dérivés du thème 13 sont moins d’une dizaine. Ils sont
présentés en (123).

(123) a. certificat : Toute photographie est un certificat de présence.

b. exsudat : On note ainsi la présence d’exsudats fibrineux au niveau de l’in-
sertion de la veine porte.

c. prédicat : La phrase nominale, définie comme celle dont le prédicat est
représenté par un substantif.

d. renégat : Dans ses mémoires ce renégat crache dans la soupe.

e. résultat : Mais ce qui m’a intéressé, c’est le résultat, ce n’est pas la théorie.

f. syndicat : Il lui fallait adhérer au Syndicat des concierges du VIe.

Comme pour les noms dérivés du thème 0 ou du thème 12 du verbe, les noms
d’effectuateur dérivés du thème 13 sont essentiellement des noms d’objets naturels
ou fabriqués. Il est notable cependant que renégat et syndicat désignent tous
deux des humains ou ensemble d’humains.

5.2.4.4 Noms patientaux

Les noms patientaux sont au nombre de dix et sont donc les plus nombreux après
les noms résultatifs. Quelques uns sont présentés en (124).

(124) a. concept : Le concept de "résilience", dont on sait l’incroyable fortune mé-
diatique.

b. édit : Les édits somptuaires interdisaient aux classes roturières de s’habiller
comme les nobles.

c. insert : J’avais fait ajouter un insert de deux pages, avec la liste de toutes
les personnes mortes depuis la date d’édition et un erratum.

d. postulat : C’est un postulat, le début d’une démonstration mathématique.
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e. substitut : L’action humanitaire est-elle un substitut à la diplomatie tradi-
tionnelle ?

5.2.4.5 Noms locatifs

Il est notable que les noms dérivés du thème 13 du verbe correspondent rarement
à un ajout du verbe. En effet, aucun nom instrumental n’a été trouvé. Et un seul
nom à sens locatif a été trouvé, habitat, dont une attestation est présentée en (125).

(125) C’était un habitat transitoire, de plus en plus personnel et familial.

Parmi les noms polysémiques, l’un d’entre eux possède également un sens locatif,
accès, dont une attestation est fournie en (126).

(126) Il y avait ainsi de petites vignes, toutes sur le même modèle, avec un accès
pour les charrettes, charrues, chevaux.

Il est notable que dans son sens locatif, accès ne désigne pas le lieu final du
procès, mais le lieu par lequel on passe lors de la réalisation du procès. En effet un
accès n’est pas le lieu où l’on accède, mais bien le lieu par lequel on accède à autre
chose.

5.2.4.6 Les cas de polysémie

Enfin, comme dans le cas des noms dérivés du thème 0 et du thème 12, quelques
noms issus du thème 13 sont polysémiques. Et, comme pour les précédents, ils dé-
notent majoritairement une situation et un résultat. Seul accèsmentionné ci-dessus
dénote à la fois une situation et un lieu. Les autres noms, présentés dans les exemples
(127) à (129), dénotent une situation (en a.) et un résultat (en b.).

(127) a. plagiat : Est-ce que l’écriture est toujours le plagiat de quelqu’un ?

b. plagiat : Attention, je signale par des astérisques les plagiats, imitations et
réminiscences

(128) a. promesse : Les politiques et leurs promesses de faire baisser le chômage,
boucher le trou de la Sécu.

b. promesse : Le dauphin reçut cette promesse et jura de son côté d’aider et
défendre de tout son pouvoir le duc.
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(129) a. réponse : Après la réponse de Monsieur S., on n’entend plus parler de cette
histoire.

b. réponse : J’ai montré sa lettre et ma réponse, et brusquement l’atmosphère
est devenue légère.

5.2.5 Bilan sur le sens des noms converts

Les propriétés sémantiques des noms converts ayant été présentées, il convient
d’une part de revenir sur la prédictibilité du sens des noms converts, et d’autre part
de dresser un bilan des différences sémantiques entre les noms issus des trois thèmes
verbaux disponibles à la conversion.

5.2.5.1 Retour sur la prédictibilité du sens des noms converts

L’étude des noms converts montre que, contrairement à ce qu’affirme (Hopper
et Thompson 1984), les noms converts déverbaux ne réfèrent pas toujours au procès
dénoté par le verbe. Au contraire, comme l’avait indiqué (Plénat 2005a) à propos
des noms déverbaux en -ette, des composés verbe-nom et des converts, ils peuvent
référer soit au procès dénoté par le verbe, soit à l’un des participants du procès.
Cependant, l’examen de chacun des noms converts a montré que près de la moitié
sont des noms de situation. En comparaison, les autres types de sens sont relative-
ment marginaux. Les noms résultatifs regroupent ainsi 12% des noms environ, et les
noms d’effectuateur 10%. Les noms instrumentaux sont près de 6%, tandis que les
patientaux et les noms polysémiques dénotant une situation et un résultat sont aux
altentours de 5.5%. Les noms locatifs ne sont que 3% et le reste regroupe les cas
marginaux de polysémie. Ces résultats sont présentés dans le tableau 5.6.

Type de nom Nb %
situation 163 47.8
résultatif 40 11.7
effectuateur 36 10.5
instrumental 20 5.9
patiental 19 5.6
situation-résultat 18 5.3
locatif 11 3.2
polysémiques autres 34 10.
total 341 100.

Table 5.6 – Types sémantiques de noms selon leur fréquence
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Par ailleurs, il est intéressant de noter que lorsqu’un nom est polysémique, il
dénote toujours une situation. Sur la base du sous-corpus orienté et de l’ensemble
des noms converts dérivés du thème 12 ou du thème 13 du verbe de base, la conver-
sion semble donc privilégier nettement la formation de noms de situations, même si
d’autres types de sens sont également possibles. A titre de comparaison, il serait in-
téressant d’étudier la répartition des types sémantiques des déverbaux en -eur, -ure
ou -oir, les premiers étant a priori pressentis comme majoritairement agentifs, les
seconds comme majoritairement résultatifs, et les derniers comme majoritairement
instrumentaux ou locatifs.

5.2.5.2 Différences entre les noms dérivés des trois thèmes verbaux

Les types sémantiques ayant été présentés pour l’ensemble des noms converts,
il est également possible d’étudier ces types en fonction du thème verbal servant
de base à la conversion. Or, l’examen des types sémantiques de noms converts en
fonction du thème verbal servant de base montre des résultats intéressants. En effet,
les différents types sémantiques présentés plus haut n’ont pas la même productivité
selon le thème verbal qui sert de base à la conversion, comme le montrent les ta-
bleaux de la figure 5.3.

Type de N Nb %
situation 75 48.1
instrumental 17 10.9
résultatif 15 9.6
effectuateur 15 9.6
situation-rés. 9 5.8
patiental 8 5.1
locatif 4 2.6
autres 13 8.3
total 156 100.

Dérivés du Thème 0

Type de N Nb %
situation 78 57.4
effectuateur 14 10.3
résultatif 9 6.6
situation-rés. 6 4.4
locatif 6 4.4
situation-loc. 5 3.7
instrumental 3 2.2
patiental 1 0.7
autres 14 10.3
total 136 100.

Dérivés du Thème 12

Type de N Nb %
résultatif 16 32.7
situation 10 20.4
patiental 10 20.4
effectuateur 7 14.3
situation-rés. 3 6.1
locatif 1 2.
autres 2 4.1
total 49 100.

Dérivés du Thème 13

Figure 5.3 – Types sémantiques des noms converts en fonc-
tion des thèmes du verbe de base

Il est notable que les noms de situation sont proportionnellement plus nombreux
parmi les noms dérivés du thème 12, et sont proportionnellement assez faibles parmi
les noms convertis à partir du thème 13. En outre, il est intéressant ne noter que
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les noms instrumentaux, qui constituent le deuxième type sémantique le plus im-
portant pour les noms issus du thème 0, sont quasiment nuls pour les noms issus
du thème 12 et inexistants lorsque les noms dérivent du thème 13. En revanche,
les noms résultatifs ainsi que les noms patientaux sont beaucoup plus nombreux,
proportionnellement, chez les noms convertis du thème 13 que chez les noms dérivés
du thème 0 ou du thème 12. Enfin, bien qu’ils soient de manière générale peu nom-
breux, les noms locatifs sont néanmoins plus importants parmi les noms dérivés du
thème 12 que parmi les noms issus des deux autres thèmes verbaux.

Il semble donc qu’il y ait, au sein de la conversion de verbe à nom, des pré-
férences pour certains types sémantiques de noms converts selon le thème verbal
servant d’input.

5.2.6 Quelle instruction sémantique pour la conversion de

verbe à nom?

Les propriétés sémantiques des noms converts ayant été présentées, à la fois de
manière générale et en fonction des différents thèmes verbaux servant de base à
la conversion, il convient désormais de s’interroger, comme cela a été fait pour la
conversion de nom à verbe, sur le contenu sémantique de la règle de conversion.
Six principaux types sémantiques de noms ont été proposés afin de rendre compte
des différents cas observés de noms converts. Et, comme pour la conversion de nom
à verbe, le choix effectué dans le cadre de cette thèse est celui d’une spécification
sémantique maximale. La sémantique des noms converts peut donc, comme pour la
sémantique des verbes converts, être décrite sous la forme d’une hiérarchie des types
sémantique selon la figure 5.4.

Noms converts déverbaux

situation effectuateur patiental

résultatif instrumental locatif

Figure 5.4 – Hiérarchie sémantique des noms converts

À ces types sont ensuite associées les contraintes (130) à (136). La contrainte
(130) associée au type situation rend compte de noms comme approche, dépose,
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réveil1, avancée, découverte, assassinat, défense. . . Elle spécifie simple-
ment que le nom dérivé a la même sémantique que son verbe base, et réfère donc à
la même situation que le verbe de base.

(130) situation :sem 1

index s

frames
〈[
sit s

]〉

 =⇒

[
sem 1

]

La contrainte (131) associée au type résultatif rend compte de noms comme
ajour, amas, encoche, passée, traînée, broyat, filtrat. . . Elle stipule
quant à elle que le nom dérivé réfère à un objet produit (attribut product) par
une situation (la valeur de l’attribut producer étant une variable de situation).

(131) résultatif :
sem 1



index t

frames

〈[
sit s

]
,


production-fr

producer s

product i

sit t


〉



=⇒

sem
index i

frames
〈

1

〉


La contrainte (132) permet de rendre compte des nominalisations d’effectuateur,
comme les noms éclair, embrasse, réconfort, permis, revenu, prédicat. . .
Elle dit uniquement que le nom dérivé désigne le premier argument (sni) du verbe
de base.

(132) effectuateur :
arg-st

〈
sni, (sn)

〉
sem

index s

frames
〈

1

〉
 =⇒

sem
index i

frames
〈

1

〉


Pour rendre compte de noms converts agentifs, comme guide, juge, manu-

cure, régie, renégat. . . il faut une contrainte similaire à (132), mais plus précise
quant au rôle sémantique de l’argument distingué. Une telle contrainte est présentée
en (133). Elle précise que le nom dérivé désigne l’argument agent (attribut actor)
du verbe base.
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(133) effectuateur-agentif :

arg-st
〈
sni, (sn)

〉

sem


index s

frames

〈
1


agent-fr

actor i

sit s


〉



=⇒

sem
index i

frames
〈

1

〉


La contrainte (134) est associée au type patiental et rend compte de noms comme
débours, rabat, portée, concept, postulat. Elle stipule que d’un point de
vue sémantique le nom dérivé désigne l’argument patient (attribut under) du verbe
de base, et d’un point de vue syntaxique qu’il correspond au deuxième argument
(snj) du verbe.

(134) patiental :

arg-st
〈
sni, snj

〉

sem



index s

frames

〈
1


agent-pat-fr

actor i

under j

sit s


〉



=⇒

sem
index j

frames
〈

1

〉


La contrainte (135) associée au type instrumental rend compte de noms comme
lisse, rallonge, réchaud, réveil2. . . Elle dit que le nom dérivé désigne un
objet avec lequel (attribut with) est effectué le procès dénoté par le verbe de base,
et que d’un point de vue syntaxique il correspond à l’ajout prépositionnel (spk) du
verbe de base.

(135) instrumental :

arg-st
〈
sni, (snj), spk

〉

sem



index s

frames

〈
1


agent-instr-fr

actor i

with k

sit s


〉



=⇒

sem
index k

frames
〈

1

〉
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Enfin, la contrainte (136) associée au type locatif rend compte des noms comme
décharge, resserre, arrivée, butée, accès. . . Elle spécifie que le nom dérivé
correspond sémantiquement au lieu (attribut loc) où est réalisé le procès dénoté
par le verbe de base. D’un point de vue syntaxique, la contrainte précise que le nom
correspond à l’ajout prépositionnel (spk) du verbe.

(136) locatif :



arg-st
〈
sni, (sxj), spk

〉

sem


index s

frames

〈
1


move-fr

sit s

path | loc k


〉



=⇒

sem
index k

frames
〈

1

〉


Les contraintes (130) à (136) permettent ainsi de rendre compte des différents
types de noms converts observés. Chaque nom convert se voit attribuer un type
sémantique de la hiérarchie en 5.4 et hérite de la contrainte associée à ce type. En
outre, l’héritage multiple permet de rendre compte des cas de polysémie des noms.

Dans le cadre de SBCG, les noms converts peuvent donc recevoir une description
sémantique adéquate et maximalement spécifiée. En outre, comme pour la conver-
sion de nom à verbe, le cadre de SBCG permet de considérer la sémantique des
noms converts comme une dimension de classification indépendante au procédé de
conversion. En effet, une telle indépendance de la dimension sémantique par rapport
au procédé semble justifiée par plusieurs études portant sur différents procédés de
formation de noms déverbaux, qui ont toutes montré que les noms déverbaux pou-
vaient référer aussi bien au procès dénoté par le verbe de base qu’à chacun de ses
participants. Ainsi, Roché (2003a) qui étudie les déverbaux en -on précise que ces
dérivés peuvent soit référer au procès soit référer à l’un des participants du procès
par le biais d’un transfert actanciel. De la même façon, Plénat (2005a) qui a com-
paré la formation de noms déverbaux à travers la suffixation en -ette, la conversion
et la composition verbe-nom, conclut son étude ainsi :

« Mais les parallélismes sont là, et ils militent bien en faveur de l’idée qu’à

moins qu’un suffixe ne le destine explicitement à une interprétation actancielle

particulière, un déverbal est susceptible de prendre tantôt un sens processif et

tantôt tel sens actanciel ou tel autre parmi ceux qui sont compatibles avec le

procès. » (Plénat 2005a)
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Et la capacité des composés verbe-nom à référer soit au procès dénoté par le
verbe soit à chacun de ses participants est en outre confirmée dans l’étude plus
approfondie du procédé par (Villoing 2009).

Si les différents procédés de formation de noms déverbaux sont capables de former
les mêmes types sémantiques, la hiérarchie des types sémantiques de noms converts
présentée dans la figure 5.4 peut donc être réécrite selon la figure 5.5, afin de pouvoir
être exploitée par différents procédés morphologiques.

Noms déverbaux

situation effectuateur patiental

résultatif instrumental locatif

Figure 5.5 – Hiérarchie sémantique des noms déverbaux

5.3 Conclusion

Ce chapitre consacré aux propriétés sémantiques des conversions nom>verbe et
verbe>nom a permis de d’établir un premier inventaire des types sémantiques de
noms converts et de verbes converts. Dix types sémantiques de verbes converts ont
ainsi été proposés pour la conversion de nom à verbe, et six types de noms converts
pour la conversion de verbe à nom. Cependant l’examen des données a montré
qu’une telle typologie n’est pas toujours suffisante et qu’une classification plus précise
des données serait parfois nécessaire pour rendre compte de certaines différences
observées. Par exemple dans le cas des verbes converts similatifs où plusieurs cas
de figure ont en réalité été observés : les verbes comme chaperonner signifiant
‘faire ce que fait Nb’, les verbes comme bichonner signifiant ‘traiter comme Nb’,
et les verbes comme marbrer signifiant ‘donner une des propriétés de Nb’. Ou
encore pour les verbes instrumentaux, les uns dénotant l’utilisation d’un objet et
les autres l’utilisation d’une technique. Ainsi, loin d’être définitives, ces typologies
de verbes converts et de noms converts, constituent essentiellement une première
classification générale des phénomènes observés, pouvant servir de point de départ
à d’autres études plus approfondies.
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Ce chapitre a néanmoins proposé une représentation formelle, au moyen de struc-
tures de traits typées, des relations sémantiques observées. En outre, il a également
été observé que les grands types sémantiques dégagés de l’étude des verbes converts
et des noms converts semblent être les mêmes que les types sémantiques construits
par les procédés affixaux. C’est pourquoi j’ai proposé que la hiérarchie des types
sémantiques établis pour les conversions soit considérée comme une dimension de
classification indépendante du procédé, et qu’elle soit commune aux différents pro-
cédés de formation de verbes dénominaux ou de noms déverbaux, dont chaque règle
pourrait hériter un ou plusieurs types. La conversion de nom à verbe hériterait ainsi,
au niveau formel, de la contrainte (21) présentée au chapitre 4 (page 232), et au ni-
veau sémantique des contraintes associées aux types sémantiques de la figure 5.2.
La conversion de verbe à nom, quant à elle, hériterait au niveau formel, d’une des
contraintes (23) du chapitre 4 (page 233) selon le thème du verbe sélectionné, et au
niveau sémantique des contraintes associées aux types sémantiques de la figure 5.5.
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Au terme de cette thèse, un bilan des différents résultats peut être dressé. Ce
bilan soulève de nouvelles interrogations au sujet des conversions nom>verbe et
verbe>nom, et ouvre la voie à de nouvelles perspectives de recherches.

Résultats

Les données relevant de la conversion nom>verbe ou verbe>nom L’exa-
men des données relevant, ou non, de la conversion nom>verbe ou verbe>nom per-
met de tirer quatre conclusions. Tout d’abord cet examen a montré que les noms
comme ceux présentés en (1) doivent être analysés comme des noms converts, déri-
vés du thème 12 de leur verbe base. Ceci est vrai non seulement des noms féminins
en (1a) qui sont généralement considérés comme des suffixés en -ée, mais également
des noms féminins en (1b) qui ne sont généralement pas pris en compte, ainsi que
des noms masculins en (1c) jamais mentionnés. Tous ces noms ont en effet pour
caractéristique d’être toujours identiques au thème 12 de leur verbe de base, la seule
différence étant que les noms en (1a) et (1b) sont féminins tandis que les noms en
(1c) sont masculins.

(1) a. arrivée, entrée, envolée, gelée, montée, ruée, tombée, veillée

b. battue, conduite, découverte, embellie, reprise, sortie, venue

c. défilé, démenti, exposé, permis, relevé, revenu, suivi

Le second point important sur les données concerne les verbes du deuxième
groupe. Cette thèse a montré que les paires nom∼verbe impliquant un verbe du
deuxième groupe, comme celles présentées en (2), peuvent être considérées comme
des conversions si l’on suppose l’existence de classes flexionnelles de verbes en fran-
çais, que ce soit des classes d’exposants ou des classes thématiques.

(2) a. farce>farcir, fleur>fleurir, nord>nordir, terre>terrir

b. bondir>bond, enchérir>enchère, sertir>serte
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Si en revanche on refuse le postulat de classes flexionnelles de verbes, les paires
en (2a) peuvent être analysées comme des suffixations en /i/∼/is/, mais au prix d’un
procédé soustractif de ce /i/∼/is/ pour rendre compte des paires en (2b).

Quant aux allomorphies prototypiques, comme dans les paires en (3), les cha-
pitres 2 et 4 ont montré qu’il était possible d’en rendre compte, que ce soit pour
les consonnes latentes (3a), les alternances nasales (3b) ou les autres types d’alter-
nances segmentales (3c), en postulant un espace thématique pour les noms, et en
particulier un thème 2.

(3) a. ajout∼ajouter, bazar∼bazarder, drap∼draper, vent∼venter

b. carton∼cartonner, examen∼examiner, jardin∼jardiner, savon∼savonner

c. honneur∼honorer, jeu∼jouer, marteau∼marteler, sel∼saler

Enfin, pour ce qui est des supplétions prototypiques, comme dans les paires en
(4), si le chapitre 2 laissait possible une analyse de ces paires par conversion via
un thème L du nom, le chapitre 4 a en revanche montré que le thème L soulève
d’autres problèmes qui ne sont pas encore résolus. Il n’a donc pas été possible de
rendre compte des paires en (4), étant l’état donné actuel des recherches sur l’espace
thématique des noms.

(4) mère∼materner, pierre∼lapider, point∼ponctuer, sel∼sauner

L’orientation de la conversion Le chapitre 3 consacré à l’orientation de la
conversion a quant à lui montré qu’il n’était pas toujours possible de décider de
l’orientation de la conversion. En effet, différents types de critères ont été examinés :
les datations, l’étymologie, la comparaison avec les procédés affixaux et différents
critères sémantiques tels que l’étude des relations sémantiques entre lexèmes, la
dépendance sémantique d’un lexème vis-à-vis de l’autre, et les propriétés séman-
tiques et pragmatiques prototypiquement attachées aux catégories grammaticales.
Or, l’examen de ces différents critères a révélé qu’aucun n’était réellement satisfai-
sant.

Les datations parce qu’il a été montré qu’elles ne constituent pas toujours un
critère fiable. L’étymologie parce qu’elle ne s’avère opérante que lorsqu’un seul des
deux lexèmes d’une paire est emprunté ou hérité d’une autre langue. Le critère de
comparaison avec les procédés à exposant explicite est quant à lui contestable d’un
point de vue théorique parce qu’il subordonne la conversion aux procédés affixaux.
Il est en outre inefficace empiriquement dans la mesure où il conduit à des analyses
contradictoires.
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Pour ce qui est des critères sémantiques, il a été montré que la dépendance d’un
lexème vis-à-vis de l’autre ne pouvait constituer un bon critère car il repose le plus
souvent sur les données du monde extralinguistique. Les propriétés sémantiques et
pragmatiques prototypiquement associées aux catégories grammaticales selon (Croft
1991) constituent un postulat intéressant, mais qui conduit néanmoins à des analyses
erronées dans certains cas lorsque l’orientation de la conversion peut être établie de
manière certaine. Enfin, il a été montré que les relations sémantiques entre lexèmes ne
sont généralement pas pertinentes pour décider de l’orientation de la conversion dans
la mesure où il existe presque toujours des relations sémantiques inverses. Il n’a pas
été trouvé de relation inverse pour trois types de relations sémantiques seulement,
celle qui relie un verbe météorologique à un nom de phénomène naturel (comme
neige>neiger), celle qui relie un verbe causatif à un nom de sentiment ou d’état
(comme sclérose>scléroser), et celle qui relie un verbe similatif à un nom dénotant
un objet concret (comme tigre>tigrer). Cependant les deux premières relations ont
une couverture empirique très réduite. La troisième en revanche est assez productive
en français, et constitue de ce fait un bon critère pour l’orientation de la conversion.

Un autre critère a alors été proposé : un critère morphologique prenant en compte
soit la structure morphologique des lexèmes, soit le thème verbal impliqué dans la
conversion. Ce critère s’avère quant à lui entièrement fiable. Cependant il a permis
de décider de l’orientation de la conversion pour 830 paires seulement sur les 3 239
que comprend le corpus, soit pour 1/4 des paires.

D’autres candidats-critères pour l’orientation de la conversion ont ensuite été
testés sur le sous-corpus orienté constitué au moyen du critère morphologique :
le genre des noms, la flexion des verbes et les allomorphies observées. Cependant
aucun d’eux ne s’avère être réellement satisfaisant, exceptée l’allomorphie /o/∼/El/

qui semble être unidirectionnelle. Il est probable que d’autres allomorphies soient
pertinentes pour l’orientation de la conversion, mais il reste à en établir la liste.

Cette étude sur l’orientation de la conversion n’a donc pas permis de faire émer-
ger des critères fiables pour déterminer l’orientation de la conversion comme cela a
pu être établi pour le néerlandais par (Don 2004) et (Don 2005b) ou pour le portugais
par (Rodrigues Soares 2009). C’est pourquoi, il me semble qu’il faille se résoudre à
l’idée que l’orientation n’est parfois pas décidable sur la base de critères linguistiques.

Contraintes sur les conversions Le chapitre 4 a permis de mettre en avant deux
types de contraintes pesant sur les conversions nom>verbe et verbe>nom. La conver-
sion verbe>nom impose en effet une contrainte morphologique sur le verbe base, qui
empêche la conversion lorsque le verbe est suffixé. La conversion nom>verbe connaît
en revanche une contrainte de nature sémantique sur sa base, la conversion étant
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impossible si le nom dénote une qualité ou un état.

Aspects morphophonologiques des conversions Pour ce qui est des aspects
morphophonologiques, cette étude des conversions a abouti à trois résultats. Tout
d’abord j’ai proposé d’étendre l’espace thématique des verbes tel qu’il a été défini par
Bonami et Boyé dans leurs différents travaux, notamment (Bonami et Boyé 2002),
(Bonami et Boyé 2003b) et (Bonami et al. 2009). Outre le thème 13, un second
thème caché à la flexion et exploité uniquement par la dérivation a donc été ajouté
à l’espace thématique des verbes : le thème 0. Ce thème 0 a été postulé afin de
rendre compte des règles de formation de lexèmes impliquant un verbe du deuxième
groupe, comme pour les données en (2), mais aussi comme pour les données en (5). Il
a été montré dans le chapitre 4 que par défaut ce thème 0 est identique au thème 3,
sauf pour les verbes du deuxième groupe pour lesquels il est identique au thème 3
moins le /i/ final.

(5) a. doux > adoucir, pauvre > appauvrir, sage > assagir

b. beau > embellir, laid > enlaidir, riche > enrichir

c. néant > anéantir, sujet > assujettir, terre > atterrir

Le deuxième résultat consiste en la proposition d’un espace thématique des noms,
à partir du travail réalisé par (Plénat 2008). Un espace thématique à deux cases a
ainsi été proposé pour les noms, les relations entre les deux thèmes étant réglées par
le biais de classes thématiques de noms.

Le troisième résultat concerne les relations formelles entre nom et verbe lors
des conversions. Les chapitres 2 et 4 ont ainsi établi que si pour la conversion de
nom à verbe il n’existe qu’une seule relation formelle entre le nom base et le verbe
convert, par le biais du thème 2 du nom et du thème 0 du verbe, la situation est
différente pour la conversion verbe>nom. En effet, il existe trois relations formelles
différentes entre un verbe base et un nom convert : l’une entre le thème 0 du verbe et
le thème 2 du nom, une autre entre le thème 12 du verbe et le thème 2 du nom, et la
dernière entre le thème 13 du verbe et le thème 2 du nom. Il y a donc une asymétrie
nette entre la conversion nom>verbe et la conversion verbe>nom de ce point de vue.

Aspects sémantiques des conversions Quant aux aspects sémantiques des
conversions nom>verbe et verbe>nom, le chapitre 5 a permis de dresser une pre-
mière typologie des verbes converts dénominaux et des noms converts déverbaux.
Dix types sémantiques de verbes converts et six types sémantiques de noms converts
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ont ainsi été établis. Ceci n’est qu’une première typologie générale des verbes et noms
converts qui mériterait d’être approfondie. En effet l’examen des données a montré
que certains types sémantiques postulés couvrent en réalité plusieurs cas de figure
qui peuvent être distingués par une étude plus détaillée.

J’ai par ailleurs proposé que ces types sémantiques de verbes converts et de noms
converts ne soient pas considérés comme propres à la conversion, mais soient étendus
à l’ensemble des verbes dénominaux et des noms déverbaux, dans la mesure où les
procédés affixaux semblent construire les mêmes types sémantiques de verbes et de
noms.

Formalisation des conversions Enfin, une représentation formelle des conver-
sions a été proposée dans la version SBCG (Sag 2011) de HPSG. SBCG est un forma-
lisme à base de structures de traits typées, fondé sur une hiérarchie des types avec hé-
ritage monotone des propriétés, à chaque type étant associées certaines contraintes.
Les conversions nom>verbe et verbe>nom peuvent ainsi être considérées comme des
types de constructions lexicales, auxquels sont associées des contraintes formelles et
sémantiques. Les contraintes catégorielles établies au chapitre 1 ne sont pas propres
aux conversions mais concernent tous les procédés impliquant les mêmes rapports
catégoriels. Les contraintes formelles établies au chapitre 4 sont en revanche propres
aux conversions. Enfin, les contraintes sémantiques établies au chaptitre 5 peuvent
être considérées comme non réservées aux conversions mais au contraire accessibles
aux différents procédés affixaux formant des verbes dénominaux et des noms déver-
baux.

Nouvelles interrogations

Les résultats obtenus au terme de cette étude des conversions nom>verbe et
verbe>nom suscitent à mon sens de nouvelles questions, notamment en ce qui
concerne l’identité des règles de conversion.

En effet, si, comme je l’ai proposé, les contraintes catégorielles, les contraintes
formelles et les contraintes sémantiques sont considérées comme trois dimensions de
classification indépendantes, une règle de formation de lexème comme la conversion
nom>verbe ou la conversion verbe>nom, peut être vue comme le résultat d’une
classification croisée, la règle héritant d’au moins une contrainte pour chacune de
ces trois dimensions. Ainsi, la conversion nom>verbe hériterait de la dimension
catégorielle le rapport nom>verbe et de la dimension formelle la relation d’identité
entre le thème 2 du nom et le thème 0 du verbe. Mais, si la règle est définie comme
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héritant également d’un type sémantique, alors il y aurait dix cas de figure différents
à distinguer, selon les dix types sémantiques établis.

Le problème est évidemment le même pour la conversion verbe>nom, à ceci près
que la dimension sémantique ne distinguera que six cas de figure différents corres-
pondant aux six types sémantiques établis. En revanche, la conversion verbe>nom
présente une difficulté supplémentaire en ce qui concerne la dimension formelle, puis-
qu’il a été montré que la conversion verbe>nom subsume en réalité trois relations
formelles différentes en fonction du thème verbal servant de base. Or, comme il a
été montré au chapitre 5 que la conversion construit les mêmes types sémantiques
de noms quel que soit le thème verbal servant d’input, excepté la conversion depuis
le thème 13 qui ne produit pas de noms instrumentaux, le nombre de cas de figure
observés sera donc égal à 3 ∗ 6− 1 (six types sémantiques pour chacun des 3 thèmes
verbaux disponibles, moins un) c’est-à-dire 17.

La formalisation des règles de formation de lexèmes a l’avantage de rendre ex-
plicite chaque propriété des règles. Mais ceci constitue également une difficulté sup-
plémentaire dans la mesure où rien ne peut être laissé non explicité. La question
qui se pose pour les conversions est donc de savoir comment circonscrire une règle
de conversion. En effet, pour les dix cas de figure mentionnés ci-dessus pour la
conversion nom>verbe, et les dix-sept cas de figure mentionnés pour la conversion
verbe>nom, il faudra décider à quel niveau de granularité sont définies les conver-
sions nom>verbe et verbe>nom dans la grammaire.

Perspectives de recherche

Les pistes de recherches futures sont de trois ordres différents : certaines sont
ouvertes par les problèmes rencontrés lors de la thèse et les questions laissées en
suspens ; d’autres découlent de l’étude elle-même des conversions ; d’autres enfin
relèvent de la mise en perspective des conversions dans l’ensemble du lexique et des
règles de formation de lexèmes.

Les pistes ouvertes par les difficultés rencontrées lors de la thèse et les aspects
laissés en suspens, concernent notamment la question des noms en -ant évoqués au
chapitre 1 et dont quelques exemples sont présentés en (6). Ces noms soulèvent en
effet deux questions qui n’ont pas été réglées dans cette thèse :

i. les noms en -ant dérivent-ils directement du verbe, ou sont-ils issus d’un adjectif
lui-même dérivé du verbe ?

ii. les noms en -ant (ou les adjectifs, selon la réponse à la question i.) sont-ils
construits par conversion ou par suffixation ?
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(6) commandantn, dirigeantn, portantn

Une deuxième question laissée en suspens dans cette thèse est celles des verbes
comme lapider, materner, sauner. . . présentés en (4). Ces verbes posent le
problème de l’intégration du thème L dans l’espace thématique des noms. Et éven-
tuellement, s’ils étaient analysables comme des conversions sur la base du thème L,
de la redéfinition de la conversion nom>verbe et de la sélection du thème nominal
servant d’input.

Enfin un autre aspect ouvert à de futures recherches au terme de cette thèse
concerne l’analyse sémantique des conversions nom>verbe et verbe>nom. Ce point
nécessiterait en effet une analyse plus fine et la recherche de critères plus précis.

Le deuxième type de piste ouverte à la réflexion découle des interrogations sus-
citées au sujet de la délimitation des règles de conversion. Comme cela a été évoqué
plus haut, la formalisation des règles de conversions soulève en effet des questions
quant à la circonscription exacte d’une règle de formation de lexème, qui ne se
posent peut-être pas avec la même ampleur sans représentation formelle. Il serait
donc intéressant de réflechir à la question de la délimitation des règles de formation
de lexèmes, en comparant éventuellement les deux conversions étudiées à d’autres
procédés. En outre il faudrait également retravailler la représentation formelle des
règles de formation de lexèmes au moyen de SBCG.

Enfin, le troisième type de recherches futures envisageables est la comparaison des
conversions avec les procédés affixaux. Par exemple les suffixations en -iser et -ifier
ou les préfixations en é- et en- pour la conversion nom>verbe. Et les suffixations en
-age, -ion, -ment, -ure, -eur . . . pour la conversion verbe>nom.
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Annexe A

Présentation du corpus

Description

Le corpus à la base de cette étude de la converion est présenté dans le CD-rom joint.
Ce corpus contient 3 241 paires nom∼verbe en relation de conversion issues des
nomenclatures du Trésor de la Langue Française informatisé et du Petit Robert
Électronique.
Le corpus est présenté sous différents angles, selon son utilisation dans les différents
chapitres.

– Corpus complet présente le corpus dans son entier, par ordre alphabétique
des noms. Les paires en relation de conversion sont présentées sous la forme
nom-verbe, indépendamment de l’orientation de la conversion.

– Identité phonologique présente le corpus entier en fonction des propriétés pho-
nologiques observées dans la paire de converts. Les paires en relation de conver-
sion sont présentées sous la forme nom-verbe, indépendamment de l’orientation
de la conversion.
L’ordre de présentation des données suit l’ordre utilisé dans le chapitre 2.

– Sous-corpus orienté présente le sous-corpus orienté dont la méthode de consti-
tution a été exposée dans le chapitre 3. Les paires sont présentées en fonction
de l’orientation de la conversion.

– Structures morphologiques des bases construites présente l’analyse morpholo-
gique des données du sous-corpus orienté. Cette analyse est présentée en fonc-
tion de l’orientation de la conversion.

Méthode de constitution du corpus

La constitution du corpus s’est faite en 3 étapes. Dans un premier temps une liste
de paires nom∼verbe en relation de conversion a été établie à partir des nomencla-
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tures du Trésor de la Langue Française informatisé et du Petit Robert Électronique.
La constitution de cette liste de paires nom∼verbe a été en partie faite de manière
automatique à partir de la nomenclature des deux dictionnaires, mais a nécessité un
gros travail de validation manuelle. En effet, si la partie automatique a permis de
rassembler rapidement les noms et verbes supposés en relation de conversion sur la
base de critères formels, il restait ensuite un important travail de validation pour
vérifier que ces noms et verbes identiques formellement étaient aussi reliés sémanti-
quement. Comme cela a été souligné dans (Fradin et al. 2008) la récolte de converts
est particulièrement difficile et l’est beaucoup plus que celle des affixés dans la me-
sure où ils ne présentent aucune particularité formelle permettant de les attraper.
Ainsi alors que les affixés par exemple en -age ou dé- peuvent facilement être récu-
pérés par le biais de requêtes, dans ces cas-ci respectivement des requêtes du type
“tous les noms se terminant par age” et “tous les verbes commençant par dé”, les
converts, noms ou verbes, n’offrent pas cette possibilité et ne présentent aucune prise
à l’extraction automatique autre que leur catégorie grammaticale. Le travail de vali-
dation manuelle est donc de ce fait beaucoup plus lourd que lors de la récupération
d’affixés, pour lesquels les erreurs sont déjà nombreuses et la validation importante.

Dans un deuxième temps des occurrences en discours de ces noms et verbes ont
été recherchées. Cette tâche a été réalisée grâce à la base textuelle Frantext. Cette
base présente en effet l’avantage de rassembler un grand nombre de données de
style et de registres relativement différents ce qui en fait un échantillon représentatif
de la langue générale. En outre parmi les outils d’interrogation de la base existe
la possibilité de constituter des listes de mots. Ces listes permettent d’élargir une
requête portant sur un mot à l’ensemble des formes fléchies que peut prendre ce
mot selon le contexte syntaxique. Cette fonctionnalité est donc un outil inestimable
en particulier lorsque la recherche porte sur des verbes, ceux-ci pouvant prendre de
nombreuses formes.

Enfin, l’ensemble de ces données a été organisé en base de données. Les bases
de données offrent en effet la possibilité non seulement de stocker des informations,
mais également de les organiser selon les besoins et de les relier selon des critères
choisis. Elles permettent surtout d’interroger les données selon différents types de
critères (par exemple interrogation selon le genre du nom, le groupe de conjugaison
du verbe, la structure morphologique, la définition. . . ) qui peuvent être combinés.
Actuellement cette base de données n’est pas consultable car il n’y a pas d’interface
permettant son interrogation par un utilisateur non spécialiste des bases de données,
mais une réflexion est en cours pour permettre la mise en ligne de la base de données
et la conception d’un outil d’interrogation.



Annexe B

Récapitulatif des contraintes SBCG

Sont rassemblées ici les différentes contraintes proposées dans le corps de la thèse
pour rendre compte des conversions nom>verbe et verbe>nom. Ces contraintes sont
présentées sous la forme standard en SBCG.

Contrainte générale pour les conversions sur base lexème

lxm-conv-cxt :



mtr


stems

[
slotm 1

]
syn

[
cat 2

]
sem

[
frames L1 ⊕ . . .

]


dtrs

〈
stems

[
slotn 1

]
syn

[
cat 3

]
sem

[
frames L1

]

〉



Contraintes morphophonologiques

n2v-lxm-conv :


mtr

stems | slot-0 1

syn | cat verbe


dtrs

〈stems | slot-2 1

syn | cat nom

〉
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v2n-lxm-conv :


mtr

stems | slot-2 1

syn | cat nom


dtrs

〈stems | slot-x 1

syn | cat verbe

〉


v2n-lxm-conv

t0-conv t12-conv t13-conv

Figure B.1 – Les sous-types de conversion verbe>nom

t0-conv :

mtr
[
stems | slot-2 1

]
dtrs

〈[
stems | slot-0 1

]〉


t12-conv :

mtr
[
stems | slot-2 1

]
dtrs

〈[
stems | slot-12 1

]〉


t13-conv :

mtr
[
stems | slot-2 1

]
dtrs

〈[
stems | slot-13 1

]〉


Contraintes sémantiques

Conversion nom>verbe

Verbes converts dénominaux

locatif privatif exécution similatif constitutif sentiment

ornatif résultatif instrumental causatif

Figure B.2 – Hiérarchie sémantique des verbes converts
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locatif :



mtr



sem



index s

frames

〈


mvt-fr

sit s

actor x

under y

path


to-fr

fig y

grnd i





〉





dtrs

〈sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉


〉



ornatif :



mtr



sem



index s

frames

〈


mvt-fr

sit s

actor x

under i

path


to-fr

fig i

grnd y





〉





dtrs

〈sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉

〉
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privatif :



mtr



sem



index s

frames

〈


remove-fr

sit s

actor x

under i

path


from-fr

fig i

grnd y





〉





dtrs

〈sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉


〉



exécution :



mtr

sem
index t

frames
〈

1

〉


dtr

〈sem

index s

frames

〈
1

dyn-sit-fr
sit s

〉


〉



résultatif :



mtr


sem



index s

frames

〈
produce-fr

actor x

under i

sit s


〉




dtrs

〈sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉


〉
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instrumental :



mtr


sem



index s

frames

〈
use-fr

actor x

under i

sit s


〉




dtrs

〈sem

index i

frames

〈obj-fr
inst i

∨
tech-fr
inst i

〉


〉



similatif :



mtr


sem



index s

frs

〈
act-like-fr

actor x

like i

sit s

∨

be-like-fr

exp x

like i

sit s


〉




dtrs

〈sem

index i

frames

〈obj-fr
inst i

〉


〉



constitutif :



mtr


sem



index s

frames

〈
be-fr

exp x

be i

sit s


〉




dtrs

〈sem

index i

frames

〈object-fr
inst i

〉


〉
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causatif :



mtr


sem



index s

frames

〈
cause-fr

causer x

caused s

,

in-state-fr

exp y

state i

sit s


〉




dtrs

〈sem

index i

frames

〈state-fr
inst i

〉


〉



sentiment :



mtr


sem



index s

frames

〈
feel-fr

exp x

feeling i

sit s


〉




dtrs

〈sem

index i

frames

〈feeling-fr
inst i

〉


〉



Conversion verbe>nom

Noms converts déverbaux

situation effectuateur patiental

résultatif instrumental locatif

Figure B.3 – Hiérarchie sémantique des noms converts
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situation :


mtr

[
sem 1

]

dtrs

〈sem 1

index s

frames
〈[
sit s

]〉


〉


résultatif :



mtr

sem
index i

frames
〈

1

〉


dtrs

〈

sem 1



index t

frames

〈[
sit s

]
,


production-fr

producer s

product i

sit t


〉



〉



effectuateur :



mtr

sem
index i

frames
〈

1

〉


dtrs

〈
arg-st

〈
sni, (sn)

〉
sem

index s

frames
〈

1

〉

〉



effectuateur-agentif :



mtr

sem
index i

frames
〈

1

〉


dtrs

〈


arg-st
〈
sni, (sn)

〉

sem


index s

frames

〈
1


agent-fr

actor i

sit s


〉



〉
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patiental :



mtr

sem
index j

frames
〈

1

〉


dtrs

〈


arg-st
〈
sni, snj

〉

sem



index s

frames

〈
1


agent-pat-fr

actor i

under j

sit s


〉




〉



instrumental :



mtr

sem
index k

frames
〈

1

〉


dtrs

〈


arg-st
〈
sni, (snj), spk

〉

sem



index s

frames

〈
1


agent-instr-fr

actor i

with k

sit s


〉




〉



locatif :



mtr

sem
index k

frames
〈

1

〉


dtrs

〈


arg-st
〈
sni, (sxj), spk

〉

sem


index s

frames

〈
1


move-fr

sit s

path | loc k


〉



〉
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